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DROIT ROMAIN.

SOLUTO MAT1UM0M0, DOS QUEMADMODUM

PBTATUR.

(1%. «, 3.)

PROLÉGOMÈNES.

DÉFINITION ET CARACTÈRE DE LA DOT. - FAVEURS QUI

LUI SONT ACCORDÉES.- ACTIONS EN RESTITUTION.

1. — Doneau (3, 10i3) définit ainsi la dot :

« Dos est res quaevis uxoris nomine data propf er

» nuptias ut, du m nuptiao stabunt, fiai niariti pro
ont.ibusmatrimonii quatenus nccesse est ab eo ila

» haberi admalrimoniionera indesustinenda. »

2. — La destination de la dot embrasse un espace
de temps indéfini ; car, d'abord, le mariage se con-

tracte sans limitation précise de durée; puis la dot

non-seulement s'applique au mariage à l'occasion

duquel elle a été constituée, mais encore permet à la

femme de convoler à d'autres noces. C'est en ce sens

que là loi 1, D., De jure dotium, 25, 3, reconnaît à la

dot un caractère de perpétuité.
t
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3. — Dotium causa semper et ubiquc proecipua est,
dit la loi l, D., Sol. mat.

Semper, c'est-à-dire avant, pendant et après le ma-

riage. (V. n° I2i, infra.)

Vbique, c'est-à-dire dans les provinces comme en

Italie.

Quant à l'expression do proecipua, elle ne doit pas
être prise trop à la lettre. L'intérêt de la dot n'est pas

toujours dominant.

Il y a môme tel avantage résultant du droit com-

mun qui est refusé à la femme poursuivant le recou-

vrement de sa dot : ainsi lo roari no pourra être

condamné envers elle que quatenus facere potest (Loi

12, D., Sol. mat.), tandis qu'un étranger, c'est-à-

dire un tiers, obtiendrait contre lui une condamnation

i« solidum, au moins ordinairement.

Cependant la proposition en question se justifie par
les faveurs considérables que le législateur romain a

accordées aux femmes pour assurer la conservation

de leur dot, faveurs que Justinien a étendues d'une

façon, on peut le dire, exagérée.
Voici les points principaux sur lesquels porte cette

protection spéciale que les femmes ont paru mériter.

4. — Le mari est propriétaire de la dot : MM. Pel-

lat (Textes sur la dot, p. 377) et Démangeât (De la

condition du fonds dotal, p. 4 et s., 62 et s.) l'ont

surabondamment démontré en s'appuyant notamment

sur lo titre 8, liv. 2, des Inslitules de Justinien : Qui-

bus alienare licet tel non. Hé bien 1 Le mari proprié-
taire de la dot ne pourra pas cependant eii dis-

poser librement : car la loi Julia De adulteriis qui



remonte à l'an 707, U. C, lui défend d'aliéner le

fonds dotal sans le consentement do la femme ; bien

plus, dans la législation de Justinien, l'aliénation

volontaire du fonds dotal n'est point valable, en-

core que la femme y ait consenti. (Loi unique, § 15,

Code, De rei VJD.act.)

5.— On a dit quo la loi Julia enlevait aussi au

mari la faculté d'hypothéquer lo fonds dotal mémo

avec le consentement de la femme. Mais, M. Dé-

mangeât (eoil. op., p 215) établit que la loi Julia

était muette sur ce point, et quo la prohibition dont

il s'agit a été déduite postérieurement des règles
du sénat.-cons. Velleien par la jurisprudence : on a

dû considérer le consentement donné par la femme à

l'hypothèque que le mari voudrait constituer sur lo

fonds dotal, comme une intercessio prohibée. Or le

point de vue du sénat.-cons. Velleien est tout autre

que celui de la loi Julia. Le sénat.-cons. vient au

secours de la faiblesse du sexo; la loi se propose de

faciliter les mariages au moyen de la conservation de

la dot.

6. — Antérieurement à Justinien, l'action de dote

était déjà garantie par un privilegium inter perso-
nales actiones (Loi 12, C, Qui jwtiores, 8, 18. — Her-

mogenien, 1. 74, De jure dotium). — En 529, Justi-

nien accorde à la femme une hypothèque privilégiée
sur toutes les choses apportées en dot (L. 30, C, De

jure dotium, 5, 12). Un an après, il lui reconnaît une

hypothèque générale sur les biens personnels du

mari (Loi unique, § 15, C, De rei ux. act., 5, 13),
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hypothèque déclarée bientôt privilégiée (Loi Assiduis,

l2,C.,Quipotiores,B,i%).

, 7. — On trouve en matière de dot des exceptions
au principe de la personnalité des obligations : la

loi 45, D., Sol. mal., en consacre une que nous expo-
sons infra, n« 01.

8. — Suivant une règle ancienne, ce qu'acquiert lo

fils ou la fille de famille appartient au père do famille,

qui peut en disposer à son gré. Néanmoins si la fille

de famille se marie et survit au mariage, l'action en

répétition de la dot mémo profectice, ne devient pas
la propriété exclusive de son père, mais demeure

commune au père et à la fille, et doit être exercée par
le premier du consentement de la seconde. Voyez
au surplus infra, n°* 70 et s.

0. — In ambiguis pro dotions respondere meliusest.

Ainsi le décide Paul, lib. 6, qutest. (Loi 70, D., De

jure dotium, 23, 3).
10. — Dans le droit classique, le recouvrement de

la dot pouvait être poursuivi par la condictio ou par
l'action rei uxorioe.

La condictio était soumise en principe aux règles
ordinaires des actions stricti juris. Elle était em-

ployée quand le mari avait promis sur stipulation la

restitution de la dot; lorsqu'il s'agissait de répéter
une dot improprement dite, et enfin dans certains cas

prévus par la loi Julia et Papia.

Quant à l'action rei uxorioe, elle avait une physio-
nomie tout à fait particulière et naissait dès qu'une
dot était constituée au mari.

Justinien, se basant sur la supposition d'une sti-



pulation tacite intervenue entro la femme et le mari,
a organisé une condictio ex stipulalu dans laquelle il

a fondu l'action rei uxorioe, c'est-à-dire qu'il a corn-

biné les règles do ces doux actions do façon à en

composer uno nouvelle, sui generis, à laquelle il a

maintenu lo nom d'action ex stipulalu (Loi unique,

pr., C, De rei ux. act., 5, 13).

11. — Toutes ces faveurs accordées à la dot, ont

leur raison d'être dans une considération d'utilité

publique.

« Nam et publico interestdotesmulieribus t-on-

» servari, cum dotatas esse foeminas ad sobolem pro-
» creandam replendamque liberis civitatem maxime

» sil necessarium. » (Loi 1,D., Sol. mat.).
Duaren commentant ce texte, cite les paroles sui-

vantes de l'empereur Adrien : • Se malle hominumad-

» jectionequampecuniarum copia Imperium ampliari. »

La théorie do Maillais n'eût pas, sans doute, fait

fortune auprès du législateur romain.

M. Troplong ne semble-t-il pas méconnaître la

fonction politique de la dot dans la société romaine,

quand il dit :

« La dot était d'intérêt public chez les Romains :

» la loi veillait avec sollicitude à la conservation de

« ce précieux patrimoine, dernière ressource de la

» famille. » (Sur l'art. 1443 C. N., n* 1309, de son

Traité du contrat de mariage.)

12. — Nous diviserons notre explication du titre

Soluto matrimonio en trois parties : la première trai-

tera de l'action m" uxorioe; la seconde, de la condictio
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au cas de dot improprement dite; la troisième, de la

condictio ex lege Juliael Papia.
Nous ne nous occuperons de la condictio ex stipu»

laltt que pour signaler, quand l'occasion s'en pré-

sentera, certaines différences caractéristiques entre

elle et l'action rei uxorioe.



PREMIÈRE PARTIE.

DE L'ACTION REI UXORLE

CHAPITRE 1".

NATl'RK T»K L'ACTION IIKI IXORL*:.

13. — « 11est de tradition, dit Aulu-Gelïo (IV, 3),
» que pendant près de cinq cents ans, il n'y eut dans

« la Ville ni dans le Latium aucune caution, aucune

» action relative aux biens de la femme mariée. Le

» besoin, sans douto, ne s'en était pas fait sentir,
» parce que l'on ne voyait pas alors de mariage dis-

• sous par le divorce. Aussi Servius Sulpicius, dans

> son traité De dotibus, a écrit quo pour la première
» fois, après le divorce de Corvilius Ruga, on a re*

» gardé comme nécessaire la caution des biens de la

* femme, rei uxorioe. »

Telle est l'origine do l'action rei uxorioe,

14. — C'est une action de bonne foi. Cicéron (To-

piques, 17) s'exprime ainsi :

« Privata judicia maximarum quidcm rerum

» in jurisconsultorum mihi videntur esse prudentia...
» in omnibus igitur Sis judiciis in quibus ex boha fide
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» est aditurh : ubi vero etiam utinler bonos bene agier
» oporlel; imprimisque in arbitrio rei uxorioe in quo
» est : Quodoequius melius, paraît esse debent. »

En outre, Cicéron (De ofliciis, III, 15, 17) range

dans ta classe des actions de bonne foi toutes celles

qui ont trait à une societas vitoe.

Il est vrai que Gaius ne présente pas l'action rei

uxorioe dans son énumération des actions de bonne

foi [Inslit. comm. 4, § 02). Mais le § 29, Ut. 40, liv. 4,

des Institutesde Justinien, dit formellement : «Fuerat

* anlea et rei uxorioe aclio una ex boncc fidei judiciis. •

Ce même § 29 donne à la nouvelle actio ex stipulalu
un caractère semblable.

15. — L'action rei* uxorioe est-elle en outre arbi-

traire? Oh sait que dans l'action arbitraire le juge a

le pouvoir d'adresser préalablement au défendeur un

jussus, c'est-à-dire un ordre de restituer l'objet en li-

tige, ou plus généralement de satisfaire le demandeur

dont le droit est-reconnu. Une condamnation n'inter-

vient que si le jussus n'est pas exécuté.

Puchta (Cursus der Inslitutionen, tome 2, § 166,

p. 138 et s.) soutient qu'une action ne peut être à la

fois bonoefidei e\ arbitraria.

Au contraire, d'après Savigny (System, tome V,

§ 221 et s.), toutes les t'ois que dans l'action bonoe fidei
il s'agit d'une restitution à effectuer par le défendeur,
il y a lieu de la part du juge à prononcer un jussus
avant de procéder à la condamnation; l'action est

donc aussi arbitraria.

Cette première difficulté est en dehors de notre ma-

tière. Ce quo nous avons à démontrer spécialement,
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c'est que l'action rei uxorioe, qu'elle soit ou non com-

prise officiellement dans la catégorie des actions ar-

bitraires, présente du moins très-certainement lo ca-

ractère distinctif de ces actions.

Voici les textes sur lesquels nous nous appuyons :

10. — 1° Passage des Topiques transcrit ci-dossus :

..... Imprimisque in arbitrio rei uxorioe in quo est

quod oequius melius.,... — Cicéron semble faire une

différence entre l'arMriM»» rei tra-orice^et une action

de bonne foi ordinaire : les pouvoirs du juge seraient

encore plus grands dans Varbitrium que dans l'action.

Notons d'ailleurs celte expression arbitrium appli-

quée à l'action rei uxorioe

17. -- 2° Loi 25, S 1, D., Sol. mat. : <• Marilum in

» dotereddenda.dit Paul,de dolo malo et culpacavere
» oportet. Quodsi dolo malo fecorit, quominus resli-

» tuerepossit,damnandumeum, quanti mulier in lilem

» juraveril: quia invilis nohis resnostrasalius relinere

» non debeat. »

Ce mode de procéder se rapporte tout à fait au mé-

canisme de l'action arbitraire. Voyez en effe» ce que
dit Gains, Çomm. IV, S163 : « Si arbilrum poslula-
» veril iscum quo agitur,accipitformulamquoe appel-
» lalur arbitraria : nam judicis arbitrio si quid rcslitui

» vel exhiber! debeat, et sine poena exhibet vel resti-

» tuit, et ita absolvilur ; quod si nec restituai nec

» exhibeat, quanti ea res est condemnatur. »

Puis comparez la loj 2, SI, D., De in litem jur.,

12, 5, ainsi conçue : • Iuterdum quod intersil agenlis,
> solum oestimatur, veluti cum culpa non restituehtis,
» vel non exhibenlis punilur: cum vero dolus, aut
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» contumacia non restiluentis, vel non exhibentis,
» quanti in lilem juraverit actor. »

Ce texte assimile le cas de dol et le cas de confu-

macia, c'est-à-dire le cas où le défendeur s'est mis

par dol dans l'impossibilité de restituer ou d'ex-

hiber, et le cas où, pouvant restituer ou exhiber, le

défendeur ne veut pas le faire; il est probable,comme
le fait remarque judicieusement M. Démangeât (De la

cond. du fondst doj,, p. 257), que la loi 2o, § I, Sol.

mat., mettait aussi sur la même ligne les deux cas.

Les commissaires de Justinien ont dû supprimer ce qui
était relatif à la contumacia, parce que, au moins de

leur temps, la contumacia pouvait en principe être

domptée par l'emploi de la force publique. Ce qui rend

l'interpolation évidente; c'est le motif sur lequel se

fonde la loi : • Quia invitis, etc., » motif qui'n'est

juste que pour le cas de contumacia, car c'est dans ce

cas seulement que le défendeur retinet,

18. — S" Loi 7, § I, D., De fundo dotûli, 23, 5 :

< Sed cum uxor fundum, cui proedia viri servi lu tem

• debebant, in dotem dat, fundus ad maritum perve-
« nit amissa servitute : et ideo non potest videri per
» maritum jus fundi deterius factum. Quid ergo est?

» Oiïîciodedote judicantiscontinebiturut redintegrala
» servitute jubeat fundum mulieri vel heredi ejus

» reddi.* >

L'action rei uxorioe peut donc être considérée,

au moins en pratique, comme arbitraire.

19. — Nous croyons utile de transcrire ici un pas*

sage des Textes sur la dot, de M. Pellat, p. 51 :

» L'actio rei uxoriaj est in bonum et oequum con*
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» cepla (qmdquid melius ). Les Romains considé-

roient celte qualité comme se rattachant à la nature

» anomale de la dot. Une conséquence importante
• qui en découle, c'est que le juge a une latitude de

i» pouvoir bien plus grande que dans les actions

» bonoe fidei ordinaires. Ainsi notamment, il peut et

• doit empêcher qu'une partie n'obtienne aux dépens
» de l'autre, par l'imprévoyance de celle-ci, un profit
» qui ne serait pas absolument interdit dans d'autres

» obligations. »

On trouve une preuve de cette dernière assertion de

M. Pellat dans la loi 0, § 2, D., De jure dotium, 23,

3, relative à un cas d'estimation erronée de la dot. —

Rapp., lois 2 et 8, C, De rescind. vend., 4, 44.

20. —Les pouvoirs du juge très-étendus dans l'ac-

tion rei uxorioe, sont au contraire très-restreints

quand la restitution de la dot est poursuivie par la voie

de la condictio. C'est que la condictio est une action

stricti juris.
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CHAPITRE II.

A QUI EST DONNÉE L'ACTION RKI UXORIOE.

21. — Des règles différentes doivent être observées

en cette matièro selon que la mort de la femme, celle

du mari ou le divorce mettent fin au mariage.

g I. — Ca» oh le mariage flntt par la mort île In

femme.

22. — Il faut alors distinguer si la dol est profec-
lice ou adventice.

DOT PROFECTICE.

23. — La dot profectice est celle que le père ou

tout autre ascendant mâle, parent par les mâles, con-

stitue à la femme, sa fille ou descendante. Frag.

d'UIpien, tit. 0, § 3. Elle est ainsi nommée parce que
l'on considère son origine, le point d'où elle est

partie, pour en régler l'attribution. Sur la question de

savoir quand il y a positivement dot profectice, voyez
loi 5, D., De jure dotium, et les 'textes sur la dot, de

M. Pellat, pages 57 et s.

24. — La femme venant à mourir in malrimonio, la

dot profectice revient au constituant de plein droit :

il n'est pas besoin qu'une stipulation ait, lors de la

constitution, réglé ce retour, — La faveur ainsi faite à

l'ascendant est motivée par le désir de lui assurer une

consolation : on n'a pas voulu qu'il fût atteint à la fois
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dans sa fortune et dans ses affections. (Loi 6, princ,

D,,Dcjuredolium.)

25. — Tout autre que l'ascendant mâle, parent par

les mâles, la mère par exemple, ne jouirait pas du

môme avantage. Au surplus, le père adoplif a droit

au retour comme le père naturel. Loi 5, § 15, D., De

jure dotium.

26. — Régulièrement la dot devrait rester au mari

qui en est propriétaire, ainsi qu'il en arrive de la dot

adventice dont il sera parlé plus loin.

27. — Le retour légal au constituant forme tout

l'intérêt de la distinction entre la dot adventice et la

dot profectice (M. Pellat, p. 05).

28. — Est-il nécessaire quo la femme ait été en

puissance de l'ascendant donateur, soit au moment

de la constitution de dot, soit au moment de la disso-

lution du mariage, pour que la dot fasse retour à

cet ascendant?

La négative résulte de la loi 5, § 11, D., De jure

dotium, 23, 3-

• Si pater pro filia emancipata dotem dederit, pro-
• fecliliam nihilominus dotem esse nemini dubium

n est : quia nonjusix>testalis, sedparentis nomen dotem

» profcclitiam facit. » Rapp., loi 5, D., De divortiis.
— Loi 59, D., Sol. mat. — Loi 71,1)., De evictionibus.

29. — On a cependant cité des textes paraissant
rattacher le droit de retour du parens à sa potestas sur

la femme.

« Dosa paire profecla, dit la loi 4, C, Solul. mal.,
» 5,18, si in malrimonio dccesserit mulier filiafami'
* lias, ad palrem re'dire solet. »
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H est facile de remarquer que cette loi a simplement

voulu constater un fait : dans l'hypothèse, la femme

était filiafamilias, mais rien n'autorise un argument a

contrario basé sur celte simple énonciation. Ou bien

il faudrait étendre le même système de raisonnement

aux textes nombreux qui consacrent une décision

semblable quand il s'agit d'une fille émancipée, et

on aurait alors un droit de retour sans aucune appli-

cation'possible.
30. — La loi 10, pr. D., Sol. mat., est ainsi conçue:
* Si ah hostibus capta filia, quoe nupta erat, et do-

» tem a pâtre profeclam habebat, ibi decesserit ; puto
• dicendum, perinde observanda omnia acsi nupta
» dcceésisset : ut, etiamsi inpotestate non fueril patris,
• dos ab eo profccta reverti ad eum debeat. »

Dira-t-on que la fiction dont profite ici le père,
fiction empruntée à la loi Cornelia (6,-§ 2, D., De

inj. rupt., 28, 3), consiste à supposer non-seulement

que la fille est décédée in matrimonio, mais encore

qu'elle était in potestate au moment do sa mort : d'où

il suivrait que la circonstance de la potestas est néces-

saire, en règle ordinaire, pour qu'il y ait lieu au droit

de retour? Nous n'admettons pas ce raisonnement,

car l'hypothèse parle d'une filia et non d'une filiafa-

milias, et sans aucun doute, Pomponius, l'auteur

do la décision, eût écrit filia pour filiafamilias, s'il

se fût placé au point de vue de la nécessité de la po-
testas chez le parens qui réclame le retour de la

dot par lui constituée. Les mots etiamsi in pôles-

tate, etc., ne contiennent donc qu'une allusion à une

circonstance accessoire de l'espèce, et dès lors ils
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n'ébranlent pas notre opinion, ils laconfirment. — (V.
n* 35, infra, sur les effets de la captivité.)

Nous pouvons invoquer à notre appui la loi 0,

D., De jure dotium, qui dit sans faire de distinction

entre la femme fille de famille et la femme mère de

famille :

* Jure succursum est patri, ut filia amissa solatii

» loco «edcret, si redderetur ei dos ab ipso pro-
* fecla : ne et filiai amissoe et pecunioe damnum

» sentiret. »

Ulpien, Fragments, titre 0, g 4, ne distingue pas

davantage : « Morlua in matrimonio muliere, dos a

» pâtre profecta ad palrem revertilnr, quintis in sin-

» gulos liberosin infinilum reliclis pênes eu m : quod
« si paternonsit, apud maritum remanet. >»

32. — Mentionnons enfin le § 13 de la loi unique,

C.,Dc reiux. act., 5,15 ; après avoir consacréau profit
de l'ascendant le droit de retour qu'il refuse à Yex-

traneus, il ajoute :
'

« Extraneum autem intelligimusomnem, citra pa-
» rentem per virilem sexum ascendentem, et in po-
» testate dotatam personam non habenlem : parenti
» tacitam ex stipulalu actionem damus. •

Ainsi, le titre seul, le titre nu de parens per virilem

sexum ascemlcns, suffit à fonder le droil do retour :

celui à qui pareil titre manquera, ne pourra prétendre
au droit de retour qu'en justifiant do sa polestas sur

la femme dotée. Loi 5, § 13, D., De jure dotium.

Ce dernier texte nous fait, en outre, connaître sur

quelle théorie Justinien fonde le droit de retour.

L'ascendant donateur aurait pu, de droit commun, sli-
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puler le retour de la dot à son profit : on supposera

qu'une stipulation de ce genre a été fuite, alors qu'en
réalité elle n'a point eu lieu.

55. — Autre question. L'ascendant donateur peut-
il exercer le droit de retour en présence d'enfants du

mariage?

Nous adoptons l'atlirmative, parce que les lois qui

règlent spécialement lo droit de retour ne soumet-

tent pas son exercice à cette condition qu'il n'y aura

pas d'enfants du mariage.
On nous oppose la loi 17, D., De sénat,*consult,

Mac, 14, 6 :

« Filiusfamiliassiînidacceperitmutuampecuniam
» ut eam pro sorore sua in dotem daret, pater ejus de

» in rem verso actione tenebitur : ipsi enim, morlua

» in matrimonio puella, repetitio dotis dalur. »

Ant. Favre (lib. 1, Conject., c. 16) pense que/>we//a

désigne une femme qui n'a pas enfanté.

De plus, les lois 56,1)., De jure'dotium, et 46, D.,

Familioe crciscundoe, 10, 2, posent en principe que la

dot doit être entre les mains de celui qui est obligé

d'acquitter les charges du mariage. Or, dit-on, la

charge des enfants du mariage reste au mari survi-

vant ; donc il doit garder la dot même profectice.

31. — La réponse à ces objections est facile.

L'expression puella employée parla loi 17Sen. V.

il. s'applique très-bien à une femmo qui a enfanté.

La preuve s'en trouvo dans lo passage suivant des

iVui'teaHAjfMe*,d'Aulu-Gelle(liv. I,chap. 1): «Sedcum

mater puella) parcendum esse ci dicerel, adhibén-

dasque puero nutrices....»
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Quant aux lois 5(3, § I, De jure dotium, cl 46, Fa-

milice crciscundoe, il.faut les combiner avec, la loi I,

D., Solut. mal., qui porte: « Nam et publiée interest
» dotes inulieribusconservari. »

Si la dot doit naturellement être entre les mains de

celui qui est obligé de faire face aux charges du ma-

riage, il peut y avoir exception au principe dans un but

d'utilité publique. Ainsi la femme, après la mort du

mari ou le divorce, reprend sa dot pour être en me-

sure de convoler à d'autres noces, tout en demeurant

à peu près affranchie des charges du mariage qui
vient de se dissoudre. De même l'ascendant recou-

vrera, au cas du prédéecs de la femme, la dot qu'il
aura livrée pour elle au mari. Ce retour favorise les

mariages en facilitant lès constitutions de dot. —

D'ailleurs, à l'époque classique, le mari retient à ren-

contre de l'ascendant exerçant son droit do retour,
un cinquième delà dot par chaque enfant du mariage
in infinilum.i de cette façon, tous les intérêts sont

éqnilablemcnt pris en considération. Les cinquièmes
retenus par le mari et qui peuvent absorber la dot

entière (M. Pellat, Textes sur la dot, p. 7 et s.), aideront

le mari à supporter les charges du mariage diminuées

déjà par la mort de la femme (Frag. du Vatican,

§ 108).—Justinien a aboli ces retenues de cinquièmes,

(g 5, loi unique au C, De rei ux. act., 5,15.—Comp.
loi 48, D.,Sol. mat.)

35. — Trois cas doivent être, en notre matière, ré-

glés comme celui do mort de la femme in matrimonio.

Le premier fait l'objet delà loi 10,1)., Sol. mal.,

rapportée plus haut. — On sait que la captivité de la

2
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femme est assimilée à sa mort, en ce qui concerne la

dissolution du mariage, par la loi I, D., De divortiis,

24,2.—Mais, quant au droit de retour de l'ascendant

donateur, la condition de la dissolution du mariage

par le décès de la femme parait indispensable. Cepen-
dant la femme venant à tomber en captivité et mou-

rant captivo, par faveur on donnera au père une

action utilo rei uxorioe pour reprendre la dot, commo

si le mariage avait été dissous par la mort de la

femme, tandis qu'il l'a été, réellement, par sa capti-
vité. — Notons que, sous Justinien, le mariage survit

à la captivité de l'un des époux ou de tous les deux.

(Lois 12, §§4 et 8, D„ De captivis, 49, 15.—Novello

22, chap. 7.)

36. — Le second cas est relaté dans la loi 59, D.,

Sol.mal.

* Filias me» émancipât» et oegno vir in hoc repu-
* dium misit, ut morlua ea dotem potius heredibus

» ejus, quam mihi redderet : Sabinus dicebat, utile

>>mihi ejus dotis reciperandoejudicium dandum esse:

a Gaiusidem, »

37. — Yoici enfin le troisième cas, analogue au

précédent ;

Si filia emancipata idcirco diverteral, ut mari-

» tum lucro dotis adficiat, patrem fraude), qui pro-
* fectitiam dotem potuit petere, si constante matri-

> monio decessisset : et ideo patri succurrendum est,
» ne dotem perdat : non enim minus patri quam ma-

n ritosucurrere proelorem oportet : danda igitur est ei

» dotis exactio, atque si constante matrimonio deces-

» sisset filia. • — Loi 5, D., De divortiis, 24, 2.
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38. — Si le père meurt avant sa fille, ses héritiers

ne peuvent réclamer la dot profectice : le motif du

retour fait alors complètement défaut (Loi 0 prin.,
D., De jure dotium, 23, 3).

La dot, do profectice devenue adventice, reste au

mari, apud maritum remanel, dit Ulpien (tteg,, lit. 6,

g§let5).
39. Le mari en sera-t-il propriétaire? Une constitu-

tion des empereurs Honorais et Théodose, qui forme

la loi unique au Code, Si dos constante, 5,19, porte :
« Si constante matrimonio a marito i.xori dos si.io

» causa légitima refusa est (quod legibus stare non

» potest, quia donationis instar perspiciturobtinero),
» cadem, uxore defuncta, abejus heredibus cum fructi-
» bus ex die refusoe dotis marito restituatur : ila ut

» proprietas ejusdem liberis ex eadem susceplis compe-
* tens alienari contra loges a marito non possit. »

La rédaction do ce texte laisse, ce semble, à désirer.

Comment peut-on, sur lo fondement des leges,défendro

au mari d'aliéner la dot, si la propriété do cette dot

n'est pas au mari, mais aux enfants? Probablement,
ce que veulent dire les empereurs Honorius et Théo-

dose, c'est que, les héritiers de la femme étant com-

plètement écartés, le mari demeure propriétaire de la

dot, mais à la charge de la conserver et de la rendre

aux enfants du mariage.
40. — Justinien a innové en celte matière. H résulte

du § Ode la loi unique, C, De rei ux. act., que la dot

passeaux héritiers de la femme décédée in matrimonio,
à défaut d'une convention particulière dispensant le

mari d'en opérer la restitution.

alllo procul dubio in ex stipulatu actione ser-
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» vando.utsidecesserit mulier constante matrimonio,
» dos non in lucrum mariti cedat, nisi ex quibusdam
» pactionibus, sed ad millions heredes ex stipulalu
n actio secundum sui naturam transmitlatur, sive

• expressa fuerit, sive ex hae lege inesse intelligatur. >

Le texte est muetsurlesdroilsdesenfanls: bien plus,
la Novelle 22, ehap. 20, § I, et la loi 3, § I, C , Desec.

nupt, 5,9, méconnaissent formellement ces droits au

profit du mari survivant qui persiste dans le veuvage
41. — Toutefois, la loi 8, § 7, C, Derep., 5, 17,

et la Novelle08,chap, 1, restaurent et accentuent l'an-

cienne doctrine, en ce qui concerne les enfants.

o Propterea igitur sancimus, dit Justinien dans cette

• Novelle, si millier moriatur, et eveniat lucrum fieri
n viro, dotem hanc servare filiis, sive ad secundas ve-

» niât nuplias, sive etiam non. Et ex diverso si mor-

» tuus fuerit vir, mulierem antenuptialis donalionis

» lucra propriis filiis servare : usumquidemlucrorum
» ex nuptiis apud eosconstitutum, proprietatem vero

» eorum filiis omninoservandam.,., »

Ainsi la dot revient en définitive aux enfants, même

s'ils ne sont pas héritiers de leur mère, même si leur

père ne se remarie pas.
Faut-il voir une antinomie entre ces mots du § 6

de la loi uniq., C, Derei ux. act. : Dos non in lucrum

mariti cedat, et ceux-ci de |a Novelle 98 : Et eveniat

lucrum fieri viro?

Non, car il est question dans le g 6 d'une règle géné-

rale, et dans laNovelle, d'une Circonstance particulière.
Et puis la solution de la Novelle oppose le père aux

filiiel assure à ces derniers sur la dot, un droit que
leur avait déjà reconnu la loi Si constante : des héri-
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tiers de la femme, il n'en est pas question. Au con-

traire, le § 0 de la loi unique, C, Derei ux, acl,,
a trait an conflit do ces héritiers avco le père. Les

points de vue ne sont donc pas les mêmes : il serait

dès lors excessif de renverser tout lesystèmodu §6,
en argumentant d'une phrase incidente do la Novelle :
d'autant plus que les deux textes peuvent très-bien
se combiner de façon à avoir chacun un effet positif.
En rapprochant leurs dispositions et celles de la loi
Si constante, nous constatons : que les filii priment
le mari pour la nue propriété et les héritiers de
la femme pour la propriété entière; que le mari en

présence de filii, retient l'usufruit de la dot, mais
reste sans droits quand il y a des héritiers de la

femme et pas de filii,

(Voyez et comp. Loi 40, D., Sol, mat.— Lois 6,

§ 2, 8, § 3, De bonis quoe liberis, Code, 6, 01,)
42. — Revenons au droit de retour de l'ascendant

donateur.

Le père ayant survécu à la fem me décédée in matri-

monio, peut exercer le droit de retour sur la dot qu'il
a constituée.

Mais en supposant qu'il vienne lui-mémo à mourir,
il ne transmettra son droit à ses héritiers que s'il a

déjà mis le mari en demeure. (M. Pellat, p. 67.)
43. — Rien n'interdit au père de s'assurer le retour

de la dot profectice au moyen d'une stipulation for-

melle, pour un autre cas que celui du décès de la

femme in matrimonio, par exemple pour le cas de dis-
• solution du mariage par le divorce.

44. — Nous avons a examiner, l'effet d'une sembla-
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ble stipulation et par rapport à la femme et par rap-

port au mari.

«Quotienspaterdotemdat,et8tipulatur,ita démuni
• in suam personam do doto actionem transfert, si ex

» continenti stipulelur : coeterum, si interposito tem-

t pore stipulari velit, non nisi consenliente filia po-
• terit quamvis in potestate sit : quia deteriorem

» conditionem in dote filioe facere non potest, nisi

» consenliat : plane si ante nuptias dotem dederit,
» poterit ex intervallo, ante nuptias tamen, et citra

» volnntatem quoque filioe stipulari.» Loi 29, pr., D.,
Soh mat,, tirée du lib. 3, Disputationum d'Ulpien.

Tant que lo mariage n'est pas contracté, le p'ère

qui a le droit de s'y opposer (la femme est filiafamilias),

peut modifier à son gré les conditions do la constitu-

tion do dot qu'il a faite (Doneau, 3, 1078). Mais le

mariage une fois contracté, la fille a un droit acquis à

la constitution de dot telle qu'elle a été réglée anté-

rieurement. Le père ne saurait par une stipulation
intervenue entre lui et le mari, porter utteinte à ce

droit acquis : si stipulari velit, non..... poterit, dit

Ulpien. D'où il semble découler que non-seulement lo

droit de la femme restera intact, mais encore que le

père n'acquerra aucune action contrôle mari. Cepen-
dant Ulpien peut seulement vouloir dire que la stipu-
lation n'aura pas pour effet de transporter au père
l'action de dot, action qui restera à la femme.

45, — Sa solution ainsi entendue concorderait avec

célledePapinien,dans Ialoi40du même titre Sol. mat.,
relative à notre hypothèse. Papinien admet que l'action

ecoitipulatu naîtra au.profit du père contre le mari.



- «3 -

• Post dotem datam, et nuptias contractas, stipula-
it tus est paterfiliïovoluntate,divortio facto dotem da-

» ri. Siconditiostipulutionisimpleatur, et postea filia

» sine liberis decesserit, non erit impediendus pator,
» quo minus ex stipulalu agat : viva auleni filia si

» agere vult, exceplione summovendus erit. »

Notons d'abord que Cujas, sur le fondement du texlo

des Basiliques, lit : Stipulatus est patersi'/iefilioe vo-

» luntato «au lieu de «stipulatus est paterfilioe volun-
» taie. » (Observ., Iiv.4, chap. XXI.)— Cette correction

est plausible : elle concilie, en ce qui concerne les

rapports du père et de la fille, notre loi 40 avec la

loi 29 transcrite ci-dessus : donc, nous l'admettons.

Il s'ensuit que Papinien ne refuse pas un certain

effet inler partes à la sipulation du père faite sans le

consentement de la fillo, post nuptias, et ayant pour

objet le retour de la dot au cas de divorce. Le père ac-

querra l'action ex stipulatu : seulement, tant que la

femme ou les enfants du mariage vivront, le mari

pourra] opposer à l'action eto stipulatu une exception.

Quelle est cette exception que le mari est en droit

d'invoquer en présence de la femme ou des enfants,
mais non sans doute en présence d'héritiers de la

femme, môme régulièrement saisis?

Sa formule est donnée par les Basiliques f « At si

» non post contractas nuptias maie sli'pulalus es sine

» voluntate filioe. »

Ne semble-t-elle pas avoir pour but de favoriser
moins le mari que la femme et les enfants? Mais quel

avantage pratique leur offre-t-elle? Car enfin l'ac-

tion rei uxorioe résiste à la stipulation du père et
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continue à être garantie par un privilegium. Et puis,
le mari négligera peut-être d'opposer au père l'excep-
tion dont s'agit.

La pensée de Papinion ne ressort pas clairement.

46. — C'est, au surplus, Pomponius qui nous parait
avoir rencontré la solution juste des dillicultés qui
nous occupent; il dit dans la loi 7, D., Depactis dota-

libus, 23, 4 :

« Cum dosfilioenominedatur, optimum est, pactum
» conventumeumutroquogenerum facere:quamquam

initio dotis dandrc legem quam velit, etiam citra

» personam mulieris, is qui dat dicere possit. Si vero

Dpost datam pacisci velit, ulriusque persona in pa-
• ciscendo necessaria est : quoniam jam adquisila
• mulieri dos lu m essel : quo casu , si solus pater
» pactus esset sine filia, sive soins agat, sive adjuncta
» filioe persona, ci soli nocebit et proderît pactum
• conventum » Co pacte ne profilera qu'à lui,

mais il lui profitera sans restriction.

Pomponius parle d'un pactum conventum ; mais

quelle différence peut-pn faire à notre point de vue,

entre un pactum conventum et une stipulation ? En

somme, le mari qui s'est librement engagé sans exi-

ger que sa femme donnât son consentement à la con-

vention,* doit logiquement subir les conséquences de

sa promesse. Quant aux droits de la femme ou de ses

représentants, ils seront réservés.

47, —On a prétendu que le père ne pouvait, en

livrant la dot, s'en réserver le retour au moyen
d'un simple paclo, tandis que Yeictraneus a le choix,

à cet effet, enlro une stipulation et un pacte.
— On
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invoque en faveur de celte opinion la loi 29, prin. ,Sol.

mat., et la loi 40, même titre, toutes deux relatives à

des clauses de retour au profit du père et qui parlent
de stipulations faites par lui. On cite encore la loi 6,

C„, De jure dotium, 5, 12, ainsi conçue :

« Avia tua eorum, quoe pro filia sua in dotem dédit,
» etsi verborum obligatio non intercessit, actionem ex

• fide conventions ad te, si hères extitisli, transmit-

» teropotuit. Necenim eadem causa est patris et ma-

» tris paciscentium : quippe matris pactum actionem

» pra?script's verbis constituit: patris dotis actionem

» profectitioe nomine competentem conventione sim-

» plici minime creditur innovare. •

Il est vrai, ajoute-t-on, que le pacte accompagnant
la tradition d'une res est obligatoire et muni d'action ;

mais il faut pour cela que la tradition soit volontaire.

Or, le père est obligé de doter sa fille.

En ce sens : Doneau, 3,1068 et 1078— Duaren sur

la loi 29, S. m. — Cujas, sur les §§ 13 et 14 de la loi

unique, C, De rei' ux.act.— Mulhenbruch, Doclrina

Pandectarum, p. 483.

48, — Ce syslèmo ne parait pas solidement établi.

Le principe général est que: « In traditionibus

» rerum quodeunque paclum sit, id valeré manifes-

• tissimumest. » (Loi 48, Q.,Depactis, 2, U.) — On

peut citer au moins une exception à ce principe : voyez
la loi 11, D., De religiosis, 11,7. Mais on ne montre

aucun texte formel enlevant au père, dans l'espèce,
le bénéfice de la règle générale. Au contraire, la loi 7,

D., De pactisdot., rapportée ci-dessus n* 46, dit, en

ter mes absolus: • Quamquam initio dotis dandoelegem
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» quam velit, etiam citra pev:0.iam mulieris, is qui
* dat dicere possit. » Et même, l'aulh. du§ 14, loi

unique C, De rei ux, act., parle formellement d'un

pacte créant au profit du père le droit de retour :

€ Sed quamvis dos potestatia sive paclionisjure ad

> patrem redeat »

Les lois 29 et 40, Sol. mat., mentionnent bien des

stipulations faites par le père, mais elles ne disent en

aucune façon qu'il n'aurait pas pu atteindre son but

au moyen d'une simple convention faite lors de la li-

vraison de la dot. Quant à In loi 6, C, De jure dotium,

elle refuse si peu au père le droit de s'assurer par un

pacte le retour de la dot, qu'elle fonde sa solution sur

l'intention même du père qui a fait un semblable pacte.

Enfin, l'argument basé sur l'obligation imposée au

père de doter sa fille est sans valeur. Car le pacte n'a

pas pour objet de diminuer cette obligation du père : il

la suppose au contraire remplie dans toute son étendue.

Ensuite, le père était tenu seulement envers la femme!

la tradition a donc été volontaire vis-à-vis du mari : or

c'est contre celui-ci quo le droit de retour s'exerce.

DOT ADVENTICE.

49. — On peut définir la dot adventice, négative-
ment: a Celle qui n'est pas profectice. •

Avant Justinien, la dol adventice reste de droit au

mari chargé, en dernier lieu, de la conserver et de la

rendre aux enfants du mariage. (Ulpien, Reg., tit. 6,

§4.— Loi uniq,, C, Si dos constante, 5, 19.) -•

Mais le constituant a pu s'en assurer le retour, auquel
cas elle est dite réceptice etéchappo au mari et aux

enfants. (Ulp., Reg., tit. 6, § 5.)
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50. — Celte stipulation de retour s'entend restricti-

vement : si elle a été faite en vue du cas de dissolu-

tion du mariage par le divorce, elle n'uura pas d'effot

au cas où lo mariage finira d'une autre manière. C'est

ce quo dit expressément la loi 22, pr., D., Sol, mal.

51, — La loi 56 du même titre relative à une

convention do ce genre, est un peu obscure; en voici

la teneur ;

« Si quis sic stipuletur a marito, si quo casu Titia

» tibi nupta esse desierit, dotem dabis? Hac generali
• commemoratione, et ab hostibus capta ea commit-

. » tetur stipulatio: vel etiam si deportata fuerit, vel

» ancilla effecta : hac enim conceptione, omnes lit

» casus continentur. Plane quantum veniat in slipu-
» latione?Utrum quasi morlua sit an quasi divor-

> tium feceril? Humaniusquis id compelere dixerit,
» quod propter mortem convenit. »

Pour comprendre la seconde partie de cette loi, de-

puis plane quantum.,,,, il faut supposer que les par-

ties, en faisant la stipulation générale de retour pour
tous les cas de dissolution du mariage, ont réglé en

même temps à quelles conditions précises ce relour

aurait lieu aux cas particuliers de divorce et de mort

delà femme, et que les conditions sont moins dures

pour lo mari au cas de mort de la femme qu'au cas do

divorce. Mais les parties ne se sont pas expliquées spé-

cialement sur les autres causes de dissolution : sup-

pléant à ce silence, la loi 56 décide, par une interpré-
tation bienveillante de la volonté présumée des parties,

que, dans les hypothèses non prévues, le mari sera

traité comme si le mariage s'était dissous par la mort

de la femme.
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52. —
Rappelons à ce propos que, dans le dernier

état du droit, le mariage survit à la captivité (supra,
n» 35) et à l'esclavage de la peine (Nov. 22, cap, 7 et 8).

Quant à la déportation, elle ne dissout plus de plein
droit le mariage (Loi 1, C, De repudiis, 5,17. — Loi

5, § 1, D,, De bonis damn,, 18, 20).
53. — Il est un cas où, môme en l'absence de toute

•stipulation créant un droit de retour au profit du

constituant, le mari ne gagnera pas la dot adventice :

c'est celui où il aura tué sa femme. L'action de la

dot est alors donnée aux héritiers de celle-ci. Il

serait injuste et odieux en effet que le mari trouvât

dans son crime la source d'un bénéfice. De même à

l'inverse, la femme qui donnera la mort à son mari

perdra sa dot (Loi 10, § |, D., Sol, mal.).
51. — Si le mari rend la dot réceptice à la femme

au mépris de la stipulation de retour faite par le con-

stituant, celui-ci pourra néanmoins actionner le mari

en restitution (Loi 29, § 1, D., Sol. mat.).

55. — Sous Justinien, la dot profectice ne reste

plus au mari quand la femme meurt in matrimonio,

que le constituant ne lui survit pas et qu'il y a des

héritiers de la femme mais pas d'enfants du mariage :

en ce cas, la dot n'est plus réellement profectice, et le

droit de la réclamer passe aux héritiers de la femme

(§ 0 de la loi unique, C, De rei ux. act., 5,13). Il en

sera ainsi, dans les mêmes circonstances, de la

dot adventice dès' l'origine et non réceptice : l'action

en réclamation de cette dot passera également aux

héritiers de la femme, car le § 6 de la loi que nous

venons de citer ne fait aucune distinction de dot
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advonliio ou profectice. Nous avons déjà émis ces prin-

cipes sous les n" 40 el 41 ci-dessus. Nous avons dit que
la Novelle 98, chap, I, n'abolit pas lo § 0 de la

loi uniq., C,,De rei ux, act,; que, d'ailleurs, ellocon-

firme pour les enfants du mariage le privilège en vertu

duquel ils obtiennent, même en présence d'héritiers de

la femme, la nue propriété de la dot, l'usufruit étant

alors laissé au mari. Comp., g 3 de la loi 8, D.,De
bonis quoe liberis, 6, 61.

§ ?. — Ciu où le mariage ftntt par le dherce ou par la

mort du mari.

50, — Ici le mari est obligé do rendre la dot à la

femme, parce que celle-ci peut contracter un nouveau

mariage (M. Pellat, p. 15).
Il n'y a pas à distinguer si la dot est profectice ou

adventice (Doneau, 3, 1066; Ulp., Reg., 6, g 6,); ni

si c'est la femme ou tout autre qui a fait la constitution

(M. Démangeât, p. 315).
.Mais des règles différentes doivent ôtro suivies

selon que la femme est sui juris ou fille de famille.

FEMME SU JURIS.

57. — C'est à elle quo l'action de dot sera donnée

(Ulp.,if^.,lit. O,§0):
« Soluto matrimonio, solvi mulieri dos débet : nec

» cogitur maritus alii eam abinitio stipulant pro-
» mittere : nisi hoc ei nihil nocet; nam si incommo-

» du m aliquod maritus suspectum habet, non debero

» eu ni cogi alii quam uxori promitlere, dicendum
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» est: hrecsisui jurismuliorest, • (Loi 2, pr., D.,

Sol, mat.)

Muhlenbruch (Doclrina Pandectarum, p, 483) en-

tend les motsn6 initia comme se rapportant aune

stipulation Mie ante nuptias, Il en conclut qu'il s'agit

d'une dot profectice; car relativement à la dol ad-

ventice, Yextraneus qui est bien libre de ne pas doter

la femme, peut lo faire à telles conditions qu'il lui

plaira : tandis que le père obligé de doter, ne saurait

le faire à des conditions trop dures pour le mari.

Sans contester précisément cette dernière assertion

de Muhlenbruch, nous lui opposerons la première

phrase de la loi 7, D., De pactis dot., 23, 4, rapportée

ci-dessus, au n'46, et notamment co passage : quam-

quam initio dotis dandoe, etc. Au surplus, il ne s'agit

pas, dans l'espèce, de conditions trop dures imposées
au mari, mais d'un incomtnodum aliquod, que la sti-

pulation lui occasionnerait.

Pothier (Titre Sol.mat.t n°6) paraphrase ainsi noire

loi 2:

« Neccogitur maritus qui ad restitutionem dotis di-

» lationem habet, eam ab initio tcmporis divortii pro-
• mhiei'Q alii quam mulieri, » àmoinsqu'unepromesse
de ce genre ne lui nuise en rien. Mais il sera fondé à

refuser de s'engager envers un tiers délégué par sa

femme, quand ce tiers sera querelleur, ou que certai-

nes exceptions ne pourront lui être opposées, qui au-

raient pu l'être à la femme,

Duarénn'a pas,surcepoint,dedoctrine bien arrêtée.

Il commence par dire qu'il est conforme au droit na-

turel qu'un homme fasse ce qui ne lui nuit pas et en
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. même tomps profite à autrui. Puis il ajoute que ce

qui est honnête n'est pas toujours sanctionné juridi-

quement. (Sur la loi 2, prin.)
58.— L'opinion de Pothier est celle qui parait ser-

rer le texlo de plus près. Les mots ab initio sont assez

vagues; mais l'ensemble de la phraso se rapporte au

temps de la dissolution du mariage : Soluto matrimo-

nio,.,. débet.,,.cogitur.,.. hoecsisuijurismulierisest.

Notez surtout ces derniers mots : Aoeeembrasso tout le

principium: or la distinction entre la femme suijuris

et la femme filiafamilias se rapporto spécialement,
dans notre matière, à une époque où lo mariage est

dissous.

L'explication de Polluer se combine très-bien avec

le caractère d'arbitraire, que nous avons reconnu à

l'action rei uxorioe, Lo juge ayant le droit d'adresser

i\n jussus au mari, pourra lui imposer un engagement

, qui ne rendra pas sa condition pire.

59. — En thèse générale, l'action en répétition de

la dot appartient à la femme, sans qu'il y ail à consi-

dérer qui a fait l'apport. Si, par exemple, c'est la

femme elle-même qui l'a fait et qu'elle se soit consti-

tué de bonne foi ou non la chose d'autrui, elle n'en

aura pas moins le droit d'exercer contre le mari l'action

rei uxorioe. C'est qu'elle n'invoquera pas alors un droit

do propriété, mais l'obligation du mari qui a reçu, de

restituer. Cependant la réclamation de la femme ne

sera pas admise si le vrai propriétaire de la chose la

revendique au même instant contre le mari. (Loi 11,

D., Sol. mat. — Loi 31, § 1, D., Depositi, 16, 5. —

Duaren, sur la loi H, Sol. mat.)

M. Démangeât décide même (p. 323) que la loi Julia
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s'applique au fonds constitué en dot par une personne

qui n'en était pas propriétaire.
60. — Supposons que lo mari poursuivi de dote

par la femme, lui fasse accepter un expromissor et

qu'une novation s'ensuive. Rien de mieux, si tout se

passe régulièrement, loyalement. Mais le mari peut
abuser de la confiance de sa femme et se substituer

un expromissor insolvable? La loi 22, § 2, Sol. mal.,

décide qu'en pareil cas, la femme aura encore le droit

d'exercer contre le mari l'action rei uxorioe : Actio

dotis ci remanebit, dit lo texte. Le préteur restituait

donc la femme in integrum, car, régulièrement, la

novation aurait dùêtro maintenue, sauf à donner à la

femme contre lompvi une action in faclum. (Loi 1,

§ 1,1)., Evquibus causis, 4, 6.)
Duarcn (sur la loi 22, g 2» Sol. mat.) propose d'éten-

dre la solution au cas où la femme acceptera \'ex-

promissor inolvable par suite d'une erreur invincible

et sans qu'il y oit fraude de la part du mari : celte

extension rentre dans l'esprit du législateur.
61. —La circonstance quo la femme s'est remariée,

ne l'empêche en aucune façon d'exercer l'action rei

uxorioe contre son précédent mari. La loi 30, pr.,
Sol. mal., avait à peine besoin de le dire. D'après
Duarcn (sur cetto loi 30), on aurait pu refuser à la

femme remariéo l'exercice do l'action, attendu quo lo

but do la dot, à savoir lo.moriage, est alors réalisé

(Loi I, D., Sol. mal.). Mais il est facilo do répondro

quo le second mariage no so serait peut-ètro pas ac-

compli sans l'espoir du recouvrement do la dot livrée

au premier mari. Puis co second mariage no peut-il

pas se dissoudre et la femme se trouver en mesure do
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convoler à d'autres noces? Dotis causa perpétua est.

02. — L'affranchie avait vis-à-vis de son patron une

situation exceptionnelle. D'abord , elle était obligée
de l'accepter'pour époux, si c'était avec la pensée
d'en faire sa femme qu'il lui avait donné la liberté :

en ce cas, elle ne pouvait se marier qu'avec lui, à

moins qu'il ne renonçât à son droit. (Lois 28, 29,

51, I)., De ritu nuptiarum, 23, 2.)En outre, l'af-

franchie mariée avec son patron n'était pas ordinaire-

ment admise à divorcer malgré lui (Loi 10, D., De di-

vortiis, 24, 2) ; mais si lo patron consentait au divorce,
il subissait les conséquences de sa détermination, et

l'affianchieétaitcn droit do lui réclamer par l'action

rei uxorioe la dot qu'elle lui avait apportée (Loi 35,

1)., Sol. mat.).
63.— Le mari qui a reçu une dot meurt après

avoir institué héritier son beau-père. La femme, fille

de famille, demandera vainement à intenter contre

son pero l'action rei «.ronce; car « lis nulla nobisesse
» potest cumeo, quem in potestate habemus : nisi ex

» castrensi peculio. » (Loi 4, 1)., De judiciis, 5, 1.)

Toutefois, si elle vient ù être émancipée, l'exercice

de son droit ne saurait plus lui être refusé (Ulpien,

Ibil't 0> §6). De mémo, après la mort de son père, elle

ollaquera légitimement l'héritier qu'il se sera donné.

Il est vrai qu'une certaine confusion s'est opérée sur

la tète du pèro à lu fois créancier et débiteur do la dot ;

créancier, du chef de la fille; débiteur, comme héri-

tier du mari. Mais, dit Cujas (ad libr, V, Quoeslion.

Pauli, sur la loi 41, l)., Sol. mat.), exsola patris per-
sona confusio fit, Le père no peut de sa seule autorité

3
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diminuer les droits de sa fille in potestate sur la dot,

car il n'a pas la pleine disposition de ces droits (Loi 7,

D,, De pactis dot,, 23, 4), Toutefois si la fille avait

donné son consentement à l'adition faite par le pète

de la succession du mari, la confusion signalée au-

rait eu un plein effet et l'action de dot se serait

éteinte, (Loi 44, pr., D., Sol. mat,K
— V. infra, 76

et s.).

04. — La loi 45, D., Sol, mat,, est intéressante, en

ce qu'elle déroge à une règle fondamentale du droit

romain.

Gaius Seius, avus maternus, constitue une dot à sa pe-

tite-fille Seia. Au môme instant, intervient dans l'acte

dotal une convention confirmée par unostipulalioti, aux

termes do laquelle si les époux divorcent, et qu'aucuno

faute ne puisse être reprochée à la femme, le mari rcsli •

tuera la dot à celle-ci, ou bien à Seius. Le mariage

s'accomplit; Seius meurt; puis les éooux divorcent

sans qu'il y ait faute de la femme. A qui appartiendra
l'action en réclamation delà dot, ex stipulatu? Rigou-
reusement la stipulation ne peut être invoquée quo par
l'héritier de Seius; car ce dernier en faisant une sti-

pulation n'a pu rendre sa petilo-fillo créancière (Loi

38, § 17, D., De verb. oblig,, 15, I); Seia n'a pas plus
lo droit d'agir qu'un adjectus solulionis causa (Loi 50,

§ 2, D., ibid,). Néanmoins, par une interprétation

bienveillante des intentions des parties et par faveur

pour la dot, l'action sera accordée à Seia, mais utile

seulement.

65. — Un mari qui avait promis à sa Tomme, sur

stipulation, la restitution de la dot, meurt après lui
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avoir fait un legs soumis à la condition de ne pus ré-

clamer la dot aux héritiers par lui institués. La femme
a l'option cntro sa dot et le legs : telle parait être la

volonté du testateur. EIloso décide pour le legs; puis
il se trouve qu'cllo ne peut eapere legatum. Paul, dans

la loi 46, D., Sol, mat., pense que l'action rei uxorioe
devra lui être accordée contre les héritiers du mai i.

Celte,décision est parfaitement conforme à l'intention

présumée du mari. Il est clair uussi quo la femme

n'a choisi lo legs quo sous la condition de son ellica-

cité.

•Les mots capcrc legatum rappellent mal à propos les

lois caducaires (Julia et Papia Poppoea): car ces lois

ne niellent aucune entrave au legsïle la dol par le mari

à la femme : elles autorisent donc, jusqu'à due

concurrence, tout legs du maria la femme en rempla-
cement do la dot. (Voir Ulpien, Reguloe, til. XV; -•

M. Maclielard, Accroissement, p. 167.)
66. — Les héritiers do la femme ont, en principe,

les mômes droits qu'elle : « Si post divortium mortua
» muliere, hères ejus cum viro, pareil levo ejus agat:
» eadem videnturin reslituenda dote intervenire, quro
» ipsa tnuliere agenle observai! soient, » (Loi 27, D.,
Sol, mat,)

Mais cette règle comporte bien des tempéra-
ments.

Kilo s'applique d'abord seulement dans les casoù le

droit à la restitution de la dot s'est ouvert sur la

tèto do la femme.

Si la dissolution du mariage résullo de la mort

de la femme, ses héritiers n'ont aucun droit à la dot,
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au moins avant Justinien (V. "supra, n" 38 et suiv.) :

c'est le mari ou le père qui la ga^ne.
Et même, lorsque, le mariage ayant été dissous par

le divorce ou par la mort du mari, Vactio rei uxorioe

a pris naissance en la personne de la femme t elle ne

passe aux héritiers de celle-ci que lorsque déjà le

mari ou ses héritiers ont été mis en demeure de

restituer la dot. (Ulp., tit. 0, § 7, des Reguloe.) —

Au surplus. Justinien a modifié encore sur ce point le

droit classique. (Loi unique au Code, g 4, De rei tu.

act.)—- V. n° 192 infra, et les gg 97, 05 et 112 des

Fragments du Vatican.

07. — Cujas prétend à tort que lu mise en demeure

du mari est nécessaire également pour que l'action

soit donnée contre les héritiers du mari. Rien no jus-
tifie cette assertion (Cujas, in tit. Rei ux. act,, tome IX,

p. 400; — M. Pellat, p. 14).
68. — La femme qui réclame sa dot jouit d'un pri-

vilegium qui est refusé à ses héritiers agissant de dote,

(Loi unique, C. De privilegio dotis, 7,74).

01). — Les héritiers do la femme doivent, subir les

mômes rétentions qu'elle. Toutefois avant Justinien,

les rétentions ayant un caractère pénal n'étaient oppo-
sables qu'à la femme.

70. — Le mari pourra certainement invoquer sur

la poursuite des héritiers do la femme, le bénéfice de

compétence (Lois 12, 13, 18, pr., 27, 30,1)., Sol.

mat,).

71.—Voyezjsurcesdilîérenls points, M. Démangeai,

pag. 520 et s., et signalons tes développements que

présente le savant professeur sur les droits des héri-
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tiers de la femme quand le mari a indûment aliéné

le fonds dotal. (Loi 13, § 3, D., De fundo do-

tait t 23, 5.)
72. — Nous avons déjà exposé les droits des héri-

tiers de la femme au cas où le décès do celle-ci met

fin au mariage (supra, n°» 38 et s.).

73. —Terminons cette matièro en citant la loi 48,

D., Sol, mat, : •

• Si dotait instrument i'.a slipulatio interpositn sit,

» ut liberorum nomine dos apud maritum resideat :

» nepolum quoque nomine dos relinebitur. »

FEMME FILIA FAMILIAS,

74. — Un principe important du droit romain est

quo la personne alienijuris no peut avoir de droit pé-
cuniaire propre.

Gaius, tnstit,, Comm, 2, § 87, dit : i Qui in potes-
» lato nostra est, nihil suum habere potest. »

Certaines exceptions à la rigueur de celle règle ont

été successivement introduites en faveur du fils et do

la fille do famille : on a fini par leur reconnaître une

personnalité distincte de celledo leur père, en matièro

d'acquisition de biens.

Dans le Code de Justinien, on voit que le fils de fa-

mille a d'abord la jouissance et l'administration du pé-
cule profectice, c'est-à-dire des biens quo son père lui a

constitués précairement.
Puis il a l'enlièro propriété des pécules castrens et
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quasi-castrens acquis à l'occasion du service militaire

ou do certaines fonctions et sur lesquels il peut exer-

cer tous les droits accordés à un père do famille pro-

priétaire.
Enfin tous les autres biens lui provenant d'une cause

quelconque, biens compris par les commentateurs

sous le nom do pécule adventice, lui appartiennent pour
la nue propriété seulement; l'usufruit on demeure

réservé au père, à moins qu'il no s'agisse, par exemple,
des biens légués au fils do famille avec condition pré-
cisément que le père n'en ait pas la jouissance'; quant
aux actions, elles sont exercées par lo père avec le

consentement du fils (Loi 0, §2, 8, § 3, C,,. 0, .01,
De bonis quoe liberis).

Dos règles analogues doivent être appliquées à la

fillo do famille, sauf certaines anomalies que nous

avons à signaler on matièro do dot.

75. — Voici ce quo dit Ulpien :

« Divorlio fucto, siquidem sui jurissit millier, ipsa
» habet actionem nd dotis repetitionem. Quod si

> in poteslale palris sit, pnler adjuncta filioepersona,
i habet actionem rêvera; nec intcresl, adventiliasit dos.

» an profectitia. » (Ulpien, Reg., til. 0, gO.)

Cujas a proposé avec raison de lire danslo texte ci-

dessus rei uxorioe à la place de rêvera, — Notoe ad

Htulum VI, des Frag. d'Ulpien.

Rapp. lois 10, pr., et 59, 1)., Sol. mat.t déjà citées

'(il* 20 et 30).

70. —On trouve dans la loi 2, § 1, D., Sol. mal.,
des développements empruntés à Ulpien môme, du

principe formulé par lui dans ses Règles.
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Si la femme est soumise à hpoleslas de son père, la

dol fût-elle profeclive, le père no pourra exercer

l'action en restitution par lui-môme ou par un procu-
ra for qu'avec le consentement dosa fille.

Il faudra suivre la mémo règle en ce qui concerne la

promesse que le mari ferait de la dot sur la stipulation
d'un tiers. La promesse n'éteindra l'action de dot que
si elleest faifeà la personne désignéeà la fois par le père
cl par la fille. Si 1J mari secontente de la désignation
du père, la fille ne perdra rien de son droit à la resti-

tution et pourra l'exercer elle-même quand elle scia

devenue suijuris, Quo s'il agit sur la seule injonction
delà fille, il restera exposé à l'action intégra An père.

Dans co dernier cas, lo père est encore obligé d'agir
avec lo consentement de la fille, elle mari ne pourra re-

pousser la demande en se prévalant de l'ordre donné

par celle-ci. C'est quo d'une part, le père devant con-

server entier lo droit d'agir, il est indifférent au mari

que la femme soit ou non associéeà l'action ; et d'autre

part, l'affection paternelle exige que lo pèro ne tienne

pas compte d'une renonciation faite peut-être un peu

légèrement par saillie.

Mais si le père meurt ou émancipe sa fille avant d'a-

voir exercé l'action rei uxorioe. le mari opposera celle

fois avec succès à la fille qui l'actionnerait, le cou*

senlemeni donné par elle à la promesse faite au tiers.

D'ailleurs, il n'y a ici ni société ni corréulité entré

le pèro et la tille. L'action de dot est unique et sera

exercée tantôt par le père, tantôt par la fille; mais

non, en principe, par les deux indistinctement.

77, — Telle est l'explication qui nous semble de-
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voir être présentée de la loi 2, § I, Sol., mat. Mais elle

ne va pas sans quelquo difficulté.

Nous disons en effet quo la fille ayant seule donné

au mari l'ordre de promettre la dota un tiers, le droit

du père rcslo entier, mais qu'il ne peut cependant
l'exercer sans lo consentement do la fille.

« Item, dit Ulpien, si volunlato solius filioe promit-
> talur, remanebit dotis actio intégra patri. Sed utrum
» ut et agat soins, an et ut adjuncta quoque filioe per-
» sona experiri possit? Et puto, nec eam actionem
• amissam, quant, adjuncta filioe persona potest ha-

ut berc, »

Or, on lit dans la loi 7, De pactis, D., 27, 4 :

«Si vero, sic paclasit filiautnoceat (patri), ipsi quan-
» doque agenti nocebit pactum, patri vero nullo modo

» nocebit, nisi ndjecla quoque filioe persona expcria>
t tur. »

Cette décision, qui est de Pomponius, contredit for-

mellement celle d'Ulpien, aux termes de laquelle le

père agissant adjuncta 'filioe persona, a une aclio in-

tégra. L'antimonie est évidente, et nous ne pouvons

que In constater.

78. — Mais à qui, en définitive, du père ou do la

fille, est la propriété do la dot?

Sans aucun doute, à l'origine, on reconnaissait an

père un droit absolu n la dot profectice ou adventice.

Il pouvait, quand il y avait lieu, la réclamer cl, après
l'avoir reçue, en disposer à son gré i « Qui in potes-
» taie noslia est, nihil siium habere potest. »

Plus tard, probablement quand on commença à so

préoccuper, au point de vue do l'intérêt public, île la



- 41 -

conservation des dots, on défendit au père d'exercer

l'action de dot sans le consentement de la fille. Mais

l'action une fois exercée avec ce consentement, la

puissance paternelle reprenait son empire et le père
avait toujours un doit de pleine disposition sur la dot

recouvrée.

Puis vint, sous Constantin, l'institution du pécule

adventice, dans lequel tomba la dot dite déjà adven-

tice : or ce pécule appartenait pour l'usufruit au père,

pour la nue propriété à l'enfant, et les actions étaient

exercées par le premier avec le consentement du se-

cond. V. n" 74 sup. %

79.— Il nous est donc impossible d'admettre

l'exactitude des explications fournie? par Doneau sur

la loi 2, § l,D., Sol, mat,'.

« Non sic commuais dos patris et filioe hic hitelli-

v genda est, quasi pars ejus in patrimonio patris, pars
• in patrimonio filioe. Hoc enim tenendum est, dotem

» quam vis patris, tanien esse proprium patrimonium
» filioe, id est rem ejusmodi, qtioe clsi a pâtre profecta
» sit, non (amen ut res coeteroe profeclilioe.adquiralur
» patri, sed sit filioe in solidum, (Loi 3, § 5, D., Demi-

» noribus, 4, 4. — Loi 71, D., Deeviclionibus, 21, 2.)
» Sed dicitur dos communis quoe communis est non

» dominii, sed pelendi et exigendi jure : quia scilicet

» petitioetaelioest communis. Et lamen rursum non

» ita communis, ut possit uterqueeam exercere protit

volet; solus uuim eam exercet paler utmoxdicelur :

» sed communis ideo quia patris pelitio est, ut tanien

» non posMt is petere nisi voluntate et consensn

» filioe.» (L. 2,SI> D., Sol,mat.;—Doneau, 3,1072.)
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C'est aussi à tort que Cujas dit : a Pi-oinde dos

» advenlilia communis est ex jure antiquo, mulioris

» propria ex jure novo. Actio dolis adventitioe corn-

» munis est etiam jure novo. » (Sur le frag. 0, g 0,

d'Ulpien.)
80. — Les textes du Digeste, qui, sans distinction

de temps ni d'espèce, présentent la dot comme lo

patrimonium ou lo quasi-patrimonium de la femme,

signifient simplement que la femme retire do la dot

des avantages tout à fait particuliers au regard du

père, du mari ou des tiers. (Loi 10, D , De religiosis,

21,7; — Loi 4,1)., De collât., 37, 0 ; — Loi 3, S 5,

D., De minora 4, 4;—Loi 71, D., De evict,, 21, 2;—

M. Démangeât, p. 80; — M. Pcllat, p. 48.)

Citons, pour terminer sur ce point, l'authentique De

oequah dot,, placée à la suilo du§ 14 de la loi unique,
au Code, De rei ux. act. :

« Sed quamvis dos potestatis sive pactionis jure ad

y patrem redeat, non tamen licot ei, filia denuo nu-

» bente, diminuere priorcm dolis mcnsuram..... »

Comprendrait-on une pareille défense faite au père,
si la dot Constituée par lui devenait la propriété de la

femme, ou restait indivise entre eux ?

81 — Il résulte de ce que nous avons dit précé-
demment que le mari, s'il paye la dot au pèro agissant

seul, demeure exposé à une réclamation do la femme

devenue suijuris, Mais il aura, nu cas où cette ré-

clamation lui serait effectivement adressée, tout au

moins une condictio sine causa, pour obtenir du père

l'équivalentdu gain par lui indûment réalisé.

82.— La fille qui aurait ratifié le payement fait
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irrégulièrement au père seul, élèverait en vain une ré-

clamation contre le mari à propos de ce payement,

(Loi 31, § 0, D., Dcsolut,, 40, 3.)

83.—Quand l'argent compté à la fille sans le con-

sentement du père sera parvenu aux mains de celui-

ci, enrichi d'autant, l'action de dol sera définitivement

éteinte. (Loi 3,1)., Sol. mat.)
A l'inverse, lo père ayant reçu la dot sans le consen-

tement do la fille, mais l'ayant remise, toujours à titre

de dot, au nouveau mari de la fille, celle-ci n'aura rien

à réclamer; son action serait lepousséo par une excep-
tion do dol. (Loi4, D., Sol.mat,',— AW. 07, cap. V, —

lien sera do môme si la fille, sans l'agrémentde laquelle
la dot a été remboursée au père, a reçu do ce dernier,

comme héritière on comme légataire, dolis nomine,

l'équivalent de le dol. (Loi 22, § 3, D., Sol. mat.)
Le textedecelteloi22,§3, porto: « Lucroque

» ejus cedit, si taiitamah eoconsecuta sit, quantum ei

» dotis nomine debeatur a marito, qui patri solvit. »

Cujns(Obs. 5,10)propose de lire si am;)/ti(«fl6eo. Celle

correction est suffisamment justifiée par la teneur do la

loi 31, §5, D.,De/e$ra(\,2s, 31, 2; et aussi par le sens

naturel du mot lucrum dont se sert la loi 22, g 3, S. m.

84. —Voyons maintenant dans quel cas il y aura

consentement de la fille à l'action du père.
Faut-il que la femme consente réellement, ou suffit-il

qu'cllo no s'oppose pas à l'action? D'après une décision

d'Aiitotiin, la lillo qui no 8'opposera pas formellement

à l'action, sera censée y consentir. (Loi 2, §2, D., Sol,

mat,)—' Même, Ulpien est d'avis que le père peut agir

seul lorsque la tille est/iin'oja. (Loi 22, S 0, D.,5. m.)
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85. — Au cas où la fille est absente, il est néces-

saire qu'elle soit informée de l'intention qu'a son

père d'exercer l'action ; son silence, après un aver-

tissement positif, sera considéré comme une adhésion.

Le père qui aura négligé d'avertir ainsi sa fille, devra

fournir au défendeur une caution rem ratam filiam

habituram. (Loi 22, S 3, D., Sol, mat.)

80. — Il peut arriver que la fille se cache pour
éviter de donner son consentement à l'exercice de

l'action de dot par le père. Dans cette hypothèse,
l'action doit être accordée au père, si la fille est uno

femme légère ou très-jeune, ou trop généreuse envers

un mari indigne de bienveillance. Mais la demande

du père sera rejetée si c'est un malhonnête homme qui

dissiperait probablement la dot. Le préteur enfin dé-

cidera en connaissance de cause. Et même, l'expédient

de la fille qui se cache, pourra être considéré, de la part
de celle-ci, comme une manière respectueuse de refuser

son consentement. (Loi 22, § 6, D., Sol. mal,)

87. — Le plus souvent la fille n'aura aucun motif

juste de s'opposer à l'exercice de l'action, et il sera

passé outre malgré son silence ou sa résistance (Loi 37,

D,Sol, mal,)

88. — C'est au moment delà lilis conteslatio que
la femme doit consentir. Peu importe qu'elle ait d'a-

bord consenti, si elle se rétracte on si elle est énianci-

pée avant ce moment. (Loi 22, § 5, D., Sol, mat,)

89. —
Quelquefois la fille est autorisée à recevoir

la dot sans le consentement de son père. Ainsi, nous

verrons (n** 232 et 212) qu'en principe le mari ne

peut restituer la dot à la femme constante matrimonio,'
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que cependant cela luiesl permis pour certaines causes

(Loi 20, D., Sol, mat.; — Loi 73, § 1, D., De jure do-

tium), et qu'alors la dot est valablement remise à

la femme agissant seule. Il en sera de même, quand la

restitution aura lieu, pour des causes identiques,
solulo matrimonio, (Loi 22, § I, D., Sol, mal.)

00. — La femme peut encore réclamer et recevoir

la dot, si son père est prisonnier chez l'ennemi (Loi 22,

§ 11, D. Sot. mat.)i —ou si le père est présent,mais
refuse d'intenter l'action, bien qu'il no soit pas en état

do donner à sa tille une nouvelle dot d'égale impor-
tance ou que la ruine -du mari soit imminente (Nov.

07, cap. ullimnm,§ I, Dcoequal.dol.}—Doneau.l. 3,

p, 1072.); —ou si encore la dota été prise par la

femme sur le pécule que lui a confié son père, pécule

dont l'administration ne lui a pas été retirée (Loi 24,

I)., De jure\dotium)\
— ou si enfin l'action de dot doit

être intentée à Rome et que le séjour de celte ville soit

interdit au pèro par uno sentence do condamnation.

(Loi 22, § 4, D., Sol. mat,; — Loi2, § 4, D., Dchisqui

no/., 5,2.)

91. — Supposonslo \>kvcfuriosus: la dot pourra ôlre

comptée à l'agnal curateur avec le consentement 'de

la fille, on à la fille avec leconsenlementdudit aguat.

La fille pourrait aussi alors recevoir Is dot en promet-

tant par caution la ratification du curateur, (Loi 22,

§ 10, D., Sol, mat.)

92. — Un père, après avoir doté sa fille, est con-

damné à la déportation. C'est la fille qui exercera

l'action de dot. Peu importe quo la condamnation soit

intervenue avant ou après le divorce : pourvu que,
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dans ce dernier cas, lo père n'ait pas déjà, au

moment do la condamnation, intenté l'action do

dot du consentement do la fille; car alors l'action

passerait au fisc. (Loi 42, princ, ])., Sol. mat, — Loi

10, §1, ])., De bonis damu.,\8,20.)—Les héritiers du

pèro no sont pas aussi bien traités quo lo trésor impé-
rial ; car si lo père meurt in intégra statu, après avoir,

du consentement do la fille, intenté l'action do dot,

la suite do l'instance, c'est-à-dire le droit à la con-

damnation, passera non aux héritiers, mais à la fillo.

(Loi 31, §2, D.,So/. mat.)

93, — Un mari avait, sur- l'ordre de sa femme,

promis de rendro au père de celle-ci la somme par

lui constituée en dot, si lo mariage venait à être dis-

sous parle divorce. Cette circonstance se réalise en

effet, et le mari compte au père une partie de la dot :

le père meurt ensuite. Qui pourra réclamer au mari

le surplus de la dot?

Pour résoudre la question, il faut apprécier la portée
de l'ordre donné par la femme au mari de promettre
au père la restitution. A-t-elle entendu faire une dé-

légation parfaitede son droit, l'aliéner entièrement?

L'héritier du pèro pourra alors agir ex stipulalu, A-t-

elle entendu simplement faire exercer son droit par
son père constitué mandataire à cet effet? Dans ce cas,

elle sera fondée à exiger du mari le reste de la dot.

(Loi06, §2, D., Sol.mat.)
94. — Voici une question de preuve. Un homme

prétend que la femme est soumise à sa jtotestas; la

femme lo nie. C'est à l'homme à fournir la preuve
de son dire. D'ailleurs, il ne sera admis à exercer
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l'action do dot que du consentement do la femmo.

(Loi 31, l),So/. mat,)
95, — Observons en terminant co chapilro quo

lorsque lo pèro so sera expressément réservé le rolour
do la dot profectice pour lo cas do dissolution du

mariage par lo divorce, co cas échéant, il aura seul lo

droit do la réclamer.
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CHAPITRE III.

CONTRE QUI EST DONNÉE L'ACTION Ml VXORI.E.

96. — L'action rei uxorioe est donnée contre le mari,

lorsque la dot lui a été livrée à lui-même, ou qu'elle
l'a été de son consentement à une personno soumise

ou non à sa puissance. (Loi 22, § 12, D., Sol. mat.)

97. — bi le mari est fils de famille et que la dot ait

été remise directement au père agissant en son propre

nom, l'action sera donnée contre celui-ci in solidum

(Loi22,§ 12, D., Sol. mat.;—Loi tO,C.,So/.wiaf., 5,

18.) — Mais le père n'est pas, de plein droit, tenu de

garantir lu restitution de la dot livrée à son fils. (Dua-

ren, sur îa loi 22, § 12.) —Cependant si c'est sur son

ordre que la dot a été remise à son fils, il sera oblige

in solidum à la restitution. (Loi 1, pr., I)., Quod jussu,

15,4.) — Il en sera encore tenu in solidum s'il est cou

pable de dol envers la femme; par exemple : s'il a

entre les mains les choses dotales et ne veut pas les

restituer. Le juge en ce cas le condamnera sur le ser-

ment de la femme, quanti ea reserit,(Cujas, Ad lib. 36,

Pauliadedictum, sur la loi 25, pr. Sol. mat.; —Loi 36,

D., Depeculio, 15, 1.)

98. — Quand la dot aura été reçue par le fils sans

l'ordredupère,celui-ciseraseulementresponsab!e(/epe-

culio,oudeinrem verso;le fils demeurant au contraire

tenu in solidum. La loi 53, D,,So/. mat,, qui traite de

ce cas, reconnaît au père comme au fils le bénéfice de
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compétence, c'est-à-dire le droit d'être condamné

seulement quatenus facere j>otest. Mais il y a entre

la situation du père et celle du fils deux différences

importantes.
Le père ne sera jamais condamné au plus que dans

la mesure du pécule profectice, tandis que l'impor-
tance de la condamnation prononcée contre le fils est

basée sur la valeur tant de ce pécule que des biens

particuliers du condamné (le pécule castrens, par ex.).
En outre, pour calculer la valeur du pécule, toutes

les fois qu'il s'agira du père, on déduira de la masse

brute, existante lors de la condamnation, ce qui sera

dû au pèro et aux personnes placées sous sa puis-
sance. (Loi 9, §2, D., De peculio, 15, 1.) — Cette

déduction n'a pas lieu quand c'est le fils qui est pour-
suivi. (Loi 53, D., Sol. mat.)

99, — Dans le cas où la femme devra quelque chose

au pécule pour impenses faites sur les biens compo-
sant la dot, pour choses détournées, etc., sa dette

augmentera la valeur du pécule, et lo père sera obligé

de compter du tout vis-à-vis d'elle. (Loi 25, pr. D.,

Sol. mat.) — Il convient ici de faire observer que la

femme obtiendra plus du père par l'action de peculio,

si l'on comprend dans le pécule ce qu'elle doit, que si

on ne l'y comprend pas. Supposons que le pécule est

de 300 et que la femme doit 300. Si ces deux sommes

ne s'ajoutent pas, le père dira à la femme : « Je vous

dois 300, puisque le pécule n'est que de 500; d'autre

part, vous me devez 300, compensons. » En ajoutant

les deux sommes, la fille dira, au contraire, au père :

« Le pécule est de 600, vous me devez donc 600. Je
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vous dois il est vrai 300; hé bien I faites acceptation
de 300 et donnez-moi 300. (Cujas, Ad lib. 36 Pauli,
Ad edictum, sur la loi 25, Sol. mat,)

( Dans la loi 25, Godefroid proposo do lire ; Quod

uxori debeal, au lieu de Quod uxori debeatur, Correc-

tion inutile. Pothier, n" 21, Sol. mat,)

100. — Une dot a été livrée au père sous la puis-
sance duquel se trouve le mari. Le père meurt et in-

stitue son fils héritier sous condition et pour partie.
Puis le mariage, pendente conditione institutions, vient

à être dissous par le divorce. On ne peut pas dire,

dans cette espèce, que l'action do dot no doit pas
être donnée contro le fils parce qu'il n'est tenu de dote

ni personnellement (il n'a pas reçu la dot), ni comme

héritier (cette qualité ne lui est pas encore acquise).
On nepeut pas le dire, parce que dès le moment du dé-

cès du père, le mari a ledroil de prélever la dot sur la

masse de la succession, quoique la condition de son

institution demeure en suspens, et que d'ailleurs son

institution ne soit pas universelle. C'est que la dot doit

aller là où sont les charges du mariage, et que le mari

est grevé de ces charges depuis le décès de son père.

A l'inverse, si, au moment de ce décès, le mariage

est déjà dissous, hous n'affirmerions pas absolument

avecDuaren, que le mari n'ayant plus à en supporter les

charges no pourra pas exercer le prélèvement enques-

lion. Est-ce que toutes les charges du mariage finissent

avec lui?Et ne voit-on pas quelquefois le mari qui a

reçu la dot, la retenir même en totalité, bien que

toutes les charges du mariage soientéleintes?(Dua-

ren, sur la loi 31, § 3, D., Sol. mal.)
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Mais restons dans notro hypothèse de la dissolu-

tion du mariage se réalisant après lo décès du pèro
et l'institution du fils. Celui-ci peut, aussitôt après

lo décès de son père, et le mariage subsistant en-

core, exercer le prélèvement de la dot, sous l'obliga-

tion de la restituer m solidum à la femme. Toutefois

les cohéritiers du mari institués purement et simple-
ment n'en continuent pas moins d'être débiteurs de la

dot vis-à-vis de la femme dans la mesure do leurs parts

héréditaires el de rester soumis par conséquent à l'ac-

tion rei uxorioe ou à l'action ex stipulalu, (M. Pellal,

p. 260.) Aussi le mari sera-t-il obligé, en prélevant

la dot^ do leur fournir tonte garantie controuno récla-

mation de la femme.

101. —Nous avons supposé jusqu'ici que lepèrj

ayant reçu toute la dot devait toute la dot. Mais il

pourrait se faire que son obligation no fût pas aussi

étendue; il n'était tenu par exempleque de JKCUUOOU

de in rem verso, parce que la dot a été reçue par le mari

lui-même. Celui-ci devra alors prélever seulemenlce qui

sera nécessaire pour éteindre l'obligation de son pèro.

102. — Notons aussi que le mari, si ses cohéritiers

ont déjà acquitté leurs parts dans la dette paternelle,

devra se contenter de retirer de l'hérédité une valeur

égale à sa propre part dans cette dette.

(Loi 31, § 3, D., Sol, mat.; — Loi 46,D., Familioe

erciscundoe, 10, 2 ; — Loi 20, § 2, ibid.)

103. — Le cas où le mari a été exhérédô doit être

assimilé, à notre point de vue, au cas où il a été institué

sous condition : l'exhérédalion n'empêchera pas le

prélèvement de la dot par le mari.
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• Si exheiedalo marito, millier agat, magis est, ut

» ex dio adiloe patris hereditatis, incipiat ci dotis

t exactio. (Loi 24,§ 1, G., Sol. mal,)

Cette loi renferme une nouvelle application du

principe que la dot doit être là où sont les charge*

du mariage.

Lo texte porte : • ex die aditoe patris hereditalis. »

C'est qu'il n'y a d'exhérédalion qu'à partir de l'adilion.

Mais il ne s'ensuit pas que le mari et par consé-

quent la femme ne puissent agir avant l'adilion,

104. — Quand le mari a été institué par son père,

il exerce le prélèvement de la dot par l'action Familioe

erciscundoe, (Loi 20, § 2, D., Fam. ercisc, 10,2.)

S'il a été exhérédé, il aura une action utile Fam.

ercisc. Telle est l'opinion de, M. Pellat (p. 259);
elle est fondée sur la loi.2, § 1, D., Fam. ercisc, qui
donne à l'adrogô exhérédé impubère l'action Fam,

ercisc. utile pour réclamer la quarle Antonine, —

Cujas a émis d'abord un avis semblable : plus tard il a

enseigné qu'une action in faclum devait être accordée

au mari ut marito non ut hèredi, parce que, selon lui,

aucun texte n'accorde l'action Fam. ercisc. utile à

une personne exhérédée. Mais celte assertion est

inexacte, ainsi que le prouve la loi % § I, D., Fam.

ercisc. Nous suivrons donc le sentiment de M, Pellat.
—

(Rapp. Loi 22, princ, D., De adoplionibus, 1,

7.)

105, —Le fisc peut se trouver tenu de l'action de

dot. C'est dans le cas où les biens du mari ont été

confisqués à la suite d'un jugement public. Nulla sunt

bonanisioercalienodeduclo. Le fisc est loco heredis; il
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devra désintéresser les créanciers du condamné, et no-
tamment restituer à la femme sa dot, (Loi 31, pr., D.,
Sol, mat,;— Loi 9, pr., C, De bonis prose,,d, 49; —

Cujas, ad lib. XVJII, Dig., Salvii Juliani, sur la
loi 31, D., Sol, mat,; — M. Démangeât, p, 138.)

100. — Voyez suprà, n*03, un cas où la fille peut

agirrtWo?eeontresonpère.{Loi4, D,, Dejudic, 5,1 ;
— Loi 44, pr., 1)., Sol. mat.)
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CHAPITRE IV.

OBJET DE L'ACTION Ul VXOMJB.

M- - Cêneralttff.

107. — La chose constituée en dot a été ou non es-

timée, Si ello a été eslimée, c'est, sauf convention

contraire, le montant de l'estimation qui constituo

réellement la dot, et qui sera compté à la femme ; si

elle n'a pas été estimée, elle devra être restituée in

ipso corpore, car elle est elle-même in dote.

Ainsi l'estimation vaut en principe vente au mari.

(Loi 10, §5 m fine, D., De jure dotium, 25, 3.) —

Quand, de convention expresse, il n'en est pas ainsi,

l'estimation est faite, dit-on, taxationis causa; elle a

pour effet, notamment, dé fixer l'indemnité que le

mari, si, par sa faute, la chose vient à périr, devra à

la femme. (Loi 69, § 1, D., De jure dotium.;— Loi 5,

C, De jure dotium, 5, 12.)

108. — Soit une dot consistant eu choses estimées.

Intervient entre les époux un pacte ainsi conçu:» Dans

» le cas où la dot devra être restituée par le mari, il

» sera obligé de rendre les choses mêmes données en

• dot; maison tiendra compte de l'augmentation ou de

» la diminution de valeur que ces choses présenteront
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• alors, et cela d'après l'appréciation d'un homme do

• bien. Si la nouvelle estimation d'unochoso est in-

« férieure à l'ancienne, le mari tiendra compto à la

» femme de la différence : au cas inverse, la femme

» devra indemniser le mari. Que si une chose n'existe

» plus, le montant de l'estimation qui en a déjà été

Y faite sera dû à la femme. » •—On peut voir dans les

lois 50 et 66, g 3, D., Sol. mat., et 18, D., De jure

dotium, des exemples de conventions do co genre.

Quand pourra-t-on dire qu'une chose n'existe plus?
Par exemple, la chose vendue sera-t-elle considérée

comme n'existant plus? Non, dit Scoevola (loi 50, D.,

Sol, mat,)) à moins, cependant, que la femme n'ait con-

senti à la vente, auquel cas elle ne saurait la méconnaî-

tre. Ainsi les choses vendues sans le consentement de

la femme devront être restituées periWe atquesi nulla

oestimatio intervenisset, dit le jurisconsulte : ce qui
veut dire que les choses seront restituées in ipso cor-

pore, et que l'estimation déjà faite servira seulement

de base au décompte ordonné par le pacte.
109. — M. Pellat comprend sans doute comme

nous les lois 50 et 66, g 3, D., Sol. mat. ; — 18, D.,
De jure dotium. * Des esclaves, dit-il, ont été donnés

> en dot avec estimation, mais il a été convenu quo
» le mari rendrait ces esclaves mêmes, s'ils exis-

» taient ; le prix d'estimation, si les esclaves avaient

» pérj, même sans sa faute. • N'eût-il pas été à propos

d'ajouter que le mari ne doit pas se contenter do ren-

dre les esclaves mêmes, mancipia, s'ils existent, mais

qu'il doit les rendre tantidemoestimata?

110. — A qui, dans notre hypothèse, appartien-
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dront les accessoires des esclaves, c'est-à-dire les

choses acquises à leur occasion? Au mari, sur qui la

perlo des esclaves retomberait (Loi 18, D„ De jure do-

tium; — Loi I, C„ Sol, mat.) —Cependant Polhier

(n° 59, tit. Sol. mat,) attribue au mari seulement les

accessoires acquis avant la convention; parce que, dit-

il, depuis la convention, la femme court le risquo do

la perto des esclaves- Mais, puisque le mari, en défini-

tive, doit rendre les esclaves tantidem oestimata, quand
ils existent, et leur estimation, quand ils n'existent

pas, est-ce qu'après, comme avant la convention, les

chances de perte ne sont pas supportées par lui?

Pothier invoque la loi 18, D., De jure dotium; mais

cette loi le condamne formellement.

* Si mancipia in dotem oestimata accepisli,et pactum
» conventum factum est, ut tantidem oestimata divor-

v tio facto redderes, matière partum eorum apud te,

» Labeoait, quia et mancipia tuo periculofuerint. »

Il est impossible de rapporter l'expression manere seu-

lement à l'époque antérieure à la convention. (Voir

M. Pellat, p. 121.)

111. —Le pacte est une convention non spéciale-

ment reconnue obligatoire, c'est-à-dire non munie

d'action par le droit civil romain, mais qui, au moins

ordinairement, donne lieu à une exception. Quelle sera

l'étendue de celte exception ? C'est là une question

d'interprétation de volontés.

Laloi 31,S 1> H.SoKmat., contient un exemple re-

marquable d'appréciation de ce gehre :

Si pater, cum ducenta filioe suoenomine dotis promi-
» sisset, pactus fuerit, ne amplius quam centum a se
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» pclerenlur, et soluto malrimonio egerit : centum, de

» qnibus convenit, ne peterenttir, nec intelliguntur
» dotis esse : quod si, morluo patio, cum herede ejus
» maritum agere coeperit, ista quoque pecunia in dote

» erit. »

112. — Ainsi l'effet du pacte sera différent selon

qu'on se trouvera en présence de. celui qui l'a fait

ou en face de son héritier.

Le beau-père actionné par le mari aura le droit de

refuser de payer plus de 100, en invoquant le pacte
sous forme d'exception; et si, la fille mourant m ma-

trimonio, le beau-père gagne la dot, il ne pourra ré-

clamer au mari que les 100 réellement payés. Mais

supposons que le beau père, après avoir fait le pacte
et avant d'avoir payé, vienne à mourir ; son héritier,

poursuivi par le mari en payement de la dot, ne pourra

pas se prévaloir du pacte; il devra 200. Comment la

convention profiterait-elle à une personne qui n'y
a pas figuré et que les contractants n'avaient pas
en vue?

aPactorum quoedam in rem sunt, quoedam in per*
» sonam. In rem sunt, quotiens generaliter paciscor,
• ne petam ; in personam, quotiens ne a persona
» petam, id est ne a Lucio Titio petam. Utrura autem

in rem, an in personam pactum factum est, non mi-

• nus ex verbis, quam ex mente convenientium oesti-

» mandum est ; plerumque enim (ut et Pedius ait)
» persona pacto inserilur, non ut personale pactum
» fiât, sed ut demonstrelur cum quo pactum factum

• est, •(Loi 7, g 8, D., De pactis, 2,14.)

V, Cujas, Ad libr. XVIII, Digest., Salvii Juliani, ad

legem,5\,D.,Sol.mat,
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113. — Une femme avait promis à son mari une

certaine somme à titre de dot, et, sur son ordre, des

créanciers à elle avaient stipulé du mari que, le ma-

riage venant àsedissoudre, il leur compterait une par-
tie de celte dot. La femme meurt avant d'avoir ac-

quitté sa dette envers le mari, mais en instituant

celui-ci héritier. La succession est onéreuse : néan-

moins le mari l'accepte. Sera-t-il dès lors obligé de

compter aux créanciers stipulants la partie de la dot

qu'il leur a promise? Oui, dit Africain dans la loi 33,

D., Sol, mat. ; il est censé avoir reçu le payement
de la dot par compensation. Sans doute l'hérédité est

onéreuse ; mais le mari n'en est pas moins tenu par

le fait de son acceptation envers les créanciers do la

femme. — Cette opinion d'Africain est erronée.

La compensation suppose nécessairement deux per-

sonnes respectivement créancières et débitrices l'une

de l'autre. Où prendre, dans l'espèce, ces deux per-

sonnes? Puis, comment le mari serait-il censé avoir

reçu la dot, alors que la femme ne lui a rien compté
elle-même et que la succession ne renferme pas un

sesterce d'actif? Le mari probablement a accepté la

succession moins par esprit de spéculation que pour

honorer la mémoire de la femme.

Il est, au surplus, indifférent que Je mari soit, en

qualité d'héritier de là femme, tenu envers les créan-

ciers de celle-ci, même en l'absence de tout actif dans

la succession. Cette conséquence d'une acceptation

pure et simple, il a dû la prévoir; il l'a donc acceptée.

Mais, dans l'espèce, il a bien pu ne promettre la dot

aux créanciers délégataires que sous la condition

qu'elle lui serait effectivement livrée.
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Duaren (sur notre loi 33) semble croire que le mari

pourra opposer le bénéfice d'inventaire aux créanciers

agissant ex stipulatu, Il est évident qu'il n'y a pas
lieu au bénéfice d'inventaire si lo mari n'est pas pour-
suivi comme héritier.

Nous entendons les mots secum pensasse dans lo

sens de avoir compensé. On a proposé do leur faire

signifier avoir délibéré. Cette dernière interprétation
est inadmissible. Le texte porte : • quoniam adeundo

» hereditatem debitricis, intelligeretur secum pen-
» sasse. » Cette allusion à la dette de la femme indique

qu'il est question d'une compensation. Africain aurait-

il seulement voulu dire que le mari héritier pur et

simple de la femme est, comme tel, mémo en pré-
sence d'une succession sans actif, obligé vis-à-vis des

créanciers héréditaires? La question était trop simplo

pour appeler l'attention du jurisconsulte.

114. — Un père a promis une dot à sa fille : celle-

ci se marie et divorce sans que le père ait compté la

dot; mais il la compte au mari après le divorce qu'il
n'a pas appris. Le mari' délient indûment la dot.

Comment lui sera-t-ello réclamée? Le père qui devait

ce qu'il a payé, ne sera pas fondé à intenter la condictio

indebili. Mais l'action de dote pourra être exercée, selon

les règles ordinaires, contre le mari qui a reçu la chose

du père à titre de dot et en est débiteur par conséquent

au même titre, (Loi 41, D., Sol. mat.)

Duaren corrige le texte de la loi 41 pour lui faire

dire quoles deux actions ex stipulatu et rei uxorioe se-

ront possibles : la condictio servirait au père quand
la fille est sut' juris et peut seule exercer l'action'
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de dot. Ce système est arbitraire et irrationnel, à la

fois.

115.— Un père voulant doter sa fille, avait promis
au mari une certaine somme; mais il avait posé à son

engagement cette condition que la somme promise ne

serait point exigible de son vivant. Le divorce causé

par uno faute du mari est venu dissoudre le mariage:

puis le père donateur est mort en exhérédant sa fille.

Le mari seru-t-il en droit do réclamer lu dot aux héri-

tiers do son beau-père? Paul décide que l'obligation de

co dernier a passé à ses héritiers; que d'ailleurs le

mari pourra se contenter de céder son action contro

eux a sa femme, mais que s'il juge à propos de l'exer-

cer, il ne saurait être repoussé par une exception do

dol fondée sur ce qu'il aurait à restituer l'objet de la

condamnation; car il serait tenu de le rendre non à ses

adversaires, mais à la femme.—En supposant que le

père de la femme l'ait instituée pour partie, te mari ne

serait admis à demander aux autres héritiers que leurs

portions dans la délie paternelle; et il ne pourrait rien

réclamera la femme sous peine d'être celte fois jus-
tement repoussé par une exception de dol, (Lois 8 et

41, § 1, D,, De doli exceplione, 41, 4; — Cujas, Ad.

lib, V, Qnoest. Pauli,od Icgemll, l).,So/. matt)
Si lo beau-père était déjà mort quand le divorce a

eu lieu, l'action du mari contre les héritiers après le

divorce et le décès du beau-pèro serait, d'après Paul,

encore mieux justifiée. C'est sans doute parce que,
dans ce cas, l'action du mari contre ses héritiers a pris
naissance à un moment où il n'était encoro tenu d'au-

cune restitution. (Loi 41, § I,D., Sot. mal,)
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116. — Une femme a stipulé de son mari lu restitu-

tion d'une dot de 200 alors que la dot réellement ap-

portée par elle n'était que de 100. Il y a eu erreur de

la part du mari. La femme ne saurait équitablement
réclamer que 100. Tel était l'avis de Labéon, avis

approuvé par Javolenus. Le mari opposerait à la de-

mande de 200 faite par la femme, une exception de

dol. (Loi 60, § 4, D., Sol. mat.)
117. —• Caia, épouse de Caius, divorce et reçoit de

son mari seulement une partie do la dol. Kilo se re-

marie, redevient veuve, puis épouse de nouveau Caius,

et lui apporte uno dot de 100 en omettant de s'expli-

quer au sujet du reliquat de la première dot. Labéon

voulait que co reliquat s'ajoutât à la nouvelto dot et

en suivit le sort, do telle sorte quo, Caius cl Caia di-

vorçant encore, Caius dût restituer à Caia lo total dans

les délais légaux calculés à parlir de ce second divorce.

Javolenus était du même sentiment. L'opinion de ces

jurisconsultes, fondée sur uno saine interprétation de

la volonté des parties, est devenue la loi 06, g 0, )),,

Sol. mat.

118. — A la suite d'une condamnation prononcée
contrôla femme, les biens de celle-ci ont été confis-

qués pro parle. Elle no sera reçue à demander à son

mari, lors de la dissolution du mariage, que la partie
non confisquée de la dot. Mais il peut se faire que lu

confiscation soit prononcée pendant l'instance même

en restitution de la dot ; alors le juge ne condamnera

le mari à rendre que la portion de la dol sur laquelle
In confiscation ne portera pas ; que si la confiscation

était totale, l'instance se trouverait éteinte, expirabit
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judicium, dit la loi 24, § 7, D., Sol. mat. — Le fisc

fera valoir ses droits contre le mari.

§ t, - VrnlU.

110. -Les fruits de là dot sont destinés à faire

face aux charges du mariage : en sorte que le maria

droit aux fruits tant qu'il supporte ces charges. En

conséquence, si le mariage ne dure pas un nombre en-

tier d'années, le mari ne pourra garder un nombre

entier de récoltes annuelles : un partage des fruits de*

vra intervenir entre lui et ceux à qui il restituera la

dot, (Loi 7, §15, 1)., Sol. mal.)
On dit en ce sens que les fruits de la dernière année

du mariage doivent être divisés entre le mari et les

ayant droit à la dot, proportionnellement au temps

que le mariage a duré pendant celte dernière année.

Si, par exemple, le mariage a duré un en et quatre

mois, le mari sera autorisé à garder toute la récolle

de la première année et quatre douzièmes de la récolte

de la seconde année,

« .... Sed pro modo ttmporis omnuw» mmium- quo
» dotale proedimn fuit ex mercede quoe debebltur por-
» tionem retinebit. i (Loi 7, § 2, D„ Sol, mit/./ —

Même loi, § 0. — V. aussi Loi H, D., Sol, mat,)
Tous les fruits de la dot sont ainsi sans distinction

considérés comme civils, c'est-à-dire sont censés ac-

quis jour par jour. On sait qu'il en est autrement en

matière d'usufruit. (Loi 59, §1, \).,Dcusvfructu,1,\.)
120. — Il y a lieu à ce partage de fruits, sauf con-

vention contraire, toutes les fols que le mnri ou ses
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héritters se trouvent tenus de restituer lu dol m ipso

corpore, (Loi 31, D,, Depact, dot.t 23, 4.)
121. — Le partage ne devra porter que sur la

masse nette des fruits, sur ce qui en restera après
la déduction des frais de culture et de récolle avancés

tant par la femme que par le mari. Le prélèvement
se fera donc au profit do l'un et de l'autre des époux.
On y procédera pour la premièreel pour la dernière an-

née du mariage, car la femnio a pu faire des dépenses

pour les récoltes pendantes sur le fonds dotal au mo-

ment do l'apport, comme lo mari a pu en faire pour
les récoltes pondantes sur ce fonds au moment de

la restitution. Il arrivera môme, si le mariago dure

peu, que l'un et l'autre aient fait des avances pour la

môme récolte. (Loi 7, pr., D., Sol. mal,)

Ajoutons que te prélèvement des frais do culture et

de récolte déboursés par te mari, peut être exercé sur

tous les fruits d'une année considérés comme masse

unique; de tello sorte que, par exemple, les frais

faits pour la moisson soient pris sur la vendange.
Le mari ne courra donc pas toutes les chances do

chaque récolte prise à pari. (Loi 8, § l>D, ,Sol mat.),

122,—Comment se fait le calcul des années dit

mariage?

Le point de départ de la première année est an jour

de la tradition du fonds dotal ou au jour du mariago :

au jourde la tradition, si cette tradition a eu lieu après
le mariage; nu jour du mariage, si la tradition o eu

lieu avant le mariage, ou eu moment môme du mariage.
A De divisioneanni ejus qùo divortium factum est

i quoerilur, ex diematrimoniian ex die tradill marito
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» lundi, maritus sibi compulel tempus? El utique in

> frttctibus a viro retinendis neque dies dotis consti-

» tutoe neque nuptiarum observabitur : sed quo pri-
» muni dotale proedium constitutum est, id est, tradila

» possessions » (Loi 5, D., Sol. mat.) .

Notons que la première année du mariage peut en

être aussi la dernière. Voyez l'exemple rapporté dans

la loi 7, $1, D., Sol. mat,, que nous expliquons plus

loin, n° 120.

Tout l'intérêt de la détermination des années du

mariage est dans la fixation du moment à partir du-

quel le mari gagne les fruits de la dot.

123. — Cujas (Ad lib. XI, Quoest. Papin., ad legem

7, D.,So(. mat.) fait remarquer sur la loi 5,D., Sol.

mal,, ci-dessus transcrite, que ces mots dotis constitutif

se rapportent à une dot promise. Il y avait probable-

ment.dans le texte originaldolisdicioe. La diction dedot

étant tombée en désuétude et, d'autre part, la simple

promesse de dot ayant été reconnue civilement obli-

gatoire (Loi 6, C, De dolis promissionc, 5, 11), Triho-

nicn n dû remplacer le mot dicloe par le mot constilutoe

qui avait l'avantage, vu sa généralité, de s'appliquer
à toutes les hypothèses possibles.

— Il est vrai que

l'expression dos conslitula appartient au vocabulaire

do Tribonien; mais nous ne voyons pas bien pourquoi

lo texte original devait porter dotis dicloe plutôt que
dotis promissoe. Au surplus, ce n'est là qu'un détail.

Mais Cujas a tort d'avancer irop absolument que : « In

• jure semper dos conMituitur tradilione rei, > 11peut

y avoir dot jusqu'à un certain point, avant toute ira-

dit Ion de la chose dotale, puisque certains effets delà
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dotalité se produisent aussitôt après la promesse do la

dot, notamment en ce qui concerne l'inaliénabilité du

fonds dotal. (M. Démangeai, p. 24.)
124. — Quand la tradition du fonds dotal a pré-

cédé lo mariage, il a pu arriver que lo mari perçût
avant le mariage des fruils de ce fonds. La dot se

trouve, en ce cas, augmentée d'autant, et le mari

devra rendro lo tout soluto matrimonio, (Loi 0, D.,

Sol, mal, ; — Loi 7, g 4> ibid.)

125. —Si lu femme qui a promis la dot, retarde

l'exécution de sa promesse, le premier jour du mariago

no commencera pas à la mise en demeure de la débi-

trice, mais à la litis conleslalio. De plus, il faut

bien remarquer qu'en matière d'actions stricli juris,

lo demandeur ne peut réclamer accessoirement quo

les fruits provenant ex re; et que ni la demeure, ni la

litis contcslatio ne font courir à son profil les intérêts

des sommes dues. Or la promesse do dot ne peut en.

gendrer qu'une action stricli jurit, (Cujas, in libr, XI,

Quoesl, Papin, ad legem 7, Sot, mat, ; M, Vernet, Obli-

gations, p. 27 et s.)

120. — Après avoir, fixé lo point do départ des

années du mariage, nous avons à rechercher selon

quelle règle les fruits de la dot seront oppliqués à

telle ou telle de ces années.

Il n'y a point de difficulté pour les fruils impropre-
ment dits, tels que les intérêts des capitaux, les loyers
des maisons. Ces prestations périodiques, d'oprès la

convention même du prêt ou de louage, se rapportent

toujours aune époque déterminée. Ainsi on prêle 1,000

pour un an, de tel jour a tel jour, moyennant un

5
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intérêt de 5 p. 100. L'intérêt montant à 50 s'applique
h l'année désignée et doit se répartir entro tous les

jours de cette année.

Quant aux baux à ferme, leur prix étant la repré-
sentation des fruits du champ loué, doit, selon nous,
suivre les règles que nous allons exposer pour les

fruits proprement dits, (Loi 58, princ, D., De usu-

fructu,)
127. — « Frucluum (I) loto tomporo quo curanlur,

» non quo percipiunlur, rationem habere debemus, »

dit la loi 7, §0, D., Sol, mat.

Donc, les fruils appartiennent à toute la période do

temps nécessaire à leur production depuis la prépa-
ration de la terre, et son ensemencement jusqu'à la

récolte. Si le mariage a duré pendant toute la période,
le mari gagnera tous les fruits ; si le mariage n'a duré

que pendant uno partie de la période, lo mari ne ga-

gnera qu'une part proportionnelle des fruils.

127. — La période do production des fruits est

ordinairement d'un an; mais elle peut être de six

mois, de deux ans, de cinq ans, etc. L'attribution des

fruits au mari se fera sur les mêmes bases, dans tous

les cas. Si lo mariage a duré six mois, lo mari pourra
avoir droit à la totalité d'une récolte semestrielle, à

la moitié d'une récolte annuelle, au dixième d'uno

récolte quinquennale, etc. (§S0, 7, 8 de la loi 7, Sol.

mat>)
Dans l'hypothèse d'un domaine diversement cul-

(1) On lit fiudiu dans beaucoupd'éditions du Coi}Wij\trls> Mail

Ici gloualeuri avalent propoié /htc/uwm. V, l'édition glosée, donné*
A Lyon, en 4418, par Cardon,
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livé, il faudra appliquer séparément à chaque récolte

le système légal de répartition des fruits entre les an-

nées du mariage.
Pour la clarté de nos argumentations, nous raison-

nerons toujours sur un seul champ et une seule ré-

colte annuelle.

128. — Il arrivera rarement que les années du

mariage concordent avec les années agricoles, La plu-

part du temps, le point de départ des années du

mariage se placera au cours de lu période de culture

afférente à une récolte; de même le mariage fi-

nira pendant la période de cultureafférente à une autre

récolte. En principe, lo mari à droit à portion delà

récolte initielo et à portion de la récolte finale. Mais

ici surgit une grave difficulté.

Supposons que le mari, dès le lendemain du ma-

riage, recueille sur le fonds dotal uno récolte annuelle.

Doit-il restituer à la femme la portion de fruits affé-

rente au temps antérieur au mariago? Non, parce que
lo partage dos fruits n'est ordonné que soluto matrimo-

nio, Dans ce cas, il y aura comme une avance do la

femme au mari dans le but de l'aider à supporter les

charges du mariage»
A l'inverse, si ta femme avait perçu, la veille du

mariage, une récolte annuello, de façon h ce quo l'on

dût attendre un en ou plus, une nouvelle récolte, lo

mari serait alors obligé, dans l'intervalle, d'avancer

les sommes nécessaires pour faire face aux charges

qui lui incombent,

Dans les deux cas, un règlement des droits respec-
tifs desépoux aura lleuso/uto matrimonio.

Comment ce règlement sefera-t-il? Les §§ 1 et 2 de
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la loi 7, D., Sol, mal,, nous lo disent, mais en termes

assezobscurs pour avoir fatigué, dérouté môme lu

perspicacité des meilleurs jurisconsultes.
129. — Lisons ces paragraphes fameux.

§ 1. — t Papinianus aulem, lib. XI Quoeslionum,
» divortio facto fruclus dividi ail, non ex die loca-
> tionis, sed habita ratione proecedenlis temporis, quo

mulier in matrimonio fuit : neque enini si vindemioe
» temporo fundus in dotem dalus sit, cumque vir ex

entendis novemliribus primis fruendum locaverit,
» mensis januarii suprema die faclo divortio. minore
* virum et vindemioe fruclus et qiiurlam partent
t mercedis oequum est : olioquin si cooetis vindemiis,
» altéra die divortium intercédai, fruclus integros
» retinebit: itaque si fine mensis januarii divortium
» fiai, et quatuor mensibus matrimonium stolcrit,
• vindemioe fruclus el quarta porlio mercedis inslantis

» enni confundi debebunt, ut ex ea pecunia terlia
» porlio viro rclinqualur. »

Une femme s'est mariée aux calendes d'octobre, un

peu avant les vendanges et s'est constitué en dot uno

vigne encore chargée de sa récolte. Le mari a perçu
celte récolte, puis a loué le fonds pour un an à partir
des calendes de novembre. Enfin lo mariage vient à

èlre dissous par te divorce le dernier jour de janvier,

après avoir ainsi duré quatre mois. — Quels seront les

droits du mari?

130. — § 2. « E contrario quoque idem observan»

» dum est : nom si mulier, percepta vindemîa, slallm

» fundum viro in dotem dederit, et vir ex catendis

» marlils etindem locaverit, et calendisaprilibuspri-
» mis divortium fuerit seculum, non soluin purtom
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• duodecimam mercedis, sed pro modo temporis om-
» nium mensium quo dotale proedium fuit, ex mer-
» cède, quoedebebitur, porlionem retinebit. »

Dans celte secondo hypothèse, la femme dont la dot

consiste en une vigne, s'est mariée aux calendes

d'oclobre après les vendanges : le mari a loué le fonds

aux calendes de mars, et le divorce a eu lieu aux ca-

lendes d'avril.

La solution est ici certaine : le mari prendia six

douzièmes de la merces pour six mois de mariage.
Mais les auteurs sont divisés sur la première hypo-

thèse.

Nous allons exposer et discuter les six principaux

systèmes auxquels a donné lieu le § 1 de la loi 7.

131. — 1erSystème. Paul de Castro, dans ses com-

mentaires sur lo Digeste, au litre Soluto matrimonio,

s'exprime ainsi :

t-Advcrte quod tota difficultés hnjus legis consislit

» in illa quarta parte pensionis, quoe venit in conlri*

» butlonem; quore veniat, cum non debealur pro
« frnetibus proesentisanniquosolvitur matrimonium,
» quod incepit in calendis octobrls et finitur in se-

* quentibuscalendis; sed debetur pro fruclibus perd*
» piendis in sequenli mense octobrls, qui est extra

» annum matrimonii, et sic in anno sequenli?

Cependant Paul de Castro en vient à accorder au

mari, avec le tiers de la vendange, non pas seulement

le quart, mais bien le tiers de la merces, S'il accordo

cette portion de merces au mari, c'est pour le récom-

penser de sa diligence: i Si non tocasset, dit-il, nihll

» haberel} sed hoc statuilur hicproptcrdiligentiam
» quam habuit maritus In locando. t
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Cujas admet ce système et le pousse à f.es dernières

conséquences en autorisant le mari à garder les deux

vendanges que par le jeu des saisons, il se serait trouvé

percevoir la dernière année du mariage, sur la vigno
dotale : adeo, dit-il, « ut si expleatur annus in matri-

» monio, etiamsi bis in eo vendemiam col léger it'ma-

» ritus, omnem eum fructum iucratum sit. » (Ad lit.

XlQuoest, Papin, ad legem 7, Sot. mat.).
132. — 2' Système. Alciat (Paradoxorum, llb. 3,

cap. 1) veut que le bail soit pris pour base de la liqui-
dation des droits du mari. Celui-ci, pour quatre mois

de mariage aura droit à quatre douzièmes do la merces;

seulement il retiendra sur la vendange la valeur d'un

de ces douzièmes.

153, —. 5* Système, Duaren (Commentaire sur le

Digeste, au tit. Sol. mat,, loi 7, page 510 et s.). Do-

neau (3, 1001). — La pensée des jurisconsultes Papi*
nien et Ulpien, est que les quatre mois du mariage so

rapportent a deux récoltes do naturo différente et do

valeur diverse. 11serait injuste de fixer la part du mari

d'après une seule récolte. Atnst la vendange valant 24

et la merces montant a 12, si le calcul des droits du

mari se fait seulement sur la première somme, on lui

donnera 8, Si le calcul se fait en prenant pour base

seulement la seconde somme, le mari recevra 4. Mais

Il est plus juste de tenir compte des deux sommes el

d'attribuer au mari 2 sur la première, à raison d'un

mois de mariage, et 3 sur la seconde, à raison de trois

mois de mariage; en tout 5. Les deux époux sont ainsi

traités avec égalité.

Confunderè vindemioe fruclus el quarlam porlionem

mercedis, c'est tenir compte à la fols des'deux récoltes,
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pour liquider les droits du mari, C'est ajouter le dou-

zième de la vendange au quart de la merces : lo total
formera la portion que le mari peut réclamer d'après
la durée do mariago. — Le texle parle Aa confundere

-/hicfujelnon de confundere duodecitnam partem fruc-
luum, parce que la difficulté était non pas de déter-
miner quelle portion de fruits revenait au mari, mais

de savoir, avant tout, s'il avait droit à des fruits.

On peut opposer à ce système qu'il attribua au mari

une masse entière, tandis quête texte semble ne lui

donner que portion d'une masse : Duaren prévoit l'ob-

jection et y répond en disant :

« Quid enim refert an maritus trientem suum ca-

> père ex eu pecunia quoe confusa est, an vero eam

» pecuniamcapero pro sud triente dicatur? »

131.— 4*système. Hilliger, annotateur de Doneau.

(Voy. oeuvres de Doneau, 3, 1001.) '.

Confundere signifie, non pas additionner, mais com-

penser. Lo mari doit à la femme onze douzièmes do la

vendange : elle lui doit, de son côté, trois douzièmes

de la merces, En conséquence, lo mari retiendra, sur

les onze douzièmes do la vendange qu'il doit, les trois

douzièmes de la mercesqui lui sont dus,
• ..,. Utfructuum lotiusannt tertiaporlio viro relin-

» quatur, quoesumitur..... ex ea pecunia, sciliect vin-
i demiarum solaquoejam percepla, cum pensionis
» nomine needum quidquam exactum fuerit. >J

Confundere a aussi le sens de compenser dans la loi

20, S1, D,, De condiclione indebiti, 12, 0.

Itilliger est si content de son système qu'il s'écrie :
« Aclicet mihi non Ita blahdlar ut opplausum le*
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» gentium ad m cas ubique suspiciones mihi polliceri
» ausim, vix tamen mihi temperoquin hic tupny* ex-

» clamem. Ausim equidemvel sacramentoquinquege-
» nario cum quovis, mihi litem hao de re facturo,

» conlendere, meveram Papiniani asseculumsenten-

»tiam.»

136. — b* système, Proudhon. (Traité des droits

d'usufruit, vol. 5, p. 181 et s.)

Lo mari ne doit jamais prendre sur le revenu dotul

qu'une part proportionnelle à la durée du mariage.

Pour déterminer cette part, on ne doit jamais cumu-

ler ensemblo, pour lo mémo temps, le produit d'une

récolte avec le prix d'un bail applicable à uno autre

époque.

Partant de ces premières données, il n'y a qu'une

manière d'entendre sainement lé paragraphe 1 de la

loi 7 : il faut considérer le bail dont il est fait mention

comme portant même sur la vendange que le mari

avait déjà recueillie, et qu'il aura remiso à son fermier,

soit par forme d'avance, et pour l'aider dans l'en-

trée en jouissance de sa ferme, soit pour donner tout

de suite lieu aux échéances journalières des fermages

au profit du mari lui-môme.

L'alliance de cettesupposilion avec lo système d'Aï-

cial fait disparaître toute difficulté dans la liquidation

des droits des parties; car, du moment que la ven-

dange déjà lovée se trouve ramenée dans le bail, l'on

n'a plus qu'à opérer sur le prix du fermage qui, pour

celte année, est lo prix do la vendange elle-même ;

de manière qu'en accordant au mari un prorata équi-

valant aux quatre mois des échéances du bail, il aura
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bien certainement tout ce qui doit lui revenir pour
avoir supporté les impenses du mariage durant ces

quatre mois, et il serait impossible do dire que celte

somme d'échéances contint un centime de trop.
Si l'on plaçait la vendange en dehors du bail, il

serait nécessaire de reconnaître que l'objet de ce bail

se trouve seulement dans les récoltes futures. Il serait

donc impossible d'imaginer comment le prix de ce bail

pourrait, pour une partie quelconque, céder au mari à

l'effet de satisfaire aux charges de la première année

du mariage, pour laquelle il n'a point été fait, et à

laquelle il ne peut ni appartenir ni être applicable.

156. » 0M système, M. Giraud.

Papinienveut que l'on fasse un décomptosur une

masse totale. Mais sur quelle masse? Sur la merces.

En effet, Ulpien qui, dans lo S 1 de la toi 7, relaie

l'opinion de Papinien et se l'approprie, en poursuit les

conséquences dans le § 2, Or ce dernier § attribue au

mari seulement une portion de la merces,

Les mots ex ea pecunia du S I ne se rapportent pas
à une prétendue somme formée de la vendange et du

quart do la merces. Ils sont en relation avec ces autres

mois : « mercedis instantis anni, » C'est comme si to

texte portait ex ea mercede. En somme, te mari rece-

vra le tiers de la merces,

Lo § 2 commence ainsi : « tdetn observandmn est. »

L'identité de décision entre le $ l et le § 2 ne peut

porter quo sur l'attribution au mari d'une portion du

prix de ferme calculée sur toute la durée du mariage,

et non pas seulement d'après le temps écoulé entre ta

date du bail et celle du divorce. Dans le § 1, le mari
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obtient le tiers du prix de ferme pour trois mois de bail

et quatre mois de mariage, Dans le § 2, il a droit, en

supposant le mariage accompli aux calendes d'octobre

et dissous aux calendes d'avril, à moitié delà merces

pour un mois de bail et six mois de mariage.
Dans les deux cas, la vendange doit rester à là

femme; dans les deux cas, le mari prendra une por-
tion de la merces proportionnelle à la durée du ma-

riage.
— Répondons à chacun de ces systèmes.

156, — Le premier système perd complètement do

vuo les principes fondamentaux de la matière.

La loi 7,0, § D., Sol. mal,, dit formellement :

« Fructuum toto tempore quo curantur, non quo
» percipiuntur, rationem habero debemus, *

. Les fruits n'appartiennent pas seulement au temps
où ils ont été recueillis, mais encore à toute la période
de culture qui a préparé, qui a amené leur produc-
tion. Soit un fonds planté en vigne et donnant une ré-

colle par an : chaque vendange représentera toute la

période annuelle' qui s'est écoulée depuis la dernière

vendange.
Paut de Castro a donc tort dédire que, dans l'hy-

pothèse de ta loi 7, § 1, la Merces du bail se rapporte à

une récolte qui est en dehors de l'année du mariage.
Trois douzièmes de cette récotte appartiennent certal-

ment à l'année du mariage commencée au 1er octobre

et interrompue au 51 janvier suivant.

En outre, le premier système méconnaît cette règle
incontestable que te mari a droit aux fruits propor-
tionnellement au temps qu'a duré le mariage, pro
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modo temporis omnium mensinm quo dotale proedium

fuit, — Il en arrive à donner au mari jusqu'à deux

récoltes annuelles pour une seule année do mariage.
Si Paul de Castro et Cujas se sont écartés de

règles certaines et parfaitement logiques, en revanche

ils en ont créé de vraiment singulières, d'après les-

quelles le mari aurait droite uno récompense à raison

de sa diligence, c'est-à-dire pour avoir simplement

accompli son devoir; ou môme, en quelque sorte, à

raison du jeu irréguticr des saisons I

Les éminents jurisconsultes dont nous combattons

l'opinion avaient sans doute la prétention de suivro

fidèlement le texte du paragraphe 1 de la loi 7. Mais

ils commettaient un contre-sens enentendant ces mois :

< Ut eotca pecunia tcrtia porlio, » comme s'il y avait

eu : • Ut ejus pecunioe tertia porlio. »

158. — L'erreur d'Alciat et du second système
consiste à régler les droits du mari sur la première
récolte d'après valeur de la seconde. Un semblable

mode de procéder ne trouve de hase'm dans le texte,

ni dans la raison.

Que le mari puisse retenir sur la première ré-

colte l'équivalent en valeur de ce qui lui revient

dans la seconde récolte, rien de mieux. Mais il est in-

admissible qu'un douzième de la vendange valant un,

lui tienne lieu d'un douzième do la vendange valant

deux, — Et puis, comment ce système marcherait-il,

si le douzième do la merces valant deux> toute la ven-

dange ne vaut qu'un? Lo cas sera rare, mais il est pos«

siblê.
. 130, ^ Le calcul adopté par Duaren et par Doneau
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se présente avec toutes les apparences de l'équité.
Aussi a-t-il rencontré assez de faveur. Malheureuse-

ment le texte lui résiste. On lit, en effet, dans le S 1

de la loi 7 : •

« Vindemioe fruclus et quarta porlio mercedis in-

> stantis anni confundi debebunt, ut ex ea pecunia
• tertia porlio viro relinquatur. »

Et non,
• Duodccima pars vindemioe fructuum et quarla

* portio mercedis instanlis anni confundi debebunt,
» ut ea pecunia pro tertia portionc viro relinquatur. »

On ne saurait admettre les raisons sur lesquelles

Duaren, en particulier, se fonde pour interpréter

ainsi, c'est-à-dire dénaturer le texte qui nous occupe.
Où prend-il que la question pour Papinien el pour

Ulpien no consiste pas à déterminer la portion reve-

nant au mari dans la vendange, mais à savoir

avant tout s'il a droit à une portion quelconque
de cette vendange? Avancer une pareille assertion,

c'est faire une pétition de principe : c'est supposer

connu ce qui ne l'est pas. Un seul texte renfermo la

pensée des jurisconsultes romains; on doit l'expli-

quer tel qu'il est et c'est ce que Duaren ne fait pas;
il entrevoit une solution équitable et l'impose au

texle qu'il prétend commenter.

En outre, n'est-ce pas subtiliser sur le sens des

mois que de faire signifier à la préposition ex un

rapport d'égalité?

110. — llilligcr s'est rapproché de la vérité toulen

raisonnant mal. En définitive, il aurait perdu son

sacramenlum qu'inquagenarium.
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Lo mot confundere, d'abord, no signifie pas corn

penser, mais mettre ensemble, confondre,
La loi 26, § 4, D., De condictione indebiti, 12, 6,

no l'emploie pas pour désigner un cas de compensa-
lion. Elle suppose que le débiteur do 100 adonné

par erreur en payement un fonds de 200; il pourra
condicere le fonds entier en continuant h ôtro tenu

de 100:

« Licet enim placuil rem pro pecunia sotutum pa*
» rero liberationem; tamen si exfalsa dehiti quanti-
• taie majoris pretii res sol tit a est, non fit confusio
* partis rei cum pecunia. »

C'est-à-dire quo la dation en payement ne sera pus
valable jusqu'à concurrence do 100; que, môme dans

cette proportion, le fonds ne jouera pas le rôlo de

l'argent. La raison en est que : t Nemo invitai compcl-
» Utur ad communionem. *

N'est-il pas clair que l'expression confundere so

rapporte ici à une dation en payement et non à uno

compensation?
D'ailleurs la compensation supposo deux dettes exi-

gibles qui sont balancées. (§ 07, commentaire 4 do

Gains.) Or, si le mari peut être considéré comme devant

à la femme onze douzièmes de la vendange, la femme

n'cslcertainement pas débitrice, môme conditionnelle,

envers son mari, d'une portion quelconque des ferma-

ges. Elle n'a contracté aucun engagement à l'occasion

du bail vis-à-vis de qui que ce soit : ce n'est pas à elle

que la merces est due, mais au mari qui a fait je bail.

En oulre, lo § 00 du commentaire '4 de Gaïus, dit

formellement que la compensation n'a lieu que pour
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des choses de mémo nature et qu'on ne pourrait pré-
cisément compenser, de l'argent et du vin. Or Papi-
nien est presque contemporain de Gaïus.

Enfin Hilliger comprend d'une singulière façon la

phrase:
< Vindemioe. fruclus et quarta portio mercedis in-

» stanlis anni confundi debebunt ut ex ea pecunia
» tcrlia porlio viro relinquatur. » — Il fait rapporter
les mois exca pecunia à vindemioe fructus, et non à

quarta porlio mercedis. Et cependant la mercesseule

consiste en argent» Que le mot pecunia ait dans le

texte qui nous occupe, un sens général qui s'applique
h la masse composée de la vendange et du quart de la

merces, nous le comprenons; mais que pris dans un

sens particulier, il désigne plutôt la vendange que la

merces, 'o'est co qui est vraiment insoutenable,

D'ailleurs, cette relation entre pecunia et fructus
conduirait à l'absurde palpable. Supposons la ven-

dange de 12 et la merces do 120. Lo mari a droit à 1

sur la vendange et à 30 sur la merces; comment ôlera-

Uil 30 de 11 ?

141. — Que dire du systèmo do Proudhon, si co

n'est qu'il renferme des erreurs par trop évidentes ?

Proudhon part de ce principe incontestable que
« le mari ne doit jamais emporter, sur le revenu dote),
» qu'une part proportionnelle au temps do la durée

» du mariago. * Et tout aussitôt, il donne an mari,

pour quatre mois de mariage, une portion de merces

égale au,tiers de la valeur de deux récolles annuelles»

En effet, le prix de ce bail étrange qui comprendrait
une récolte annuelle faite et une récolte annuelle a
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faire, représente bien la valeur de deux récoltes an-

nuelles.

Nous.no savons si la pratique a jamais fourni un

exemple d'un bail du genre de celui imaginé par Prou-

dhon; ce que nous pouvons allirmer, c'est que le $ 1

de la loi 7 ne contient aucune énoncialion qui puisse

légitimer la conception du savant auteur.

«...,. Neque enim si vindemioetempore fundus in

» dotem datus sit, cumque vir ex calendis novembribus

» fruendum locaverit »

Si le fermier bénéficiait do la récolte perçuo en oc-

tobre, serait-il exact do dire que sa jouissance courl

du mois de novembre seulement?

« Vindemioe fruclus et quarlaportio mercedis
» instanlis anni confundi debebunt..... »

Cependant o'est sur toute la «tierceset non pas seu-

lement sur saquarta porlio que Proudhon opère.

Enfin, il est erroné de prétendre que, du moment

où le bail no comprendrait pas la vendange, son objet
no pourrait so trouver que dans des récoltes futures in-

applicables à l'année du mariage. Nous avons déjà fait

justicedecetleerreur,enrépondantaupremiersyslème.
142. — Le sixième système a élé présenté par

M. Giraud. Il est fondé sur la relation qui existe entro

le g I et le§2 de la toi 7 : l'idée commune à ces deux

paragraphes, serait quo, dans tous les cas, le mari

doit ôlre désintéressé au moyen d'une portion de la

merces. D'après nous, cotte idée commune est qu'il ne

faut pas considérer isolément la période de temps

qui s'est écoutéo entre la confection du bail et la dis-

solution du mariage, et attribuer toujours au mari
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une portion de merces proportionnelle à cette période ;
on doit aussi tenir compte du temps antérieur au bail;

de telle sorte qu'en définitive, les droits du mari sur

la merces seront plus ou moins étendus selon les cir-

constances. Très-souvent même le mari n'aura rien à

prétendre de ce chef.

Le sens donné par M. Giraud à nos paragraphes

implique un résultat bizarre. Lo mari, pauvro peut-

être, qui a entre les mains des fruits dont la desti-

nation est précisément d'être appliqués aux charges
du mariage, devra les restituer à la femme, sauf à

attendre pendant plusieurs mois le remboursement des

dépenses que lui a occasionnées le mariage.

La logique grammaticale est en outre méconnue par
lo sixième système» Dans la phrase : • Vindemioe

» fruclus et quarta porlio mercedis instantis anni con-

» fundi debebunt, ut ex ea pecunia tertia porlio viro

» relinquatur, » le mot pecunia, en admettant qu'il no

désigne ni la vendange ni la masse formée par ta ven-

dango et le quart de la merces, doit se rapporter à

quarta ixtrtio et non à mercedis,

143. — Il nous reste à donner une explication sa-

tisfaisante des §§ 1 et 2 de ta loi 7, D.,' Sol, mal,

Reprenons brièvement les idées que nous avons déjà

développées.

Lo mari a droit aux fruits du fonds dotal propor-

tionnellement h ta durée du mariage. (§ 2 de la loi 7,

D„S, m.)
Les années du mariago commencent ou jour même

du mariago ou au jour do la tradition du fonds dotal,

(Loi 5, D., S, m.)
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Les fruits appartiennent à toute la période do temps
nécessaire à leur production, depuis la préparation do

la terre et son ensemencement jusqu'à la récolte, (Loi

7, §9, S. m.)

Cequiestditdes fruils doit être étendu aux fermages.
Il arrivera rarement que les années du mariage

concordent avec les années agricoles. La plupart du

temps, le point de départ des années du mariage se

placera au cours de la période de culture afférente à

une récolte;' de même, lo mariage finira pendant la

période de culture afférente à une autre récolte; de

telle sorte que lo mari aura droit à portion delà récolle

initiale et à portion delà récolte finale.

Si le mari perçoit une récolte so rapportant à uno

période de temps déjà commencée quand le mariage a

été célébré, il no doit point restituer à la femme la

portion de la récolte correspondant au temps antérieur

au mariage. A l'inverse, il ne peut demander à tu

femme aucune avance lorsque le mariage a été célébré

au milieu de la période de préparation d'une récolte

prochaine. Mais, dans les deux cas, un règlement aura

lieu entre tes époux sotulo matrimonio', car il faut que
lo mari ait une part do fruits proportionnelle à la du-

roo du mariage, ni plus ni moins.

C'est co règlement qui fait l'objet des §§ 1 et 2 de

lu loi 7, à l'interprétation desquels nous allons donner

toute notre attention.

111.— Nonsavons déjà vu l'hypothèse du g 1. Lo

mariage a été célébré au premier jour des calendes

d'octobre, et la femmo s'est constitué en dot uno vigne

chargée de ses fruils. Lu vendange a été failo dans

6
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te courant d'octobre. Aux calendes de novembre, lo

mari a loué la vigne dotale pour .un an. Enfin, le ma-

riage a pris fin le dernier jour de janvier par suite de

divorce, après avoir ainsi duré quatre mois.

Nous sommes en présence de deux récoltes annuelles

successives.

Le premier mois du mariage correspond à la période
de culture de la première récolte; les trois autres mois

du mariage correspondent à la période de culture do

la seconde récolte. Donc, un douzième de la première
récolle et trois douzièmes do la seconde doivent être

attribués au mari. Si la première récolte vaut 24, et la

seconde 12, il reviendra 5 au mari. Si la première vaul

12, et la seconde 21, le mari aura droit à 7. Avec

quelles valeurs sera-t-il rempli de ses droits? Il se

payera sur la première récolte d'abord, et subsidiai-

rement sur la seconde, en basant le décompte sur les

valeurs.

Il ne dira pas ; Le mariage a duré 4 mois; donc jo

puis retenir quatre douzièmes de la première ou quatre
douzièmes de la seconde récolte. Mais il dira : J'ai

droit à un douzième de la première récolte et à trois

douzièmes de la seconde, c'est-à-dire à une valeur

totale de 10, par exemple; donc, jo puis prendre une

valeur do 10 sur la première récolte, d'abord, et

subsidiairement sur la seconde.

145. '— Ainsi le mari se désintéressera autant que

possible sur la première récolte do co qui lui revient

dans la seconde. Tel est te sens de ce passagedu § 1,
* Fructus et quarta portio mercedis inslantis anni con-

» fundi debebunt,.,, » Les fruits et te quart de la
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merces serontconfondus, c'est-à-dire que les fruits ser-

viront, jusqu'à due concurrence, à remplir le mari de

ses droits sur la merces. A ce point de vue, les fruits

seront l'équivalent de la merces, et en feront la fonction.

Le sens que nous donnons ici au mot confundere est

celui qu'il a certainement dans la loi 20, § 4, D., De

condictioneindebiti, 12, 0; loi que nous avons déjà

expliquée et qui est précisément d'Ulpien.
Pecunia dans le passage « ut ex ea pecunia... > se

rapporte, d'après nous, à la fois à fructus et à quarta

porlio. Il n'est point en relation particulière avec

qùarla portio, car il est impossible évidemment de

prendre dans* cette quarta porlio trois douzièmes de la

tierces et quelque chose de plus. Il ne se rapporte pas à

mercedis, car ce n'est pas de la merces qu'il est question,
mais do la quarta portio mercedis, Enfin pecunia ne

saurait désigner fruclus, o'esi-à-diro une récolte en

nature, mise en opposition avec un revenu en argent»

11est d'ailleurs certain que pecunia a un sens largo :

« Pecunioe nomine non solum numerala pecunia, sed

. » omnes res, tam soli quam mobiles, et tam corpora,
» quam jura conlinentur. > (Loi 222, D,, Deverb, sig>,

80, 10.)
140. — Nolro système semble se rapprocher do

celui d'Hilliger, au moins quant aux résultats. Cepen-
dant nous repoussons toute idée de compensation entre

de prétendues dettes réciproques du mari et do la

femme. Cette idée de compensation a conduit llilliger

a faire rapporter tes mots ex ea pecunia uniquement à

fruclus : le mari ne peut en effet retenir par forme de

compensation quo la valeur qu'il a en main» Or, nous
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avons vu quo cette interprétation aboutit à une im-

possibilité.
147.— Voici les conséquences pratiques de notre

système :

La vendange valant 24 et la merces montant à 12,

le mari retiendra sur la vendange 5 et rendra 10, plus
la merces,

La vendange valant 12 et la merces montant à 44,

le mari retiendra loute la vendange, pendant que toulo

la merces ira à la femme.

La vendange valant 12 et la merces montant à 96,
le mari retiendra toute la vendange et recevra 15 sur

la merces ; la femme aura le surplus de 15merces.

Ainsi, quoique les trois mois de bail appartiennent
à l'année du mariage, le mari n'aura que bien rare-

ment droit h une portion de la merces, pareeque, dans

le règlement de ses droits, il faut tenir compte do la

récolte perçue antérieurement au bail.

148. — 11 arrivera cependant quelquefois, à l'in-

verse, que le mari puisse prétendre à un nombre de

douzièmes de lu merces supérieur au nombre des mois,

du mariage auxquels lç bail du fonds dotal corres-

pondra.
Le $ 2 de la loi 7 s'occupe d'un cas de ce genre : on

suppose que Te mariage a eu lieu aux calendes d'oc-

tobre, après les vendanges. Aux calendes de mars,

te mari afferme pour un an la vigne dotale. Un mois

après, aux calendes d'avril, le mariage se dissout. Le

mari a droit à six douzièmes d'un revenu annuel pour

six mois do mariage, .

Il n'a aucune récolte en main qu'il puisse retenir
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jusqu'à concurrence do ses droits. D'autre part, le bail

n'a duré qu'un mois pendant le mariage. N'importe :

comme te prix du bail représente une récolte dont la

période de culture remonte aux calendes d'octobre,

il appartient au mari pour six douzièmes. En con-

séquence le mari, quand il aura touché ce prix, sera

autorisé à n'en restituer que moitié à la femme.

140. — Nous résumons comme suit toutes nos ex-

plication sur les §§ 1 et 2 do la loi 7, en supposant

toujours un seul fonds et 'une [seule récolle an-

nuelle:

1* Le mariage a duré pendant toute la période de

culturo d'une récolte. La totalité de la récolte appar-
tient au mari.

2° Le mariage, célébré avant la période de culture

d'une récolte, est dissous pendant cette période. Le

mari prendra sur la récolte future une portion corres-

pondante à lu première partie de cette période do cul-

ture, sauf à tenir compte d'abord de ce qu'il se trou-

verait avoir perçu en trop sur les récoltes antérieures.

Spécialement : le mariage, célébré au cours de la

période de culture d'une récolte, se dissout pendant lu

période de culture de la récolte suivante. Le mari re-

tiendra toute la récolte qu'il a perçue et dont seulement

une portion lui revient directement. Mais il imputera
l'autre portion sur ses droits dans la récolte suivante;

cl, sauf le cas de balance exacte, il y aura lieu, do

sa pari, tantôt à une restitution, tantôt à une récla-

mation.

3" Lo mariage, célébré au cours do la période de

celte culture d'une récolte, est dissous avant la fin
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période. Lo mari aura droit à la portion de la récolte

future correspondant à la partie de la période de cul-

ture pendant laquelle le mariage a duré.

En définitive, les §§ 1 et 2 de la lot 7 règlent moins

une question de liquidation qu'une question d'impu-
tation ou de payement.

Lo quanlum des droits du mari est déterminé, d'une

part, d'après la durée du mariage; d'autre part, d'a-

près la valeur des récoltes ou portions de récoltes

correspondant au temps du mariage.— Maintenant, le

mari se paye ou est payé sur les récoltes postérieures
au mariage, au fur et à mesure qu'il les recueille on

qu'on les recueille.

150. — Lo § 5 qui a été un peu oublié dans le dé-

bat soulevé par les §§ 1 et % confirme pleinement
notre théorie.

Il suppose un mariage célébré aux calendes de jan-
vier et dissous aux calendes de septembre ; une ré-

colte de blé faite dans le cours de juillet et représentée

par une mercest enfin une récolle de vin en nature à

recueillir dans le cours d'octobre.

« Pecunia messium in computationem cum spe fit.

» turoe vindemioe veniet. >

Ce qui est synonyme de « pecunia messium et spes
» futuroe vindemioe confundi debebunt, »

Le mari, qui peut prétendre à sept douzièmes de la

merceset à huit douzièmes de la vendange, retiendra la

merces tout entière, sept douzièmes définitivement et

cinq douzièmes provisoirement à valoir sur les huit

douzièmes qui lui reviennent dans la vendange; il fait*

dra attendre cette seconde récolte pour régler exacte-
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ment la situation respective des époux. Le mari aura

alors, selon les cas, une restitution à faire on une

réclamation à élever.

151. — Le § 4 confirme aussi uno des règles que
nous avons posées; à Savoir, que le mari n'a de droit

que sur les fruits dont la période de culture corres-

pond en totalité ou en partie au temps du mariage. Il

ne peut rien réclamer des fruits perçus avant lo ma-

riage.

152. — Le mari qui, au moment de la dissolution

du mariage, se trouvera avoir perçu plus de fruits

qu'il n'a le droit d'en conserver, devra rendre l'excé-

dant. Toutefois,d'après le § 5 do la loi 7, il sera fondé

à compenser cet excédant avec ce quo la femme lui

devra par suite de détournements commis par elle, ou

pour toute autre cause. -

Mais il faut considérer cetto disposition du § 5 de la

loi 7 comme abrogée par le g 5 de la loi unique au

Code, De reiu.v, act,, 8,151 « Taceat in ea retentio-

» num verbosités. »

La compensation dont il s'agit aurait en effet pour
résultat d'autoriser le mari à retenir des choses do-

tales.

153. — L'excédant de fruits à restituer par le mari

pourra être réclamé par la femme au moyen do l'ac-

tion de dot, quoiqu'elle oit déjà reçu le fonds : car

l'excédant de fruits fait partie de la dot. (Loi 31, §4,

ï),, Sol, mat,)

151. — il s'est élevé des difficultés sur lo point do

savoir si tel produit est fruit» En général, lès fruits

sont les produits que le fonds est destiné à porter, à
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fournir périodiquement. Les coupes régulières, les

émondages habituels constituent des fruits : mais l'ar-

bre arraché par lu tempôto n'est pas un fruit, évidem-

ment; le mari pourra bien en disposer, mais il on sera

comptable envers la femme (§ 12, loi 7).

155. —Ooiventôtro considérés comme des fruits: les

produits des animaux, laines, petits, etc. (§0, loi 7);
les prix de location des services des esclaves (g 10,

loi 7); les fermages du proedia urbana (g 11, loi 7).
156. — Le trésor trouvé dans lo fonds dotal appar-

tient au mari propriétaire de ce fonds; il no constitue

pas cependant un fruit (§ 12, loi 7); en conséquence,
le mari devra restituer à ta femme, en même temps que
le fonds dotal, la part du trésor à laquelle il n'a pas
droit comme inventeur.

M. Démangeât (p. 76) pense que lo mari aura droit

à unemoitiédu trésor, comme inventeur, mèmequand
il aura fait des recherches sur le fonds dotal ; tandis

qu'en règle ordinaire, le trésor doit être découvert

parle pur effet du hasard. (Inslil. deJust., g 39, De

divisionc rerum, liv. 2.— Loi unique, Code, De (lie-

sauris, 10, 15.) C'est que le mari ne commet aucune

faille en faisant ces recherches.

157. — Une question difficile se présente en ce qui
concerne les carrières ouvertes pendant le mariage,

sur le fonds dotal : divers textes qui paraissent en

contradiction s'occupent de leurs produits.

§ 13, loi 7, D., Sol. mal.

« Si vir in fundo mulieris dotali, dit Ulpien, lapi-
» dicinas marmoreas invenerit et fundum frucluosio-

» rem fecerit, marmor quod coesum neque exporta-
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(uni est, mariti est; et impensa non est ei proestanda :

» quia nec in fructu est marmor, nisi talo sit ut lapis
• ibirenascalur, qualessuntinGallia, snntetin Asia. >>

Si l'on fait rapporter la phraso '.quia nec in, etc.,

aux mots mariti eut, on arrive à celte conclusion

étrange quo le mari fait les marbres siens parce qu'ils
ne sont pas des fruits. Pothier et Cujas, qui admettent

co rapport, prennent lo parti de corriger le texte. Le

premier (n" 45, Sol. mat.) propose do lire : « mariti

non est. » Mais ou lo marbre est fruit ou il n'est pas

fruit : au premier cas, pourquoi n'apparticndra-t-il

pas au mari? Au second cas, comment l'ouverture de

ta carrière augmentera-t-elle les fruits du fonds?

D'ailleurs, il ne serait pas juste que le mari, ne ga-

gnant pas les marbres, supportât les dépenses que né-

cessite leur extraction.

Cujas parlant de cette idée que les produits des car-

rières ne sont pas des fruits, écrit : « Sec fundum

fructuosiorem fecerit. » Mais sur quelle règle se fon-

de-t-it pour attribuer au mari des produits non fruits?

Nous ne saurions admettre une correction qui tient si

peu compte des principes de la matière. (Cujas, Ob-

serv., lib. 15, cap. 21.)

158 (bis). — On a tenté d'interpréter notre § 13 de

la loi 7, en disant que le mari n'a droit aux produits
des carrières que si, d'une part, ces produits ont le

caractère de fruits, et si, d'autre part, le revenu du

fonds se trouve, en définitive, augmenté par suite de

l'ouverture et de l'exploitation de la carrière. —Cette

interprétation a le tort de créer arbitrairement une

règle exceptionnelle : car, en principe, les fruits du
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fonds dotal, par cela seul qu'ils sont fruits, appar-
tiennent au mari. Elle n'explique pas, en outre, quelle
relation logique existe entre la phrase : quia nec in

fructu... et le surplus du texte.

159. — M. Démangeât propose le système suivant :

a Dans tous les cas, les blocs de marbre, lorsqu'ils
> sont extraits de la carrière, appartiennent au mari,

» et il n'aura point à en rendre compte dans l'action

» rei uxorioe; mais il ne peut se faire indemniser par sa

» femme des frais de mise en exploitation, qu'autant
» qu'ils ont créé uno source durable do revenus, ta

» carrière n'étant pas déjà épuisée au moment où lo

» fondsestrestituéàlafemme.»(De/'t/nf/orfo/«/i,p,399.)

Ce système nous parait admissible, sauf en un point :

Nous ne pensons pas que les produits des carrières

appartiennent toujours au mari. En principe, le mari

ne gagne que les produits-fruits. Or les produits des

carrières ne sont pas toujours des fruils.

« Quia nec in fructu est marmor, dit la loi 7, § 15,

» nisi tate sit ut lapis ibi renascalur : quales sunt in

> Gallia, sunt et in Asia. »

Et comment cette loi, si le mari gagnait toujours les

produits des carrières, exigerait-elle pour leslui attri-

buer que le fonds fût devenu frucluosior?

La loi 18, D., De fundo dotali, 23, signale comme

notre loi 7, § 13, des carrières in quibus lapis crescere

possit.
Enfin nous pouvons tirer argument a contrario de

la loi 32, D., De jure dotium, 23, 3, qui porte :

* Si ex lapidicinîs dotalis fundi lapidem vel arborem

» quoe fructus non essent, sive superficiem oedificii do-
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» dotalis voluntate mulieris vendiderit ; nummi ex ea

» vonditione recepti sunt dotis. »

M. Démangeât suppose, il est vrai, quo cette loi

parle de pierres déjà extraites do la carrière au mo-

ment où le fonds est devenu dota), ou bien encore de

pierres extraites pendant lo mariage, mais qui, par
convention matrimoniale, doivent être VHdote, com-

me le fonds d'où elles proviennent. Cette explication
nous semble être en opposition avec l'économie du

texte : les pierres «t ;es arbres étant nommés ensemble

dans une catégorie à part, il est probable que la môme

nature juridique leur est reconnue; or les arbres n'ont

pas toujours, en dehors des circonstances auxquelles
M. Démangeât fait allusion, le caractère de fruits.

160.— Nous expliquerons très-simplement le § 13

de la loi 7, Sol. mat., en faisan' rapporter quia nec in

fructu... non à mariti est, <:aisà et fundum frucluosio-
rem fecerit. Le jurisconsulte a voulu expliquer pour-

quoi il notait celte circonstance et fundum frucluosio-
rem fecerit : c'est parce que les produits des carrières

ne sont fruils qu'exceptionnellement, là où, par exem-

ple, le marbre se renouvelle comme en Gaule ou en

Asie. Ainsi il est question dans le § 13 d'un fonds de-

venu fructuosior, c*est-à-dire pourvu d'une nouvelle

source de revenus par l'ouverture d'une carrière don-

nant des fruits : ces fruits appartiendront au mari qui
devra supporter les frais de perception périodique,
mais non ceux de premier établissement. Notre inter-

prétation a le double mérite de concorder parfaitement
avec les principes généraux et de respecter les textes.

Notez que la phrase quia nec in fructu, etc., est,
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dans le Corpusacademicum, séparée par deux points de

la phraso précédente; une pareille ponctuation n'in-

dique point uno relation particulière entre ces deux

phrases.
101. —On a prétendu quo notre loi était en opposi-

tion avec la loi 18, D., Defundo dotali, ainsi conçue :

• Vir in fundo dotali lapidicinas marmoreas ape-
» ruerat : divortio facto quoeritur marmor, quod coe-

» sum neque exportatum esset, cujus esset : et im-

> pensam in lapidicinas factam, mulier an vir proestarc
» deberet? Labeo marmor viri esse ait : coelerum,
» viro negat quidquam proestandum esse a mulierc;
» quia nec necessaria ea impensa esset, et fundus de-

o terior esset factus.

• Ego (c'est Javolenus qui parle) non tantum neces-

» sarias, sed eliam utiles impensas proestandas a mu-

» liere existimo ; nec puto fundum deteriorem esse,
» si taies sunt lapidicinoe, in quibus lapis crescere

» possit ? »

Certes, il ne serait pas surprenant que tes juriscon-
sultes romains eussent été divisés sur la difficile ques-
tion de savoir si les produits des carrières sont ou non

des fruits. Cependant Javolenus approuve la décision

de Labéon, qui est la même, en réalité, que celle pré-
sentée par la loi 7,§15, Sol. mat.', la discussion porte
sur les motifs ; il est faux, d'après Javolenus, que le

mari ne puisse demander à la femme remboursement

que des dépenses nécessaires; il est faux que l'ouverture

de la carrière ait dégradé le fonds, s'il s'agit d'une

carrière où le marbre se renouvelle, sous-entendu : et

c'est l'hypothèse, autrement le mari ne garderait pasio



— 93 —

marbre. —Lu conjonctions! signilio très-bien puisque.
162. —La même doctrine devra être suivie pour

toutes les carrières, d'or, d'argent, de "craie, de sa-

ble, etc. Ce qui pourra être considéré comme fruit
sera acquis au mari définitivement. (Loi 7, §14, S. m.)

163. — Remarquons avec Duaren qu'on pourra as-
similer à la périodicité des produits, une possibilité
d'usage pendant un long temps.

•'*

161. —Parlons maintenant des carrières déjà ou-
vertes au jour du mariage, sur le fonds dotal.

Les produits des carrières perçus antérieurement au
moment où le fonds est devenu dotal, qu'ils soient ou
non des fruits, n'appartiennent jamais au mari. (Loi
6, D., Sol. mat.)

Mais si la femme constitue en dot au mari un fonds

sur lequel une carrière est en exploitation, elle sera

censée avoir entendu quo le mari jouisse à l'avenir do

cette carrière comme elle le faisait elle-même : t Ut
« isle fructus ad maritum pertineat * dit la loi 8 princ.
D., Sol. mat.)

Le mari aura également droit aux produits d'une

carrière déjà en exploitation constituée à titre de.dot.

par un tiers. Il ne faut pas considérer ici la qualité du

constituant, mais son intention. Et il n'y a plus dès

lois à rechercher si, d'après les règles ordinaires, les

produits des carrières sont ou non des fruits.

« In initio cum datur non refert an renascalur,
» vel non, sed si vir postea inciperet incidere, tune

» distinguiluran renascalur, vel non. • (Azo.)
165. —Les dépenses faites par le mari directement

pour ta perception des fruits qu'il a gagnés, restent à

son compte. Ce sont des charges de fruils. On con-
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sultera l'usage pour savoir à quelles dépenses il con-

vient do reconnaître ce caractère.

Parmi les autres dépenses quo le mari a pu faire sur

le fonds dotal, devront lui être remboursées celles qui
auront réalisé des améliorations, produit des avan-

tages de nature à survivre à son administration. (Loi 7,

§ 16, D., Sol, mat.) Ulpien distingue, dans cet ordre

d'idées, trois sortes de dépenses ainsi qualifiées : né-

cessaires, utiles, votuptuaires. Le mari a toujours un

recours pour les premières, jamais pour les dernières,

quelquefois pour les secondes. Mais nous n'avons pas

ànousétendre surcepoint(Ulp., lit. 6, § 14, Reg,)

§ a. — Intérêt*.

166. — Usuroe vicem fructuum oblinent. (Loi 31, D.,

Deusuris, 22, I.)

Si donc le mari prête à intérêt l'urgent de la dot, il

n'aura droit à l'intérêt que pro portione anni.

Le père de la femme a promis une somme en dot et

s'est engagé à en servir les intérêts jusqu'à parfait

payement. Si la femme meurt in matrimonio avant que
le père ait tout payé, le mari devra rendre à celui-ci

ce qu'il aura reçu de lui, avec les intérêts convenables,
s'il y a lieu. Toutefois il pourra compenser ces intérêts

avec ceux que le père devra de son côté à raison du

reliquat non payé de la dot. Seulement il faudra, pour

que cette compensation soit admise, que le père n'ait

pas fourni de ses propres revenus aux dépenses du mé-

nage : car autrement le mari qui n'a droit en prin-

cipe aux revenus dotaux que pour les appliquer aux



- 95 -

charges du mariage, serait tenu pour complètement
désintéressé par lo père en ce qui concerne les intérêts

de la dot promise. (Loi 42, § 2, D., Sol, mat.)

S,3. — Acce»»olre» de la dot.

167. — Le mari doit restituer les accessoires non

fruits de la dot.

« Quia ipse fundus est in dote, quodcuinque
» propler eum conseculus fuerit a muliere maritus,
» quandoquerestiluetmulieridedotoagenti.»(Loi52,

I)., De jure c/o/ium, 23, 3.)

L'enfant de l'esclave dotale n'élant pas un fruit de

la dot, sera rendu avec sa mère à la femme. Loi 28,

§1, D„ De usuris, 22,1.

168. — Des difficultés se sont élevées relativement

aux legs et aux hérédités laissés à l'esclave dotal.

Rapprochons quelques textes qui ont trait à ce

genre d'accessoires delà dot.

« Fundus dotali servo legatus, ad legem Julia m

» pertinet, quasi dotalis. » (Loi 3, D., De fundo do-

tali, tt ,5.)

Si legato aut hereditate aliquid servo dotali ob-

• venit, quod testator noluit ad maritum perlinere,
» id soluto matrimonio reddendum est mulieri. »

(Loi 65, D., De jure dotium, 23, 3.)

« Si fundum dolalem recepisset mulier, non habita

» ratione frucluum pro porlione anni quo nupta non

» fuisset, nihilominus de dote agere potest : quia
» minorem dotem recepisset : hoc enim ad dotes
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« uugmentum pertinct : quemadmodum si parluin
» ancillarum non recepisset aut legata vel heredilates

» quoe post divortium per servos dotales adquisitoe ma-

» rilo fuissent. » (Loi 31, § 1, D., Sol. mat., 24, 3

(Julien.)
« Si servo in dotem ante nuptias dato donatum

> aliquid vel legatum antetmptias fuisset, ampliatur
» dos, sicut ex fruclibus fundi qui ante nuptias Ira-

» ditus est. » (Loi 47, D., De jure dotium, 23, 3

(Julien.)
« Aditio hereditatis non est in opéra servili. Id-

» circo si servus dotalis adierit, actione de dote eam

» hereditatem mulier recuperabit; quamvis ea, quoe
» ex operis dotalium servorum adquirentur, ad vi-

» rum perlineant. » (Loi 45, pr. et § 1, De acq. vel

omitt. hered., 29, 2 (Julien.)
On s'est demandé pourquoi Julien suppose dans la

loi 47, De jure dotium, une acquisition réalisée ante

nuptias, et dans la loi 51, g 4, Sol. mat., une héré-

dité ou un legs recueillis post divortium.

169.— Cujas (in lib. XVUI, Digest., Salvii Juliani)

explique la loi 47, en disant qu'elle a trait à un es-

clave donné en dot au mari avec estimation. Celui-ci

gardera les acquisitions réalisées seulement post nup-

tias au moyen de l'esclave, car c'est seulement à partir
du mariage quo la vente contenue dans l'estimation

aura effet. Mais il est impossible d'admettre que le

jurisconsulte ait omis de mentionner la circonstance

qui formerait la base même de son système.

Sur la loi 31, § 4, Cujas avance que, pendant le

mariage, le mari acquiert les legs et hérédités laissés
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à l'esclave contemplalione mariti (I) cl restituo les

autres, mais qu'après lo divorce, il restituera tout co

qui sera laissé à l'esclavo sans distinction. Celte ex-

plication est arbitraire et no cadro pas d'ailleurs avec

les principes généraux. En effet, le divorce no chango

pas les relations juridiques du mari et de la femmo

d'uno façon qui justifie lo système do Cujas : sans

doute l'obligation du mari do restituer la dot devient

certaine, encore n'est-ce, jusqu'à la mise en demeure,

quo vis-à-vis do la femme; mais il no cesse pas d'ètro

propriétaire do la dot, — On no comprendrait pas en

outre que, dans uno action de bonne foi comme l'ac-

tion rei uxorioe, la femme-pùt bénéficier d'un legs ou

d'une hérédité contrairement à la volonté du testa-

teur.

170.— D'après Polluer (n* 35 et 80. Sol. mat.), lo

mari doit restituer la causa rerumdotalium, surtout si

l'acquisition a lieu soit antenuptias, soiiposl divortium,
mais également si elle a lieu constante matrimonio.

Il est remarquable quo c'est précisément le cas où

Pothier no voit pas de difficulté qui en présente le

plus. On aurait pu douter, en effet, de la possibilité
d'une augmentation de dol, quand il n'y a pas encore

ou quand il n'y a plus de dot proprement dite, parco
qu'il n'y a pas encore ou qu'il n'y a plus de mariage.

171. — M. Pellat (p. 220) pense que les lois 47,
Dejure dotium, et 31, A, Sol. mat., renferment uno

opinion prSmoe'lhlulien d'après laquelle le mari ne

(l) Âcfûs yftUB^UftWs-^«prrection du texte de Cujas proposée
par M^Pt-|hV^'|îO^«lJ Démangeât (p. 185), el nous lisons

mhtanjï&jlioneipiqiiti athjiai de contemptaticuc muliais.
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serait pas tenu de restituer à la l'emmo co qu'il a

acquis perservum dotaient ex donatione, vel legato,vel
institutione. Il y aurait seulement exception pour le cas

d'une disposition failo contemplatione mulieris et aussi

pour le cas d'une acquisition réalisée ante nuptias ou

post nuptias. Lu loi 45, § I, De acq. vel omitt. hered,,

qui est du mémo Julien, indiquerait chez lui un re-

virement d'opinion.
Ce système n'est-il pas conjectural ? La loi 45, § 1,

De acq., peut être parfaitement conciliée avec les

lois 47, Dejure dotium, et 51, § 4, Sol. mat. ; il suffit

pour cela d'entendre simplement ces dernières, sans

en tirer d'arguments a contrario et d'admettro quo
Julien a crudevoir s'expliquersur la période antérieure

et sur la période postérieure au mariage, dans le seul

but de prévenir des doutes possibles.
172. — Concluons avec M. Démangeât (p. 185)

que toute chose acquise parlo mari à l'occasion des

biens dotaux et qui ne peut pasêtre considérée comme

fruit destiné à faire face aux charges du mariage, est

réputée dotale et doit être comprise dans l'action rei

uxorioe.

173. —Quand l'esclave dotal a été institué héritier

par un tiers, c'est au mari à lui donner l'ordre soit de

faire adition, soit au contraire de répudier la succes-

sion. Mais le mari peut craindre d'engager sa respon-
sabilité vis-à-vis de la femme au cas où la succession

serait onéreuse. La loi 58, D., Sol. mal., lui fournit un

moyen simpledeprôvenirtesréclamationsde la femme.

Il demandera à celle-ci, en présence do témoins, si elle

veut accepter ou répudier l'hérédité. Si elle veut la
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répudier, le mari se conformera à co désir. Si cllo est

d'avis de l'accepter, le mari lui transférera In propriété
do l'esclave sous la condition d'être réintégré dans

celle propriété après l'adilion. Lu femme devenue

propriétaire de l'esclave, lui donnera l'ordre d'accepter
l'hérédité; l'ordro accompli, elle rétrocédera l'esclave

au mari.

Dans cette hypothèse, lo legs ou l'hérédité consti-

tuent des biens paraphernaux de la femme.

Nous pensons au surplus quo la responsabilité du

mari serait à couvert s'il se contentait do faire fairo

adition par l'esclave du consentement de la femme.
Mais il aurait alors tous les inconvénients comme tous

les avantages de la qualité d'héritier. Lo procédé in-

diqué par la loi 58 dégage au contraire entièrement

sa position.
174. — Le mari jouira du pécule de l'esclave dolal

comme de toute autre partie de la dot, et sous la mémo

responsabilité : il restituera le pécule avec l'esclave,
solulomatrimonio. Loi 07, D., Sol. mal.

g 5. — L'mifriilt constitué eu dot.

175. — L'usufruit qui se réunit à la nue propriété
constituée en dot, ne forme pas une dot nouvelle, mais

augmente la dot primitive. Le droit de retour du père
s'étendrait donc à cet usufruit. Loi 4, D., De jure do-

tium, 23, 5.

176. —Le mari gagne tous les fruits du fonds dont

l'usufruit lui a été donné en dot : il rendra seulement

le droit même d'usufrpit, sauf convention contraire.

Loi 7, § 2, D., Dejure dotium, 23, 3.
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Il y a divers modes do restitution pur lo mari à lu

femme de l'usufruit dotal.

Examinons trois cas mentionnés dans la loi 57, D.,
Sol. mat.

176. — I" eus, Usufruit,constitué on dot par un

tiers propriétaire du fonds sur lequel porto l'usufruit.

Uno restitution directe est en co cas impossible,

parce qu'un usufruit no peut être valablement cédé

qu'au maître de la nue propriété. Mais il y a des

moyens indirects de restitution.

Ainsi le mari cédera son usufruit au tiers donateur,

à la condition que celui-ci le reconstitue au profit de

la femme ou lui en remette lu valeur.

Ou bien le mari vendra ou louera nummo uno son

droit à la femme.

Ou enfin il promettra, s?vis garantie do caution, de

laisser la femme jouir de l'usufruit dotal pendant toute

sa durée.

Voir loi 60, D., Dejuredotium, 25, 5.

2e cas. Usufruit constitué en dot par la femme

propriétaire du fonds.

Cet usufruit sera restitué à la femme directement

par une injurecessio, si elle a conservé la nue pro-

priété; indirectement, par un des procédés ci-dessus

énumérés, si la nue propriété ne lui appartient plus.
3e cas. La femme s'est constitué en dot l'usufruit

qui lui revient sur le fonds du mari.

La restitution s'effectuera au moyen d'une cessio in

jure créant un nouvel usufruit au profil de la femme.

177. — Mais, sur ces trois cas et sur tous autres

semblables, une observation importante doit être
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faite. Si l'usufruit dotal, droit essentiellement tempo-
raire, vient à s'éteindre selon les règles de droit com-
mun, il ne pourra plus désormais être question do le
restituer; néanmoins, au cas où, avant son extinction,
l'action de dot aura été intentée, et la litis contestatio
accomplie, la femmo demanderesse ou ses héritiers
conserveront toujours leur droit au montant de la con-
damnation. (M. Pellat, sur l'art. 1S, § 3, D., De jure
dotium, p. 105 en note.)
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CHAPITRE V.

ItKSrONSABlLlîti DU MARI.

SI.— Dot non ettlmee,

178.— M. Pellat (p. 121,122) pense quo le mari

estresponsablodetadotcommeun associé do la choso

commune, parco quo la femme s'est confiée à lui

comme à un associé dans un intérêt pécuniaire com-

mun.

Or, un associé doit aux affaires do la société seule-

ment les soinsqu'il donne habituellement à sespropres
affaires. Instit. do Just. liv. 3, tit. 25, §9, Desocie-

tale. Donc la responsabilité du mari, quant à la dot,

s'appréciera in concrelo.

Telle est la doctrine commune : mais les textes ro-

mains no la justifient pas parfaitement.
170. — La plupart déclarent simplement lo mari

responsable do son dol et de sa faute. Lois 18, § 1;

23, § 1; 19, pr. et § 1; 07, Sol. mat.; — 72, § I, D.,
De jure dotium', —

§ 101, Frag. du Vatican.

180. — D'autres paraissent plus explicites et n'ar-

rivent qu'à obscurcir la question.
» In rébus dolalibus, » dit la loi 17, pr.,1)., De jure

dotium, « virum proeslaro oportet tam dolum, quam
» culpam : quia causa sua dotem necipit : sed eliam

» diligotttiMU proe.Mabit, quam in suis rébus exhibe!. »
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Cette expression augmenlativo sed eliam est remar-

quable, car la responsabilité inconcrclo est ordinaire-

ment plus douco quo la responsabilité in abstracto.

Cependant il n'est pas impossible do supposer un

homme déployant, pour laconservulion et l'entretien

de su chose, une diligence encore plus grande que
celle habituelle à un bon udministrateur. Mais est-ce

bien à cette hypothèse extraordinaire que notre loi

fait allusion? S'il en est ainsi, elle aurait dû, il faut

en convenir, s'expliquer plus clairement.

181. — Voici un nuire texte; il parle d'un mari

qui maltraite également ses propres esclaves et les es-

claves dotaux :

Quamviscnim diligenliam uxor cam demum ab

» co exigat, quam rébus suisexhibet, nec plus possit :

» allamen soevilia,qiuc in propriis culpanda est, in

» alienis coercenda est, hoc est in dotalibus. » Loi 24,

§5,1)., Sol. mat.

Le principe de .'a responsabilité in concrelo est ici

nettement posé, mais pour être aussitôt renversé, et

notre embarras continue.

182. —Serons-nous plus heureux avec la loi 60,

pr., D., Sol. mat,? « In bis rébus, dit-elle, qiiBspioe-
» ter numeratampecuniam doti vir habet, dolum ma-

» lum et culpain cum proestaio oportet, Servais ail :

» ea sententia Publii Mucii est : nam is in Licinia

» Gracchi uxoro slatuit, quod res dotales in ea sedi-

» liono, qua Grocchus occisus erat, périssent, ail,

» quia Gracchi culpa eu seditio facto esset, Licinioe

» proeslari oportere. »

Si la responsabilité du mari s'appréciait véritable»
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mcnt in concrelo, Gracchus ayant exposé son patri-
moine propre et la dot aux mômes dangers, ses héri-

tiers n'auraient dû être tenus d'aucuno restitution

envers Licinia. Lu loi 66 est donc dans le sens do la

responsabilité IH abslraclo, et d'après l'ensemble des

textes, nous pensons que telle était l'opinion domi-

nante dans la pratique.
Les glossateurs disaient :

<t In dotis conservaliono bonum maritum suflicit

> camdem diligentiam quam in suis rébus proeîlaro.
» In malo oc dissoluto, non suflicit canule m diligen-
» liani proestare. »

Notons d'ailleurs que l'assimilation des époux à des

associés n'est pas rigoureusement exacte. A Rome, le

mariage ne supposait pas de société pécuniaire entre

les époux.

liasse, Dieculpa, chap. xn, p. 138 et Gluck, Pandecles,

t. xxv, p. 34, admetlent que dans le recouvrement

des créances dotales le mari est tenu de la diligence la

plus exacte.

183. — M. Troplong (3585 et s. Ducontrat de ma-

riage) fait remarquer que la décision de la loi 66 peut
être attribuée à un sentiment d'inimitié de Mucius

(Seoevola) contre la mémoire du célèbre tribun. On ne

saurait admettre cetto supposition quand on voit.

Scrvius et, bien plus tard, Tribonien approuver

l'opinion de Seoevola. Ces derniers jurisconsultes ne

devaient point partager tes haines du premier.
Au surplus, M, Troplong expliquo l'hypothèse de In

loi 66 d'une façon certainement erronée : d'après lui

les héritiers de C, Gracchus auraient été condamnés à
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Indemniser Licinia de la perte do sa dot confisquée à

la suite do la sédition. Cette confiscation est un fait au-

thentique (Plutarque, Ti'6. et C. Gracchus, 49). Mais il

n'en est pas question dans la loi 66, l'expression perirc

a trait à une destruction matérielle, par exemple celle

qui résulte d'un incendie. La confiscation eut pour

objet ce quo restait de la dol de Licinia : et elle fat

sans doute motivée sur une faute personnelle à celle-ci.

181. — Le mari est tenu de son dol et do sa faute ;

s'il a commis un dol, il sera condamné à restituer une

somme égale à celle que lui demandera la femme sous

la foi du serment (Loi 25, § 1, D., Sol. mat.); quanti

in litemjuraverit; mais s'il est seulement en faute, le

juge le condamnera quanti res erit, sans demander à

la femme une évaluation sous serment. (Lois 1, 2, 4,

5, 9, D., Deinlitem jur., 12, 3. — Cujas, ad lib. 56

Pauli ad ediclum, sur la loi 25, D., Sol. mat.)
185. — La demeure est un cas do faute. « Si post

» divortium res dotales détériores facioe sint, et vir

» in reddenda dote moram fecerit, omnimodo detri-

» mentum ipso proestabit. » Loi 25, § 2, D., Sol, mat.

On entend ordinairement par demeure le relard

apporté à l'accomplissement d'une obligation par celui

qui en est tenu. Il y a aussi la demeure du créancier

produite par Vobtatio. — La demeure du débiteur ré-

sulte d'une interpellation qui lui eslfaite en une forme

quelconque, mais en présence de témoins, ad proba-

tionem. On doit toujours laisser au débiteur le délai

quo nécessite matériellement l'exécution de l'obliga-

tion. (Lois 5, 21, 21, 27, D., Deusiim, 22, 1. —

Loi 72, pr., D., De solul., 16, 3.)
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Voyez supra, n° 68, en quoi consiste exceptionnel-
lement la demeure quand il s'agit de la transmission

de l'action de dot aux héritiers de la femme, et infra,
n* 189, les conséquences de la demeure de la femmo

créancière de la dot.

180. — Le mari, au cas de perte do la dol arrivée

sans sa faute, doit toujours céder à la femme les ac-

tions en indemnité qui peuvent lui compétcr à raison

de cette perte. Loi 18, § I, in fine, D., Sol. mal.

187. — Otecilius avait promis à Moeviadaturum se

cum nuptum irecoepisset, deccm millia et un acte avait

été dressé pour constater cette promesse. Moevia s'est

mariée et a apporté en dot sa créance sur Otacilius; elle

en a livré le titre à son mari chargé du recouvrement

en qualité Aeprocurator in remsuam. Si ce recouvre-

ment n'est pas opéré et qu'il n'y ait aucune faute à

reprocher au mari, il ne pourra être recherché ni par
l'action rei uxorioe, ni par l'action mandali. Loi 49,

pr,, D., Sol. mat.

188.— Le mari qui, sans le consentement de la

femme, a fait acceptilalion au profit de son beau-père,
do la somme que celui-ci avait promise en dot, prend
à sa charge les périls et risques de celte créance, en

ce sens qu'il en demeure comptable vis-à-vis de la

femme, et cela quand même l'acceptilation aurait

eu pour motif ta pauvreté du débiteur; car celui-

ci pouvait revenir à meilleure fortune. Loi 66, § 6,

D., Sol. mat.—>Mais si l'acceptilation so trouve, en

définitive, ne causer aucun dommage à la femme,
sans douio la responsabilité du mari sera dé-

gagéo,
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Remarquons, dans un autre ordre d'idées, qu'une

semblable acccplilalion faite au profit d'un constituant

insolvable, sera jugée quelquefois renfermer une libé-

lité du mari envers la femme. Loi 65, D., De jure

dotium.

g t. — Dot eitlmee.

189. —Les choses dotales estimées sont aux risques
du mari, même lorsque c'est l'usage quo la femme en

a fait qui les a détériorées, pourvu que cet usage soit

raisonnable. Loi 51, Dt,.Sof. mat.

190. — Au cas de dot estimée, c'est, en principe,
l'estimation qui est »/i dote, et non la chose même.

De là, la responsabilité indéfinie du mari quant à la

chose: res périt domino.

Mais l'estimation ne vaut pas toujours vente; elle

est faite quelquefois laxationis causa et a pour effet

de déterminer à l'avance la somme que le mari devra

si la perte de la chose lui est imputable.
En outre, elle rend, dit-on, le mari responsable de

la culpa levis in abslraclo, tandis qu'il n'est tenu or-

dinairement que do la culpa levis in concreto. On argu-
menleencesensdela loi 52, § 5, H., pro socio, 17, 2,

Mais ce second effet do l'estimation laxationis causa

est pour nous tiôi-contestable, parce que nous regar-
dons le mari comme tenu ordinairement de la faute

t'n abslraclo,

191. — Notons que le père du mari, qui a reçu la

dot estimée ou non, est soumis aux diverses règles do
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responsabilité qui viennent d'être exposées. Loi 72,

§ I, D., Dejure dotium,
— Conip., sur notre matière, les lois 19 et 78, g 2,

D., Dejure dotium; — 1, D., Dei'mpensis in resdot.,
25, I; — M. Pellat, p. 177 el ».
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CHAPITHH VI,

niiLlu.VIIONS DK l,\ FKMMK.

192.— La femme a d'abord constitué le. mari en

demeure. Puis c'est elle qui est mise à son tour en

demeure, parce qu'elle a refusé indûment ou négligé
do prendre livraison do lu dot. Dès lors le mari ne

répond plus que du dol qu'il aurait commis, car la

femme doit subir les conséquences de son refus ou

de sa négligence. Il devra, d'ailleurs, rendre les

fruits qu'il viendrait à recueillir, fruits qui resteraient

sine causa entre ses mains; mais il n'est pas tenu de

cultiver le fonds. V. lois 9 et 26,1)., Sol. mat.

193. — IA femme a donné en commodat la chose

du mari : si c'est avec son consentement, elle sera

considérée comme son mandataire; il existera alors

entre eux un contrat de bonne foi. Dans ce cas, la

chose venant à périr par la faute de la femme, celle-ci

devra une juste indemnité au mari, mais elle pourra
obtenir du juge de l'action rei uxorioe un délai à l'effet

de se libérer; tandis que si elle avait fait le commodat

sans le consentement du mari, elle devrait être con-

damnée à une réparation immédiate de sa faute.

La loi 21, § 0, D,, Sot, mat., qui donne ces solu-

tions, parle de compensation entre co quo la femme

pourrait devoir au mari par suite du commodat et ce

qu'elle aurait à lui réclamer d'autre part. Faisons
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observer que la loi unique, C, De rei u.r. act.,

§ 5, ne permet plus cette compensation en tant qu'elle

aboutirait à ta retenue de lu dot pav te mari. (Duaren

sur la loi 21, §0.)

191. —
Supposons que le mari soit en faute parce

qu'il n'a pas exigé au moment opportun la dot pro-
mise à la femme; de droit, il est responsable de su

négligence. Néanmoins, si la femme vient à mourir in

matrimonio, le mari gagnera la dot et dès lors sa res-

ponsabilité s'effacera par confusion.

Il en sera de même si la femme meurt en léguant la

dot précisément à celui qui l'a constituée et qui la

devait. — Le débiteur et légataire de la dot ne pourra
demander au mari que d'être libéré de son obligation.

(Loi 50, §1, D., Sol. mat.)

195. —Faut-il conclure, a contrario, des décisions

ci-dessus que dans le cas où la femme elle-même ré-

clamera la dot qui lui a été promise, fût-ce par son

père ou par un donateur, elle sera toujours en droit

d'imputer à fauteau mari de n'avoir pas poursuivi le

constituant?

Julien semblait être pour l'affirmative absolue.

(Lois 33, D., De jure dotium, et 30, § I, D., Sol. mat.)

Ulpien distinguait : d'après lui, l'indulgence du mari

envers le père ou le donateur de la femmo n'était point
fautive.

Mais nous pensons avec Muhlenbruck (Cession die

forderungs rechle, s 58, p. 452; 5* édit.) que Julien

et Ulpien étaient en désaccord seulement ou cas où

des poursuites rigoureuses auraient été nécessaires

pour obtenir payement du socer ou du donateur. Co
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qui le démontre, c'est quo les lois 50, § 1, D., Sol.

mal., et 55, D., De jure dotium, font allusion à une

exécution forcée; ainsi elles emploient les expres-
sions suivantes : exigere, urgere ad solulionem, con-

venue. Probablement le mari aurait été reconnu res-

ponsable de sa négligence et par Ulpien et par Julien,

s'il avait laissé échapper une occasion convenable,

opportune de recouvrer la dot sur le soccr ou le dona-

teur.

Au cas où la femme serait débitrice elle-même de la

dot soit pour l'avoir promise, soit pour avoir succédé

au constituant, cllo ne pourrait, sans aucun doute,

reprocher au mari sa négligence à poursuivre conlro

elle ou conlro le constituant le recouvrement de la

dot. Son droit so réduira à obtenir uno acceplilatio.

(Loi 41, § 4, D., De jure dotium; — Loi 60, § 7, D.,
Sol. mal.

196. Le mari a compté par erreur à lu femme uno

somme en remboursement d'une dot qu'il n'a pas re-

çue effectivement, bien qu'il en ait peut-être souscrit

une reconnaissance anticipée. Quoi qu'il en soit, lu

femme devra lui restituer co qu'elle aura touché indû-

ment. (Loi52, D., Sol. mat.; — Titre De dote caula

non numerala, C, 5, 15. — V. aussi loi 66, § 4, D.,
Sol. mut,).

107. — Quand la dot a été estimée, le mari est

tenu de remboursera lu femme le montant de l'estima-

tion et la chose lui demeure acquise avec tous ses ris*

ques. Néanmoins, il no devra pas supporter l'éviction

ex anliqua causa, c'est-à-dire provenant d'une cause

antérieure à lu constitution de dot. Car alors la dot n'a
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point eu d'existence réelle et l'obligation du mari d'en

rendre l'estimation manque tout à fait de base. Peu

importe quiauru constitué cette dot. Ainsi lu femme

objecterait à tort que le constituant est son pèro et

qu'il est mort sans l'instituer héritière. La loi 40, § 1,

D., S. MI., permet formellement de repousser en co

cas la réplique de la femme par une duplique do dol,

attendu quo la mauvaise foi du père ne doit pas enri-

chir la fille. Cette loi suppose donc quo le père était

de mauvaise foi quand il a fait la constitution, c'est-à-

dire qu'au moment de la constitution de dot, il con-

naissait la cause d'éviction et qu'il n'en a pas prévenu
le mari. Mais eût-il étéde bonne foi, il no faudrait pas
encore accueillir la prétention de la femme, parce que

le mari n'a promis une somme qu'à la condition d'a-

voir une dot, et il n'a réellement point eu do dot.

(Rapp. loi 25, 1, D., Quoe in fraudent, 42, 8; —

Loi 4, § 29, D., De dol. mal. et met. except.. 44, 1).

198. —Les habits achetés par des esclaves para-

phernaux avec de l'argent que leur aura donné lo

mari à cet effet, seront restitués tels quels à ce der-

nier si te mariage vient à être dissous par lo divorce.

Il est naturel de supposer que le mari entend alors ré-.

voquer sa libéralité.

Si la femmo néglige de fairo la restitution de ces

habits, le mari sera fondé a exiger d'elle uneindemnité

pécuniaire convenable. (Loi 60, § I, D.,'So/. mat.; —

Loi uniq., § 5, C, De rei uco, act., 5,13.)
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CHAPITRE VII.

BKNfcFlCB DE COMPÉTENCE.

109. — Une personne jouit du bénéfice de compé-

tence quand elle ne doit être condamnée quo m ici

quod facere potest.

200. — Jouissent du bénéfice de compétence :

l'Le mari poursuivi en remboursement de la dot,

par l'action ret uxorioe (Loi 12, D., Sol. mat,), — à

moins qu'il n'ait commis quelque dol au préjudice du

demandeur (Loi un., §7, C, De rei ux. act., 5, 13);

2° Le père du mari, répondant à la même action

et exempt aussi de dol (Loi 15, § 2, D., Sol. mat.),
— Il est comme un parens pour la femme (Loi 16,

D., Sol. mat.)\

5* Le père de la femme actionné par le mari en

payement de la dot qu'il s'est engagé à livrer (Loi 17,

. pr., D., Sol, mat,); excepté s'il a trompé le mari en

lui promettant, pour le déterminer au mariage, une

somme qu'il savait ne pouvoir payer (Loi 84, D.,

De jure dotium) ; excepté encore si la poursuite a lieu

solulo matrimonio, c'est-à-dire après le décès do la

femme (Lois 21 et 22, D., De rejudicata, 42,1) ;

4* La femme débitrice de la dot envers lo mari (Loi

17, § 1, Sol, mat,). « Elsi maritus uxori nullam rêve-

* rentiam debeal, » dit Duaren sur la loi 17, § 1, prè-
8
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justice de l'ancienne société française.
201. — Le bénéfice ne passe pas aux héritiers des

personnes auxquelles il est nommément accordé. (Lois

12 et 13, D., Sol. mal.)
Ainsi l'héritier dit mari Hé pbliïrà invoquer le bé-

néfice, tandis qu'il a ordinairement les mômes droits

que son auteur en matière de rétentions à opposer à

la femme. (Lot 15, § 1, D., Sol. mat »)

Par faveur cepehdanl* lés filé de la femme qui sont

en même temps héritiers du père, poursuivis en resti-

tution de la dot, doivent être condamnés seulement

in id quod facere possUntt (Loi 18, pr., D.; S. m~.)—

Que dire des petits-fils? Duaren (sur la loi 18) rappelle
contre eux que les privilèges ne s'étendent pas. Nous

aimons mieux leur appliquer la loi 18, D., Soh mat.,

transcrite supra, n* 73i

202. — Les héritiers de la femme, agissant de dote

contre le mari ou son père, n'obtiendront pas contre

eux une condamnation plus élovée que celle qui au-

rait été prononcée au profit de la femme elle-même.

(Loi 27, D,, Sol. malii M. Démangeai* p. 3311)
205. — Le défenseur du mari, c'est-à»dirô celui

qui prend fait et cause pour lui sans son Agrément,
sera libéré envers la femme, s'il lui restitue tout ce

qu'elle aurait pu réclamer au mari. (Loi 14; p.> D.)

Sol. mal.) — Une décision semblable se rencontre dans

la loi 25, D., De rc judicata, 42, 1$ en cô qui concerne

lo procurator du mari. Celte loi 23 nous apprend,
en outre, que le mari Venant à mourir, son defenioY
ou son procurator seront condamhês in iotidum.

V. loi 13, D„ Sol, mat,)
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ta Jurisprudence romaine n'assimilait point en cette

matière te fidéjusseUr au defensor ou au procurator,

(Loi 24, pr», et 41, pr., D., De rejudkata, 42,1)
—

Et pourtant* voyez loi 9, g 5, D., De Sen. Cons. Mac,

11,0.

204. — Lo mari peut se prévaloir du bénéfice de

compétence contre le trésor impérial qui le poursuit
en remboursement de la dot confisquée sur la femme.

La faute de celle-ci ne saurait équitablement rejaillir
sur son conjoint» (Loi 56, D., Sol. mat,;— M. Déman-

geai, p. 531 ; —
Happ., n" IÏ8 sup.)

205. —Supposons qu'après la dissolution du ma-

riage, lo mari promette, sur stipulation, à ta femmo

ta restitution de la dot. Conservera-t-il le bénéfice do

compétence? Oui certainement, car la femme n'a dû

lui demander que ce dont il était tenu par l'action rei

uxorioe, et il n'a pas entendu s'engager au delà. Rapp.,
loi 32, D., Sol. mat, — V. n* 216, inf.

206. —Mais que dire au cas où le mari aurait fait

une semblable promesse, non à ta femme, mais à un

tiers sur la délégation de la femme ?

Les jurisconsultes romains étaient divisés sur uno

question analogue, celle de savoir si la personne qui,
dans une pensée de libéralité envers la femme, fait une

promesse aU mari* jouit vis-à-vis de celui-ci du béné-

fice de compétence. On peut citer, pour l'affirmative,
la loi 33, D., De jure dotium', et pour la négative, les

lois 8, § 5, De dot. et met, except,, 41,4; — 21, pr. et

II, pr., D., De te judicala, 42, I; — 33> §5, D., De

donal., 39, 5; ~53, D., De nooat,, 40, 25.

Une conciliation de ces textes a été tentée au moyen
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d'une correction un peu hardie de la loi 33, D., De

jure dotium, (Cujas, Observ.XII, 17 j — Potbier,Sol.

mat,, 70) —Mais nous préférons admettre, avec

M, Pellat (p. 141), une divergence manifeste d'opi-
nion entre Ulpien, à qui cette loi 33 est empruntée, et

les autres jurisconsultes romains, Ulpien est d'avis

que te mari doit partager la reconnaissance de la

femme envers le donateur; et son opinion n'est pas en-

tièrement isolée: Pomponius lui fait une certaine part
dans la loi 22, pr., D,, Dere judicàla, en décidant

quo le père de la femme, poursuivi de dote par le mari

pendant le mariage, a droit au bénéfice de compétence

{n° 200 su/>.).

Spécialement, sur notre question, nous avons un

texte, un seul à noire connaissance, par lequel Julien

maintient au mari le droit de compétence quand la

femme a délégué la dot à son nouveau mari. (Loi 32,

I)., Sol, mat.) — Est-ce à dire que les jurisconsultes
romains étaient ici tous d'accord? La conclusion se-

rait téméraire. Quoiqu'il en soit, Julien pensait, sans

doute, que la femme ne pouvait céder plus de droits

qu'elle n'en avait effectivement, ni s'affranchir indi-

rectement de ses devoirs d'épouse,
207, — Il n'y a pas à distinguer quant au bénéfice

do compétence, si le mari défendeur à l'action per*
sonnellé de la femme, a ou non entre lés mains les

choses dotales. Mais quand la femme revendique sa

dol, usant de la faculté que lui accorde la loi 30, G.

De jure dotium, S, 12, le mari sera-t-il encore fondé à

lui opposer le bénéfice de compétence? Duaren soutient

l'affirmative (sur ta toi 12, D.Sot, mat,),eli\ nous parait
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avoir raison, La femme, quelle que soit la voio par

laquelle elle réclame sa dot, doit toujours à son mari

respect et affection.

208. — Le mari qui, après le divorce, a gérô les

affaires de la femme, demouro exposé a l'action nega-

liorum gettorum, et c'est par cette action que la fommo

pourra lui redemander la dot qu'il aurait du, comme

mandataire, recouvrer sur lui-môme. Il ne saurait

alors prétendre au bénéfice de compétence, et subira

dans toute son étendue, la responsabilité nouvelle qu'il
a librement acceptée, (Loi 35, D,, De negotiis gestis, 3,

8.) —
Cependant la loi 20, D., De re jwlicata, 42, i,

porte : « Non lantum dotis nomme mari tus, in quan-
» tum facere possit, condemnalus:sedexaliisquoque
i contractibusabuxorejudicioconventus, in quantum
• facere potest, condemnandusestexdiviPii consti-

• tione. Quod et in persona mulieris aîqua lance ser-

» vare, <oequitatis suggerit ratio. » — Nous suppose-

rons que la loi 20 est relative seulement aux contrats

intervenus entre mari et femme constante malrimonio.

En ce sens Y. Ouaren, sur la loi 12, D„ Sol. mat.

Il est certain toutefois que leslnslitutes de Justinien

ne parlent du bénéfice de compétence accordé au mari

qu'en supposant celui-ci poursuivi par la femme de

dote. {De action,, g 37,)

200, — Le bénéfice de compétence est fondé sur

des considérations morales, sur des idées do devoir.

On ne peut convenir, même sous serment, qu'il ne sera

pas opposé. (LoiU, $l,D.,SoJ. maf.}Loi.7, §16, D.,

Départit, 2,14} Loi 6, C, Depàcti$,% 3.) — Duaren

pense à tort que la renonciation anticipée de la femme à

s'en prévaloir, serait valable.(Sur Ja loi 17» Si ,D.,S.m.)
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210, — Admettons que lojugecondamno, par igno-

rance, le mari t'n solidum : la sentenco ne prévaudra

pas contre le droit et le mari aura une exception do dol

tendant à restreindre dans de justes limites les effets

de la condamnation,(Loi 17, §2,D„SoJ, »»af.)— Cette

décision suppose que le mari a réclamé le bénéfico de

compétence en faisant insérer dans la formule l'excep-

tion convenable, Au cas où l'insertion n'aura pas été

faite, on induira do cette renonciation, selon les cir-

constances, une renonciation du mari a, profiter de

la faveur qui lui était offerte; renonciation valable, car

co qui est défendu, o'est une convention supprimant le

bénéfice de compétence. Que si l'omission de l'insertion

provient simplement d'un oubli du mari, celui-ci aura

encore l'excej<'ion de dol, parce que m inter conjuges

non sunt amare tractandoe.

211, — Le mari condamné in id quodfacerepotesl,
doit naturellement le surplus de la dot : naturellement,

car le droit des créanciers après la délivrance de la

formule est éteint (ipso jure ou ecceeptionis ope). Donc

la femme pourra opposer sa créance du surplus en

compensation de ce qu'elle devra au mari : donc le

mari qui aura payé ce surplus ne sera pas en droit de

le répéter.
D'ailleurs le juge doit obliger celui qui invoque le

bénéfice de compétence ù fournir caution • quod si

» ad melioremfortunamperveneritj etiam quod minus

» pcrsolvit, hoc restiluere procuret. » (Loi unique, §7,

C„ De rei uwor, act,, 8, 13} — Loi 9, D,, Devondict,

indeb., 12, 6} — M. ^chehtdtObligations naturelles,

p, 503 et 806.)

212. — Comment le juge appréciera-t-il les fa-
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cultés du mari? Il doit d'abord, selon la règle ordi-

naire, examiner la situation de fortune du mari au

moment de la condamnation. (Loi 15, pr„ D„

S. m,)—Ensuite, il cherchera à concilier équitable-
ment les intérêts de la femme et ceux du mari.—Mais

il y a un point a noter: c'est que le mari est moins

bien traité que le donateur qui lui aussi jouit du

bénéfice de compétence, (Loi 10, § 1, De rejudicata,

43,1.)

En effet, on laisse an donateur la somme néces-

saire pour payer le créancier et subvenir à ses be-

soins non pro sua dignitatet sed pro necessitate. Le

mari au contraire peut retenir seulement un capital
suffisant pour faire face, dans la même mesure, à ses

besoins personnels, et encore ne le peut-il que depuis
Justinien. Par suite, le secours accordé en apparence
au mari, profite uniquement à ees créanciers ; ils ne

manqueront pas évidemment de se faire attribuer les

biens qui lui auront été laissés. (Loi 173, D„ De

regulis juris, 50, 17; — Loi 64, D., Sol, mat, —

M, Peliat, p. 147.)

213, — Dans les facultés du mari, on doit faire

entrer ce qu'il a droit de réclamera la femmo pour
des dépenses faites dans l'intérêt de cette dernière.

Si la dépense n'est pas encore réalisée, par exemple,
si le mari ne s'est engagé que sous condition et que

la condition ne soit pas remplie, le montant de l'obli-

gation ne sera pas compté à son actif. Mais la femme

devra lui promettre sous caution de l'indemniser s'il se

trouve ensuite contraint d'exécuter l'obligation.

(Loi 28, D., Sol. mat.).

214. •— On portera aussi à l'actif du mari les pertes
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qu'il aura subies sur la dot ou sur ses biens personnels

par suite d'une mauvaise administration: avec cette

observation que, quant à ses biens personnels, on

tiendra compte seulement du dol qu'il aura commis

en haine de la femme; mais qu'il repondra, quant aux

biens dotaux, de son dol, quel qu'en ait été le mobile,

et même de sa faute,(Loi 18, § 1, D., Sol, mat,)

215, —La loi 43, D., Sol. mat, tirée des Questions
de Scoevola.adonnélieu a quelques difficultés. En voici

la teneur, d'après les Florentines:

a Si maritus in id, quod facere potest condemnatus

» sit, et nomina sint ad dotis quantitatem, neque
> amplius : neque habebit mandare actiones. •

La leçon de la Vulgate est un peu différente. Elle

est ainsi couçue:
« Neque amplius habebit, mandare actiones debe-

• bit » au lieu de « neque amplius : neque habebit

v mandare actiones.»

Les diverses explications que l'on a données de ces

deux textes aboutissent en définitive aux mêmes solu-

tions, et se résument en deux idées justes en elles-

mêmes : 1* le mari a le droit de n'effectuer la restitu-

tion de la dot que sous la déduction de ce qui lui est

nécessaire pour vivre; — 2* si obligé à une restitu-

tion, il se trouve n'avoir que des créances, il se con-

tentera de céder, jusqu'à due concurrence, ses actions

à la femme. — Nous ferons remarquer seulement que

la première idée ne saurait être attribuée à Scoevola, le

droit pour le mari de retenir une valeur suffisante

pour ses besoins n'ayant été consacré que par
Justinien. •

216. —-On lit dans le paragraphe 7 de la loi unique
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C, De rei wa>. act,, que le bénéfice de compétence
ne pouvait, avant Justinien, être opposé par le mari à

la femme agissant de dote ex stipuîatu. Nous croyons
cette assertion inexacte, — Des textes nombreux de

l'époque classique montrent un défendeur poursuivi
ex stipuîatu, et opposant le bénéfice de compétence :

V. notamment la loi i 7, pr., P., Sol. mat.—- En outre,

Julien, dans la loi 32, D,,S, mat,, maintient formelle,

ment le bénéfice de compétence au mari qui a promis
la dot, sur la délégation de la femme, au nouveau mari

de celle-ci. Or nous ne voyons pas que, logiquement,
les solutions doivent varier à notre point de vue, se-

lon que la promesse du mari a lieu à tel ou tel mo-

ment, et est faite à la femme ou à telle personne qu'elle
aura désignée.

La différence à notre point de vue entre l'action

rei uoeorioeet l'action ex stipuîatu, c'est que la pre-
mière laisse toujours au mari le bénéfice de compé-
tence et que la seconde ne le lui laisse que par excep-

tion, eu égard à la qualité du demandeur.
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CHAPITRE Ylll.

CAUTIONS KISTRK tiPOUX.

217,— Le mot cautio signifie en général sûreté.

La cautio peut consister en une simple promesse,
ou bien en une promesse garantie par l'intervention

d'un fidéjusseur; dans ce dernier cas, elle prend le

nom de satisdatio, (Loi 1,'Sû, D., De stipulât, proel,

Il est probable que le juge de l'action rei vocoria»

jouissait de la plus grande latitude pour déterminer
les cas où l'un des époux devait à l'autre une sûreté
et aussi ie genre de celte sûreté.

Notons en passant que la défense faite à la femme

d'exiger du mari une satisdatio garantissant la resti-
tution de |a dot, défense écrite au litre Ke fidejvssores,
Code, 5,20, n'est applicable que constantemalrimonio,

i I. — CatoUle mari doit caution.

218. — Le mari doit garantir que la dot n'est pas,
au moment do la restitution, détériorée par son dol
ou par sa faute. (Loi 25, § 1, D., Sol, mat,)

219.— Un esclave dotal est en fuite et le mari se
trouve dans l'impossibilité d'en opérer la remise, La
femme doit alors accepter la promesse du mari de

poursuivre l'esclave avec diligence, et s'il l'atteint,
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de le restituer. Cette solution suppose que la fuite

de l'esclave ne peut être attribuée a la négligence
du mari. (Loi 2a, § 3, D., Sol mat.)

220, —-Soit un fonds dotal loué par le mari pour

cinq ans, Après la première année du mariage, les

époux divorcent. Le mari continue à être tenu per-
sonnellement envers son preneur : mais la femme à

qui le fonds loué est restitué, no participo pas aux

obligations du mari. Celui-ci en conséquence sera

autorisé à ne restituer le fonds a la femme que lors-

qu'elle aura promis «siquidproeteruniusamiiloca-
» tionem mari lus damnatus sit, id a se proestatum
» iiï. » Le mari de son côté promettra * quidquid

. » proeter primum annum ex location© consecutus
» fuerit,seeiresliluturum,* (Loi 25,§4, H.,Sol.mal,)

221, r— Toutes les fois que le mari est obligé de

fournir à la femme une satisdatio pour sûreté de la

restitution de la dot au bout d'un certain temps, s'il

se trouve dans l'impossibilité de la fournir, le juge le

condamnera à une restitution immédiate, en tenant

compte toutefois de l'avance qui lui est de celte façon

imposée. Que si le mari se refuse par mauvaise vo-

lonté à fournir la satisdatio exigée, il sera condamné

in solidum, sans aucune réduction à raison de l'anti-

cipation du payement.
Dans la pratique, on condamnait plus facilement le

mari à une restitution immédiate sous les déductions

convenables, qu'à une restitution à terme, à charge
de satisdatio. Mais, en somme, le juge appréciait ce

qu'il convenait le mieux de faire. (Loi 24, §2, D,,
Sol, mat.)



81. — Cal ob U femin» doit «aution.

228, — On sait que, pour la dernière année du ma*

riage, il intervient un partage de fruits entre le mari
et la personne à qui la dot est restituée. Supposons
que le mari n'ait pas, au moment de ce partage,
perçu en fruits une valeur égale à celle qui lui re-

vient; l'ayant droit à la dot, la femme par exemple,
devra promettre de le désintéresser avec les fruits à
venir, (Loi 7,§ 18, D., Sol, mat,)

223, — Site mari a donné la cautio damni infecti
à raison d'un immeuble dotal, la femme devra le ga-
rantir des suites de cette cautio, (Loi 55, D,, Sol.

mat.)
224. —

Voyez des exemples de cautiones entre

époux : supra, n* 190, 210, 217, infra, n' 267. —

V, aussi loi 66, D„ Dejure dotium, 23, 3.
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CHAPITRE IX,

A QUEL MOMENT L'ACTION REI UXORI* PEUT-EILB ETRE

EXERCÉE?

§ I. — ReitltnltoB lolato raatrlmaalo.

228, — La dissolution du mariage donne en prin-
cipe/ouverture à l'action en réclamation de la dot.

Toutefois un délai est quelquefois imparti au mari

pour effectuer la restitution, Voyez \i\pwn, Iteg,,
tit. 6, § 8, et la loi unique, § 7, au Code, De rei ux,

act., 5,13.
La loi 1,D., De divortiis et rep,, 25, 2, indique cer-

tains cas dans lesquels le mariage sedissout. Rappelons
seulement que sous Juslinien, le mariage survit tou-

jours à la captivité (Novelle, 22, chap. 7), et à l'escla-

vage de la peine (Nov. 22, chap. 8) ; quelquefois à la

déportation (Loi 1, C„ De repudiis, 5,17 ; — Loi 8,
g I, D„ De bonis damn., 48,20).

220, — Les risques de la dot sont pour la femme

quand il s'agit d'un corps certain, pour le mari quand
il s'agit d'une quantité. Mais dans les deux cas, sans

distinction, le mari doit restituer la dot legitimo tem-

pore. (Loi 24, § 3, D,, Sol, mat,)
227, —«Lo mariage venant, à se dissoudre par la

mort de la femme, fille de famille, le père qui gagne
la dot profeclice, mais, ne doit la recevoir que staluto
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tempore, peut cependant, s'il a fait l'avance des fais

funéraires, en réclamer tout de suite lo montant au

mari. ,
En ce cas, la somme comptée par le mari viendra

en déduction de ce qu'il doit au père pour la dot. (Loi

GO,D.,Sof.0iaf,)
228. — Un des époux est devenu furiosus. Son con-

joint a-t-il le droit de demander le divorce? Non, si

le malade a des moments lucides, ou si, n'en ayant

pas, il est encore supportable à ceux qui l'entourent,

quand mémo, d'ailleurs, sa démence serait continue :

Qnidenini tàm humanum est quam ut forluitis casibus

mulieris mâritum, i>eliixorem niri, pàrticipem esse?

Mais sUamaladie estassiez forte, pour qu'aucun espoir
de guérisbn ha soit permis, et si le malade e?t dange-
reux pour ceux qui lo servent, son conjoint jiôurrà

ators, à bon droit, poursuivre le divorce, et, pér suite,
il y ailrà lieu à la restitution de la dot. (Loi 22, § 7,

D., Sàt. mat.)
229, — La femnie filriosa né peut elle-même de*

mander
1
lu divorce; mais son père le peut pour elle :.

eh même temps il exigera du mari qu'il restitue la

dot sibi filioeve suoe, (toi S2,§ 9, D., Sol. mût. —=Loi

i, D., Dôdivorliïs et rep.} 24, 2.)— Mais ilfaul, pour
cela, que le pèi;e ait la fille inpolestale sïïû. (Polhier,
De divort. el rep., n" 7. —-Lois 4 et 8, (i., De repuil.

.8,17.)
229 bis. — Nous ferons observer qlie, sous Jiis^

tinieti, le divorce ne peut plus être demandé pour
càiiàô de folie de l'uii des époux. (Loi 8, § 2, G.,
îiè repxiàiis, 8, M.)
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| S. — KeilKallon conilonle matrlmonto.

23d. —
Supposons Utto femme fuïiosà. — Lé

màrl hô VeUt pas demander 1b divorce (eh admet-

tant ilii'ii le puisse), mais ce n'est pas un senti-

ment d'affection poUr èà femiiié qui provoqué sît dô-

lor'mihatlbH, car il lui refusé l'entretien auquel elle- a

droit. Il agit par càléul, et ilè veut pas se mettre

dans l'oblIgalttiH de restituer la dot dont il dissipe
les

1
rôVehus*. En ce cas, lô curateur ou l'un dés côgnàts

dé là liénitaô peut recourir au juge compétent : celui-

ci brddhttêrd ait inari de fournir à la femme ce qui

lill sèr*à Nécessaire, eu égard à sa position, pour son

eiitrëtiêrt cl lé ttàitériiént desà maladie. Si cet ordre

ëét méprisé par le mari, le juge nommera un séques-
tre qbi administrera lès bieris dotaux, ou, si la dot

consiste ëh quantités, une portion suffisante des biens

personnels du mari : avec les revenus de ces biens, le

séuHiëâtr'e poUrVolra à l'entretien de la femme et des

personnes dont elle à là charge : sans qu'il soit d'ail-

leurs porté autrement atteinte aux conventions matri-

moniales arrêtées entré lés époux et pour l'exécution

desquelles On attendra là gù&îsbn dé la femme ou

la dissolution du hiariàgé. (Loi 22, \ 8, D., toi. mal)

231. — M. Uerilàhgèat (p. 2Ô8 et 207) signale Un

las intéressant dô restitution anticipée dé là dot. On

usufruit constitué à titre de dot au mari, s'est éteint

pàtlè fait delà négligence dé celui-ci; la femme

pouf râtelle ldl ëh dërfiàtidër compté par" l'action rei

uxôriê? Nôfi, %[ là femme était et est encore propriè-
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taire du fonds; car alors l'extinction de l'usufruit lui

a profité; et o'est bien là un cas de restitution antici-

pée de la dot, valable, en co sens que le mari se trouve

dèsà présent, de ce chef, à l'abri de l'action de dot.

Mais si la femme n'ajamais été ou a cesséd'être pro-

priétaire du fonds, elle aura droit à une indemnité.

(78, §2, D., De jure dolium, 93, 3.)
232. — D'après la loi 24, pr,, D., Sol, mat,, au cas

où, pendant le mariage, les ressources du mari se

trouvent diminuées à ce point que, évidemment, elles

ne suffisent plus pour assurer la restitution de la dot

à la fin du mariage, la femme est en droit de deman-

der que celte restitution lui soit faite immédiatement.

233. — Mais la règle posée par celte loi 24 ne doit

pas être prise dans toute la rigueur de ses termes.

Ainsi, et telle est l'opinion généralement admise, la

femme ne sera pas obligée d'attendre pour agir que la

ruine du mari soit consommée; l'action en restitu-

tion lui est ouverte dès que le mari commence à mal

administrer sa fortune, dès que vergil ad inopiam,

parce que, dès ce moment, il y a danger pour la dot.

(Novelle, 07, §6 j —Olossateurs.)
Par contre, selon nous, toute réclamation sera

femme, si l'insolvabilité du mari provient de perles
interdite à la fortuites, et non de sa faute ou de

son incapacité La loi 22, g 8, D., Sol, mal, et la

Novelle 70, cap. 0, parlent formellement d'un mari

mawvafo administrateur*

«Quidonim,ditUlptendanslalot22,§7,D„S,m.,
i tam humanum est, quam ut fortuitis casibus mulie*

i ris maritum, vel uxorem vlri, participem esse. »
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234. — Le consentement de son père sera néces-

saire à la fille de famille pour répéter ainsi la dot par

anticipation (Novelle 07, g 0).

235. — Lu femme qui a épousé un homme dont

elle connaissait la pauvreté, no peut so plaindre du

peu do garantie qu'il olïro pour la sûreté do la dot, Il

faut reconnaître, avec Voet, que celui qui souffre un

préjudice par sa faute, est censé no pas lo souffrir

(Voetsur lo lit. Sol. mat., n*2).

Que dire si lo mari était notoirement dissipateur au

moment du muiiago? Voet (loco citalo) interdit encore

toute réclamation à la femme. C'est pousser trop loin

la sévérité t comment lo mari aurait-il un droit acquis

à mésuscr delà dot?

230. — Lo mari no saurait so refuser à la restitution

do la dot en offrant à la femme une satisdatio, (Voet

'loco citato). •— llapp., lit. 20, § 12, liv. I, Instit. do

Just.)

237. — Nous avons jusqu'ici supposé'que l'action

do dot était dirigée contre lo mari ; mais elle pourrait

l'être, dans les mêmes circonstances et pour les mêmes

motifs, contre lo père du mari ou tout aulio qui an-

reçu la dot. La conservation do la dot est d'intérêt

public au regard do tout détenteur.

238. — La femme qui réclame, constante matrimo-

nio, la restitution do la dot, jouira, pour la sûreté do

cetto restitution, des divers avantages qui lui sont

spécialement accordés lorsque sa réclamation so pro-
duit sôluto matrimonio,

Ello exercera une action utile rei uxoria; quasi facto

divorlio, (Loi 30, C, De jure dolium, b, 12.)

0
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Elle pourra se prévaloir de son droit d'hypothèque

privilégiée (Lois 29 et 30, C, De jure dotium; —

Loi uniq., §18, C, De rei uxorioe, acl, 8, 13; —

Loi 12, C, Qui potiores, 8, 18), — et aussi intenter

l'action en revendication do la dot. (Loi 30, C, De

jure dolium.) -«V. M. Démangeât, p. 188.

239. —La restitution ne confère pas à la femme le

droit do vendre les choses dotales ; les revenus de ces

choses continuent d'être affectés aux charges du ma-

riage. (Loi 20, C, Dejuredotium, 8,12; — Noo,97,

cap. 0,princ)
240. — Si lo mari revient à meilleure fortune, peut-

il redemander à la femme la dot qu'il lui a restituée?

Voet (loc, cit.) admet l'atlirmalivo quand l'insolvabilité

du mari a été causée par des pertes fortuites. Pour

nous, cette solution manque de base, parco que nous

ne permettons pasà la femme la réclamation anticipée
do la dot, alors que lo mari n'est ni incapable ni

fautif.

Mais nous poserons la question pour lo mari corrigé
et éclairé', ot nous déciderons qu'il n'est pas en droit

do reprendra à la femme la dol qu'il a clé obligé de

lui restituer. Sans douto l'équité paraît demander que
lo mari tenu do pourvoir aux charges du mariage,

reçoive, quand cela est possible, une dot qui l'aido à

remplir ses obligations : lo mariage, toutefois, se

comprend très-bien sans dot, et il serait d'uulant

moins justo d'enlever à la femmo lo bénélko de sa po«

sition, qu'cllo n'est peut-èlro pas complètement ras-

surée par tes prétendues garanties que lui offre le

mari,
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Au surplus, rien no l'empêchera de reconstituer la

dot, si elle le juge à propos.
241. —Nous avons maintenant & examiner si la

restitution volontaire do la dot par le mari à la femme,
constante matrimonio, est valable.

11résulte de la loi 28, D., Depacl. dol, 23,4, et de

la loi uniq. C, Si dos constante, 5,10, qu'une sem-

blable restitution équivaut a uno donation du mari à

lafomme; que, par conséquent, elle n'est pas valable,

et que lo mari sera toujours admis n répéter la dot

contro la femme ou ses héritiers.

242, — Cependant, une opinion considérablo rat-

lacho la prohibition des restitutions volontaires et on-

ticipées do la dot à la destination perpétuelle do la

dot, destination fondée sur un motif d'utilité publi-

que. Ce point do vuo entraîne des conséquences aux-

quelles la prohibition seule des donations onlioépoux
no mènerait pas.

Ainsi, la donation qui porto sur des fruits ou sur

des intérêts, a plein effet. (Lois 18, § 1 et 17, Dodo-

nat, inl, vir,cl vx.j D., 21, 1.) —Au contraire, lo

mari qui restitue indûment la dot a droit d'en répé-
ter non-seulement lo capital, mais aussi les fruits.

(Loi unique, G., Si dos constante.)
En outre, la règle qui prohibe les donations re-

connaît seulement au donateur lodroit do revenir sur

l'acto accompli s do telle sorto quo la restitution vo-

Ion tairo et anticipée do la dot par lo mari, si elle n'était

qu'uno donation de lui à la femme, pourrait ètro at-

taquée par lui seul : or il est certain quo la femmo peut
aussi la critiquer quelquefois.
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« Quamvis mulier non in hoc accipiat constante ma-

» trimonio dotem, ut tes alienum solvat, aut proedia
» idonea emat : sed ut liberisex alio viro egentibus,
» aut fratribus, oui parenlihus consuleret, vel ut cos

* ex hoslibus redimcret : quia jusla et honesta causa

» est, non vidclur maie accipere :ideorecleei$olvitur;

» idque et in llliafamilias obscrvatur. » Loi 20, D.,

Sol. mat. — Ce texte montre bien qu'une restitution

sans causa justa cl honesta peut donner lieu à une ré

clamotioti de la part do la femme.

Rapp. Loi 27, § 1,1), De religiosis, 11,7; — Loi

1, § 5, D., De dote proelcgala, 33, 4; — Loi 73, § 1,

D., De jure dolium, 23, 3.

213. —L'origine do la prohibition spéciale de la

restitution volontaire et anticipée de la dot so trouve

dans la loi ou les lois Julia et Papia Poppoea qui avaient

pour but do fortifier l'instilutiondu mariage. Ces lois,

en posant le principo, indiquaient aussi des cas d'ex-

ceptions qui ont éto plus lard étendus. (Loi 27, D,,

De religiosis; — Loi 73, § I, D., De jure dolium', —

Loi20, D., Sol mat,)

244. -—Tel est, dans son cnscmblo lo système do

MM. Francko(/trcAiv. filr diecivilitische Vraxis, 1834-

38, t. XVII, p. 488-472 et l. XV1I1, p. l-3U)et Pellat.

{Textes sur la dot, y, 339 et suiv.). Nous l'adoptons
comme conforme aux idées romaines ! pou importe
l'assimilation que font certains textes de la restitu-

tion anticipeo à la donation •. l'assimilation s'ex-

plique très-bien par la ressemblance des deux opéra»

lions, et d'ailleurs elle n'est pas présentée comme ab*

soluo. En somme, la lliéorio do la destination do la
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dot complète celle de la prohibition des donations :

il n'y a pas à proprement parler d'opposition entre

elles.

215. — La règle est donc que lo mari no peut spon-
tanément restituer la dot par anticipation, Mais il existe

à celte règle des exceptions énumérées dans les lois

73, l 1, D., Dejuredotium, 20 et 21, D., Sol mal

Étudions les cas d'exceptions signalés dans la loi

20, D., Sol. mat, transcrite ci-dessus (n'242).

240. — 1° Vl oesalienum solvat,

La loi 28, D., Defact, dot., 23,4, semble contredire

en ce point notre loi 20.

« Quairis, si pacta sit mulier, vel anto nuptias, vol

» post nuptias, ut ex fundi fruclihus, quem dédit in

» dolom, credilor mulicris dimiltalur; an vnleat

i pactum? Dico, si anto nuptias ideonvencrit, valore

» pactum; eoquo modo minoremdotem constitulam :

i» post nuptias vero, eu m onera matrimonii fructus

» rclevaturi sunt, jam do suo maritns pasciscilur, ut

» dimillat credilorem ; et erit mern donalio. »

D'après M. Francko, la loi 20, S, m,, a trait a uno

restitution réello do la dot, et la loi 28, De pact, dol,

à uno simple promesso do restituer la dot. Mais pour-

quoi aurait-on interdit ou mari la promesso d'une res-

titution qu'il pouvait réellement effectuer?

Voici, selon nous, la conciliation des lois on question.

Le mari gagne définitivement les fruits de la dot, taudis

qu'il n'acquiert la dot cllc-mèino quo sous l'obligation

delà restituer en certains cas.Quand lo mari emploie

lo capital do la dot à payer les créanciers do la femme,

on peut no voir là qu'une restitution anticipée de
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la dots mais lorsqu'il emploie à cet effet les fruits de

la dot, il diminue vraiment son patrimoine, il fait vé-

ritablement uno donation contre laquelle il sera en

droit do revenir.

Notons quo la loi 20, S. m., n'exige point pour la

validité delà restitution do la dot payée aux créanciers,

quo la femmo no puisso les désintéresser au moyen do

ses paraphernaux. Tout co qui est nécessaire, o'est

que la mesure soit fondée sur unQjusta causa, c'est-à-

dire qu'elle procure à la femme un avantage certain

ou au moins très-probable.
247. —• Aut proedia idonca emal. Lo mot toWa a

donné lieu à plusieurs ihterprélaliens, D'après cer-

tains auteurs, il s'applique à des fonds que la femme

se propbso d'hypothéquer, au profit d'un individu qui

s'engagera pour elle comme fldéjusscur. D'autres pen-
sent qu'il désigna dos fonds avantageux à acquérir
en remploi do la dot et qui deviendront par consé-

quent eux-mêmes dotaux,

La première opinion est arbitraire; la secondo con-

fond un cas do roslilution do dot avec un cas do

permutalio dolis, (Lois 21, 20, 27 D., De jure do>

tium.)
Nous adopterons uno troisièmo opinion, celle de

MM. Francko et Pellat, La restitution pourra être

faite simplement dans lo but do faciliter à la femme

une acquisition avantageuse. Seulement la chose aclio-

téo sera paraphernalo et non dotale.

248. — Vt liberis ex alio viro egentibus consulcrêl,
tel ut cos ex hostibus redimeret, Ces hypothèses se

comprennent et co commandent d'elles-mêmes, —
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248 bis. On peut on diro autant des cas mentionnés

dans la loi 21, D., Sol. mal

Vt a latronibus redimeret necessarias mulieri per-

sonas.

Vt tmtlier vinculis vindiccl de ncccssariis suis ali-

quem.

249. — Une restitution totaloou partielle do la dot^

régulièrement faite pendant lo mariago, cntralno dé-

chargo pour lo mari. Si toute la dot a été restituée,

l'action de dote sera éteinte. Si partie seulement do la

dot a été rendue, l'action subsistera; mais, bien en-

tendu, le juge tiendra complo, au profit du mari, des

sommes déjà reçues par la femme. (Loi 21, D., Sol,

mal)
2îi0. — Est-il nécessaire pour la complète libéra-

tion du mari que la femmo ail fait do la dot l'usago lé-

gitimo en vuo duquel la restitution anticipéo a eu

lieu? Nous répondrons par la négative, avec les

lois 73, D., de jure dolium, et 22, § 1, D. Sol, mal

Lo mari sera à l'abri do toute réclamation lorsque

la restitution aura été faite, d'abord, dans ut, des cas

où olloest permise, et en outre mulieri non perdituroe,

c'est-à-dire à une femme dont la sagesse apparente

garantissait un bon emploi do la dot. (Accurso —

M. Pellat, p. 372.)
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CHAPITRE X.

EXTINCTION DK L'ACTION RM UXOHM?.

281. — L'action de dot s'étointpar payement quand
le mari restitue à qui do droit, la dot QU son estima-

lion, selon les cas.

282. — Ello s'éteint par novation lorsque la fommo

accepte un tiers pour débiteur do la dot à la place
du mari. (Loi 22, § 2, D., Sol. mal)

283. — Uno fommo divorce, et intento l'action

de dot contre son ex-mari. Mais, au cours de l'in-

stance, elle contracte un nouveau mariago avec le

défendeur. Dès lors, lo procès est anéanti ! la

femme est censéo s'être reconstitué sa dot, (Loi 10,

D., Sol, mal)

Cependant lo rétablissement du mariago no nuira

pas à Vextrancus qui aurait stipulé lo retour do la dol

h son profit au cas do dissolution du mariage. Il

conservera lo droit do répéter la dot. (Loi 03, D., De

jure dotium, — Loi 42, § 5, D., Sol, mal)

284. — Lucius Tilins, fils do famillo, avait, sur,

l'ordre do son père, épousé Moevia. La dot avait été

comptée au père en question, Un jour, Moevia envoie,

sans motif sérieux, h son mari un libelle do répudia-

tion et le divorce s'accomplit. Plus tard, en l'absence

de Lucius Titius, son père l'engago dans un contrat



- 437 -

do fiançailles avec la même Moevia : mais celle-ci

retire bientôt sa parole. Enfin le père de Lucius Tilius

vient à mourir sans avoir encore restitué la dot ! il a

institué son fils héritier.

Les choses en cet état, Moevia intente l'action de

dot contre Lucius Titius. Ce dernier sera-t-il fondé à

refuser la restitution do la dot sous ce prétexte que le

divorco survenu entre lui et Moevia a été causé par la

faute do celle-ci? Oui, pourvu qu'il n'ait pas consenti

au contrat de fiançailles fait par son père en son nom,

postérieurement au divorce, car alors il serait censé

avoir pardonné la faute do Moevia. En définitive, il

avait un droit propre que lo seul fait de son père n'a

pu détruire. (Loi 38, D,, Sol. mat. — Loi 8, § 4, C. De

rep., 8,17: —Duaren, sur la loi 38, D., Sol. mal

288.— Si deséppux qui ont divorcé sont convaincus

d'avoir l'un et l'autre commis des fautes assez graves

pour autoriser lo divorce, on compensera les fautes

réciproques et chacundesépoux conservera ses droits.

(Loi 39,1)., Sol, mal)
Ainsi lo mari qui a favorisé l'adultère do la femme

n'aura pas lo droit de retenir la dot au cas de divorce

fondé sur cet adultère. (Loi 47, D., Sol, mat,) Il in-

tenterait au contraire avec succès contre la coupable
uno accusation crimincllo fondée sur la loi Julia De

adulteriis, (Loi 13, §8, D., Ad leg, Jul, 48, 8), Les

lois 39 et 47, D., Sol mal, n'ont trait qu'aux intérêts

pécuniaires des époux.

250. — La femme qui aura négligé en recevant le

fonds dotal, d'exiger sa portion des fruits de la dernière

année du mariage, la réclamera par l'action do dot
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(Loi 31, §4, d,, Sol, mal), Cujas dit à ce propos dans

son commentaire Ad lib, XVIII Digesl Salvii Juliani:

» Actione do dote soepius agi potest. » Cette assertion

est sans doute exacte, prise en elle-même, car aucun

texte, à notre connaissance, ne poso en règlo quo

l'action rei uxorioeno pourra être exercéo qu'une fois,

(Comp., Loi 20, § 4, D., familioe crciscundoe, 10, 2.)
— Nous remarquons seulement quo la loi 31, § 4, D.,

Sol, mal, no suppose point uno action do dot intentée

pour la seconde fois : elle dit simplement : « Si fun-

dum dotalem recepisset mulier....»

En tout cas, une seconde formule de l'action rei ux.

ne devait ètro délivrée que pour un objet non compris
dans la première.

287. — Un édit appelé de altemtro mentionné

dansla loi unique, au Code do Justinien, De rei ux. acl,

et dans le CodoThéodosien, De testam., dispose quo si

lo mari a laissé quelque choso à la fommo à lilro d'hé-

ritage, de legs ou do fldéicommis, elle devra choisir

entre celte libéralité et sa dot, entro l'action ex lesta*

mento et Paction rei uxorioe. La condition de la fommo

est ici plus mauvaise quo celle d'un créancier ordinaire

.qui peut accepter un legs à lui fait par son débiteur

sans perdro sa créance. (Inst, de Just., tit. 28, § 14,

Do legatis, liv. 2).
Mais l'édit de altemtro ne recevait pas d'application

quand la femme ayant stipulé du mari la restitution

de sa dot, agissait exslipulatu contre lui. C'est co quo

démontre la loi 40,1)., Sol mal'— La femme étaitad-

mise à exercer simultanément l'action ex stipuîatu et

l'action ex teslamento, à moins que le testateur n'eût
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imposé à la femme l'obligation do no pas exercer l'ac-

tion ex stipuîatu.

Cujas (obs. XVI) pense quo lo cas où la femmo reçoit
do son pèro un legs, est en dehors do l'hypothèso de

l'édit, o'est-à-dire quo la femme peut alors intenter à

la fois l'action r<?»uxorioe et l'action ex testamento.—

La loi 22, §3 (déjà expliqué sup., n0,83et 88), semble

infirmer cette opinion do Cujas, car il n'y est pas dit

positivement que lo legs ait été fait dotis no-mine, et

cependant la compensation du legs et do la dot y est

opérée. Mais d'une part les textes qui s'occupent de

l'édit, mentionnent uno libéralité venant du mari, or

il no faut pas étendro les dispositions restrictives;
d'autre part, les lois 4, D., Sol mal, et 54,§ 8, D.,
liv. 31, De legatis, 2', qui semblent prévoir la mémo

hypothèse que la loi 22, § 3,1)., Sol, mal, parlent de

dispositions faites dolis nomine.

Enfin il est à observer quo dans notre loi 22, § 3,
lo pèro léguantà la fille tantum quantum doli salis esset

et non uno valeur déterminée en elle-même, montre

son intention évidento do faire un legs dotis nomine,

L'édit de alterutro a été aboli par Justinicn (§ 3, loi

uniq., C, Derciux, act,).
288. — Dans lo droit classique, l'action reivxorioe

nopassoaux héritiers do la femmo quo si lo mari ou

seshéritiers ont été mis par elle en demeure. (Ulp.

tîeg, 6,§7.)
Il en était autrement do l'action ex stipuîatu, qui se

transmettait aux héritiers do la femme selon les règles
ordinaires.

Sous Justinien, l'action ex sliputatu nouvelle passe
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également aux héritiers de la femme sans condition
de mise en demeure préalable du mari ou de ses hé-
ritiers. (§ 4, loi uniq., C, De rei ux. act.)

289. —
Voyez sup., n' 118, l'explication de la loi

24, §7, D., Sol. mal



DEUXIÈME PARTIE.

CONDICTIO SINE CAUSA
AU CAS t)lv DOT IMPROPREMENT DITB.

260. — Il n'y a pas de dot sans mariage, (Loi 3,

D., De jure dotium, 23, 3.

Si donc une femmo entreprend par erreur de se

marier avec un homme qu'elle ne peut épouser et lui

constitue une dot, il n'y aura véritablement ni mariage,
ni dot; mais il sera permis à la femmo do recouvrer ce

qu'elle aura ainsi aliéné. (Loi 22, g 13, D., Sol mal;

—Loi 3, C.,So/. mal, 8, 18.)

201. — Supposons quo c'est un esclave que la

femmo a entrepris d'épouser, : elle aura lo droit de

poursuivre contre le pécule le recouvrement delà fausse

dot. En effet, lo pécule répond de tous les engagements
do l'esclavo qui ont un caraclèro contractuel s or l'es-

clave est obligé quasi ex contracta à rendre la dot

qu'il a reçue sine causa. (M. Démangeât, p, 147.)
C'est donc une condiclio sine causa depeculio que

la femmo exercera contrôle maître de l'esclave. (Lot

4, D,, De condicl sine causa, 12, 7; —Loi 74, D.,

De jure dolium, 23, 3.)



202. — Il devra d'ailleurs être tenu compte des

dépenses que l'esclave aura faites pour la dot : « Et
» si quid in eam dotem impensum est, nec a muliere
P reddelur, per doli mali excéptionem servabitur. »

Loi 23, D., Sol,, mat.

Mais lo compte ne doit porter que sur les dépenses
nécessaires, c'est-à-dire faites pour la conservation de

la dot, Telle est la règle suivie on dernier lieu quand
il s'agit del'action rei uxorioe, (Ulp, Iieg,, lit. 6,—Inst.

deJust., UY. 4, tit,6,§37;—Loiuniq,,§8, C, Derei

ux, act,) — Or h condiclio accordéo ici à la femme,
n'est au fond qu'une action rei uxorioe utilo. Cujas dit

éiiergiqucment : a Denique eadem erit ratio dotis

et quasi dotis. » (Ad lib. 36 Pautiad edictum, sur la

loi 23,D,, Sol, mat.)
203. — Aussi déjà, dans le droit classique, cette

condiclio jouissait-elle d'un quasi-privilegium dont Ul-

pien fixe l'étendue dans la loi 22, § 13, D., Sol, mat.
— La femme qui agira par cette condiclio contre un

pécule, sera préférée aux autres créanciers personales
du pécule. Toutefois, si l'esclave doit quelquo chose

à son maître, une déduction s'opérera au profit do ce

dernier, de plein droit, erga omnes. Mais cette déduc-

tion ne devra porter ni sur la dot estimée ou non, ni

sur les biens acquis en échange ou au moyen de la

dot ; à la condition que dot ou biens, se retrouvent

en nature dans le pécule II y aurait fraude de la part
du maître à retenir des choses qui représentent exac-

tement la dot, (Lois 9, §2 et 30, D., Depeculio, lo, 1;
Loi 84, D., Dejure dolium, 23, 3;—Cujas, lococitalo;
— 51. Démangeât, p. 149.)
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264. — La quasi-dos devait être inaliénable dans le

sens de la loi Julia (M. Démangeât, p. 183).

268, — Polhior prétend même que la femme avait

une vindicatio utilis des choses dotâtes existant en

naturo ; et il explique ainsi l'impossibilité pour le maî-

tre do retenir ces choses en payement de ce qui lui

était dû. Mais la voie do la revendication n'a été ou-

verte à la femmo quo par Juslinien (Loi 30, C. De

jure dolium), et d'ailleurs les jurisconsultes classiques

fondaient lo droit do la femme à l'encontre du maître,

sur le dol do celui-ci.

a Si mulier in condition© mariti crraverit, putave-
» ritquoesso liberum, cumservuserat : concedi opor-
» tel quasi privileginm in bonis viri mulieri : ^idelicet

>• ut, si sint et alii creditores, haie proeferatur circa

» depecvlio actionem ; et si forto domino aliquid debeat

» servus, non proeferatur mulier, nisi in lus tantum

» rébus, qu.-o vel in dote dataî sunt, vel ex dote com-

parnloe : quasi et lias dotales sint. » Loi 22, § 13,

D., S. m,

« In bon» fidei contractibus quaestionis est, an de

» pcculio, an in solidum pater, veldominus teneantur:

» ut est in actione do dote agitatum, si filio dos data

• sit, an paterduntaxat do peculio conveniretur ?Ego
• autem arbitror, non solum de peculio, sed et siquid
• prccterea dolo malo patris, capta fraudataquo est

» mulier, competere actionem : nam si habeat rem,

p nec reslituere sit paratus, rcquum est eum quanti
• ea res est condemnari,.,. > (Loi 36, D,, Depcculio,

18,1.)

Il es t vrai que la loi 36 a en vue une action de bonne
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foi et qu'en principe la condiclio est de droit strict.

Mais il est certain que, dans notre hypothèse, lo ca-

ractère strict de la condiclio était prcsquo effacé par
suito delà tendance des jurisconsultes à assimiler la

quasi-dot à la dot. C'était en réalité uno actio rei tixo-

rioe utilis quo la femme pouvait exercerconlro le maî-

tre (Comp. loi 82, pr., D., Depeculio, 18, l.)
266. — Des règles analogues à celles que nous ve-

nons d'exposer seront appliquées au cas où uno femmo

so sera constitué une dot en vue d'un mariage possible,
mais qui ne so réalisera pas, et au cas où une femme

mineure de 12 ans, aura comme telle contracté un ma-

riage seulement apparent. (Loi 74, D„ Dejure dolium.)
207. —La loi 42, § 1, D., Sol mal, parle d'un

homme qui a, par erreur, tenté d'épouser uno femme

esclave. Il devra naturellement rendre la quasi-dot.
Mais il pourra repousser toute répétition des fruits

qu'il aura perçus de bonne foi et appliqués aux

charges du mariage.
La loi ajoute : a Sumptus vero necessarios et utiles

» in proeJia quao dotalia videbantur, factos, compen-
» satis fructibus perceptis, ad finem superflui servari
• convenit.»

Le mot servari doit avoir ici le même sens que dans

la loi 23, D., Sol. mal Dès lors il fait allusion à un

droit de rétention accordé au mari et mis en oeuvre

au moyen d'une exception de dol.

llestù remarquerque la loi 42, §1, permet la rétention

pour les dépenses utiles comme pour les dépenses né-

cessaires. Mais le g 8 de la loi unique, C, 8, 13, De

reiux. acl, et le § 37 des Instit. de Juslinien, liv. 4,
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refusent, on le sait, au mari toute rétention pour les

dépenses simplement utiles.

Notre loi 42, § 1, présente ces deux idées:

I' Les fruits employés par le mari aux besoins de

la femme, ou même, plus généralement, du mariage,
ne pourront être répétés par la condictio.

2° Le mari compensera avec les fruits par lui re-

cueillis, les dépenses nécessaires qu'il aura faites, ot,

pour le surplus de sa créance, exercera un droit do

rétention sur la dot.

Les deux propositions doivent se combiner. Ce sont

les fruits, autres que ceux employés aux charges du

mariage, qui seront compensés, jusqu'à concurrence,

avec le montant des dépenses nécessaires. (Cujas, ad

libr. 4, Itesp, Pap., sur la loi 42, Sol. mal)

268, — Tititis a fait sciemment épouser à Caius une

esclave à laquelle il a constitué une dot, L'esclavo

meurt in quasi-matrimonio : puis la nullité du pré-
tendu mariage vient à être démontrée, et Tilius ré-

clame sa dot par une condictio sine causa. Le mari, si

le mariage avait été valable, eût gagné la dot : il sera

en droit de repousser la demande de Tilius en lui

opposant son dol. (Loi 11, § 4, D., Quia fnlso tutore

27, 6.)

10





TROISIÈME PARTIE.

CONDICTIO EX LEGE

JULÏA ET PAPIA.

269. — La loi Julia et Papia permet, sous cer-

laines distinctions, à la femmo d'exercer, même pen-
dant le mariage, une action stricti juris, une condiclio

tendant à obtenir du mari la restitution de co qu'il
aura acquis en conséquence de son droit de patronage
sur les esclaves dotaux affranchis par lui. (Loi 68,

D,, Sol, mal) — C'est à la conservation de la dot que
vise cette loi.

« Cùm obligatio nova lege introducitur neque ca-

• vetur quo génère aclionisexperiendumsil, ex lege
> agendum est. » Cujas, Observ. XXXIV, lib. 2.)

—

(Loi un,, D., Decond, ex lege, 13, 2.

270. — L'affranchissement de l'esclave dotal par
le mari est valable, même sous Justinien. (Loi 21, De

manum,, D,, 40,1}— loi 7, C, De serv. pig. dat,

manum., 7,8.) — La loi Julia {De adulteriis) ne lo

prohibe pas,
— Mais, il reste soumis aux dispositions

de la loi Mia Sentia, dispositions que la femmo

pourra invoquer, s'il y a lieu. Aussi voit-on la loi 21,

D., Demanum,, parler d'un vir qui solvendo erit.
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Quels sont les droits de la femme, lorsque le mari

a fait libre l'esclave dotal? Distinguons plusieurs cas :

271. — l,r cas. L'affranchissement a eu lieu mal-

gré l'opposition de la femme.

< Dotalem servum vir invita uxore manumisit :

> hères solus vira libertoinstitutus, portionem hère-

• ditatis, quam ut patronusconsequi potuit acdebuit,

» restituera débet; alteram vero portionem, dotis ju-
» dicio : si modouxormanumiltenti refragatur. » (Loi

01, D., Sol, mal)

On voit que, dans notre cas, la portion de la suc-

cession de l'affranchi qui revient au mari, en lant que

patron peut, être réclamée immédiatement par la

femme; tandis que l'autre portion s'ajoute à la dot et

sera restituée plus lard avec elle,

La condictio ex lege Julia et Papia a pour objet la

première portion de l'hérédité de Patfranchi, et, plus

généralement, tout ce qui sera parvenu au mari quasi
ad palronum en conséquence de l'affranchissement.

(Loi 01, §§ 1, 3 et 8, D„ Sol, mat. — Loi 14, § 2,

Q,, De lege Corn, de fais,, 48, 10. —Cujas., Obs.

XXXIV, /i'6.2, et Comm. inlib, H, Quoest. Papin.)

Mais la femme n'aura le droit d'agir que soluto ma-

trimonio et par l'action rei uxorioe, à raison des autres

avantages retirés de l'affranchissement par le mari.

272.—Nousverrons un peu plus loin quelles sont

les choses que le mari acquiert quasi patronus,

273. —La valeur même de l'esclave entrera dans

l'action rei uxorioe exercée à l'époque ordinaire. Le

mari est, en effet, débiteur de l'esclave dotal; or le dé-

biteur d'un corps certain ne se libère pas plus en l'a-
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liénant qu'en le détruisant. — Le mari rendra la va-

leur que l'esclave aurait eue s'il n'avait pas été af-

franchi,

Observons que le mari n'a pu changer, par son pro-

pre fait, l'étendue ni la nature de son obligation envers

la femme et qu'il sera tenu de réparer aussi complète-
ment que possible le préjudice subi par celle-ci. En

conséquence, il devra lui rembourser la valeur de

l'esclave aussitôt après la dissolution du mariage,

car s'il n'avait pas fait l'affranchissement, il aurait dû

lui reslituer l'esclave à ce moment-là môme, Par con-

tre, si lors de la dissolution du mariage, on constate

que l'esclave a succombé à une mort fortuite, le mari so

trouvera complètement libéré, car la perte fortuite du

corps certain est à la charge du créancier. (Loi 48, D.,

Deoblig. efac/.,41,7.— M.Démangeât, p, 21.)

Cujas (in lib. XIII Besp, Pap„ ad legem 21, De ma-

num,) dit, en termes un peu trop absolus, que le mari

restituera judicio seu actione dotis, ipsius servi oestima-

tionem. Notre jurisconsulte n'avait pas, sans doute,

présente à l'esprit l'hypothèse d'un esclave mort fortui-

tement.

274. — 2* cas, Le mari a procédé à l'affranchisse-

ment de l'esclave comme negotiorum gestor de la

femme.

Y. Loi 24, § 4, «V»fine, et loi 64, pr., D., Sol, mat.

Il suffit de lire ces lois pour voir qu'elles ne s'occu-

pent pas véritablement du cas où le mari a géré l'af-

faire de la femme, mais de celui où la femme a con-

senti à l'affranchissement. La loi 64, notamment, parle
d'un mari negotium gerens mxdieris non invita:dire
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que la femme ne s'est pas opposée, n'est bien donner

h entendre qu'elle a consenti.

Le mari, negotiorum gestor de la femmo, sera comp-

loble envers elle, ex lege Julia et Papia, de tout ce

qu'il aura, comme patron, gagné à l'affranchissement.

Même, la femme sera fondée à exiger préventivement

qu'il lui fournisse une caution garantissant l'exécutiou

de la loi.

Quant à ce qui reviendra au mari de l'affranchisse-

ment, abstraction faite de sa qualité de patron, il n'en

devra jamais la restitution.

27B, — Examinons maintenant certains points com-

muns aux deux premiers cas de restitution ex lege Jw-

lia et Papia, Et d'abord que convient-il de regarder

comme acquis au mari lanquam patrono?

D'abord, uneportion de la succession de l'affranchi,

(Loi 64, § S, D., Sol. m.); — puis les avantages stipu-

lés de l'esclave comme prix de son affranchissement

(Lois 64, § I, et 24, § 4, D,, S. m.); même, ceux sti-

pulés de lui après l'affranchissement (Loi 64, § 3,

D., S. m.); et, si le mari s'est fait garantir par une cau-

tion la promesse de l'esclave ou de l'affranchi, il de-

vra céder à la femme son action contre la eaut[on.

(Loi 04, g 4, D„ S. m.).
La loi 64, §2,D., S, m., porte :

« Plane si opéras fuerint a marito exhlbiloe, non

> oestimatio earum : non est oequum hoc nomine uxori

» maritumquippiam pnestare. »

M, Démangeât (p. 21), explique ce passage en disant

que la femme ne pourra pas réclamer au mari la va-

leur des opéré à lui fournies en nature par l'affranchi;
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Cetto interprétation suppose la préposition a retraiv-

chéodu texte. Polluer la met effectivement entro pa-
renthèses (n'89, Sol. mal). — On est bien obligé

d'admeltro cetto correction pour arriver à un sens rai-

sonnable.

270. — Le mari est censé avoir on mains Ie3

choses dont la restitution lui est imposée par la loi

Julia et Papia, dès qu'il so trouve fondé à les ré-

clamer (Loi 04, § 0, D., S, m.),'

277. -—Il sera toujours loisible au mari de rendre,

à son choix, les choses mêmes qui lui sont parvenues,
en conséquence de l'affranchissement, ou leur estima-

tion : mais o'est cette estimation seule que là femme a

le droit d'exiger. (Loi 64, § 10, D., S. m.).
278. — Si, pardol, le mari a négligé de réaliser les

gains que lui assurait l'affranchissement, il sera tenu

d'une indemnité envers la femme. (Loi 64, § 7, D.,

S, m.).

279. — Lo mari, patron de l'esclavedotal affranchi,

meurt en exhérédant son propre fils et en instituant

pour héritier un étranger. Par la suite, le fils exhérédé

recueillo la succession de l'alfranchi. Dans cette hy-

pothèse, l'héritier du mari est à l'abri de toute appli-

cation de la loi Julia et Papia, car ni son auteur ni lui

n'ont rien reçu de l'affranchi. (Loi 64, § 8, D., S. m,)

280. — On sait que la dot était souvent remise au

père du mari. Cependant le texte de la loi Julia et Pa-.

pia ne donnait point d'action à la femmo contre son

beau-père.

La loi 64, §9,D., Sol. m., signale cette lacune,

après Labéon, et ajoute : « In quibusigilurcasibusLex
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«déficit, non erit ncc utilis aclio danda. • — Ces

motssontun peu obscurs. Ils signifient, d'après nous,

qu'une condictio utilis ne sera pas accordée à la femme

contrôle père du mari.

La théorio de la loi Julia et Papia constituait, à l'épo-

que deLabéon, une innovation restrictive dont co ju-

risconsulte devait repousser l'extension, Or, c'est l'opi-

nion de Labéon que rapporte la loi 64, §9,D., S, «i.

281. — 3* cas. La femme a consenti à l'affranchis-

sement dans une pensée de libéralité pour le mari.

Il y a eu, en ce cas, donation, et donation licite, de

la femme au mari. Ce dernier n'est pas censé s'être

enrichi. (Lois 62et 63, D., S. m. — Loi S, § 16, D.,

De donat., 24, 1,— Loi 22, C, De donal., 8,10.—

Sent, de Paul, liv. 2, tit. 23, § 2.)

La femme ayant complètement renoncé à sa créance

dotale, n'a rien à réclamer au mari.

282. — Doit-on supposer un quatrième cas, celui où

l'affranchissement aurait eu lieu simplement à l'insu

de la femme? Accursefait rentrer ce cas dans le pre-

mier, en se fondant sur la loi 48, i 3, D., De furtis,

47, 2, Ainsi parait faire M. Démangeât (p. 19).

Il nous parait plus exact de dire que la femme, à

l'insu de laquelle l'affranchissement a eu lieu, conserve

tous ses droits et peut placer son mari dans l'une

quelconque des trois situations que nous avons dé-

finies.
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DROIT FRANÇAIS.

DE LA SÉPARATIONDE BIENS SOUSLE RÉGIME

DE LA COMMUNAUTÉ.

Eiplicalion des arl. 4H3-I452 du Code Napoléon.

INTRODUCTION

1. — Dans les différents systèmes d'association pé-

cuniaire, organisés entre époux par le Code Napoléon,
le mari a des droits plus ou moins étendus sur les biens

do la femme. C'était justice de donner en retour à

celle-ci des garanties sérieuses d'une bonne admi-

nistration do sa fortune,

Le Code Napoléon a sagement adopté, dans ce but,

divers contre-poids aux pouvoirs toujours considéra^

btesdu mari. C'est ainsi qu'il a maintenu l'institution

de la séparation de biais, dont l'idée, empruntée aux

lois romaines, avait passé, en se transformant, dans le

droit coutumier.

Si l'on pénètre Un peu les textes du Code relatifs à

la matière, on voit quo la femme ne poursuit pas tou-

jours en même qualité la séparation do biens. Ici,
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un examen rapide du droit romain et des traditions

coutumières est indispensable.
2. — La dot était à Rome ce qu'elle a été depuis

dons la généralité des coutumes (1), et ce qu'elle est

encore aujourd'hui : le bien apporté directement ou

indirectement par la femme au mari, pour l'aider à

satisfaire aux charges du mariage. (Loi 86, § 1, D.,
Dejure dolium, 23, 3. — Dictionnaire de Perrière,
au mot Dot. —Art, 1810 C. N.)

Lo mari romain était constitué propriétaire de la

chose même livrée en dot, mais la femme conservait

le droit de la répéter, si le mariage venait a se dis-

soudre par la mort du mari ou par le divorce. On faci-

litait ainsi à la femme un nouveau mariago, dans l'es-

poir qu'elle donnerait le jour à desenfants, et, par là,

contribuerait h la prospérité de la cité. (Loi 1, D.,

Sol. mal,24, 3.)
Au cas où lo mari se trouvait menacé d'uno ruino

prochaine, suite d'une mauvaise administration, il y
avait lieu à la séparation de biens, c'est-à-dlro à la

restitution immédiate de la dot par le mari à la femme.

(Loi 24, pr„ ibid,)
A l'égard des pays do droit écrit, dit Roustlho

» (Traité de la dol, n° 407), l'effet de la séparation est

» que la femme peut contraindre Bon mari à lui rem-

it bonrser les sommes qu'il a touchées de sa dot, »

(I) Paf une singularité digne de remarque, les coutume» de

Bartgc et de Lavedan reconnaissaient un mari dotal, Le cadet de

famille qui CpouviU une liCrllIere, tut apportait en dot sa légi-
time, (Volri«ciro<l rf« fomilltt OH*PytMtt, par Kugene Cordter,

chip. 3.)
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3, Lo droit coutumier nous offre la communauté

comme règle légale de l'association pécuniaire dus

époux. — La communauté supporte les charges du ma-

riago au moyen de diverses ressources et notamment

de l'apport de ta femme en propriété ou on jouissance.
Cet apport constitue la dot» il est acquis définitive-

ment à la communauté dont le mari est dominus.

La séparation de biens était admise dans les cou-

tumes, mais avec un autre caractère que dans le droit

romain.

* Quant aux effets de la séparation, dit Uousilhe,
» (n" 496), le principal est, en pays do communauté,
<*dedissoudro la communauté. »

Tandis quo la femme romaine agissait comme créan-

cière ou mémo, sous Juslinien, comme propriétaire
de sa dot, la femme régie par les coutumes se présen-
tait avec la qualité d'associée, de commune, et récla-

mait pour dot sa part dans une masse indivise entre

elle et son mari. Il est vrai qu'elle exerçait un droit

do créance, quand elle exigeait lo montant de ses

reprises, mais son action no portait plus alors sur lu

ihtproprement dite(infrà, n* lut 21).
Co n'est donc pas sans quelque inexactitude qu'on

l'attacherait trop absolument la séparation coutumière

aux idées romaines. Les coutumes so proposaient sans

doute, commo lo législateur romain, de protéger la

femmo contre l'abus quo le mari ferait de ses droits,
mais elles y arrivaient par des moyens appropriés au

caractère nouveau qu'elles reconnaissaient la société

conjugale.
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Signalons dans notre ancienne jurisprudence,
comme fait exceptionnel, la prohibition de séparation
écrite dans le Mundat de Weissembourg. Un édil d'a-

vril 1774 fit cessercetto anomalie (Merlin, Répertoire,
v* Séparation de biens, sect. 2, § 1, n' i).

4. Lo Code Napoléon pose, dans son art. 1143, lo

principe do la séparation de biens sous le régime de

la communauté \

• La séparation de biens no peut être poursuivie
<•qu'en justice par la femmo dont la dot est mise en

» péril, et lorsque le désordre des affaires du mori

» donno lieu do craindre que les biens de celui-ci ne

» soient pas sufllsants pour remplir les droits et re-

» prises de la femme. »
'

D'autro part, Part. 1868 C. N. dispose, en matière

de régime dotal, quo :

« Si la dot est mise en péril, la femmo peut pour- .
» suivre la séparation do biens, ainsi qu'il est dit aux

» art, 1443 et s. »

Comparons, à grands traits, la séparation do bions

dans te régimo do communauté à la séparation do

biens dans le régime dotal.

Il ressort clairement do Part. 1443 que la femme

a le droit de recourir à la séparation :

i* Pour la conservation de sa dot j
2* Pour la sûreté de certaines créances qu'elle peut

avoir à exercer contre le mari .>

La femme commune cherche dans la séparation la

conservation do sa dot, lorsqu'ello provoque la disso-

lution et le partogode la communauté, et aussi lors-
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qu'elle demande sa réintégration dans la jouissance et

l'administration de ses biens.

La femme dotale défond un intérêt semblable, au

moyen do la séparation, quand elle se fait remettre

par lo mari l'administration et la jouissance do sa dot.

On doit, en effet, considérer proprement comme do-

taux les fruits de celte dot, fruits dont la destination

est d'aider lo mari dans l'acquittement des dépenses
du ménage.

Nous devons fairo ressortir, àco propos, une diffé-

rence radicale entro lo système matrimonial romain

et le régime dotal du Code Nap. A Rome, le mari était

propriétaire do la dot) il n'en est plus, chez nous,

quo l'administrateur intéressé (art. 1849 C. N. —

Pur suite, la femmo dotale n'est, dans notre droit, ni

créancière d'un apport fait en capital, ni commune

en biens avec son mari, et, pour elle, la séparation
consiste simplement dans la reprise de la jouissance
et de l'administration d'une chose dont dlo a gardé la

propriété, et qui n'est ou fond dotalo qu'en co qui
concerne les fruits.

La femmo commune poursuit, au moyen do la se»

parution, lo recouvrement d'une créance dans lo cas,
entre autres, où elle réclamo uno somme extra-dotalo

tombée dans la communauté. — On dit habituel-

lement, il est vrai, que tous les biens de la femme

communo sont dotaux* mais on a soin d'ajouter

qu'ils le sont, les uns quant à l'entière propriété,
les autres quant à la simplo jouîssaneo : ses capi-
taux immobiliers notamment ne sont point, in dote,

c'est-h'dire apportés au mari, puisque celui-ci
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n'a aucun droit de disposition sur eux. Donc celte

proposition que tous les biens de la femme com-

mune sont dotaux, n'est admissible que lato sensu,

Au point de vue d'un raisonnement rigoureux, il faut

distinguer parmi les biens de la femme commune ceux

dont le mari devient copropriétaire et ceux dont il est

constitué seulement administrateur : de ces derniers,

la dot ne comprend que les revenus.— L'art, 1443C.N.

distingue positivement des biens dotaux et des biens

non dotaux.

La femme dotale invoque aussi, par exception, un

droit de créance, dans l'instance en séparation, quand
son apport consiste en une somme d'argent, en effets

mobiliers estimés, etc.. •; enfin, dans tous les cas où

le mari a acquis la propriété de l'apport, en restant,
débiteur d'une somme équivalente (art. 1868 C.N.),
Co qui est alors regardé comme dotal, o'esl la

somme due par le mari et non l'objet réellement ap-

porté par la femme; de telle façon que même aujour-
d'hui la femme dotale est quelquefois créancière do

sa dot, tandis que la femme commune n'est jamais
créancière que de valeurs en réalité extra-dotales»

8. Les explications qui précèdent nous permettent
de définir exactement les diverses qualités de la femme

demandant, chez nous, la séparation.
Bllo agit : ou à titre ÛQcopropriétaire d'une commu-

nauté qui a reçu sa dot et dont elle réclame la disso-

lution et le partage;
Ou en qualité de créancière du mari à raison do sa

dot, de ses droits, de ses reprises ;
Ou enfin comme propriétaire d'une chose dont elle
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veut reprendre au mari la jouissance et l'adminis-

tration.

6. — Le régimo de communauté et le régime
dotal ne comportent pas seuls la séparation, L'art.

1831, in fine C. N., l'autorise encore formellement

sous le régime sans communauté. (Colmur, 19 nov.

1839.)
Mais une controverse s'est élevée sur le point do

savoir si la femmo séparéeconlractuellcment peut ob-

tenir la séparation judiciaire.
La capacité do la femme séparée par contrat est

moins grande, n-t-on dit, que celle do la femmo sépa-
rée judiciairement \ car, d'abord, cette dernière a, aux

termes do l'art. 1449 C. N., un droit absolu d'aliéna-

tion au moins directe sur son mobilier, tandis que la

première no peut, d'aucune manière, l'aliéner en de-

hors des besoins de l'administration qu'elle s'est ré-

servée (1836, 1838 C. N.). Ensuite, la femmo séparée

judiciairement n'est pas obligée, comme la femme sé-

parée par contrat, do verser entre les mains du mari

sa part contributoiro aux charges du mariago : il

lui est permis d'employer elle-même directement

cette part. — On ajoute quo la femmo séparée judi-
ciairement contribue aux charges du mariage propor-
tionnellement à ces facultés comparées à celles de son

mari (art. 1418 C. N.), alors quo la pari conlributoiro

aux mêmes charges de la femme séparée par contrat est

du tiers do sesrevenus, sauf convention particulière ré-

glant sa contribution et insérée au contrat (1837 C.

N.). Or, il arrivera, par exemple, qn'uno stipulation
contractuelle mette nncompledo la femme tout l'en»
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tretien du ménage. (Comp. Metz, 17 août 1§88).
—• On

remarque aussi que la séparation judiciairo entraîne-

rait, pour la femme séparée contraeluellement, la re-

prise (le ses deniers touchés par le mari.
En résumé, la femmo séparée par contrat a toujours

quelque intérêt à provoquer la séparation judiciaire;
elle doit donc en avoir la faculté. (Voy. Aix, 9 février
clamai 1809.)

Ce système est inadmissible. —Nous démontrerons

(infrà, n* 188) quo la capacité do la femmo séparée

judiciairement est identique à cello do la femme sé-

parée par contrat, et (infrà, n1 121) quo le ménage,
dans tous les régimes, est placé sous la direction morale

et matérielle du mari entre les mains do qui sont cen-

tralisées les ressources destinées à faire face aux dépen-
ses communes. ~ Quoi qu'en disent nos adversaires,
la séparation judiciairo n'a pas pour but do diminuer

la part contïibntolre de la femme aux charges du ma-

riage: la preuve en est dans l'art. 1418 C, N, C'est

Seulement un reniède au mauvais usago quo lo marf

ferait do ses droits. — Enfin, si lo mari a touché des

deniers appartenant à la femme, ce n'est pas comme

mari mais commo simple mandataire; or la séparation

suppose un mari responsable comme tel.

Au surplus, dans notre système, la femme séparée
contraeluellement ne restera pas désarmée contre les

dissipations du mari. Celui-ci venant i\ détourner tes

Sommes affectées aux dépenses du ménage, la femmo

demandera au juge l'autorisation d'employer elle-

même directement sa part contributoiro(i'i/Wl,n' 122).
Notons qu'aux termes d'un arrêt do la Chambre des
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requêtes du 8 juin 1889, la femmo séparéo par contrat,

avec celle restriction qu'elle n'aura la jouissance do

ses revenus et l'administration do ses capitaux quo

pour moitié, basera justement sur lo péril do la dot,

une poursuite en séparation judiciaire. L'effet légal

do cetto séparation sera do réintégrer la femmo dans

la jouissance do la totalité de ses revenus cl l'entière

administration do ses capitaux,
— La femme dotale étant censée, quant à ses para-

phernaux, mariée sous le régime do la séparation con-

tractuelle, il convient do lui appliquer» relativement

ù ce genre do biens, co qui vient d'èlrodit de la femme

séparée par contrat.

7. — On a prétendu que lo droit accordé i» la femme

commune do so pourvoir en séparation de biens, décou-

lait des principes odoptés pour les sociétés ordinaires;

et, n propos de l'arl..l 143C.N.,onncité l'ort, 1808-

*4 C. N., d'après lequel toute société finit parla dé-

confiture do l'un des associés, et aussi l'art. 1869C.N,

qui permet lu dissolution d'une société ù durée illi-

mitée, sur la renonciation d'un des associés faite do

bonne foi et non ù contre-temps. (M. Troplong, Traité

du contrat de mariage, n" 1309; Toullier, Droit civil,

1.13, n0'20 et 28.)

Do même, on n (enté d'expliquer l'art. I443C. N.

par l'art. 214 C. N. qui déclorc le mari tenu de four-

nir, dans une mesure convenable, h la femme tout ce

qui est nécessaire pour les besoins do la vie ! l'art.

Illô serait la sanction do l'art. 214. (M. Dalloz, Juris-

prudence générale, Hi'pcrlolrc, Contra t de mariage,
n" 1030.) — Ces différentes manières d'envisager la se-
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paralion sont inexactes. Ainsi nous verrons que la sim-

ple déconfituro du mari n'est pas une cause légale de

séparation. (Infrà, n'*28 et s., 29.) —D'autre part
les art, 1443,1809-4 et 214 ne sont certainement pas
écrits au même point de vue, Le premier pourvoit à
des intérêts menacés par uno mauvaise administration;
le second se préoccupe des exigences légitimes do la
liberté; le troisième enfin impose une obligation et

l'impose non à un administrateur, mais ù un mari,

Après ces considérations générales, nous abordons
le fond même de notre matière, l'explication des art.
1443-1482 C. N.
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CHAPITRE I.

PAtt QUI LA SEPARATION PEUT ÈTHR DEMANDÉE.

8, — Le bénéfice de séparation, introduit dans l'in-

térêt de la femme, peut être invoqué par elle seule.

Un ancien auteur, Lebrun, traitant de la commu-

nauté, permettait au mari, dans trois cas, de demander

la séparation ; «.

i' Lorsque les affaires de la femme étaient si em-

brouillées que toute sa fortune ne devait pas snflire

pour les débrouiller.

Lebrun cite, un arrêt du 24 juillet 1738, pronon*

çant la séparation a In requête d'un mari, sur ce fon-

dement que sa femmo avait cent [quatorze procès in-

décis.

2' Quand les arrérages annuels des rentesdues par
la femme excédaient considérablement ses revenus.

3* Ënlln, dans lo cas où un héritage do la femmo

était grevé do rentes foncières supérieures a son re»

venu, et que la femmeavait l'obstination do ne pas con-

sentir ou déguerpissement.

(Lebrun, Traité de ta communauté, liv. 3 chap. I,
n»' H h 13. — Conf. Perrière, Dictionnaire, v" Sépa>
ration de biens, p. 894.)

« Je doute fort, dit Polhier, que le mari fût écouté

i dans les trois cas rapportés par Lebrun. • (Polhier,

Traité de la communauté, n* 813).
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L'opinion do Lebrun élail également repoussée par

Wea\\iion(Traitéde la communauté, pari, 1, chap. 9,

n0' 8 et 6), et par Denizart (v
4

Séparation, n0' 23 et

32).

Parmi les coutumes, celles du Maine et de l'An-

jou voulaient (art. llo, 100) quo tout délit do l'un ou

de l'autre des époux fût ù la charge do la commu-

nauté; seulement l'époux innocent avait droit do de-

mander à justice que lestions do la communauté fussent
inventoriés cl séparés, ci qito les dommages naissant tlu

délit se prisse Ut sûr là part dd délinquant.

Mais,crïsommc, l'ancien droit refusait généralement

ûu mari lu faculté dé dcinaUderla séparation. (Merlin,

Uéportoire, V Séparation de biens, sect. 2, § % n0'
l.)

Sous l'empire du Code Napoléon, In question a loti»

jbhrs été résolue contre lo mari, L'orl. 1443 no donne

qu'à, la feriime lo droit d'obtenir ta séparation, et l'on

aurait toHd'élehdre par nnalogieuno exception si grave

au principe de rimmulabilitédesconvcntionsmutrimo-

nlales, Sahs doUlc, l'inlorprélulioh do l'art. 1443 sou-

lève dé grandes difficultés; mais il est impossible do

prendrojuste lo conlrcpled du texte légal, cl aussi de

violer ouvertement là pensée du législateur, La sépa-

ration, en effet, n'iist pas un secours accordé indistinc-

tement à l'époux qui so plaint d'avoir été trompé dans

certaines espérantes do l'or lu ne : c'est une garantie
coiilre Une administration libre, et elle no saurait èlro

prononcée en laveur de l'udmiiiisirutcur lui-nièiilC.

Ajoutons que le iUtui trouve contre lu femme dans

le droit d'autorisation consacré par les art. 215 et s.

C. N., des urines bien assez puissantes pour qu'il sort
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superflu de fausser à son avantage l'esprit d'une vieille

institution.'(Toullier, Droit civil, t. Ï5, n° 37} —

M. Troplong, Contrat de mariage, n° 1311.— MM. fto-

dièiv et Polit, Traité du contrat de mariage, n* 800).

9. — La séparation peut-elle être prononcée au

profit do lu femme interdite? Si l'on appliquait trop

rigoureusement, les conséquences du caractère per-
sonnel quo l'art. illUC. N. donne à l'action eh sépa-
ration de biens (ihfrà, n* 11), on arriverait, dans l'es-

pèce, a laisser la fenlme sans protection au moment où

elle a lo pliis besoin tio secours. NoUs pensons que In

personnalité du droit ù la séparation ne Saurait être

retournée contre la femmo en faveur do qui elle a été

introduite: le tuteur ù l'interdiction représentera va-

lablement lu femme dans i'msiuncc en séparation. Que

si lo tuteur est précisément le' mari, lo subrogé tuteur

agira pur application dé l'art. 420 C.N.;a moins quo

|e conseil do famille ne destitue lo Mari dissipateur

de fonctions dont il est indigne (art, 414 C. N.), au-

quel cas, un nouveau tuteur suivrait au nom de la

femmo l'instance en séparation (410 C. N.).

Avant do recourir a une mesure tonte dans l'intérêt

do la femmo et qui exige célérité, ni lo tuteur ni le

subrogé* tuteur no seront tenus de prendre l'avis dit

conseil do famille; muis ils devront, conformément a

l'art. 808 C. proè., se faire autoriser par lo président

du tribunal ù former io demande eii séparation, Il est

vrai quo Part. 404 C, N. défend nu lulcitr d'introduire

en justice uno action relative aux droits immobiliers

du mineur (onde l'interdit), sans l'autorisation du con-

seil do famille. Seulement cet article est ihopplicalta
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aune action qui n'est proprement ni mobilière ni im-

mobilière. Quel est, en somme, le but direct do la sépa-

ration? C'est d'enlever au mari des pouvoirs dont il use

mal; peu importe lanaturedesobjelssurlesquelss'exer»

cent ces pouvoirs : il s'agit d'une question personnelle.
10. —La femme mineure émancipée de plein droit

par le mariago est-elle recevablo a poursuivre la sépa-

ration sans l'assistance d'un curateur? Nous le pen-

sons. L'autorisation du président du tribunal dont la

femmo devra justifier pour procéder en séparation pa-

rait suffire il la garantiode ses intérêts. (Art, 868 C.

proc.) — D'autro part, la portée de l'art. 482 C. N.

n'est pas ptus étendue quo celle do l'art. 401 C. N.

Dumoulin (sur l'art, 232 de la coutume de Bour-

bonnais) et llousilhe (no 488) étaient d'avis quo, dans

notre espèce, le juge donnât un curateur h la femme.

Mais le silence du législateur moderne sur ce point,

montre qu'il a déserté l'ancienne doctrine.

Toulcfois, la femme devra être pourvue par le

conseil do famille, d'un curateur ou tuteur ad hoc,

lorsque, après avoir obtenu la séparation, elle vou-

dra loucher ses capitaux. Alors naît pour elle un inté-

rêt d'un genre ordinaire et qui no trouve do protection

quo dans le droit commun, (Conf, t Merlin, Rép. v"

Sép,de biens, sect. 2, §2, art.2, n* 2j— Toullier, 13,

43; — MM. Uodièro et Pont, 810; —M. Troplong,

1381. — Uapp., Bordeaux, l"juill. 1806 et art, 2208

G. N. — Contra, Pigeau, Procédure, t. 2, p, 403 ; —

Carré, Lois de la procédure civile, t. 0, p. 2033; —

M. Dnlruc, Traité de la sép, de tiens, n» 107.

11. — L'exercice du droit de séparation entraîne
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ordinairement des conséquences fâcheuses pour le

mari; son crédit peut so trouver ruiné, sa réputation
atteinte. Il so croira lo plus souvent en droit do récri-

miner contre la dureté du procédé do la femmo : do la

un écueil pour la tranquillité du ménage. On conçoit

donc que la femme ait seule, en principe, lo pouvoir
de requérir la séparation; elle sera lo meilleur juge de

l'opportunité d'une démarcho qui risque do compro-
mettre son bonheur domestique. Si tes créanciers do

la femmo avaient été pleinement autorisés ù agir en

séparation au nom de leur débitrice, selon le principe
de l'art. 1166 C. N., ils auraient usé trop rigoureuse-

ment de leur droil et lo mari en aurait probablement

conçu do l'animosité contre la femme, cunso indirecte

do la poursuite.

Cependant il yn mesure n tout. Les inconvénients de

la séparation diminuent pour le mort dont les affaires

sont notoirement en désordro : empêcher alors les

créanciers do la femmo d'exercer les droits do colle-ci,

co serait favoriser, sans motifs sérieux, les créanciers

du mari. Il no faut pas que la femmo sacrifie jusqu'à

ses propres créanciers ft un sentiment exagéré tlocrointo

ou de devoir.

L'art. 1446 C. N. a tenté de concilier tons les in-

térêts.

« Les créanciers personnels de la femme, dit-il, ne

» peuvent, sans son consentement, demander la sépa-
» ration de biens. — Néanmoins, en cas do faillito ou

i do déconfiture du mari, ils peuvent exercer les droits

» do leur débitrice, jusqu'à concurrence du montant de

» leurs créances. »
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Observons que l'art. 1446 ho dit pas < demander la

séparation i, mais bien « exercer les droit? do leur

débitrice i, co qui n'est pas la mémo chose. Lc3 créan-

ciers exerceront les droits pécuniaires reconnus à lu

femme au cas do séparation régulièrement prononcée :

il n'y aura pas cependant de séparation véritable entre

les époux ; la communauté continuera pour eux d'exis-

ter et la femmo conservera lo droit do l'accepter ou

d'y renoncer plus tard. A quelque parti d'ailleurs

qU'olleà'orrète, cllo devra récompense pour les sommes

payées n ses créanciers et prises sur la masso corn-

miihe; cela, par application pure et simple do l'art.

1437 C. N. Si elle uccepto, là récompensa sera duo à

la communauté mémo; si cllo renonce, la récompense
sera .duo au mari, dans lo patrimoine duquel tombo

lu communauté active et passif. Que si les créanciers

étaient désintéressés avec des valeurs propres au mari,

l'indemnité seraitduo ou mari personnellement : on so

trouverait alors dans l'hypothèse do l'art. 1478C. N.

12. — Faisons uno espèce :

ta femmo doit 28,000 fr. et n'a pour fortuno propre

qu'uno reprise do 80,000 fr. îi exercer contre la com-

munauté et subsidiuircment contre lo mari : celui-ci

n'a pas do biens propres : enfin lu cominUiiaulé pré-

sente un uclif mobilier de 100,000 fr. et un passif do

200,000 fr. y compris les 80,000 IV. dus ù la femmo.

Dans cet état, la déconfiture du mari est évidente; dès

lors lo créancier do la fommo sera reçu ù exercer les

droits de sa débitrice. Quels droits? Il viendra en cou»

trlbution avec les créanciers do lu communauté ou du

mari, et obtiendra moitié do la reprise où 28,000 fr.,
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et c'est pareille sotnmo que la femme devra rapporter

plus tard mi niaii ou ù la communauté.

13. —L'état do faillite est déterminé par la cessa-

tion do payements (art. 437 C.decomm.). — Quant à

la déconfiture, on s'accordo h dire qu'elle résulte .

d'uno ruino complète : donc to mari sera en décon-

fiture lorsque son passif égalera au, moins son actif.

Du reste, les créanciers seront autorisés ù agir aus-

sitôt (|uo lu déconfiture dit mari sera constante : ils

pourront être tetnls do fournir uno liquidation préa-
lable et suffisamment exueto ilo la situation du mûri ;

mais en aucun cas, bn no subordonnera leur action

ù une discussion préalable des biens meubles cl im-

meubles du mari; ils so trouveraient autrement îi ta

disorélion de personnes intéressées évidemment ù les

écarter. (Contra, Cas», rcq., 21 mars 1&22.)

Toutefois on a jugé avec raison quo lu déconfiture

du mûri n'est pus sullisumment établie par un procès-
verbal de carence dressé ù son domicile; lo mari peut
en effet posséder des meubles dans un autre lieu : d'ail-

leurs lo procès-verbal do carence no s'occupo ni des

meubles incorporels ni des immeubles, (MM. Uodière

et Pont, n» 810; — M, troplong, n' l30O; mémo ar-

rêt du 21 mars 1822.)
14. — l.'urt. 1440C. N,,lorsqu'il permet auxeréan»

ciera do la femmo d'exercer ses droits, ne distinguo

pas entre les divers droits qui lui compétent: on pré-

tendrait donc ù tort réserver celui d'hypothèque légale

tans lequel, dans bien des cas, la faculté accordée tt

ces créanciers serait presque illusoire- (Limoges,

2juiiictiè4l,)
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Certains auteurs (notamment M. Dutruc, De la sé-

paration de biensjudiciaire, n' 42) refusent aux créan-

ciers de la femme le pouvoir do réclamer le partage de

la communauté, parce que l'exercice de l'action auto-

risée par l'art. 1440 C. N., n'entraîne pas réellement

séparation de biens; tout ce qu'il appartiendrait aux

créanciers d'exiger, c'est quo la femme fût payéo de

ses reprises, tant sur les biens de la communauté

que sur ceux du mari. Ce système méconnaît la portée
de l'art. 1446. Le premier alinéa do cet article pose
en principe la personnalité du droit ù la séparation;
le second consacre une exception au principe.
Dans certains cas, les créanciers de ta femmo seront

admis sinon a demander lu séparation même, au

moins à exercer les droits pécunioires qui en sur-

gissent; or, d'après l'art. 1413 C. N., la séparation
a pour objet non-seulement le remboursement des re-

prises de la femme, mais encore lé retrait de sa dot,
c'est-à-dire la dissolution et te partoge de la commu-

nauté. — Remarquons bien, afin d'éclairclr ce point,

que le droit pour la femme de poursuivro le recou-

vrement de ses reprises eu cas de faillite ou de dé-

confiture du mort, n'a rien d'exceptionnel et sedistin-

gue aînsijde la faculté de plaider en séparation (infrâ,
n" 17) i en conséquence, l'exercice de ce droit par les

créanciers de la femme découle simplement de l'ar-

ticle 1166 C, N., et est tout à fait en dehors de la

sphère propre de l'art. 1440. On objecterait vainement

que l'art. 1443 permet la séparation pour la sûreté

des reprises de la femme, et que cette disposition serait

inutile si le droit commun autorisait la femme à exi-
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ger le remboursement de ses reprises. La réponse
est facile : l'art. 1443 C. N. vise une époque anté-

rieure & la faillite ou h la déconfiture du mari.

18. MM. Duranton (Cours de droit civil, 14, 420 et

421, éd. de 1831),RodièreetPont(809)etDutruc (42)
veulent que les revenus des biens qui, au résultat de

l'action des créanciers de la femme, rentrent dans le pa-
trimoine de celle-ci, continuent de rester à la disposi-
tion du mari chargé de faire face aux dépenses du

ménoge(V.Rouen,4aoûtl8l4—Rej. 11 mars 1816).

Cette décision est erronée. Avant In séparation,
les créanciers do la femme n'ont d'action que sur

la nue propriété de ses biens personnels, biens dont

la jouissance appartient à la communauté. Mais après
la séparation réelle ou supposée, la femme reprend
réellement ou fictivement la pleine et libre jouis-
sance tant de ses biens personnels que de sa part de

communauté : le gage do ses créanciers augmente en

même temps et dans la même mesure quo sa fortune

personnelle, par application do l'art, 2003 C, N.;

leur action atteindra donc sesrevenus comme sescapi-
taux, Laissons au régime dotal sessévérités exagérées.

10. L'art, 1410 C, N. dit formellement que les

créanciers de ta femmo ont le droit de foire pro-
noncer la séparation s'ils y sont autorisés par leur

débitrice : ils doivent en co cas intenter l'action au

nom do la femme, puisque c'est par sa volonté qu'ils

agissent. (Renusson, Traité des propres, chap. 4,

sect.O, n» 14; M» Troplong, 1593.)

Dieu entendu, la femme pourra retirer son conseil»
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ternent qqand, t>pn lui semblera, qqoi qu'en disent

MM. tyodière et Pont (S11> : au fond, c'est elle qui

agit. Mais elle sera obligé de réparer lo préjudice

ni)'ellocapserajtf\ux créanciers par inipriuleticc ou par

l|5gèrelé, Npus accordons, au.surplus, à M? Troplong

(|30^) que |o juge devra user en colle matière d'une

grande circonspection a cause do la délicatesse des

motifs, très-sérieiix néanmoins, quj justifieront souvent

la conduite,de la femme.

17. Nous venons de fixer les droits des créanciers

do la femme au cas de faillite on do déconfiture du

mari : ces droits sont en principe ceux-là mêmes quo
la. joi reconnaît a la femme. Toutefois les créanciers

ne peuvent demander une séparation réelle, définitive.
— On a soutenu que la femme n'aurait pas la mémo

latilqde que sescréanciers et que, dans l'hypothèse do

la faillite ou de la déconfiture du mari, elle ne serait

admise î»l'exercice do droits semblables qu'A la charge

de demander la séparation.

Une distinction doit être faite 11n'est pas permis»
la femme de provoquer la dissolution cl lo partage do

la communauté, c'est-à-dire uno dérogation à la loi

pécuniaire du mariage, par uno autre voie que celle

de la séparation, mais on ne doit pas lui défendro do

poursuivre librement et sans recourir a la séparation,
le recouvrement do ses reprises. Nous no méconnais-

son? pas cette règle que tant quo la communauté dure,
les créances quo les époux ont l'un contre l'autre, doi-
vent être considérées comme inexigibles (art. 1478

C.N., Polhier, TVrtité{frtaco»»M»,,h''Ô76et677; Pa-
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ris, lOfrim. an 13et ("août 1820» Marcaçl,é,s,uH'art.

1478; M, Troplppg, sur le mémo article; Zacharia?,

t. 3, § 810, in fine) ; -— nuis nous n'oublions pas non

plus celle autre règle d'après laquelle le débiteur

tombé en faillite ou en déconfiture perd le bénéfice

du terme (art. 1188 et 1913 C. N.) ; or il n'y a pas de

raison pour refuser ù la femme le bénéfice do celle

dernière règle, car lo droit commun est ici on har-

monie avec lo système exceptionnel de l'art. 1443

C, N. En effet, si la femme peut réclamer lo rembour-

sement do ses reprises, dès que la ruine du mari de-

vient probable, elle lo peuta/orfion, quand celte ruine

est imminente ou complète ; et l'on comprend que les

conditions auxquelles la poursuito do la femme est

sonmisoau premier cas, no soiontpusexigeesau second.

(V. jugemenl do Chambon, du 25 déc. 1840.)

Cependant un arrêt de Hesapçpn , du 20 nov.

1882, a jugé qup la fommo n'est fondéo ù exercer ses

reprises n l'enconlro des créanciers du mari, au cas

do déconfiture do celui-ci, quo sous la condition de

former une demande en séparation; ello devra en Con-

séquence déposor les sommes, qui lui seraient rem-

boursées ayant lu séparation ou fournir caution en

garonlio do leur restitution éventuelle. L'arrêt ne

donne pas do motifs do sa décision et nous ne supplée-
rons pas ù co silence. Aucun texto n'impose, do près ou

do loin, ù la femme, dans l'espèce, la séparation, et l'on

no doit pas déroger arbitrairement au principe de

l'immulabjlitédcsconvcnlionsmutrimonialcs,alorssur*

tout qu'il s'agit do placer presque de forco l'épouse dans

une situation qu'etlo peut trouver contraire à ses de-
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voirs? D'ailleurs, l'arrêt de Lyon aboutira souvent à

une impossibilité, si l'on décide, (comme nous le ferons

infrà, n0128 et 26) que la femme n'a aucun droit à

la séparation quand des pertes fortuites ont causé la

ruine du mari. Enfin, ce qui parait décisif, la commu-

nauté survit a la faillite du mm(infrà, n'28), et ccpen»
danl l'art. 862C.com., admet l'action de la femme

créancière de la masse.

Sans doute, la communauté continuant d'exister, n

défaut de séparation régulière, le remboursement pur
et simple des reprises de la femmon'aurapasd'efficacité,
en ce sens quola somme payderetombant dans la com-

munauté demeurera à la disposition du mari. Mais rien

ne s'oppose à ce qu'un remploi soit ordonné au nom do

In femme (art. 1433 et s. C. N.) ; ni, la plupart du

temps, à co que le mari lui fasseune dation en payement
conformément ù l'art. 1898, C. N. (Infrà, n* 88 clOO.)

Notons que l'arrêt "de Limoges déjà cilé, du 2 juil-
let 1841, dispense le créancier h qui des reprises de

la femme sont payées en vertu de Part. 1446 C, N,,
de fournir un cautionnement,

18. — La femme mourant sans avoir usé do son

droit à la séparation, ne lo transmettra pas a ses hé-

ritiers, par cetto raison simple quo son inaction, dans

des circonstances qui l'intéressaient plus que tout

autre, et dont elle était lo meilleur juge, doit être con-

sidérée, soit comme une renonciation de sa part a un

bénéfice acquis, soit comme une négation péremptoire
du péril do sesdroits. Mais ses héritiers seront reçus,

conformément au droit commun, à continuer l'in-

stance engagée par elle. Dira-t-on que la femme se
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serait peut-être désistée de sa demande? Mais c'est une

supposition gratuite, contraire mémo aux présomptions
de fait : la femme qui, jusqu'à, son dernier moment, a

suivi l'instance, l'aurait probablement menée à fin.

(Conf, Pari, de Paris, 18 mars 1740; — Zacharicc, t.

3, p. 470. — Contra, Douai, 23 mars 1831.)

MM. Pont et Rodièro (n» 812), appuient lo droit des

héritiers sur la maxime romaino : « Omnes actiones

» quto mprlo aut temporo pereunt semel inchisro ju-
• dicto salvro permanent. (Loi 130, D., Dercgulis juris,

80-13.) H est certain que, parmi les actions romaines,
celles quo l'on considérait comme attachées à lu per-

sonne, passaient activement et passivement aux héri-
tiers des parties, après la lilisconteslatio (M. Ortolan,

Instituts, 5, 2048), Mais la novulion plus ou moins

complète que renfermait la lilisconteslatio, était uno

singularité do la procédure formulaire, oubliée déjîl
dans la procédure extraordinaire et qu'il est par

conséquent suranné d'invoquer aujourd'hui, (M. Or-

tolan, 3, 2008 ; — Loi 3, Code, De litisconlestatione,

3, 0.)
Les héritiers d'une femme interdite continueraient

de même l'instance en séparation intentée par le tu-

teur ou le curateur.

Quel est l'intérêt des héritiers do la femmo à faire

prononcer uno séparation déjà réaliséo en fait? Cet

intérêt consiste : l'a obtenir la condamnation du

mari aux frais du procès, si la demande est reconnue

fondée; 2'ù faire dater ladissolution de la communauté

du jour do la demande, afin, par exemple, do réclamer
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ia totalité d'une succession mobilière échue & la
femme depuis la demande.

19. — Les créanciers de la femme devenus créait»
ciors de seshéritiers, seront admis à exercer les droits
do ceux-ci et à continuer l'instance en séparation déjà
engagée. (iiOOC. N.)
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CHAPITRE H.

DANS QUELS CAS LA SÉPARATION W.UT ETRE DEMANDÉE.

g 4. — l*our la conimatlon de nuch bleni.

Nous avons déjà oxpoçé sur cette matière quelques
idées générales (supra, n" 4); mais il convient d'appro-
fondir certains points qui ont soulevé des controverses

intéressantes,

C«»où /d fmme « fiiU \in apport qui ($1tombé itcfinUlvmtnl et M«.«

thuryt de ritompaat, dans ht commmmiti, (1401 C. N.)

20. — Cet apport constitue une dot, car il grossit la

masse des ressources dont le mari disposo pour l'ac-

quittement des charges du maiioge. Or, Part. 1413

C. N. autorise la séparation quand la dot est en péril.
Lo droit de la femme qui a fait un tel apport, do re-

coudra la séparation, estdono évident, Nous sommes

dans l'hypothèse où la femmo agit comme co»

propriétaire d'une communauté qui n reçu sa dot et

dont elle demande la dissolution et lo partogo (supra,
n" 4 et 8), On no saurait tolérer chez lo mort un droit

prétendu de dissiper arbitrairement, honteusement

même, le bien quo la femmo lui a apporté avec uno

affectation précise et essentiellement morale,

D'Argentré disait autrefois :

« Les meubles sont en lu disposition du mari et en

» peut faire sa volonté, faisant provision compétente
» a la femme durent le mariage d'entre eux, jusqu'à
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» ce que le mari soit trouvé mal usant de ses biens. »

(Sur les art, 408 ancien, 424 nouveau de la coutume

de Bretagne.)
Pothier était de cet avis,- car il proclame en termes

absolus, au n» 812 de son Traité de la communauté,

quo lo péril de la dot est lo fondement ordinaire des

demandes en séparation de biens.

H faut décider encore aujourd'hui et sans hésitation

que la femme dont l'apport a enrichi lo communauté,

a le droit d'invoquer l'art. 1443 C, N.

(Conf, Toullier, 13,23 ;—Duranton, t, 14, n' 403;

—M. Troplong, w* 1313, 1314$—Angers, 10 mars

1808;-Paris, 9 juillet 1811}—Liège, 3 juillet 1830.
—

Nancy, 14 mars 1837.)
Au cas même où l'appott ne se retrouve plus, la sé-

paration est encore possible (infra, n*24),

Ctw ot'<le mari ditstpi ta menus de la dol, le topttal M courant
aucun danger.

21, — Quand la dot comprend la propriété entière

d'une choso, le mari est tenu non-seulement de con-

server cetto chose, mais encore d'en appliquer fidèle*

ment les revenus à l'entretien du ménage. A Rome,
lo mari n'avait pas un droit plein et sans contrôlesur les

fruits do la dot (supra, p, 118), et pourtant h conser-

vation du capital do la dot eût pu sembler remplir suf-

fisamment les intentions du législateur romain en faci-

litant un nouveau mariago à la femme veuve ou divor-

cée, tandis quo dans noire droit, la destination unique
do la dot est de pourvoir aux charges du mariage, en

vue duquel elle a été constituée, (Conf. Rennes, i 3 mars

1813, SI mai 1820; — Pau, 0 déc, 1820; — Àgen,
28 juin 18321 —Montpellier, 22 janvier 1833) —
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Nancy, 28 novembre 1830; — Rej., 28 février 1842;
— Lyon, 3 moi 1842; — Orléans, 7 août 1848; —

Cass, rej, 17 mars 1847; — Riom, 20 août 1848; —

Montpellier, 20 janvier 1882; — Duranlon, 14,404;
— M. Troplong, 1315.)

Le mari cependant n'aura aucun compte à rendre do

la portion des revenus dotaux qui excédera les besoins

du ménage : tout au plus, la femmo scra-t-clle en droit

de se plaindre, si le mouvais emploi de cetto portion
met en danger réel et imminent le surplus des revenus

dotaux. (Plaidoyer de Cochin, t. 8, p. 142; — Toul-

lier, 13, 20; — Rej., 17 mors 1847; — Montpellier,
20 janvier 1882; — Grenoble, 10 mars 1888.)

Cal otl la femme a desdroits non (chu, itaducl», en mime deslmpht
upiranm,

22. — La séparation est une mesure préventive : un

secours est inutile quand il vient trop lard. Aussi auto-

rise-t-on sans difficulté la Femmeà réclamer la sépa-
ration pour la conservation d'un droit à terme ou exi-

gible; d'un droit éventuel mais acquis, par exemple
d'undroit conditionnel dans lo sens do l'art, 1478 C.N.,
du droit résultant d'une institution contractuelle, etc.

(Bordeaux, l°mat 1848;— Liège 3 juillet 1830; —

art. 1001, 1003 et 1814 C N,). — Mais il faut

mentionner une particularité relative à certains droits

éventuels et acquis de la femme; nous voulons parler
de sesgains de survie, c'est-à-dire des libéralités quo
lut aurait faites son mari par contrat de mariago et

pour le cas où elle lut survivrait. D'après l'art. 1482

C, N., la séparation de biens ne donne pas ouver-

ture à do tels geins; dès lors elle serait demandée
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en vain pour leur conservation, puisqu'elle ne dimi-

nuerait en rien les droits du mari sur les biens qui
doivent être employés à leur exécution.

22 bis, — Quand la femme n'a qu'une simple espé-
rance au lieu d'un droit plus ou moins acquis, la ques-
tion de savoir si la séparation est possible devient plus
délicate. Prenons l'hypothèse d'une succession mobi*

Hère et disponible attendue par la femme : tout l'actif

on doit tomber dans la communauté et deviendra aussi-

tôt le gage des créanciers du mari. Les auteurs et la ju-

risprudence admettent que la femme, pour prévenir
ce résultat, a lo droit do demander préventivement la

séparation. (Touiller, 15,26; — Zachariee, t,3,p, 471;
— M.Troplong, 1320; —Marcadé, sur 1445; •*- An-

gers, 16 mars, 1808; — Colmar, 11 mars 1838.)
On doit approuver en principe cette doctrine. Ré-

pétons-le t un secours évidemment n'a d'efficacité

qu'à la condition d'arriver à temps, D'ailleurs la

fommo agit, dans l'espèce, pour la conservation de sa

dot future; le texte même de l'art. 1443 lui est donc

favorable i

Et peu importe que l'événement ne réponde pas ù

l'attente de la femme : car alors où serait l'in-

convénient sérieux de la séparation? Les tiers dû*

ment avertis n'auront été victimes d'aucune surprise;
et quant aux époux, il leur sera toujours loisible de

rétablir entre eux la communauté, s'ils le jugent à

propos. Au surplus, désireux de respecter autant que

possible le principe de l'immutabilité des conven-

tions matrimoniales, nous reconnaissons ici au juge

un certain pouvoir d'appréciation ; il veillera à ce que
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le remède ne soit pas disproportionné au mal, et

refusera la séparation si l'intérêt de la femme

est minime, et si elle fait valoir des espéranceschi-

mériques, ou même peu probables, ou trop éloi-

gnées.

l'industrie de h femme peut-elle être considéréecommeune.dot dam
tisensdefarUMCN.?

23. —Merlin (Rép,, \*Sép, debiem, sect,2, § 1, n° 8)

pensequo la dot ne peut consister qu'en un bien et

non en une faculté d'acquérir un bien, o'est-h-diro

dans uno industrie. (1848 C, N.)
Polhier entendait également le mot dot stricto sensu;

mais il est utile do rapporter textuellement ce qu'il
dit, sur ce point, au n* 812 do son Traité de la coin*
munauté,

« Le péril de la dot delà femme étant le fondement
» ordinaire des demandesen séparation de biens, en
» doit-on conclure qu'une femme qui n'a apporté
» aucunedol à son mari, ne puisse jamais demander
» la séparation do biens? Non) car une femmequi n'a
» apporté aucune dot peut avoir un talent qui lui en
» tienne lieu; comme lorsqu'elle est une habile cou-
i turière, une excellente brodeuse, etc. »... Si cette
» femmo a un mari dissipateur, tous les gains qu'elle
» fait de son talent, entrant dans'la communauté, ne
» servent qu'à fournir aux débauches de son mari,'
i ousont la proie des créanciers; la femme a donc
» intérêt d'obtenir la séparation de biens, pour con»
i server h l'avenir les gains qu'elle peut faire de son
» talent,»

Ainsi Pôthter, tout en refusant à l'industrie de la
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femme le caractère d'une véritable dot, admet néan-

moins que, dans certains cas, cette industrie sera

considérée comme l'équivalent d'une dot, et que ses

produits pourront être préservés des dissipations du

mari au moyen de la séparation de biens, — Y. dans

le même sens Roussilho, n* 477.

La doctrine et la jurisprudence modernes décident

généralement, comme Polhier et Rousilhe, que la

femmo est fondée à recourir à la séparation quand
elle a un talent particulier dont cllo veut motlro

les produits à l'abri des dissipations du mari. (Toul-

lier, 13, 28; — Bellot des Minières, Contr. de mar.,

t. 2, p. 101; —Dalloz aine, Rep., t. 18, p. 231,

na 18; — Zacharia), t. 3, p. 472, noie 7 ; — Liège,

28 nov. 1824,23 tvril 1831 ; — Bruxelles, 31 janvier

1838.)

Et, en effet, rien ne donne ù penser que les rédac-

teurs du Code Nap. aient abandonné sur ce point
leur guide habituel. Comment leur supposer l'inten-

tion d'augmenter en quelque façon les droits du mari

sur la communauté, lorsqu'on les voit, dans les art.

1421, et s., transformer l'ancien dominus de la com-

munauté en copropriétaire administrateur?

Sans doute, l'art. 1443 C. N. signale uno dot mise

en péril : mais d'abord nous verrons que le mot dot

a un sens large; et il est remarquable que Polhier,

lorsqu'il formule une règle générale sur les cas où la

séparation est permise, parle aussi do dot, lui qui ce-

pendant autorise la séparation dans notre espèce

(n" 810, 812).

La question serait encore plus claire si les produits
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du talent ou de l'industrie de la femme étaient d'une

importance telle qu'il fût impossible de les prendre

pour de simples revenus. Par exemple la cantatrice qui
toucho 100,000 fr, par an, doit évidemment chercher

soit à reconstituer le capital, qu'elle a dépensé pour
ses études musicales, soit à se créer une réserve pour
l'avenir. Son traitement se décompose donc en uno

fraction-capital et une fraction-revenus. Lo mari

devra placer la fraction-capital et se contenter d'en

percevoir les revenus qu'il appliquera ainsi quo la

fraction-revenus aux charges du mariage : restera seu-

lement à sa libre disposition l'excédant de la totalité

des revenus sur la totalité des charges. Que s'il ne

respecte pas les bornes posées à son droit d'adminis-

tration, la femme trouvera dans la séparation uno sau-

vegarde précieuse do ses intérêts.

24. —
Jusqu'ici on est assez d'accord. Mais les di-

vergences d'opinion surgissent lorsque la question

s'agite non plus au sujet d'un talent particulier de la

femme, mais à propos de son industrie ordinaire qui
constitue une collaboration de chaque jour à l'enri-

chissement de la communauté.

Il semble bien résulter du n» 802 du Traité de la

comm. de Polhier, qu'aux yeux de ce jurisconsulte, la

femme sans dot et sans talent ne saurait prétendre
ù la séparation de biens ; toutefois les motifs qu'il fait

valoir en faveur de la femme sans dot, mais pourvue
d'un talent, sont de nature à être invoqués justement

par la femme qui n'apporte au mari que sa simple

industrie.

Pourquoi empêcher la femme de soustraire à
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une administration ruineuse tout ce que la loi con-

sidère comme le fruit de ses labeurs? Pourquoi dis-

tinguer entre les travaux ordinaires et les travaux ex-

traordinaires? Voici une femmo modeste et laborieuse

qui détaille simplement les marchandises du com-

merce de son mari : par des fatigues journalières, ello

concourt à la réalisation des bénéfices pendant qu'cllo

en assure la conservation en faisant régner dans lo

ménage do précieuses habitudes d'économie. Ne mé-

rite-t-elle pas la protection delà loi autant que l'artisto

placée dans une sphère brillante ot gagnant vito do

grosses sommes? Celle-ci peut sauver les débris d'une

communauté dilapidée et se réserver l'avenir. Celle-là

ne le pourra-t-elle pas? Ello le pourra, car elle invo-

que comme la première la foi due aux conventions ex-

presses ou tacites, l'intérêt de la morale, la nécessité

d'assurer l'avenir des enfants du mariage. D'ailleurs,

le produit du travail est toujours respectable, si obscur

que soit le travail.

Polhier refuse à la femme sans dot et sans (aient lo

bénéfice de la séparation do biens, parce qu'il reconnaît

au mari sur la communauté !ÎS pouvoirs exorbitants

d'un dominus', mais nous ne pouvons suivre sa doctrine

en présence des art. 1421 et s. du C. N. qui réduisent

le mari au rôle d'administrateur copropriétaire.
Puis il no faut pas oublier que les ressources des-

tinées à faire face aux dépenses du ménage, se compo-
sent notamment des produits de l'industrie commune

des époux et des économies qu'ils réalisent sur leurs

revenus (art. 1498 C. N.). Il est donc conforme

à Part. 1841 C. N., de considérer comme dot
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les valeurs dues a la collaboration simple do la

femmo,

Rappelons que l'art. 1883 C. N, admet la réalité

légalo d'un apport en industrie, quand il s'agit d'uno

société ordinaire. Or sur quoi établir, touchant cette

réalité, une différence entre la société ordinaire et la

société conjugale?

On nous objectera peut-être que la femmo supposée
laborieuse et économe en fait est paresseuse et pro-

digue. Mais telle n'ost pasla règle générale, et, coqui
est décisif, telle n'est pas la présomption légale. Puis-

que la femmo est appelée en tout état do cause à un

partage égal do la communauté, c'est qu'elle est tou-

jours censée avoir fait à la communauté un apport en

argent ou en industrie, et un apport égal à celui du

mari. II y a entre les époux une sorte de contrat aléa-

toire dont la loi a cru devoir apprécier les chances

uniformément, à forfait. Les époux ont été supposés

égaux en apport, par suite égaux en droits. Donc la

femme a toujours uno dot réello ou fictive, en vue

de laquelle la séparation de biens est possible.—Rapp.

Duranton, 14, 403.

Tout au plus attribuera-1-on au juge le droit

de refuser la séparation cognita causa à une femme

incapable d'une bonne administration. Et encore nous

ne pensons pas que le pouvoir du juge aille jusque-là.
On attendra la femme à l'oeuvre : si, rétablie à la tète

de ses affaires, elle se montre incapable ou prodigue,
il sera toujours temps de la faire interdire ou de lui

donner un conseil judiciaire et de pourvoir ainsi à la

conservation de ses biens, —V. infra, n° 41 bis.
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Voyez dans noire sens : Duranton, 14, 404; —

M. Troplong, 1321 ; — MM. Rodière et Pont, 800; —

Marcadé, sur l'art, 1443 C. N. ; — Angers, 16 mars

1808,- — Rennes, 22 janvier 1812,23 nov. 1820; —

Liège, 8 juin 1833.

Contra: Benoit, De la dol, t. 1, n'276; — Dalloz

atnô, Rép., 1.10, p. 231, n* 18; — Bellot des Mini-

nières, t. 2, p. 101 ; — Trib. do la Seine, 23 juin

1810; —Paris, 9 juillet 1811.

§ •. — Quand j aura-t-ll péril pour la dot, lea droit»

ou le» reprîtes de la femme I

28. —Il y a péril pour la dot, les droits ou les re-

prises de la femme, quand le mari administre mal soit

les biens de la communauté qui renferment la dot, soit

les biens de la femme dont les revenus sont dotaux,

soit même ses propres biens.

La mauvaise administration par le mari de ses biens

personnels est par elle-même une cause suffisante de

séparation, en ce qu'elle compromet directement

le gage de la femme créancière à raison de ses droits

et de ses reprises. En outre, cette mauvaise adminis-

tration peut inspirer des craintes sérieuses relative-

ment aux biens dotaux et justifier encore, à ce point
de vue médiat, la séparation.

Nous avons dit que le péril auquel fait allusion l'art.

1413 C. N., provient de la mauvaise administration

du mari; il faut que celui-ci soit convaincu de dol, de

faute ou d'incapacité. Cependant les auteurs per-
mettent presque unaniment à la femme d'agir, quand
le mari a esenyé des perles résultant de cas fortuits.
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26. — Le droit romain d'abord est pour nous. Il

est vrai que la loi 24, D.,So/. mat., 24, 3, sanctionne

la répétition do la dot, sans aucuno distinction:

• ex quo evidentissime apparuerit mariti facultates

» ad dotis exactionem non suflicere. » Mais personne
ne prend ce texte au pied de la lettre : autrement, la

femme no pourrait réclamer sa dot quo lorsque le mari

serait dans l'impossibilité de la rembourser : co qui
est évidemment inadmissible. (Godcfroy, sur la loi

21, D., Sol. mat.)— Voilà déjà l'autorité de la loi

24 bien diminuée, et aussi celle de la loi 29, Code,

De jure dolium, 8,12, conçue dans le même sens quo

la'première. Mais voyons d'autres textes relatifs à la

matière.

La loi22 §, 8, D., Sol. mal, s'occupant d'une femme

atteinte de folie furieuse, s'exprime ainsi : « Sin vero

» do tem ita disst'paturus (mariius) ita manifeslus est,
» ut non hominem frugi oportet, tunedotemseques-
» trari, etc., etc. »

La novelle 97, $ 6, dit de même : a Quia enim de-

» dimus mulieribus electionem etiam constante ma-

» Irimonio, si maie res maritus gubernet, et accipero
> eas et gubernare. i

Notons enfin cette belle pensée d'Ulpien : « Quid
» enim tam humanum est quam ut forluilis casibus

mulieris marilum vel uxorum viri participent esse.

—Dans notre ancienne jurisprudence, il n'y a point
de doctrine constante sur le point qui nous occupe.

On peut citer comme justifiant la séparation par la

faute ou l'incapacité du mari :

Bouteiller (Somme rurale, folio 181, édit. de
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Paris, 1807) : « Item s'il avenait que le mary se

» tournât à estre dicipeur de ses biens. Sachez quo
» la femme selon aucuns a cause do demander di-

» Yorse quant au lict ou cause do demander distribua

» lion de biens cl que portion luy en soit faicte. »

D'Argenlré sur les art. 408 ancien, 424 nouveau de

la coutume de Bretagne : » Skobcausam dilapidations
» datas dotes restituer© receptum jure. •

Et sur l'art. 433 nouveau :

c Cum separatio bonorum fit ox culpa mariti. »

Lebrun (liv. 3, chap. 1, n°3, Traité de la commun.) :

« La séparation de biens est fondée sur la matu'iisc
• conduite du mari dans l'administration de sesbiens
» et de ceux de la femme.

—Nous trouvons en sens opposé :

Roussilhe (Traité de la dot, n9 474). D'après lui, la

voie de la séparation est ouverte à la femme par cela

seul que les biens du mari ne sont pas suffisants pour

répondre de la dot.

Argou (torne 2, chap. 20, Institution au droit

français). Il propose la séparation quand le mari fait

mal ses affaires par suite de malheurs impossibles à

éviter : le bien de la femme ne doit pas périr avec ce-

lui du mari.

Pothier (Traité de la communauté, n" 810) : « Il
» n'est pas nécessaire que le mauvais état des affaires
r du mari soit arrivé par sa faute ou par sa mauvaise
> conduite. »— « Quoique le dérangement de ses af-
» faires soit arrivé sans sa faute, par des perles con-
» sidérables survenues dans son commerce, qu'il
» n'avait pu prévoir, il suffit pour obtenir la sépara-
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» tion que les biens du mari ne soient point suffisants

» pour répondre de la dot do la femme. »

Rousilhe, Argou et Polhier se reportent à la loi 24,

1)., Sol. mat,, dans laquelle ils prétendent trouver lu

formulo exacle do la séparation. Mais ils devraient ac-

cepter ou rejeter ce texte dans son ensemble, au lieu

de le prendre à la lettre pour autoriser la séparation

quand aucun grief no s'élèvo contre l'administration

du mari, et do lo corriger pour donner n la femmo le

droit d'agir avant la ruine complète de son conjoint.

En outre, leur solutioa est toutji fait contraire à

l'équité, car elle n'associe la femme au mari quo dans

la bonne fortune.

Tâchons maintenant de comprendre le système du

Code et pour cela relisons l'art. 1443 :

« La séparation de biens ne peut être poursuivie
i qu'en justice par la femme dont la dot est mise en

» péril et lorsque le désordre des affaires du mari

• donne lieu de craindre que les biens de celui-ci ne

soient point suffisants pour remplir les droits et

» reprises de la femme. »

Dira-t-on avec Toullier(13, 21) que, pour la dot,

sitôt qu'il y a péril, quelle qu'en soit la cause, la sépa-
ration est possible; mais que, relativement aux repri-

ses, le péril doit nécessairement provenir du désordre

des affaires du mari? Non : l'idée qui domine l'art.

1443 est d'opposer deux cas bien distincts de sépara-
tion : celui où il s'agit d'une dot à conserver et celui

où il s'agit d'un remboursement ordinaire exigé par
la femme. (Sup., n°» 4 et 8.)

Mais, à notre point de vue, les deux cas comportent
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des solutions identiques. La femme ne saurait se

plaindre d'accidents à l'abri desquels ello n'aurait

point été si elle avait conservé l'administration de sa

fortune. On lui doit protection seulement à raison des

dangers spéciaux exceptionnels quo lui fait courir la

prépondérance du mari dans les affaires du ménage.

Aussi la seule cause do séparation indiquée par l'art,

1443 C. N., est-ellole désordre des affaires du mari.

Celte expression « désordre des affaires > désigne

grammaticalement le mauvais état d'affaires qui no

sont pas administrées comme elles devraient l'être,

La séparation n'est donc qu'un remède à l'abus quo
le mari ferait de ses droits sur les biens de la femme:

s'il use sagement de ses droits, si son administration

défie toute juste critique, la séparation est impossible.

On objecte que le Code a dû suivre l'opinion de Po-

lhier, mais on oublie qu'entre le Code et Pothier, il y

a l'Exposé des motifs présenté par M. Berlier et dans

lequel on lit ceci :

a Le secours de la séparation dû à l'épouse mal-

» heureuse d'un mari dissipateur, ce secours dû dans

• tous les systèmes et sous le régime dotal comme

• sous le régime de la communauté, ne pouvait dis-

• paraître de nos lois » (Fenet, t. XIII, p. 672).

Puis il est à noter que Pothier, traitant des causes

de séparation, parle de mauvais état des affaires du

mari, et de dot en péril, tandis que dans l'art. 1443

C. N., il est question de désordre des affaires du mari et

à&dot mise en péril Le changement d'expressions trahit

un changement d'idées. (V. Polhier, Traité de la comm.,

n* 810 et s.— Inlrod, à la coul d'Orléans, lit. X.)
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Nolro opinion so recommando à un point do vue

particulier d'équité. La fommo qui a ou qui aurait

profité des bénéfices imprévus réalisés par lo mari,
doit prendre sa part des pertes également imprévues

qu'il vient à subir.

N'est-il pas, en outre, conforme au dovoir d'affec-

tion de la femmo envers le mari, qu'elle s'attache ù

lui dans la mauvaise commo dans la bonne fortune?
« Quid enim tam humanum est quant ut fortuitis ca-

» sibus mulieris maritum, vel uxorem viri participent
>; esso?» — Et quant aux enfants dont l'intérêt

préoccupo beaucoup nos adversaires, la femnto fera

au moins autant pour eux en leur donnant l'exemple
du devoir noblement accompli qu'en leur conservant

quelques écus.

Conf. : Turin, 23 mars 1811; — Metz, 18 juin 1818;
— Lyon, 11 juin 1885; — Req., 11 novembre 1864 ;
— Contra : Turin, 9 fructidor, an xni; — Toulouse,

18 janv. 1818; — Riont, 29 août 1818;— Merlin,

Rép. v" Sép. de biens, sect. 2, § 1, n° 8 ; — Zacharioe,
t. 3, p. 475; — MM.RodièreetPont, 794; — Mar-

cadé, sur l'art. 1443, C. N.; — M. Dutruc, 79. —

Nous remarquons que M. Troplong soutient, ù quel-

ques pages do distance, sur notre question, lo pour et

lo contre. V. n°» 1517, 1329 et 1335.

27. Les tribunaux apprécieront si lo danger que
courent les intérêts de la femme est réel. Cependant
la Cour de cassation n'aura jamais à faire une sem-

blable appréciation, parce qùo les faits échappent à

sa compétence : elle peut seulement en rétablir la

qualification juridique. (Rej. ,6 janvier, 24 août 1808.
13
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— Req., 20 juin 1822;—Rej., 0 juillet 1817; —

Rouen, 30 août 1886.) — La preuvo du danger doit

être administrée par la femmo obligéo, corn ni 3 tout

demandeur, de justifier ses dires.

Notons que la séparation ne doit servir do garantie

que contre des pertes d'une certcino importance. Pour

la gloire du sexe, comme disait Lebrun (liv. 3, chap. 1,

n\0), on ne souffrira pas quo la femme en vienne trop
facilement aux dernières extrémités. Y. Turin, 23 mars

1811 ; — Lyon, 11 juin 1883; —M. Troplong, 1332.

De môme, nous pensons avec Toullier (13, 29) et

M. Troplong (1328) que lo jugo, lorsqu'il appréciera

l'opportunité de la séparation, devra tenir compto do

la sûreté qui réside dans l'hypothèque légale.

Ces généralités exposées sur la nature et l'étendue

du péril qui, menaçant los intérêts de la femme, légi-

time la séparation de biens, examinons quelques cas

particulièrement dignes d'attention.

28. — On a posé la question de savoir si l'état de

faillite entraîne de plein droit la séparation do biens.

Rousilhe est invoqué par les partisans do l'affirma-

tive : il dit au n' 494 do ion Traité de la dot :

« Au surplus, quand il y a abandonnement do

» biens ou faillite, le femme est censéo séparée do

» plein droit et dès lors elle peut so fairo autoriser

H pour exercer ses reprises......
D'autre part, on avance que les art. 887 et s. du

Code de commerce, réglant les droits de la femme au

cas de faillite du mari, supposent la séparation ac-

complie.
« Comment, disent MM. Pont et Rodièro (n* 804),
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• lo mari pourrait-il conserver l'administration

• dos biens de sa femme, quand il a perdu l'ad-

» ministration des siens propres, et à quel litre pour-
» rail-il jouir des fruits affectés à des charges qu'il no

» peut plus supporter ? »

Mais d'abord Rousilhe n'a pas l'opinion qu'on lui

prèto ; car il exige, dans le passago cité, quo la fommo

sn fusse autoriser pour exercer ses reprises; ol monte

dons son n* 488, il déclare formellement quo la fail-

lite du mari donno lieu à la séparation, en co sens

uniquement quo le droit do la femmo so trouve alors

tout démontré; et il ajouto qu'un jugement scia tou-

jours nécessaire pour réaliser la séparation.
En outre, les art. 857 et s. C. connu, ne supposent

nullement la séparation accomplie; ils déterminent

simplement les choses que la femme a lo droit de re-

tirer do la masse, vis-à-vis des tiers, ses immeubles

propres, ceux acquis par elle en remploi régulière-
ment effectué, etc. Ils s'occupent aussi des reprises de

la femme." Mais on chercherait en vain dans leurs dis-

posions un mol ayant trait à la dissolution do la

communauté.

Nous répondrons spécialement à MM. Rodière et

Pont, quo la faillite du mari peut avoir uno autre

cuuso quo sa mauvaise administration, quo par suite

ello ne préjugo rien quanta son aptitude plus ou

moins grande aux affaires. L'incapacité dont il est

frappé comme failli, est relative: elle a pour but de

prévenir les fraudes qu'il serait tenté de commettra

. sur ses propres biens, au détriment de ses créanciers.

On ne voit donc pas ce qui empêcherait lo mari failli
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d'administrer.les bions do la femme, d'en percevoir
les revenus et do les affecter aux charges du mariago.

Son titre sera dans sa qualité do mari qui existe tou-

jours ot qui lui donno lo gouvernement du ménago,

Enfin il pourra n'êtro pas dans l'impossibilité d'ac-

quitter les dépenses du ménage, s'il jouit des biens

de la femme. Comp. art. 474 Code comm.

En admettant quo la faillito du mari ait pour con-

séquence forcée la séparation de biens, on ne com-

prendrait pas l'interprétation donnée ordinairement à

l'art. 1417 C. N., et d'après laquelle, au cas de faillito

du mari, les créanciers do la femme peuvent exercer

les droits de leur débitrice, mais non demander la

séparation. Pourquoi cetto nuance, si la séparation
est déjà effectuée?

Nos adversaires font bon marché de l'immutabilité

des conventions matrimoniales, quand ils soutiennent,

en l'absence d'un texte positif, quo la séparation ré-

sulte ipso jure do la faillite du mari. — Ils violent en •

suite la liberté de la femme en lui imposant uno

situation qu'elle peut trouver peu conforme à ses

devoirs d'épouse. On ne saurait le proclamer trop
haut : lo mariago no doit pas être une spéculation, et

l'opinion publique applaudit au désintéressement de

la femme qui sacrifie sa fortune pour sauver l'honneur

do son mari. Certes, on no peut commander l'hé-

roïsme, mais qu'on laisse au moins la femmo maî-

tresse de suivre ses inspirations généreuses.

Lajurisprudencevientànotreappui.Plusicursarrêls
décident que, le mari étant en faillite, la femme qui

poursuit la séparation est tenue de mettre en causale
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syndic : c'est assez dire que la séparation n'est pas ac-

complie de plein droit par la faillito. Voyez et comp. :

Rcq., 21 nov. 1821;—Rejet, 30 mars 1828; —

Montpellier, 7 juin 1828; — Bourges, 24 mai 1820;

— Angers, II mars 1842;—Cas?., 27 juin 1842.—

Contra : Liège, 3 juillet 1830.

29. — Qnant à la déconfiture, tout lo monde s'ac-

corde à dire qu'elle n'entraîne pas nécessairement la

séparation.
30. — La saisie des meubles ou des immeubles du

mari est-ello uno cause admissible do séparation? L'af-

firmative était adoptée dans l'ancienne jurisprudence,
au moins quant à la saisie immobilière. (Merlin, \'Sép.

de biens, sect. 2, § 1, n" 9 bis.) — Aujourd'hui, les

tribunaux distinguent et ne prononcent la séparation

que si, en définitive, la femme manque des sûretés qui
lui sont dues. (Rennes, 17 juillet 1816; — Douai,

22 déc. 1836 ; — Merlin, Rép., v° Sép. de biens,

sect. 2, § I, nrs 9 bis et 20; —Benoit, t. 1, p.

279; — Zachariac, t. 3, p. 472.)— La solution sera

la mémo relativement aux charges hypothécaires

qui grèveraient les biens du mari (Rennes, 9 févr.

1818.)
30 bis.— Toullier(13, 31) pense, sur le fondement

des art. 1188 et 1134 C. N., que la séparation doit être

prononcée quand lo mari néglige do donner à la femme

telle sûreté qu'il lui a promise par contrat de mariage.
Mais la rigueur du droit commun s'efface devant les

exigences d'une situation toute spéciale (art. 1398 et

212 C. N.). La femmo invoquera inutilement l'art.

1445 C. N., tant que ses droits no seront pas sérieu-
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sèment menacés. (Rousilho, 478; — Pothier, «11 j —

Merlin, Rép., \* Sép. de biens, sect, 2, §'1, 0; —

M. Troplong, 1332; — M. Dulruc, 88.)

31. Une exploitation excessive par le mari des bois

qui couvrent un immeuble de la femme, autoriserait la

séparation (Comp. Riom, 3 mars 1818). Il en serait

ainsi do tous autres abus commis par le mari dans

l'administration des propres mobiliers ou immobiliers

de la femmo. (M. Dutruc, 74et 87.)

52. Aucune critique fondée ne peut être adressée

au mari qui place à fonds perdus ses capitaux ou ceux

de la communauté, à moins qu'une circonstance par-

ticulière ne rende l'opération imprudente. (Metz,

14 avril 1821 ;— infra, 142).

33. La séparation n'est pas valablement motivée par
cetto circonstance quo le mari refuse d'autoriser la

femme à accepter une succession. L'autorisation du

tribunal remplacera, s'il y a lieu, celle du mari, cl

sauvegardera pleinement les droits de la femme. (Arrêt

du pari, do Paris, février 1725; — Merlin, v* Sép,

de biens, sect. 2, § 1, 9; — M. Dulruc, 89; —

art. 219 C. N.)
34. —MM. RodièroetPont (801) tombent à la suito

do Rouailho (482) dans une erreur certaine, quand ils

représentent l'absence du mari coiiimo niellant la dot

en péril dans lo sens de l'art. 1413, cl appelant en

conséquence la séparation. L'art. 1443 suppose un

mari présent et qui administre mal. Dans l'absence,

lo mari est présumé mort, ou tout au moins la

plus complèto incertitude règno sur son existence;

dès lors comment parler du danger qui résulte do
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sa mauvaiso gestion? Un mort ne saurait être admi-

nistrateur infidèle. Priusesl essequam esselalis. D'ail-

leurs la communauté est peut-èlro déjà dissoute.

En somme, l'absence comporte des règles excep-
tionnelles qui ont pour but de protéger les droits des

tiers intéressés et notamment ceux de la femmo do

l'absent; il faut s'en tenir à ces règles.
38. La femme représentera inutilement, pour ob-

tenir la sépararalion, quo lo mari refuse do lui donner

un domestique et la condamne à des travaux incompa-
tibles avec son Age, sa santé, sa position do fortune et

son éducation; qu'il lui impose d'autres privations

plus ou moins pénibles et qu'il aurait déclaré vouloir

placer les revenus de la communauté en titres au por-

teur. Mais la séparation do corps se trouvera possible,
si certains de ces faits sont suffisamment graves. Ainsi

jugé par un arrêt de Paris du 9 mars 1863.

36. L'hypothèse d'un mari incapable mérito un

sérieux examen.

L'art. 1871 C.N, pose en principe quo l'incapa-
cité reconnue .d'un associé est une causo do dis-

solution de lu société. Or, la séparation do biens peut
être prononcée pour incapacité du mari. Est-co à dire

que la femmo sera fondée à invoquer en co point le

droit commun dans toute son étendue? Nous ne lo

pensons pas, parco que la société conjugalo so com-

plique d'un élément moral très-important : elle est

en effet garantie, consolidée par le devoir spécial
d'assistance réciproque qui existe entre les époux.

Ainsi, par exemple, l'interdiction du mari ne justifiera

pas une demando en séparation »
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Pour permetlro la séparation à la femmo d'un in-

terdit, on fait valoir qu'en thèse un mandataire

no saurait s'imposer ni ètro imposé. Or, la femmo

n'a pas entendu confier la défense de ses intérêts au

tuteur du mari : elle est donc en droit do refuser

ses services. D'outre pari, lo mari est incapable de

toute gestion. Dès lors il n'y a plus qu'à remettre à

la femme elle même l'administration de sa fortune.

(V. Renusson, part. 1, chap. 9, n" 4; — Lebrun,

T'part., chap. 9, n" 4; — Rousilho, n8483; — D'Ar-

genlrô, sur la coutume de Bretagne, art. 433; —

MM. Rodiôro et Pont, 803; —
Lyon, 20 juin 1848.)

Uno distinction est proposée par M. Dalloz (1666).
Si l'administration du tuteur offre à la femmo des

garanties suffisantes, ses plaintes ne seront pas écou-

lées ; au cas contraire, elle demandera justement la

séparation.
Le premier système doit être rejelé, parce quo la

séparation n'a d'autre* but quo de protéger la femmo

contre la mauvaise administration du mari. Puisque

le mari n'administre pas, il n'y a plus à parler do la

séparation. Sans doute, la femme éprouvera quelque

fléno à so trouver en relations d'affaires avec un

étranger; mais sa fortune ne court aucun danger et

c'est là l'essentiel. (Zacharia;, § 816; —Nîmes, 5 avril

1832; — Reims, 8 février 1861.)

Quand au second système, il renferme une méprise :

si lo tuteur n'offre pas des garanties suffisantes do

bonno administration, c'est qu'il n'est pas l'hommo

probo cl intelligent à qui la loi veut que la tutelle soit

confiée : il doit, en conséquence, être remplacé par
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uno personne plus digne ou plus capable, qui adminis-

trera avec sagesse tant les biens du maii quo ceux

de la femme.

Nous nous arrêterons à une décision semblable au

cas où, par application de l'art. 499 C. N., un conseil

judiciaire aura été donné au mari dont l'intelligence
est faible. Avec l'assistance de son conseil, le mari

administrera convenablement ses biens et ceux do sa

femme.

Lorsque le mari a reçu un conseil judiciairo pour
cause de prodigalité, il faut encore tenir pour assurée

lu bonne administration de la fortune de la femme cl

refuser à celle-ci le bénéficode la séparation. Observez

quo la prodigalité est moins une faute qu'un cas de

faiblesse d'intelligence. Il importe peu, au surplus,

que lo changement apporté à la situation première des

éppux soit, en quelque sorte, la conséquence do la

faute du mari, si, en réalité, la femme n'a aucun

péril sérieux ù redouter pour ses intérêts. — Nous dé-

velopperons cetto idée au n" suivant.

Voici uno objection spécieuso conlre noire système.
— Le devoir réciproque d'assistance entre époux

Impose à la femmo dont le mari est faible d'esprit ou

prodigue, l'obligation do lui faire donner un tuteur ou

un conseil, selon le cas. Il suit de là que lu femme no

peut jamais être admise à poursuivre la séparation

pour causo d'incapacité du mari. En effet, ou cetto

incapacité est légère et la femme est tenue do la sup-

porter patiemment; ou ello est gravo et alors la femmo,

au lieu d'abandonner, pour ainsi dire, son mari, devra

lui venir en aide, et les mesures qu'elle provoquera

dans co but mettront ses propres inlérôls à couvert.
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Co raisonnement va à l'exlrèmo. L'interdiction on

la dation d'un conseil judiciaire sont des mesures es-

sentiellement attentatoires à la liberté civile ou même

individuelle, et auxquelles par conséquent on no

doit arriver quo faute do mieux. Or, il est facile do

comprendre qu'assez souvent, quand, par exemple,
lo mari, au résultat do la séparation, devra so trouver

sans aucun bien à administrer,préférer son interdiction

à la séparation, ce serait violer mal à propos les droits

do l'individu. La séparation pour cause d'incapacité du

mari est déjà chose grave pour celui-ci, moins grave ce-

pendant qu'une interdiction plus ou moins complète,
lui enlevant toujours la libre administration même de

ses biens personnels. Il nous semble que la femme doit

rester libre de choisir entre la séparation et l'interdic-

tion. Si elle choisit la séparation, elle pourra toujours
recourir à l'interdiction, les circonstances le deman-

dant : mais si elle commence par faire interdire son

mari, elle perdra son droit à la séparation.
37. — Lo mari contumax ou condamné, soit aux

travaux forcés à temps, soit à la réclusion, est frappé

d'incapacité légale. Le principe de la personnalité des

peines exige-t-il que la femmo puisse recourir à la*

séparation, afin de souffrir le moins possible dos me-

sures prises contre le mari dans l'intérêt do la société?

Certes, la femme ne doit pas être punio pour lo crime

de son mari; mais il n'est pas exact de considérer

comme des peines, certaines conséquences forcées do

la solidurilé conjugale. Le point à considérer, c'est que
les biens de la femmo régis por l'administration des do-

maines ou par le tuteur du mari, ne courent point do
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danger vérilablo. Donc il n'y a pas liou d'oppliqucr
l'art. 1443 qui n'a en vuo que les intérêts pécuniaires
de la femme.

La séparation ne doit pas non plus èlro prononcée
contre le mari sous prétexte qu'il est en état d'accusa-

tion, Sansdoute, il se trouvera quelquefois alors dans

l'impossibilité de pourvoir lui-même convenablement

à l'administration deses biens et de ceux de la femme;
mais celle-ci le suppléera très-bien avec l'autorisation

du tribunal (221, 222 C. N.). Ajoutons que l'incon-

vénient est forcémont passager. (Voyez arrêt de Di-

jon, du 10 juillet 1690, en notre sens. — Merlin,
v" Sép. de biens, sect. 2, § 1, n° 7).

38. —La femme appeléo aux fonctions do tuteur

ou de conseil do son mari, n'a plus aucune raison de

demander la séparation, puisqu'elle so trouve chargée
elle-même do la défense do ses propres intérêts : s'ils

périclitent, c'est par sa faute.

3. — De quelque» fin» de non-recerolr qu'on n opposfre»
h la demande en «eparAtlon. '

39.—La demande en séparation de biens peut pré-
céder, suivre ou accompagner la demande en sépara-
lion de corps.

La première soulèvo uno question d'argent, la se-

condo uno question do personne : elles sont donc in-

dépendantes l'uno do l'autre. D'où les décisions sui-

vantes !

La demande en séparation de biens est recevablo
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pendant le cours do l'instance en séparation do corps.
(M. Dalloz, 1674.)

La réconciliation des époux venant interrompre
l'insiance en séparation de corps (art. 309, C. N.), la

femme conserve le droit de former plus tard uno de-

mande en séparation de biens. (Paris, 27 mai 1837.)
La femmo qui a succombé dans une demande en

séparation de biens sera admise à intenter postérieure-
ment une action en séparation de corps qui, si ello

réussit, entraînera, par voio de conséquence, la sépa-
ration do biens. (Req., 23août 1800.)

40. — Le président du tribunal, au moment où il

autorise une femmo à plaider en séparation de corps,
lui assigne uno maison distincto du domicile conjugal,
dans laquelle il l'autorise à se retirer provisoirement

(art. 878 C. pr.). Si, avant le jugement, elle cessed'ha-

biter cette maison, s'expose-1-elle à voir sa demando

rejetée? La question fait doute. M. Demolombe est

pour l'affirmative (n* 414, 2' vol. du Traité du ma-

riage) ; il so fonde sur l'art. 269 C. N. qui, en pareil

cas, permet de repousser la demande de divorce.

Quand il s'agit d'une séparation do biens, la mémo

difficulté ne so présente pas, car le président n'assi-

gne pas à ta femme qui la poursuit, un domicile dis-

tinct de celui du mari ; la bonne harmonie entre les

époux n'étant pas censée compromise. Mais, dit-on, il

arrivera que la femme, au cours de l'instonce, aban-

donne lo domicile conjugal qui est demeuré lo sien?

Nous répondrons qu'alors la femmo contreviendra à

l'art, 214G. N. et non à l'art. 878 C. pr. ; le mari

aura contre ello les voies ordinaires de répression, et
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le procès on séparation suivra son cours. Car l'on no

saurait dire que la fauto do la fommo justifie celte du

mari. L'art, i 184 G. N. est inapplicable à des obliga-
tions morales réciproques. Ajoutez que peut-être la

femmo n'a déserté lo domicile conjugal que parce

qu'elle n'y trouvait pas, après les dissipations du

mari, uno position conforme à ses besoins légi-
times (Conf. :' Paris, 19 avril 1817;— Grenoble,
l" août 1817; —Paris, 24 janvier 1826; —Amiens,

ISaoùt 1826; —Angers,22 février 1828 ;--Poitiers,
18 août 1830 ; — Paris, 27 mai 1837 ; — MM. Ro-

dière et Pont, 1338; — Marcadé, sur l'art. 1443 C.

N. — M. Dalloz, 1077 ; — M. Dulruc, 48. — Contra :

Turin,8 décembre 1810. — Rennes, 23 juillet 1812:

— M. Benoit, 297.)

Sans aucun doute, le mari reprochera avec encore

moins do fondement à la femmo son absence du domi-

cilo conjugal, s'il a consenti à celte absence. (Cass.,

30 mars 1828.)

41. — Faut-il dénier le secours de la séparation à la

femmo qui a détourné ou recelé des effets de la

communauté? Non, en principe. L'art. 1460C. N.,

qui retire à la fommo convaincue d'une semblable

faute, lo droit do renoncera la communauté, ne

peut être étendu, parce qu'il contient une disposition

pénale.
La question élait diversement résolue dans l'ancien

droit. (Voir Poullain-Duparc, Principes du droit fran-

çais, n° 322; —Arrêt du pari, do Brelagne,du 12 juil-

let 1731, rapporté par Leprètre, cent. 3, chap. 71.)
Mais la jurisprudence moderne est en faveur de la
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femme (Paris, 6 mai 4810; 18 décembre 1818; —

Douai, 22 novembre 1810', — Rcq., 31 mai 1814;—

Rennes, 17 juillet 1816, et 0 février 1818; — Tou-

louse, 23 août 1827.)
41 bis. — Les motifs de ce dernier arrêt nous sug-

gèrent uno observation. Si la communauté so trouvo

ruinée précisément par la fauto do la femmo, sans au-

cune participation directe ou indirecte du mari, il

semble que la séparation cesse d'èlro possible même

dans le système de ceux qui la permettent contre un

mari bon administrateur. La femme ne peut équitable-
ment so plaindre de maux dont ollo est le seul auteur.

Mais la solution sera différente si la fauto do la

femme n'est pas étrangère ou mari. Celui ci, par

exemple, n'élèverait pas une fin de non-recevoir valable

contre la demande de séparalien, en établissant quo
le désordre de ses affaires vient des prodigalités de la

femme. Il a eu tort de ne pas user de son autorité

pour maintenir l'ordre et l'économie dans le ménage :

sa fauto no lui créera pas un droit. Quo si après la

séparation la femmo continue ses prodigalités, aile re-

cevra un conseil judiciaire. (Marcadé, sur l'art, 1443,
C, N.; — MM. Rodiôrool Pont, 774; — M. Dulruc,

81; - Metz, 18 juin 1818; — Angers, 22 février

1828. — Contra, M. Troplong, 1334.)
42. — Pigeau (T. 2, p, 496, n" 4), enseigne quo la

femme peut renoncer par anticipation, dans certains

cas, au bénéfice de séparation. Celle doctrino parait
contraire ù l'esprit du législateur qui, dans l'art. 1485,

annule toute convention enlevant à la femmo lo

droit do répudier la communauté. La loi protégerait
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vainement la femmo, si celle-ci avait la faculté do re-

pousser à l'avance lo secours qui lui est réservé.

43. — La femme ne sera pas regardée comme dé-

chue du droit à la séparation, parce qu'elle aurait

perdu des sûretés par sa faute; ayant consenti, par

exemple, imprudemment à l'aliénation des immeubles

do son mari. Elle a probablement cherché, en approu-
vant cetto aliénation, soit à consolider la paix dômes-

liquo, soit à donner une prouvo d'affection à son mari,

soit à préparer un avenir meilleur pour la famille. Sa

confianco ou, si l'on veut, sa faiblesse aggravo au lieu

do décharger la responsabilité du mari. (Touiller, 13,

31;—Dalloz, 1056.)

44. — Ceux qui admettent la possibilité do la sépa-

ration au cas où la ruino du mari provient do perles

fortuites, se demandent si la femmo est recevablo en

son action, lorsque le mari n'offrait pas déjà au temps
du mariage une solvabilité certaine et que celle circon-

stance était connue do tous? La réponse est générale-
ment négative (Dalloz, 1050; —MM. Rodière et Pont,

707;—M.Troplong, 1329; -Metz, 18 juin 1818.)-
Et quand la fortuno du mari s'est d'abord améliorée et

puis est retombée au premier état, la femmo n'est en

droit de poursuivre la séparation qu'autant que celte

diminution est imputablo à la fauto du mari. C'est

co qu'enseignent MM. Rodièro ot Pont, n" 799)

ils ont bien saisi, en ce point, la grande différence qui
existe entre une perte éprouvée fortuitement et uno

perle duo à l'inconduite ou à l'incapacité du mari,

Pourquoi no vont-ils pas plus loin ot ne refusent-ils pas

toujours à la femmo lo bénéfice do séparation, quand
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la diligenco cl la capacité du mari ne peuvent êlro

critiquées?

Dans notre systèmo sur la nature du péril quo

motive la séparation, on no refusera pas à la femmo

l'application do l'art. 1443, sous co prétexte qu'cllo
aurait connu, ou jour du mariago, les mauvaises

habitudes ou l'incapacité do son mari. La renon-

ciation anticipée do la femme à la protection do

la loi est, d'abord, toujours nulle comme contraire

à l'ordre public, qu'elle soit faite expressément
ou tacitement. Elle constituerait, en outre, dans

l'hypothèse, uno sorto de contrat immoral au regard
du mari qui aurait comme un droit acquis à mal

administrer. Qu'on lo remarque d'ailleurs : la femmo

a pu connaître les imperfections de son mari, sans

pour cela les accepter; elle espérait certainement les

voir disparaître ou tout au moins diminuer (M. Trop-

long, 1331 ; — Dalloz, 1682; — Marcadé, sur

l'art. 1443 C. N. ; —
Godefroy, sur la loi 24, Sol,

mal., note 22.)
48. — Lo mari combattra peut-être la demande de

séparation, en faisant valoir certaines espérances do

fortune, ou en offrant do faire garantir par une caution -

le remboursement des droits et reprises de la femme.

Nous pensons qu'il invoquerait inutilement des es-

pérances de fortune (Pau, 9 déc. 1820); mais quo
l'offre d'une caution solvable pourra conjurer la sépa-
ration si, d'autre part, la femme est complètement

rassurée relativement à l'entretien du ménage. Tel

estlo sentiment de M. Troplong (n° 1328). La juris-

prudence parait être en sens contraire. (V. Rouen,
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21 nov. 1812; Casa., 27 avril 1847 : mais dans les

espèces de ces arrêts, le mari ne justifiait pas de

ressources suffisantes pour faire face aux besoins do

la famille.

48 bis. La femme qui a échoué dans uno demande

en séparaliqn, est rcccvablo à en former uno nouvelle

en s'appuyantsurdes faits postérieurs à la première.
Sans doute, les moyens nouveaux font échec à l'auto-

rité do la chose jugée, quand il s'agit de preuves et do

documents existants déjà lors de la première instance.

Mais nous supposons uno demande basée sur des faits

postérieurs à la première instance : la nature du

procès est la même, sa cause véritable a changé.

(Toullier, 13,35.)

U
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CHAPITRE III.

CONDITIONS AUXgUKLLES I.A SKPAItATION ESTSOUMISK.

SECTION i. — FORMES.

§ I. — Réparation» volontaire».

46. — La séparation do biens peut entraîner des

avantages indirects entre époux.

Supposons que le mari ait une fortune personnelle

de 200,000 fr., donnant 10,000 fr. do revenu. La

femme, d'autre part, n'a aucun bien propre, en sorte

que la communauté comprend seulement les 10,000 fr.

de revenu annuel provenant du mari. Si les époux

dépensent seulement 6,000 fr. par an pour tout leur

entretien et économisent ainsi 4,000 fr., la femmo

gagnera chaque année 2,000 fr., sans parler de la

capitalisation des intérêts. Dans cette hypothèse, la

séparation do biens procurerait au mari un avantage
de 2,000 fr. au moins par an. Les époux jouissent-ils
d'une assez grande liberté l'un vis-à-vis do l'autre

pour qu'on leur permettre sans restriction un tel

changement à leur situation pécuniaire respectivo?
En outre, la séparation menace gravement les créan-

ciers du mari en ce qu'elle soustrait à leur action pour
l'avenir les revenus des biens do la femmo. On sait aussi

que, lors du partage do la communauté, la femmo ac-

ceptante ou renonçante qui a des reprises à exercer,
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vient en concoure avec ces mêmes créanciers, tant sur

les biens du mari, que sur ceux de la communauté : or

In dissolution et le partage de la communauté sont des

conséquences nécessaires do la séparation.
Enfin la séparation étendant la capacité de la femme

en restreignant les droits du mari, ne peut rester se-

crète sans danger pour les tiers qui traiteraient avec

celui-ci.

47. — On conçoit donc facilement quo le législa-
teur ait imposé à la séparation des conditions assez

rigoureuses pour rendre difficilesinou impossible tout

abus.

Ainsi so justifie la prohibition des séparations vo-

lontaires.

A la'page 131, IIPUS avons parlé d'une restitution

volontaire de la dot : il s'agissait d'une restitution que
la femme n'était pas en droit d'exiger. La séparation
volontaire dont nous nous occupons maintenant est

celle qui se réaliserait sans jugement, abstraction faite

du point de savoir si la femme est fondée ou non à la

requérir.
La Cour de cassation a reconnu plusieurs fois que

la prohibition des séparations'volonlaires n'était pas,

autrefois, do jurisprudence générale. (Req., 30germ.
et Oprarialan 10;—Paris, 10vent.an 13;—Turin,
28mars 1800; — Cass. rej., il juillet 1800.)

La Coutume d'Artois, par exemple, no l'admettait

pas.
Dumoulin non plus : « /»iopulo, disait-il, quod si

» voluntaric se séparent, dummodo palam cl realiter

» hoc exequatur, quod futuri creditores non posseni
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» contravenire : alias vir et uxor cogerentur facere

• litem et sumplus, quod est absurdum : saltem re-

» spectu terlii in futurum, u (Art. UOancien, 220

nouveau, de la Coût, do Paris,)

Plusieurs arrêts accueillirent cette doctrine. Voyez
les décisions des 8 mars 1031 et 20 août 1724 citées

par Merlin (Rép., v° Sép, de biens, sect. 2, § 3, art.

1 et 2); des 27 mars J708 et S sept, 1761 rapportées

par Denizart (v° Sép, n" 21 et 22) (l).
Mais les Coutumes d'Orléans (art. 198), de Dunois

(art. 88), do Sedan (art. 97), deMclun (art, 218), de

Berry (art. 49), interdisaient les séparations volon-

taires.

Parmi les auteurs, étaient pour la prohibition : Du-

plessis, Communauté, liv. 2, chap. 2 ; — Roussilhe,

n»486; — Argou, t. 2, chap. 20; —-Lebrun, liv. 3,

chap. 1, n. 8; — Pothier, n. 816.

Le projet du Code civil présentait un article ainsi

conçu : « La séparation de biens doit être ordonnée

» en justice, sans qu'elle puisse être portée devant ar~

» bitres, » (Fenet, t, 2, p. 315.)

Pour comprendre la portée do cette rédaction, il

suffit de se rappeler que la loi du 24 août 1790 (lit.

10, art. 12), autorisait les époux majeurs à porter de-

(I) Placer dans la Novelle 410, connue semble le faire M. Du-
lruc (n° I), l'origine du sjstemo qui valide les séparations volon-

taires, c'est commettre deux erreurs ; car i°aucun texte de droit
romain ancien ou nouveau n'interdit au mari la restitution
amiable do la dot ; ello était donc permise avant Juslinien; îa la

Novelle 110 a traita la dissolution du mariago.par lo consente-

ment mutuel des époux et non a la restitution do la dol.
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vanl des arbitres les demandes de ce genre (Paris, 10

ventôse an 13).

D'aprè3 l'art. 1443, C, N..' « Toute séparation vo-

» lontairo est nulle... >

Le Code no proscrit pas, il est vrai, formellement

l'arbitrage. Mais l'art, 1004 C. proc. défend expres-
sément de compromettre sur les séparations d'entre

mari et femme, sans aucune distinction du genre do

séparation; Au surplus, les termes mêmes de l'art.

1443 C. N. ont été jugés suffisants par deux arrêts,

l'un de Paris (24 avril 1815) et l'autre do Colmar

(22 avril 18|7), pour faire rejeter, en notre matière,

l'arbitrage. La séparation de biens, dit cet article,
» ne peut être poursuivie qu'en justice,,, » L'énergio

do l'expression no saurait convenir à la désignation

d'une procédure amiable,

Néanmoins la séparation conventionnelle elîectuée

autrefois dans un pays où ello était permise, n'a

pas été révoquée par la publication de l'art. 1443

C, N. (Turin, 28 mars 1806.) — Et môme cet article

ne fait pas obstacle à co qu'une séparation de biens

soit stipulée aujourd'hui entre époux mariés sous

l'empire do Coutumes qui leur concédaient lo droit

de faire une telle stipulation. (Liège, 22 juillet 1821 ;
— Cass. Belgique, 13 mai 1839.)

48. — Quand y aura-t-il séparation volontaire ? Les

tribunaux apprécieront les faits.

Un point certain, c'est que les aveux du mari, en

l'absence même de tout créancier intéressé, ne pour-
raient servir de base à la demande en séparation de

biens (art. 870 C. proc).
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Notez cette conséquence delà nullité des sépara-
tions volontaires, que la demande en séparation est

dispensée du préliminaire de conciliation (C. proc,

49).

49. —Que dire do l'acquiescement du mari à un

jugement do séparation rendu par défaut ou suscep-
tible d'appel? Il résulte d'un arrêt do Cass. du 20 août

1827 et d'un arrêt do Lyon, du 27 mai 1829, que

l'acquiescement au jugement par défaut no constiluo

pas Uno séparation volontaire, soit quo le mari n'uso

pas du tout deson droit d'opposition, soit qu'il s'en

départe avant do l'avoir épuisé.

La jurisprudence n'a point eu à so prononcer sur

l'acquiescement au jugement susceptible d'appel. Ce-

pendant Un arrêt do Cass. du 21 août 1838 are-

connu qu'en matière de séparation de corps un tel

acquiescement était licito et faisait passer lo jugement
en force de choso jugée; or les séparations de corps

vPlontairés sont très-posilivemont défendues (307,

C!. N.).— On chercherait vainement une raison de ne

pas appliquer la doctrine de éet arrèl au cas de sé-

paration de biens. L'art. 1443 C. N., demande l'inter-

vention de la justice; eh bien! celle intervention a eu

îieii et l'acquiescement n'est qu'urt hommage rendu à la

bonté de la senlenco. (Conf. Dénizart, Décisions, y» Sé-

paration, n° 20. — Contra : M. ChàUveau sur Carré,

QHMf.,2932, 4°;— Caen, 18 juillet 1828.)
80. —Le juge ne doit pas prononcer uno sépara-

lion conditionnelle. Si la condition est potestative

pure ou mixte, on se trouvera dans l'hypothèse d'une

séparation volontaire interdite par l'art. 1443 C. N,
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Si la condition ost casuelle, la séparation se trou-

vera ajournée à uno époquo où son utilité sera dou-

teuse ou mémo n'oxislora plus. D'ailleurs il est de

principe quo lo régime des époux ne doit être livré

à aucune incertitude : cela dans l'intérêt dos tiers

commo dans celui des époux eux-mêmes, et aussi par
une considération d'ordre public, (Art. 1598,C. N.,
et n» suivant.) —Aussi doit-on approuver un arrêt de

Rouen, du 21 nov, 1812, réformant un jugement qui

prononçait la séparation pour lo cas où le mari ne

fournirait pas une caution h In femmo dans un certain

délai •

81. —La nullité qui frappe les séparations volon-

taires est absolue. L'art. 1413 no fait aueuno distinc-

tion, et, par suite, no souffre aucune restriction à ce

point de vue. C'est quo nous touchons ici à la règle

fondamentale do l'immutabilité des conventions ma-

trimoniales, règle qu'il nous faut étudier, car nous

aurons oc«asion d'en faire plusieurs applications.

L'art, 1398 C. N. l'a empruntée au droit coulu-

mier. Elle ost fondée d'abord sur le danger des libé-

ralités -entre époux; sur cotte idée très-exacte que les

époux n'ont pas toujours le degré do liberté néces-

saire pour stipuler entre eux avec prudence et sagesse

ce qui est lo plusconformo n leur intérêt.

« S'il élait permis d'altérer les clauses des conven-

» lions matrimoniales, dit M. Bouhier sur la Coutume

» do Bourgogne, chap. 2, n° 187, celui des conjoints
» qui aurait le plus do pouvoir sur l'esprit de l'autre,
» n'oublierait rien pour faire changer à son avantage
» ces conventions; et, en cas de refus, cela neman-
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» querait pas de causer entre eux des querelles qui
» troubleraient l'union ot la concorde que l'intérêt

» public veut quo l'on entretienne entre mari et

» femme. »

De plus, l'instabilité du lo régime dos époux com-

promettrait leur crédit après avoir trompé los tiers.

Enfin on ne peut laisser les époux maîtres do mo-

difier seuls certaines conventions qui sont des pactes
de famille,

De ces considérations on doit conclure que la nul-

lité des changements apportés par les époux aux

conventions matrimoniales, nullité prononcée par
l'art. 1393C. N., est absolue,

Si l'intérêt des époux était seul en jeu dans la ques-

tion, on comprendrait à la rigueur qu'ils pussent
renoncer valablement à la protection que la loi leur

accorde, quoique déjà tel no soit pas le système du

Code, au moins en co qui concerne la femme, témoin

l'art. 1483 C. N.

Mais il est impossible d'admettre que les époux

puissent s'affranchir do précautions prises en vue

des tiers et de l'ordre public.
Est-ce à dire que l'immutabilité des conventions

matrimoniales ne subira jamais la moindre atteinte

par lo fait des époux? Non; mais le Code a prévu les

cas où, sous certaines conditions, la règle générale

fléchirait, et l'on doit respecter scrupuleusement les

principes qu'il pose en cette matière.

Ainsi le contrat de mariago peut, jusqu'au mariage

même, être modifié au moyen de l'accomplissement
des formalités déterminées par les art. 1396 et 1597
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C. N, Do même les art. 1413 et suiv. permettent à la

fommo do provoquer la substitution du régime de sé-

paration do biens à celui do communauté et indiquent
comment ce changement s'opérera. N'est-il pas évi-

dent que, si les prescriptions do la loi no sont pas
rigoureusement remplies, lo principo do l'immutabi-

lité des conventions matrimoniales conservera toulo

sa force?

Donc, pour en revenir aux séparations volontaires,
la nullité qui les frappe pourra èlro opposée par qui

que ce soit sans distinction, et elle ne pourra être

couverte par aucune ratification quelconque.
Roussilhe (n* 486) explique très-bien pourquoi les

séparations volontaires doivent être interdites ;

« S'il en était autrement, on rendrait révocable ce

» qui ost convenu par contrat de mariage, tandis que
» c'est irrévocable, et que la justice seule peut y dé-

» roger, »

Le projet du Code civil portait (art. 88) : « Toute

» séparation volontaire est nulle tant à l'égard des

» tiers qu'à l'égard des conjoints entre eux, » (Fenet,

t. 2, p. 318.)
L'art. 1443 dit simplement et énergiquement :

« Toute séparation volontaire est nulle. »

82. — On a décidé avec raison que la nullité do la

séparation volontaire entraînait celle de la clause pé-
nale stipulée contre l'époux qui n'exécuterait pas la

convention. (1227 C. N. ; — Caen, 12 nov. 1828.)
82. — De même, la disposition testamentaire par

laquelle une femme défendrait à ses héritiers d'atta-

quer facto établissant une séparation volontaire,
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Serait nulle et ne donnerait aucune force à cet acte

(Riom, 0 juin 1817).

83..— Puisque la communauté survit à la conven-

tion de séparation, les tiers envers qui le mari s'obli-

gera auront pour gage, non-seulement ses biens pro-

pres, mais encore tout co qui légalement composera
la masse commune

Quant aux tiers qui auraient traité avec la femme,

ils seront sans droit : car la femmo n'est ni manda-

taire ni négoliorum gestor de son mari, ni autorisée

par lut; et le droit mémo d'administration qu'elle a

usurpé est légalement resté SUr la fête du mari.

84, —
Supposons qu'à la suite d'une séparation vo-

lontaire, il y ait eu un partagé réalisé : le mari sera

certainement fondé à revenir sur tin fait illégal et à

reprendre l'exercice d'une possession dont il n'a point
cessé* en droit d'èfro investi. Mais que décider si la

femme a dissipé les sommes ou effets mobiliers qui lui

ont été remis? En pareil cas, là femmodotalo 5e libé-

rerait pëUt-êlro complètement par là remise des choses

existant encore entre seë mains. (V. M. Troplong,

1311-1348, et Caen,14 nov. 1825.) — Nous pensons

que le régime de communauté comporté une attire

solution, parce qu'il n'éxàgèrë pas l'intérêt de là con-

servation dé la dot. La femme commune sera en

principe responsablo de ses actes, conformément à

l'art, i 128 C, N. Maintenant, que cette responsabi-
lité soit adoucie autant quo possible, parco que res in-

ter conjuges non sunl amare traclaiidtè; qUe l'on ap-

plique notamment à là femme, en ce qui touche

l'emploi des revenus, une présomption favorable dans
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lo genre do celle établie par l'art, 1878 C. N., au

profit du mari, rien de mieux. Ce qui nous semblé

excessif, c'est d'accorder à la femme une immunité

entière et de lui permettre de consommer, mémo par
malice, la ruine do la communauté. —D'ailleurs trois
cas doivent être distingués ; car les objets dont le mari
s'est dessaisi ont pu périr : la par la faute ou le dol dô

la femmo ; 2° par son incapacité; 5* par accident. AU

premier cas, la femmo n'a jamais droit à une indem-

nité et sera au contraire tenue quelquefois d'une répa-
ration; au second cas, c'est le mari qui ne peut jamais

prétendre à une indemnité et demeure, selon les cas,

responsable de son imprudence; au troisième cas,
aucune réclamation légitime ne s'élèvera entre les

époux dont la conduite est hors de cause.

88.—Rappelons que le remboursement volontaire

des reprises do la femme est toujours valable, car

l'art, 1898 C, N. no lô soumet à aucune homologa-
tion judiciairo. Nous parlons, bien entendu, d'un"

remboursement sérieux : il ne faut pas que le ma'fi

livre d'une mâinet relire de l'autre. (Sup. 17, inf. 90.)

§ i, — Ciéncrnlitt's sur la procédure «le la «éparaiioû,

80.— La poursuite en séparation constitue une

action personnelle, affranchie du préliminaire de con-

ciliation et dont la connaissance est attribuée au tri-

bunal du domicile du mari. (C. pr. 40; — Cass.,
iSnov. 1838.)

87. —La femme doit tout d'abord obtenir du pré-
sident du tribunal une autorisation que celui-ci ne
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peut lui refuser après observations convenables,

(C. proo. 808;— Lyon,22 mars 1836.)
On est divisé sur la question de savoir si la femme

est tenue de présenter elle-mèmo sa requête en auto-

risation. (Pro ,-Toullier, 13,41; — Bioche, y" Sép. de

biens, 17; — MM. Rodière et Pont, 818;—Dalloz, 13,

1718;— Contra : Chauveau sur Carré, Quesr.,2928

ter\ — Bruxelles, 7 mars 1852). — Nous adoptons
la négative à cause do la différence de rédaction qui
existe entre les art. 868 et 878 C. proo.

La femme n'a pas besoin d'une nouvelle autorisation

pour porter en appel ou en cassation la sentence qui

rejetterait sa demande, (Carré, Quesl, 2931 ; MM. Ro-

dière et Pont, 838.) — Mais l'instance en séparation
venant à être annulée, la femme devra pour la re-

prendre, se faire autoriser une seconde fois. (Nîmes,

21 mars 1848. — Contra, Montpellier, 9 mars 1880.)

Nous avons déjà YU que l'autorisation du président
habilite la femme mineure à plaider en séparation.

(Sup„ 10.)

La femme qui fait signifier sa demande, est tenue

de donner en même temps copie de l'ordonnance

d'autorisation,

88. —On appliquera dans la cause les règles or-

dinaires de l'instruction civile. (Rapp, C. proo. 879.
— Voyez cependant n° 48, sup.)

La communication au ministère public nous parait

obligatoire. (C. proc.85,1 et6;879. — Chauveausur

Carré, Quest., 2928 bit.— Contra; Carré, Quest., 3262.)

Aucun jugement, même d'incident, ne peut inter-

venir qu'un mois après l'accomplissement des forma-

lités de publication de la demande (869 C. proc).
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§ 3. — Publication «lo lu demande et du Jugement

|de •èparatlou.

89, — On lit dans Lebrun (Traité de la comm., liv.

3, chap. 1,n. 10) : « llfautquolquechosequi divulguo
• la séparation, qui l'apprenne à tout lo monde, sans

» quoi c'est un piège tendu au public. »

Cependant la publication de la demande on sépara-
lion n'était pas généralement exigée dans l'ancien

droit. Ello était prescrite seulement dans le ressort do

certains parlements.

Ainsi, en exécution d'un arrêt de règlement du par-
lement de Rouen (30 août 1883), le mari et la femme

indiquaient au Procureur du Roi les noms, prénoms et

résidences de leurs créanciers et ceux-ci étaient appelés
dans l'instance afin de contester, s'il y avait lieu,
l'intérinement des lettres de séparation, (Merlin,

Rép., v" Sép. de biens, sect, 2, § 3, art. 2.)
Le Parlement de Dijon voulait que les créanciers

connus du mari ou de la femme fussent assignés et

ceux inconnus avertis à cri public, (Merlin, loc. cit.)
En Franche-Comté, les créanciers inconnus étaient

mis en demeure de se pourvoir par un édit appelé pro»
clamât. — (Arrêt de Besançon, 20 avril 1800.)

En ce qui concerne la sentence de séparation, on

voit au n»817 du Traité de la communauté de Polhier

que sa publication était plus généralement requise.

(Rapp. Rousilhe, 490.)

D'après la coutume d'Orléans, la sentence devait
être publiée enjugement à jour ordinaire, le juge séant.
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En Normandie, l'arrêt do règlement du 30 août

1888 portail que les noms des époux séparés seraient

inscrits sur un tableau affiché dans lo greffe du label-

lionnage de la villo où siégeait le tribunal qui avait

rendu le jugement. — L'art. 143 do l'ord. de 1029

qui avait force de loi, en Bourgogne notamment, pres-
crivait une formalité semblable, ù peine do nullité de

la séparation.
Lès coutumes de Dunois et de Sedan ordonnaient

que la séparation fût annoncée au prône.
Dans la plupart des autres pays, le jugement de sépa-

ration ne produisait d'effets qu'après insinuation,—On

6ait que la loi du 8 nov. 1790 a supprimé l'insinuation.

Enfin, l'ord. de 1073 prescrivait des formalités

spéciales, quand lo mari était commerçant,

60, — La demande en séparation n'est soumise par
le Code Nap. à aucune publicité; mais il avait été

entendu entre les rédacteurs des art. 1443 et s., quo
sa publication serait organisée lors de la révision des

lois de procédure. De là les art. 866 cl s. du Codo do

procédure, auxquels nous renvoyons.

Quanta la publication du jugement de séparation,
elle est formellement ordonnée par l'art. 1448 C. N.

dont les dispositions se combinent avec celles de l'art.

872 C. proc.
« Toute séparation de biens doit, avant son exécu-

» tion, être rendue publique par l'affiche sur un ta-

n bleau à ce destiné, dans la principalo salle du tribu-

> nal de première instance, et de plus, si le mari est

» marchand, banquier ou commerçant, dans celle du

• tribunal de commerco du lieu de son domicile, et
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» ce, à peine de nullité do l'exécution. » (Art. 1448

C,N.)
< Le jugement do séparation sera lu publiquement,

i l'audience tenante, au tribunal de commerce du lieu,

» s'il y en a : extrait do ce jugement, contenant la

» date, la désignation du tribunal où il a été rendu,

» les noms, prénoms, profession et demeure des

• époux, sera inséré sur un tableau à ce destiné, et,

» exposé pendant un an dans l'auditoire des tribunaux

» de première instance et de commerce du domicile

> du mari, môme lorsqu'il no sera pas négociant, et

» s'il n'y a pas de tribunal do commerce, dans la prin-

cipale salle de la maison commune du domicile du

» mari, Pareil extrait sera inséré au tableau exposé en

» la chambre des avoués et notaires, s'il y en a. La

» femmo no pourra commencer l'exécution du juge-
» ment quo du jour où les formalités ci-dessus auront

» été remplies, sans que néanmoins il soit nécessaire

» d'attendre l'expiration du susdit délai d'un an. Lo

» tout sans préjudice des dispositions portées en l'art.

» 1448 du C. civil. » (Art. 872 C. pr.)
« Vacation..,., pour faire et remettre l'extrait

< de la demande en séparation de biens qui doit être

» insérée dans les tableaux de l'auditoire du tribunal où

« se poursuit la séparation et du tribunal de commerce,
> des chambres des avoués'de première instance et des

» notaires, et le faire insérer dans un journal, le tout

• ensemble. » (Art. 92 du tarif.)
61. —Aucune distinction n'est faite par l'art. 872

C. proc. entre le cas où le mari est commerçant et

celui où il oo l'est pas. (Caen, 18 juill. 1828.)
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S'il n'existe au lieu dit domicilo du mari qu'un

tribunal civil chargé des affaires do commerce, le ju-

gement de séparation de biens doit, à peine de nullité,

être affiché tant dans l'auditoire de co tribunal qu'à

la maison commune. (Amiens, 21 sept, 1823; —

Limoges, 2 août 1837; Angers, 10 août 1839; —

Cass., 17 mars 1882;—Lyon, 23 fév. 1834.— ConIra;

Bruxelles, 26 juin 1828; Toulouse, 23 août 1827.)

Par tribunal du domicilo du mari, nous entendons

le tribunal dans lo ressort duquel le mari habite.

(Comp. : art. 89C. proc;
— Caen, 2 oct. 1881. —

Contra, Montpellier, 11 juillet, 1826 et 18 mars

1831.)

62. — La séparation de biens accessoire à la sépa-
ration do corps est-elle assujettie, même sous peino
de nullité, aux publications réglées par lésait. 1445

C. N., 872 C. proc, et 92 Tar.? Un arrêt de la

chambre desreq. du 14 mars 1837, consacre l'affir-

mative, sur co seul motif que l'art. 1448 C. N. or-

donne la publication de toute séparation de biens.

Cet arrêt méconnaît' la règle impérative, absolue,

juris et de jure do l'art. 311 C. N. : « La séparation
* de corps emportera toujours séparation de biens. »

Subordonner à certaines publications la séparation de

biens suite de la séparation de corps, c'est faire dé-

pendre sa réalisation de l'arbitraire de la femme à

qui est confiée l'exécution des formalités : c'est per-
mettre à une volonté privée de paralyser l'ordre posi-
tif du législateur. — Dira-t-on que, dans l'espèce, à

défaut de publications, la séparation de biens s'accom-

plira bien entre les époux, mais sera non avenue vis-
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à-vis des liera? Ceserait ne respecter qu'à moitié l'art.

311 qui no fait aucune distinction. N'osl-il pas évident

que les relations d'affaires qui sont la conséquence né-

cessaire d'uno communauté même rcslreinto, multi-

plieraient les querelles entre des époux irrités l'un

contre l'autre? L'ordre public demande que toulo

confusion fton indispensable d'intérêts réciproques,
cesse pour les époux en mémo temps quo leur coha-

bitation. (Paris, 21 juin 1838.) — Sur la publication

requise à l'occasion de la séparation de corps, voy. art.

880 C. pr.
63. — La demando do séparation do biens qui n'est

pas publiée conformément à la loi, est frappée de

nullité. L'art. 869 C proc. dit quo la nullité pourra
être opposée par le mari et par les créanciers.

La fommo serait-elle donc mal venue à l'invoquer?
Nous avons déjà établi que l'inaccomplissemcnl des

formalités exigées pour la séparation, entraîne sa

nullité absolue. Cependant MM. Rodièro et Ponl

(n* 831) prétendent que la femmo coupable do no pas
avoir obsorvé la loi, ne pout invoquer la nullité pour
absence de publications, d'autant moins que la pu-
blicité n'a pas été organisée à son intention. Mais

la femmo n'est-ello pas fautive aussi quand ello

négligo do publier lo jugement do séparation? Or,

l'urt. 1448 C. N. prononce, dans co cas, en termes

généraux, la nullité do l'exécution cl par suite celle

do la séparation mémo. D'autre part, la publication
de la demando n'intéresse en rien le mari quo l'as-

signation a sûrement éclairé; et pourtant, d'après

l'art- 869. C, proc, il peut so prévaloir dé la nui-

ts
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lité résultont du défaut do celle publication. (Riom,.
0 juin 1809.) Voyez au surplus les considérations

présentées sup,, n* 81. (Conf. Bordeaux, 22 janvier

1834.)
64. — Il peut so faire quo lo jugement do sépara-

tion soit frappé d'opposition ou d'appel avant sa pu-
blication. La sentence devant être alors considérée,

jusqu'à nouvel ordre, comme non avenue, la femmo

no saurait être obligéo do procéder immédiatement à

la publication. En co cas donc, lo délai do quinzaino
do l'art. 1444C. N., pondanllequel lojugemontdo sé-

paration doit être publié et exécuté, no courra quo du

jour de la confirmation do la sontenec. (M. Dulruc,
n* 170;— MM. Rodièro et Pont, n'810,1

Si l'opposition ou l'appel a lieu après lu publica-

tion, l'arrêt ou le jugement qui interviendra no sera

pas soumis à uno nouvelle publication, tes tiers étant

suffisamment avertis par la première. (M, Dulruc,

nMOO.)
08. — La sanction du défaut do publication du ju-

gement do séparation est la nullité do l'exécution; or

la nullité de l'exécution entraîne celle do lu séparation
mémo. Toutes ces nullités sont absolues. (Art. 1441 et

1448 C. N.j 872 et875 C. proc;
- Amiens, 21 déc.

1828; — Caen, 18 juillet 1828; — Angers, 10 août

1839; —Lyon, 23 février 1851.)
Il faut copondanl faire uno réserve : l'insertion dans

un journal do l'extrait do la demando en séparation ot

do l'extrait du jugement qui y fait droit, n'étant pas

exigée par les art. 1418CN. ct872C. proc, son omis-

sion ne saurait être une cause do nullité do la sépara-
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tlon. (Bordeaux, 30 juillet 1835 ; — MM. Rodtèroet

Pont, nu842; —M. Troplong, n° 1379; - V. aussi

Rlom, 0 juin 1800.)
00. —Onopposerait vainement aux tiers la con-

naissance qu'ils auraient ouo par des voies extra-lé-

gales, do la demande ou du jugement do séparation.
Il faut alors appliquer la règlo do l'art, 1071, C. N,
On no peut objecter quo lo but do la loi parait atlein.l

quand les tiers, en réalité, so trouvent prévenus. Car

les formalités de publication sont instituées, non pas
seulement pour donner uux tiers les moyens d'ap-

prendre un fait qui les Intéresse, mais encore pour pou-

voir, avec quclquo justice, les en répuler informés et

éviter ainsi des procès sur lo point do savoir si l'in-

formation a été ou non effective.

g i. — Memire« coiucrtnlolrcii permises à In remme,

Bornons-nous à quelques mois sur les mesure} con»

sorvaloires que Turf, 809 C, proc, autorise la femmo

à prendre pendant l'instance en séparation.
Kilo peut s

Requérir l'apposition des scellés sur les effets de la

communauté, ainsi quo l'inventaire do ces effets. (Art.
270 C. N. ; — Rennes, 22 juillet 1814.)

Former utio salsie-arrèt des sommes dues au mari

(Rennes, 22 juillet 1814; — Limoges, 7 murs 1823}
— Cacn, 10 mars 1828); ou uno salsio-gagorio do ses

meubles. (Bourges, 23 mess, an 10; — Rej,, 30 juin
1807; —Limoges, 7 mars 1823.)

Saisir cl même lever uno récolte appartenant a
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la communauté, (Caen, 10 mars 1823 ; — Rennes, 22

juillet 1814.)
Faire ordonner le dépôt à la Caisse des consigna-

tions d'une somme duo au mari. (Comp. en matière

dosép. do corps, pro, Melz, 20juinl810, et contra,

Paris, 4 mai 1828.)
Obtenir provision au cas où un motif légitime jus-

tifierait son ubsenco du domicilo conjugal, (M. Chau-

veau sur Carré, quest. 2032 ter,)
Foire nommer un séquestre des biens do la com-

munauté. (Caen, 16 mars 1828$ — Comp. contra,

Angers, 27 août 1817.)
61 bis, — Lo mari aura tout droit do contester l'op-

portunité des mesures provoquéos parla femmo (Pa-

ris, 20 nov. 1818) : il les préviendra même en lui

fournissant un cautionnement qu'elle no serait pas'
d'ailleurs fondéo à lui réclamer. (Comp. Bruxelles, 0

août 1800; — Colmar, 20 fev. 1808.)
La femmo no doit pas être admise, avant lo jugement

do séparation, à critiquer unovento faito loyalement

par lomnri. (Comp. rej., 80 juin 1807.)

» SECTION II,-—KXRCtlTION t>U HGKMENÎ DR SÊI'AIUÎION,

08. —L'art, 1444 C. N,, est ainsi conçu ;

• La séparation do biens, quoiquo prononcée en

» justice, est nulle si ello n'a pus été exécutée par le

i payement réel des droits et reprises do la femmo

» effectué par aclo authentique, jusqu'à concurrence

» des biens du mari, ou du moins par des poursuites
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commencées dans la quinzaine qui a suivi le juge-
» ment, et non interrompues depuis. »

C'est là une disposition pleine de bon sens : évi-

demment, si les craintes que l'administration du mari

inspire à la femme sont sérieuses, elle s'empressera
do ramener la sentenco à exécution.

00. —
D'après la Coulumo de Paris, art, 224, ccllo

d'Orléans, art. 198, ot les arrêtés do Lamoignon (82),
la séparation, pour être valable, devait èlro, non-seu-

lement publiée, mais encore exécutée sans fraude.

(Roussilho, n» 498,)—L'exécution consistait soit dans

lo remboursement de la dot, soit tout au moins dans

dos poursuites faites pour obtenir co remboursement,
et non abandonnées.

Ordinairement la femme faisait procéder publique-
ment à la vento des objets mobiliers appartenant au

mari et les acquérait en imputant le prix sur le montant

de ses reprises. (Merlin, Rép, v, Sep, de biens, sect, 2,

§3,art,2, n°0.)
Il a été jugé que, dans le ressort du parlement de

Provence, et sous l'empire de la Coulumo do Paris,
le délai pour l'exécution des jugements do séparation
était do (rente ans. (Rejet, 10 août 1820; — Arrêt de

Paris, 13 germinal an 10.) — Mais il n'y avait pas
en général do délai fatal pour l'exécution, seulement

la négligence do la femme à y procéder aurait été

considérée comme une renonciation de sa part au bé-

néfice do la séparation, (Pothier, n° 818; — Colmar,
0 août 1814; — Req,, 28 février 1835.)

70. Un jugement de séparation obtenu antérieu-

rement au Code civil a-t-il pu être soumis au délai
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d'exécution fixé par l'art, 1414 C. N. ? Non ; à mnins

d'exppser la femmo à no jouir ni de l'ancien ni du nou»

veau délai. Supposons, en effet, qu'au moment do

la promulgation do l'art. 1444, il restait encore

quelques années ou quelques mois ù courirsur lodélai

do 30 ans admis par la coulumo de Paris, Si l'arliclo

1444 eût dû rélroagir, la femmo aurait vainement

réclamé l'ancien délai; d'un autrecûté, lo nouveau

délai do quinze jours se serait trouvé écoulé depuis

longtemps. (Rejet, 10 avril 1829.)

71. L'art. 1414 C. N. ne distingue pas ontre lo

jugement par défaut el le jugement contradictoire. Lo

délai do quinzojourss'appliqueàl'unetà l'autre.C'est

quo la femmo à mémo raison dons les deux cas d'êlre

diligente,(Amiens, 10 février 1824;— Toulouse,

23 août! 827.)

Toutefois, l'opposition du mari arrêterait les pour-

suites déjà commencées,

72, L'appel du jugement contradictoire interrom-

prait aussi la procédure d'exécution. (Carré, quest,

2043, 2944.)

75. On a présenté l'art. 1444C,N.commedérogeant

à l'art. 183 C. pr. Dans cette opinion, la brièveté du

délai de quinzaine, fixé pour l'exécution du jugement

de séparation, donnerait lieu de penser que le législa-

teur n'a pas entendu suspendre l'action de la femme,

au cas do jugement par défaut, pendant la huitaine

qui suit la signification t sans doute, lo Code de pro-
cédure est postérieur au Code Napoléon ; mais les lois

spéciales dérogent aux lois générales même posté-

rieures, quand celles-ci no les ont pasohrogécs. (Loi



— 931 —

80, D., Do reg, juris, 8017 ; Amiens, i 0 février i 824 ;

^-Toulouse, 23 août 1827 • — Cass., Ojuillet 1828;
— Bordeaux, 30 jui Ilot 1833 et 20 mars 1840.) -

Pour nous, l'art. 1414 C, N. n'est pas plus incom-

patible avec l'art, 185 C, pr. qu'avec l'art. 174 du

môme Code — V. Co quo nous disons au n" 78 infra,
— Conf. Marcadé sur l'art. 1444 C. N.

74. C'estdujourdo la prononciation, etnondocolui

do la signification quo le délai commence (tcourir.

(MM. RodièroctPont, art. 840;—Dalloz, 13, 1803.)

D'ailleurs, le jour même do la prononciation no doit

pas être compté. L'exécution opérée lo 28, d'un juge-
ment du 13, serait valable, (Rouen, 27 avril 1810.)

Quant à l'art. 1033 C. pr,, on ost d'accord pour lo

déclarer inapplicable en notre matière,

73. Lo jugement ne doit pas être exécuté avant son

enregistrement ot son expédition, ot cependant lo délai

pour l'enregistrement n'empêche pas lo délai pour
l'exécution de courir.

Mais, à notre avis, la femmo ne saurait être respon-
sable des retard? apportés par lo grellier ou lo receveur

de l'enregistrement, à la régularisation du jugement.

(Contra (?), Cass. H octobre 1810.) —Toutefois la

nullité encourue par l'avoué mandataire do la femme

retomberait sur celle-ci, sauf recours, (Limoges, 11

juillet 1839.)—V. inf,, n" 77 et 78.

76. L'oxéculiondans la quinzaine est exigée, mémo

pour lo jugement qui no contient pas la liquidation des

reprises do la femmo. (Cass., il décembre 1811 ;
•— Contra, Besançon, .50 juin 1800.)

77< Nous lisons ce qui suit dans l'art. 872 C, pr.
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Iranscrit plus haut (n*00) : < la fommo ne pourra corn-

» mencer l'exécution du jugement que du jour où les

• formalités ci-dessus auront élé remplies, sansque,
» néanmoins, il soit nécessaired'attendre l'expiration du

• susdit délai d'vn an » (pendant lequel l'extrait du ju-

gement doit être exposé.) * Le tout sans préjudice
» des dispositions portées en l'art. 1448 du Codo

» civil. «

On a dit: Si aux yeux dos rédacteurs du Codo do

procédure, la femme avait été obligée d'exécuter lo

jugement de séparation dans la quinzaine, on ne corn»

prendrait pas la phraso aSans quo. néanmoins, etc. ; »

phrase laissant à supposer quo la femmo peut n'exé-

cuter qu'au bout de Cannée. L'art. 872 C. pr. déroge
donc à l'art. 1444 C. N. Aussi réscrve-t-il l'application
seulement de l'article 1448 C. N. Lo délai do quin-
zaine de l'art. 1444 est, en effet, bien court eu égard
aux lenteurs ordinaires do ia procédure. Puis, le délai

facultatif d'un an de l'art. 872 a l'avanlagede corres-

pondre an temps pendant lequel les créanciers du mari

sont autorisés à attaquer le jugement parla voie do la

tierce opposition. Il est juste de no pas imposor à lu

femmo des frais qui resteront peut-être à sa charge.

(Conf. Limoges, 24 décembre 1811 cl 10 avril 1812 ;

-^-Grenoble, 10 mai 1820.)
Ces diverses considérations nous paraissent suns

fondement solide. D'abord, lo Codo do procédure

ayant pour objet immédiat la sanction des règles du

droit civil, comment, suns toxto parfaitement clair,

admettre qu'il ait rayé uno disposition du Code Napo-
léon?
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Ensuite, le délai de quinzaine do l'urt. 1444 C. N.

n'est pas trop restreint, car il ne s'agit pas d'exécuter

toujours complètement le jugement dans un aussi court

espace de temps ; il suffira, si la femme ne peut mieux
'

faire, qu'elle commence l'exécution dans la quinzaine
cl la poursuivre sans interruption. L'idéo du Code est

quo la femmo doit prouver sa croyance au danger
mis en avant pour obtenir la séparation de biens.

On no lui demandera donc quo co qu'il lui sera pos-
sible raisonnablement de faire. (Colmar, 31août 1812;
— Rejet, 3 février 1834 ; — Bordeaux, 29 août 1838

et i,r févr. 1848;—Orléans, 10 mars 1830.)
Si l'on ne veut appliquer dans notre question quo

l'art. 872 C. pr., on sera forcé do reconnaître à la

femmo une latitude indéfinie que réprouve certaine-

ment l'esprit do la loi, Cor l'année dont parle l'art,

872, est celte pendant laquelle les affiches du juge-
ment do séparation doivent demeurer apposées; or,
aucun délai n'est fixé pour l'upposttion même des

affiches : de telle sorte que le point do départ do

l'annéo en question pourrait être indéfiniment re-

tardé. De plus, rien no limiterait la durée de l'exé-

cution devenue obligatoire» Peut-on baser sur un

texte obscur du Code do procédure, uno dérogation
aussi radicale à des règles formelles et en mémo temps

très-logiques du Code civil?

Il n'existe d'ailleurs aucune trace de l'opinion
do nos adversaires dans les travaux préparatoires
du Code do procédure. La section du Tribunat avait

insisté sur ta nécessité de prévenir l'idée que la femme
dût attendre l'expiration de l'année pour commence*'
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l'exécution, Cette observation amena l'addition à

l'art. 872 des mots qui font difficulté, (Locré, T. 4,

p. 107.) La pensée du législateur n'était dono pas de

modifier l'art. 1444 C, N.

Conf, Metz, 28 juin 1818; — Rouen, 27 avril

1810; —Rejet, il juin 1818;—Rcnncs,23 février

1820; — Bourges, 18 février 1823; — Rouen, 19

avril 1859 ; — Touiller, 13, 70 ; — Duranton, 14,
411 ; — MM. Rodièroot Pont, 843; — M, Troplong,

nM388)~M. Dalloz, 1798.)
Un arrêt do Riom (13 juillet 1814) concilie tout

autrement quonous les art. 1444 C. N, et 872 C, pr.
Dans le système do cet arrêt, l'art, 1444 C. N.'est

subordonné h l'art, 1448 C* N,, et par conséquent à

l'art, 872 C. pr, L'exécution doit avoir lieu dans la

quinzaine de la publication, et la femme a, pour pu.

blior, l'année qui suit le jugement. Nous accordons

bien quo la publication doit précéder l'oxécntion ;
l'art. 1448 C, N, est formel sur co point. Mais nous

refusons à la femme le délai d'un an pour faire ta

publication. La cour do Riom méconnaît l'oxlrèmo

clarté do l'art, 1444 qui parle do poursuites au moins

commencées dans la qulnzaino du jugement, Do co

quo l'exécution ost subordonnéo à In publication,
Il. résulta simplement quo celle-ci doit ollo>mèmo

être accomplie dans la quinzaine (Comp, Poitiers,
0 janvier 1807; — Turin, 4 janvier 1811- —

Rouen, t" décembre 1823; — Rcq., 20 juillet
1827 ; — Angers, iO août 1839 j — Riom, 20 août

1844; — Caen, 2 décembre 1881; — Toullior,

13,73.)
78. On s'est également demandé si Vart, 174 C, pr.,
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qui donne à la femmo séparéede biens, trois mois pour
faire inventaire, et quarante jours pour délibérer sur

son acceptation de la communauté, necontredisait pas
l'art, 1444 C. N.; et l'on soutient encore aujourd'hui

quo la fommo tenue de commencer l'exécution dans la

quinzaine du jugement ot de la poursuivre sans inter-

ruption, ne jouira pas du bénéfice de Port, 174 C. pr,,
étant obligée de prendre qualité dans la quinzaino
du jugement pour pouvoir formuler sa demande contre

le mûri, Il faut, on effet, qu'elle sache, avant d'agir, si

ello provoquera ou non lo partage do la commu-

nauté,

D'après nous, cetto interprétation exagère la portéo
véritable do l'art. 1444 C, N,, qui ne demando à ta

femme rien d'impossible ni do déraisonnable $ il veut

qu'cllo s'empresso de réaliser la séparation et punit
d'une déchéanco rigoureuse lo retard qu'elle mettrait ù

régulariser saposition, ce manque de diligence révé-

lant l'inanité des causesde la séparation, Nous ne con-

sidérerons donc pas comme uno interruption de pour»
suites dans le sens do l'art. 1444, le fait par la femme

d'avoir employé à dresser inventaire ot à délibérer, le

temps déterminé par l'art. 174C, pr.; à condition

cependant qu'elle ait eu soin d'accomplir pendant la

quinzaino du jugement les actes de poursuites n'en-

traînant pas acceptation de la communauté ; par

exemple, qu'elle ait signifié nu mari le jugement
avec commandement de rembourser les reprises liqui-
des ; ou qu'cllo ait revendiqué ses propres (Bruxelles,
2 juillet 1828). Elle agira même avec prudenco en

provoquant immédiatement l'inventaire et en n'usant
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pas de tout le délai de quarante jours qui lui est dé-

parti pour la confection de cet acte.

En somme, on peut et on doit concilier les art. 174

C. pr. et 1444G. N.

Nous reconnaissons d'ailleurs que ces articles no

vont pas écrits exactement an même point de vue:
l'un parle de la femme acceptante ou renonçante ; l'au-

tre suppose la femme renonçante.

(Conf, Marcadé sur 1448 C. N.; — Duranton (?)

14,411.)
79. — CVt une question do fait quo celte de savoir

quand l'exécution devra être réputée commencée. Les

tribunaux apprécieront les circonstances. Lo point es-

sentiel est quo la femme ail montré uno volonté éner-

gique do réaliser la séparation do façon à co qu'aucun
doute ne s'élàvo sur la sincérité des craintes qu'ello a

manifestées. (V. Rej., 23 août 1828; — Sup., 27.)
On a YU un commencement d'exécution dans l'assi»

gnalion à fin de liquidation des reprises de la femme.

(Colmar, 31 août 1811 ; — Angers, 10 août 1839.)
— Dans une sommation faite au mari do comparaître
en l'élude du notaire chargé do la liquidation des re»

prises. (Orléans, 4 juillet 1845.) — Dans un comman-

dement adressé au mari do payer les frais, joint à la re-

prise par la femme do la possession do sesbiens. (Req.,
30 mare 1823.) — Dans la simple ouverture du pro-
cès-verbal de liquidation des reprises do la femmo,
en tant quo les opérations do la liquidation auraient

le caractère de continuité voulu pour les poursuites

elles-mêmes.(Bourges, 10aoùt!849; — Req., I8fév,

1882. — Contra, Bordeaux, 31 mars 1887.) — Dans
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un procès-verbal do carence, lorsque le mari ne pos-
sède ni meubles ni immeubles. (Req., 17 juin 1819 et

Odéc. 1830;—Carré, 2081.)
Des doutes sosont fréquemment élevéseu sujet do la

signification simplo du jugement. Tantôt, on a pré-
tendu qu'elle avoit seulement lo caractère d'uno forma-

lité deslinéo à faire courir les délais d'opposition et

d'appel. (Oronoble, i" juin 1822 {—Limoges, 11 jttill.

1839-, -Rouen, 31 janvier 1865.) — Tantôt,on a fait

valoir quo l'exécution étant impossible avant la signi-
fication, celle-ci était uno partie intégrante et néces-

saire des poursuites. (Req., 50 mars 1828; —Cass,

0juillet 1828; —Req,, 0 déc. 1830; Bordeaux, 30

juillet 1833, et20 mors 1840.)—M. Troplong (1303)
émet, sur co point, un avis très-sensé. U signifi-
cation suffira, dit-il, quand la femmo n'aura pu faire

utilement aucun outre acte, par exemple, mi cas do

fuillito, car alors elle ost dans l'impossibilité do pour-
suivre cllo-mème l'exécution contre les biens do son

mari. (Cass., 27 juin 1812.) — Il y aura moins d'in-

certitude encore si à la signification s'ajoute un com-

mandement (Riom, 22 avril 1822;—Amiens, 17 mars

1826;—Rennes,23mai 1827; — Rej,, 0déc. 1830;

-Grenoble, 24 mars 1833), ou uno production dans

l'ordre ouvert entre les créanciers du mari, h la suite

do l'adjudication des immeubles de co dernier, (Gre-

noble, 24 mars 1838.)

Consultez, sur ces questions et autres analogues, les

errèts suivants s

Turin, 4janvier 1811; — Orléans, 12 nov. 1817;
— Nîmes, 21 mai 1819; — Bruxelles, 2 juillet 1828;
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—Bordeaux, 10 mai 1832,30jullletet20nov.l833;

—Grenoblo,24murs 1838;—Alx,7 déc. 1837; — Or-

léans, lOniàrs 1839; — Limoges, 11 juillet 1850;—

Bordeaux, 20 août 1858; —»Orléans, 10 mûrs 1830;
— Bordeaux, 20 mars^ct 11 août 1810;-^-Amiens,

28 nov, 1841 ; — Cass,, 27 juin 1842; — Limoges,
28 février 1848.

80.—Co n'est point assez, aux termes de l'art. 1444

C, N., que l'exécution du jugement de séparation ait

commencé dans la quinzaino du jugement, il faut

encore qu'elle soit poursuivie sans Interruption jusqu'à

payement des droits et reprises do la femmo. Quand

y aura-t-ll interruption? Les juges auront à appré-
cier les circonstances : Ils rechercheront là causo

du retard et ne so prononceront pour l'interruption

quo si la condùlto do la femmo lmpllquo uno renon-

ciation au bénéflco acquis do la sépara lion, ou dénote,

soit uno intention frauduleuse, soit uno négligence

positive. La loi n'a pas voulu rendre la femme respon-
sable do circonstances impérieuses ou victime d'une

juste condescendance pour lo mari. 1etlo droit nou-

veau s'accorde Ici avec l'ancien. (Pothier, 8181 —

Ronusson, Traité de la coinm:, première partie, chap.

9, 810 ; —Merlin, Rép, v* Sép, de biens, sect. % g 5,
arti 2 ; — Touiller, 13, 74; — MM. Rodlèro cl Pont,

848; —M, Troplong, 1500; — Dalloz, 13, 1830;-

, Req., 0 déc. 1830, 2 mal 1831, 28 fév. 1833; —

Caen, 2 déc. 1881 ; — Req., 18 fov, 1882 et 28 déc.

1888; — Rennes, 18 mars 1862;—%., n*'-27 et 70,

Rapp. Poitiers, 0 janvier 1807; — Besançon (?), 50
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juin 1809; — Colmar, 31' août 1811} Bordeaux, 19

avril 1817; — Uej.,23 mars 1819;—Amiens, 9 déc.

1828;— Bordeaux, 17 juillet 1835} — Rej., 3 fév.

1834; —Grenoble, 24 mail 838; — Bordeaux, 10

août 1838,. 18 mal 1839, il avril 1840, ot l"fév.

1818.

81. —Suivant tes prescriptions do l'art. 1414

C. N., on tiendra pour indispensable quo lo payement
des droits et reprises de la femme soit réel, c'est-à-dire

non-seulement promis, mais effectué, et quo do plus,
un acte authentique lo constate. Cependant la Cour do

cassation a, pararrôtdo rojoldu 23 août J82S, décidé

qu'un payement sous forme do dation, établi par acte

privé, était valable. Ellos'cst fondéosur l'art. 1898-2

C»N., qui n'exige pas en effet l'authenticité de l'acte

portant dation en payement par lo mari à la femme. El

M. Troplong, accentuant et généralisant colto doctrine,
avance qu'un acte sous seing privé, mémo non enre-

gistré, remplirait toujours lo voeu de la loi.

Dans notre opinion, l'art. Il 11 doit être pris à la

lettre, parco qu'on no peut enlever aux créanciers

la garaiilio qui résulto pour eux do l'intervention

d'un officier public dont l'expéricnco et la probité
sauront déjoyer les fraudes des époux.—» Lorsque le

» législateur, dit un arrêt do Rouen du 31 janvier 1803,
» s'est expliqué d'uno manière claire ot nolle, qu'il
» a pris soin lui-mêmo do fixer lo sens du mot qu'il eut-

» ploie, il no saurait y avoir lieu à interprétation et

» on no peut, sous aucun prétexte, substituer ou mode

» do constatation qu'il indique un nutro modo pré-
tendu équivalent. »—Costa tort) ausurplus,qtiola
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Cour de cassation argumente do l'art. 1598 C. N. qui
traite seulement une question do capacité, l'orsqu'il

autorise, pour un motif légitime, la vente entre époux

séparés ou non. En quelle forme celte vente aura-t-ello

lieu ? L'article ne le dit pas ; donc, application du droit

commun, sauf l'exception écrite dans l'art. 1444 C. N. ;

exception quo jtislifio, après tout, uno gravité parti-
culière des circonstances.

82, — Nous approuvons un arrêt de rej, du 12 août

1847 d'après lequel l'exécution du jugement de sépa-
ration de biens est effectuée par acte authentique dans

lo sons de l'article 1444 C. N., lorsque le payement des

reprisés de là femmose trouve mentionné par l'huissier

sur lo commandement adressé au mari afin d'arriver

à l'exécution. Cet arrêt nous semble avoir appliqué
sainement l'art, 1318 C, N,, à la condition toutefois

que le payement ait eu lieu au moment même du com-

mandement, (Comp. Grenoble, 0 juillet 1826} —

Bordeaux, 3 avril 1832.)

83, — L'exécution du jugement de séparalion doit

avoir lieu jusqu'à concurrence des biens du mari. Si

la femme laissait en dehors de ses poursuites certains

biens du mari, elle contreviendrait à l'art. 1444 C, N.

(Req., 28 février 1833} — Colmar, 30 npv, 1838 ; —

Comp. Orléans, 10 mars 1839 otBordeàux, 11 août

1840); — à moins que les biens omis ne fusscntd'une

valeur minime, comparés à ceux quo spn action aurait

atteints. (Req., 28 déc. 1838.)

84,—-L'exécution volontaire du jugement de sépa-
ration est certainement permise. (Cass., 29 août 1827 ;
— Rej. 3fév. 1834;'—Poitiers, 4 mars 1880.)
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85. — Ajoutons que rien n'interdit aux époux de

compromettre sur leurs droits après séparation. (Toui-

ller, 13, 78} M. Dutruc, 188.)

86. — La sanction de l'art. 1444 C. N. est une

nullité sur l'étendue de laquelle plusieurs systèmes se

sont produits,
l" Système, — U nullité profite seulement aux

créanciers du mari, parce quo ce sont seulement ou

principalement eux qui sou (lient de la séparation,

(Grenoble, 14 mai 1818; — Colmar, 8 août 1820; —

Grenoble, 8 avril 1835; — Rej., 11 avril 1837; —

Cass. 27 juin 1812; —Limoges, 25 fév. 1845; —

Req.,t" juillet 1803.)
Môme parmi les créanciers du mari, il n'y a que ceux

antérieurs à la séparation ou à son exécution, qui
aient droit d'invoquer la nullité, (Montpellier, 7 juin et

7 juillet 1825; — Colmar, 20 déc, 1820; —Cass. de

Helgique, 13 mai 1839; —
Req., V' juillet 1803. —

Contra, MM, Pont et Rodière, 850.)

En tout cas, la séparation sera toujours valable

contre les créanciers qui auront concouru à un acte

tardif d'exécution. (Douai,. 19 août 1840.)
2* Sy$thne, — On doit permettre au mari aussi bien

qu'à ses créanciers de proposer la nullité : il y a inté-

rêt, puisquela séparation lui enlève des droits impor-

tants. (Amiens,'19 fév. 1824 et Odéc. 1825. —Contra,

Grenoble, 14 mai 1818.)

Cependant le mari qui participe n l'exécution tardive

du jugement de séparation, s'interdit toute réclama-

lion basée sur l'art. C.N. 1444. (Req., 30 mars4825;
— Colmar, 30 déc. 1826; — Poitiers, 4 mars 1830 ;

16
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— Req„ 25 avril 1857; — Limoges, 11 fév, 1845;

— Req,, 38 fév. 1845; — Req., 28 déc. 1858; —

M. Troplong, 1374, 1375.)

Une opinion intermédiaire décitlo que le mari no

peut opposer qu'à la femme lo défaut d'exécution de la

séparation. (MM, Rodièro et Pont, 850.)

& Système, —Seront admis àso prévaloir do la

nullité les créanciers, lo mari et mémo la femme, pourvu

qu'elle n'ait pas exécuté tardivement. (Req,, 28 déc,

1858; — M. Troplong, 1374,1375. — Contra; Gre-

noble, 8 avril 1835 ; — Nîmes, 4 juin 1835; —Rej.,

11 avril 1837; — Cass., 27 juin 1842; — MM. Ro-

dièreetPont, 850.)
4* Système, — La nullité est absolue et opposable

en conséquence par tout intéressé. Voy., en co sens,

Rouen, 37 avril 1810; — Rej,, H juin 1818; —

Cass., 11 juin 1823; —Amiens, 10 f<*v. 1824; —

Toulouse, 7 fév. 1831; — Bordeaux, 17 juillet 1833

et 22 janv. 1834 ! — Rouen, 0 nov. 1830; — Bor-

deaux, H août 1840; — Req., 15 janv. 1843; —

Cass., 3 avril 1848; —Paris, 24 fév. 1855;— Gre-

noble, 23 avril 1858.

C'est ce dernier système que nous adoptons : il do-

minait dans l'ancienne jurisprudence. (Dumoulin, sur

l'art. 110 do la Coutumede Paris et sur l'art, 121 de

celle dé Montfort; —Duplessis, sur l'art. 221 de la

Coutume do Paris; — d'Argentré, sur la Coutume de

Bretagne, art. 415; — Lebrun, lit. 3, chap. I, n° 8;

—Dcnizart, v° Sêp„ n" 41 et 12.)

La doctrine favorable à la nullité relative conduit à

ce résultat que les époux seront séparés entre eux sans
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l'être vis-à-vis des créanciers, ou môme que la com-

munauté oxistera pour l'un seulement des époux, (Req.,

11 avril 1837, et Orléans, 21 déc. 1810.) Or, nos con-

sidérations sur la nullité des séparations volontaires,

sup. 51, montrent que, dans un intérêt public, lo ré-

gimo pécuniaire des époux doit ctro toujours unique

erga omnes, au môme moment du moins, Et d'ail-

leurs, comment imaginer l'un des époux commun et

l'autre séparé? ,

Nos adversaires ont à examiner combien de temps

la nullité sera opposablo par les créanciers, lo mari

ou la femme.: les uns veulent l'application do l'art.

1301 C. N. (Toullier, 15, 01); les autres, celle de

l'art. 2262 C. N. (M. Troplong 1370.) —Pour nous,

la nullité est opposable en tout temps. (Merlin, Iiép,t

v" Sép, de biens, secl. 2, § 3, n» 5.) —V. inf,, n' 05.

87, — La nullité encourue oblige la femme qui dé-

sire faire rendre un nouveau jugement, à recommen-

cer toute la procédure. On observe à cet égard quo

l'art, (50 C, pr, relatifau jugement par défaut contio

partie, non exécuté dans lo délai de six mois, annule

seulement le jugement et laisse intact le droit du de-

mandeur. Mais l'art, 1414 C, N. prononco, pour in-

exécution, la nullité do la séparation même. S'il était

loisible à la femme do continuer la procédure après
une interruption plus ou moins longue, les tiers se-

raient facilement surpris et trompés, Elle devra donc

reprendre une nouvelle instance on s'appuyant surdos

faits du moment. (Cass., 11 juin 1823; —Bordeaux,

22 janv. 1834; Cass., 3avr. 1818;—Grenoble, 23avr,

1858 ;—Rapp, : Poitiers, 0 juin 1857 ;—Sup„ n«50.)
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88, — Une remarque essentielle trouve ici sa place.

Lo mari bu la femme seront condamnés ù des dom-

mages-intérêts envers les personnes à qui ils oppose-
raient de mauvaise foi la nullité (1310, 1382 C. N.) ;

dommages-intérêts qui pourront consister dans le

maintien des conventions intervenues. On tiendra

compte, au surplus, de l'incurie des parties lésées qui

ont traité avec les époux sans recourir aux précautions
convenables. Par suite, ces derniers n'auront à craindre

aucune réclamation s'ils ne se sont pas enrichis et s'ils

ne paraissentcoupables que do légèreté, Car, nous ne

pensons pas, comme MM. Rodièreet Pont (850), que

les époux révèlent une intention frauduleuse par cela

seul qu'ils opposent la nullité. Aux yeux de la loi, il

ne saurait être déshonnète de violer un engagement

contaire à l'ordre public, c'est-à-dire, par présom-

ption, à la morale. Réciproquement, les tiers dé mau-

vaise foi encourront l'application des mêmes principes.
89. — Dans la plupart des anciennes coutumes,

l'inventaire des effets de la communauté et la liquida-
lion des droits do la femme précédaient le jugement de

séparation. (Colmar, 10juin 1807.)—Aujourd'hui,
l'inventaire est certainement permis dans l'intérêt de

la femme pendant l'instance en séparation (270 C.N.),
et il nous semble qu'il en doit être de même d'un

simple acte de liquidation, so bornant à constater la

situation réciproque des époux (M. Dutruc, 179).

Quant aux actes d'exécution réello, la femme ne peut
les accomplir qu'après la publication du jugement;
l'art. 1445, i'r al., et l'art. 872C. pr. sont formels à

Cet égard. On a voulu créer pour la femme un motif
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puissant do satisfaire aux prescriptions légales : si

elle ne publie pas le jugement, elle ne l'exécutera pas,
et si elle no l'exécute pas, la séparation sera nulle,

(Rapp, : Besançon, 15 mai 1818;—Rouen, 1e'déc.

1825; —Req., 20 juillet 1827;— Angers, 10août

1839; —Riom, 27 août 1844.)

00, — Faut-il voir dans le payement des reprises de

la femme, un acte d'exécution proprement dite? Oui,

s'il est pur est simple; non, s'il s'opèro au moyen d'une

dation en payement. Au premier cas, il n'est possible

qu'après la séparation (Sup, 17) ; au second cas, il l'est

avanlcomme après la séparation. EnetTet, l'art. 1595-2

C. N. déclare que, même en l'absence de toute sépa-
ration régulière, lo mari peut faire cession à la femme

pour unecause légitime, telle que le remploi de ses im-

meubles aliénés ou de deniers à elle appartenant, si

ces immeubles ou deniers no tombent pas en commu-

nauté.

llcst vraiquola Cour decassation a refait l'art. 1595*2

en disant qu'une vente consentie » pendant le ma-

lt ringe, avant toute séparation, par lo mari à la femme

» pour le remploi de ses deniers dotaux à une époque
» où la dot n'était pas exigible et où le mari en

» conservait l'administration, étaitunevente sanscause

» légitime. «(Arrêtdu 28novembre 1855).
Mais nous aimons mieux dire avec un arrêt d'A-

gen du 4 décembre 1854 « qu'aux termes du §2 de

» l'art. 1595 C.N., le mari a la faculté de vendre à sa

» femme lorsque la vente ou cession a unecause

i- légitime, telle que lo remploi de ses propres
» aliénés..., » et nous ajouterons qu'il a toujours celte
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faculté, L'article cité ne distingue pas et il n'est pas
modifié par l'art. 1414 C. N,, car la dation en paye-
ment dont il s'agit ne constituo pas une exécution vé-

ritable du jugement do séparation : dès avant la sépa-

ration, ello était permise, et la fommo n'a pu l'exiger
ni avant ni après la séparation.

La jurisprudence est contre nous. (Voyez les arrêts

cités au n° 88 sup., et de plus, Grenoble, 28 août

1817.)
Ce qui est bien un acto d'exécution du jugement de

séparation, c'est lo partage de la communauté. Fait

avant la séparation, il est nul de droit : fait après, il

n'est valablo qu'à la condition d'être précédé de la pu-
blication régulière du jugement.

01.— Les règles que nous venons d'éludier, rela-

tives à l'exécution du jugement de séparation, ne sont

pas applicables à la séparation de biens accessoire à

la séparation do corps. (Bordeaux, 4 février 1811 ;—•

Orléans, 28 février 1813.)

SECTION III.' — DROITS DES CRÉANCIERS DU NAR1. —VOIR

DE RECOURS CONTRE LE JUGEMENT DE SÉPARATION.

g I. — C'a* oti 1rs formnlttp* preirrltet par In loi ont

Hff remplies.

92. — La séparation n'est trop souvent qu'une
manoeuvre frauduleuse dirigée contre les créanciers

du mari. C'est pourquoi les art, 1417 C. N. et 871

C. pr. permettent à ces'créanciers d'intervenir, dans

l'instance en séparation, do prendre connaissance des
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pièces produites et do constater, s'il y a lieu, los pré-
tentions do la femme, (Rapp. : Besançon, 20 décembre

1800 j— Mol/., 18 juin 1818; — Cass., 18 novombro

1835.)

L'expression do créanciers a, dans les articles en

question, comme dans l'article 882 C, N., un sens

très-largo et comprend non-seulement les créanciers

purs et simples, à terme ou conditionnels, mais encore

toute personne ayant, du chef du mari, un intérêt

pécuniaire à surveiller la régularité de la séparation.

(Art. 1180 C, N.; —Req., 27 juin 1810; — Gre-

noble, 28 novembre 1832; — Aix, 7 décembre

tsr>7.)
On doit notamment traiter comme créanciers

les tiers détenteurs de biens frappés de l'hypothèque

légalo do la femme. (V. M. Demolombo, Traité de

successions, t. 5, n" 220et suiv.j— /»/*., 08.)

93. — L'art. 1417 C. N. parle seulement d'inlor-

vention dans l'instance; c'est qu'il suppose les droits

do la femme tout liquidés, oi on ne pourrait, sans

aller conlro son esprit évident ne pas admettre Tinter»

vention des créanciers à la liquidation qui suit le juge-

ment, le complète et consomme peut-être la fraude

ourdie contre eux. (Mclz, 1"avril 1810;—Rapp,

Grenoble, 29 décembre 1817.)

03 bis, — D'après l'arrêt de Met/, qui vient d'être

cité, les créanciers n'interviennent pas à leur frais.

Mais une solution contraire doit être empruntée à l'art,

882 C. N.Î les créanciers seront tenusde supporter les

frais de leur intervention au jugement ou à la liqui-

dation,' à moins qu'ils n'établissent la fraude des
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époux. Faut-il rendre ceux-ci victimes d'une suspicion

imméritée?

04. — Lo but de l'art. 1417 C, N. est d'appeler
les créanciers soit à démontrer contre la femme l'i-

nanité des motifs qu'elle allègue avec plus ou moins

de bonne foi pour justifier sa demande, soit à contrôler

l'exactitude du chiffre de ses réclamations. Y. inf. 100.

95. — Naturellement, la sentence de séparation est

opposable aux créanciers intervenus, la voie de l'appel
leur restant d'ailleurs ouverte.

Quant aux créanciers non intervenus, ils auront, aux

termes des art. 1447 C. N. et873 C. pr. combinés,

tm an à partir de la publication du jugement pour

l'attaquer par la voie de la tierce opposition et faire

annuler la séparation obtenue en fraude de leurs

droits.

Carré (Lois de la procédure, t, 0., quest, 2959)

avance que lescréanciers pourronten tout temps exercer

cette tierce-opposition, parce que l'art, 1447 C. N.ne

leur imposeaucun délai. Mais l'art.873C. pr. revenant

sur l'opposition des créanciers, leur prescrit formelle-

ment de se pourvoir dans le cours de l'année qui suit

la publication du jugement. (Touiller, 13, 95; —

MM. Rodière et Pont, 852. —Dansle sens de Carré,

Orléans, 11 novembre 1818.)

La brièveté de ce délai d'un an s'explique par le

désir de faire cesser promptement toute incertitude sur

le régime des époux.

Donc, ni la prescription de l'art. 1504 C. N., ni

celle de l'art. 2272C.N., neserviront aux créanciers:

ils solliciteraient même vainement une prorogation
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de délai sous le prétexte qu'ils n'auraient découvert la

fraude qu'après l'année, V, inf, 101,

90. -—Une opinion très-fondée, dominante en doc-

trine et en jurisprudence, soutient que le délai d'un an

établi par l'art. 873 C. pr., ne s'applique pas à la li-

quidation contenue dans le jugement même de

séparation : dès lors les créanciers auront trente ans

pour l'attaquer. En effet, l'art. 474 C. pr., qui recon-

naît aux tiers lésés par un jugement la faculté d'y
faire opposition, no spécifie pas de délai passé lequel
leur action sera prescrite. Aussi, celte action est receva-

nte pendant trente ans, en conformité de l'art. 2202,

C. N. ; d'où l'on conclut que l'art, 873 C, pr. dérogo
au droit commun et comporte, en conséquence, une

interprétation restrictive : or, il ne parle que du juge-
ment de séparation. S'il avait dû s'étendre à la liqui-

dation, ses rédacteurs eussent certainement distingué
le cas où elle serait comprise dans le jugement de

celui où elle ferait l'objet d'un acte séparé. D'autre

part, n'était-il pas plus urgent de fixer le régime des

époux que d'apurer leurs comptes? L'art. 873 C. pr.
n'a donc pas eu en vue la liquidation. (Rouen,
12 mars 1817; — Grenoble, 6 juin 1817, H fé-

vrier 1819, 21 mars 1827, S juillet 1828, 6 juin

1820; — Bordeaux, 20 juin 1820; — Toulouse,

7 décembre 1832 ; — Paris, 25 avril 1835 ; — Limo-

ges, 26 janvier 1836; — Aix, 7 décembre 1837 ; —

Poitiers, 18 juin 1838; —Bordeaux, 29 août 1858 ;

Riom, 9 juin 1815; — Paris, 21 janvier 1858; —

Zacharioe, t. 3, p. 474, noto lO(AubryetRau); —

MM. Rodière et Pont, 854 ; — M. Troplong, 1400 ;
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— M. Dutruo,244,215; — Contra; Colmar, 31 août

1811 ; —Rej., Idée, 1815; —Dijon, 0 août 1817;
— Riom, 20 déc. 1817; — Rouen, 12 mars 1818;
— Merlin, Rep.," v" Sép, de biens, sect.2, §3, n° 5;

—Duranlon, 14, 415.)

Quant à la liquidation accomplie postérieurement
au jugement de séparation, comme elle s'en distingue

tout h fait; on décide plus généralement encore

que l'art, 873 C. proc. no saurait la régir. (Rouen, 12

mars 1817;—Req., 20 mars 1833;-Paris, 25

avril 1835;-Bordeaux, 20 juin 1820 et 20juin
1835 ; — Toullier, 13, 80 et 87 ; —Benoit, 351, 532 ;
— Dùranton, 14, 415.)

97. —Autoriserons-nous les créanciers à faire op-

position à la liquidation, dans les termes de l'art. 882

C. N.?

Pour l'affirmative, on expose que le droit de simple
intervention des créanciers sera facilement éludé. Les

époux prépareront à l'avance les éléments de leur li-

quidation et n'auront peut-être plus, aussitôt le juge-
ment prononcé, qu'à signer secrètement un acte tout

dressé chez un notaire quelconque. Nous reconnais-

sons que les choses se passeront ainsi quelquefois.
Mais il est impossible d'étendre, surtout avec partia-

lité, les dispositions exorbitantes do l'art. 882 C, N.

Notez à cet éçard quelo renvoi de l'art, 1476 C. N.

aux règles des partages ordinaires, no porte pas sur

l'intervention des créanciers. D'ailleurs la liquidation

qui suivra la séparation n'entraînera pas toujours un

partage. Enfin les créanciers présents à l'instance et

au jugement, ne se trouveront-ils pas un peu sur la
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trace des faits et gestes des époux ? C'est à eux de

veiller.

08. — L'opposition à la séparation formé parun
tiers détenteur de biens soumis à l'hypothèque légale
de la femme, revêtira quelquefois la forme d'une ex-

ception, La maxime : « quee temporalia sunt adagen»

dum, perpétua sunt ad excipiendum, « fora-t-elloalors

échec à l'art. 873 C. proc. ? Nullement; ou bien, une

incertitude indéfinie planoraitsnr le régime dos époux i

résultat tout à fait contraire au voeu de la loi. (Dijon,
6 août 1817; — Aix, 7 déc. 1837. —Contru, Agen,
10 août 1824 ; — Grenoble, 28 nov. 1852.)

99. — Aux droits d'intervention et de tierce oppo-
sition réglés parles art, 1417 C. N., 872 et 873 C.

proc. s'ajoute, pour les créanciers du mari, la faculté

de porter en appel, du chef de leur débiteur, le juge-

ment de séparation. C'est que le droit d'appel n'est

pas considéré comme strictement personnel au débi-

teur. (Cass., 50 août 1808;—Poitiers, 6 juillet 1824;
*- M, Colmet Daage, Leçons de procédure de Boitard,

n'074.)

Mais un arrêt de Colmar (31 août 1811) et un autre

Riom (27 mai 1819) dénient aux créanciers qui n'é-

taient pas parties dans l'instance en séparation, lo pou-
voir do former opposition an jugement rendu par dé-

faut. Cette distinction entre lo droit d'opposition et

celui d'appel est sans fondement. On ne comprend pas

que l'un soit attaché à la personne et pas l'autre. Donc

il faut appliquer à tous les deux la règle générale de

l'arl. 1160 C. N. -.':'.

100.—Aux termes de l'art. Il 67 C.N., les créanciers
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ne sont reçus à critiquer les actes de leur débiteur

qu'en prouvant et sa mauvaise foi et le préjudieo
à eux causé. Cependant Toullier (88, 89, 00) dis-

pense les tiers qui agissent en vertu de l'art. 1417

C, N, de prouver le dol des époux. Cette opinion a

été vivement critiquée. Elle ne nous parait pas ce-

pendant, en un point, complètement inexacte. Quand

les créanciers interviennent dans l'instance en sépara-

tion, ne peuvent-ils pas faire valoir, contre l'opportu-
nité de la séparation, des considérations étrangères à

la bonne ou à la mauvaise foi des époux ? Lo juge

fermera-t-iU'oreillo à leurs observations, alors que son

devoir est d'examiner s'il y a cause suffisante de sépa-
ration? En pratique, la question ne ferait pas, croyons-

nous, de difficulté. Au surplus, l'art. 1417 se prête

très-bien à l'interprétation que nous lui donnons : il

permet aux créanciers de contester la demande en sé-

paration, sans préciser quel genre de contestations il

autorise. Ajoulonsqu'une certaine aggravation à l'art.

1107 C.N., ne serait pas injustifiable dans l'espèce.

8 I. — t'a» oli le» formalité» preicrtte» par lu loi

n'ont pa» été remplie».

101. —
D'après MM. Rodière et Pont (853), si les

formalités postérieures au jugement de séparation ont

été irrégulièrement accomplies ou ne l'ont pas été du

tout, le jugement est nul de plein droit et il no pourra
servir à qui que ce soit, même après trente ans, —s'il

s'agit au contraire de formalités antérieures au juge»

ment, leur irrégularité le laisse subsister et les créan-
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ciers du mari seront en droit de l'attaquer pendant
trente ans par la voie do la tierce-opposition.

Ce système do MM. Pont et Rodière est contraire à

la théorie que nous avons présentée sup., n' 51.

D'après nous, les formalités qui doivent précéder
ou suivie le jugement n'ayant pas été accomplies,

la séparation est absolument nulle, et ne prendra

force ni après dix ans, comme l'enseigne Toullier

(n»94)d'après l'art, 1501 C. N,, ni après trente ans,

comme lo pense M. Troplong (1570 et 1405) sur lo

fondement do l'art 2202 C. N, — En pareil cas, il

n'y a jamais lieu d'appliquer aux créanciers la dé-

chéance prononcée par l'art. 875 C, proc, attendu

que cet article vise textuellement le cas d'une procé-
dure régulière.

(Merlin, Rep. v" Sép, de biens, sect. 2, § 5, n°o; —

Rej., 13 août 1818; —Bourges, 20 mai 1818; —

Grenoble, H fév. 1819; —
Bourges, 15 fév. 1825;

—Cass., 11 juin 1825; — Bordeaux, 22 janvier 1854;
— Cass., 18 nov. 1855; —

Req., 15 janvier 1843et

18 fév. 1852 ; — Sup. n° 51, 65, 80.)

102. —. La femme qui poursuit la séparation après
la faillite du mari est obligée de mettre en cause le

syndic (sup., n'28). Si elle néglige de le faire, la sen-

tence de séparation sera nulle, non pas en vertu des

art. 1444 C N. et 875 C. proc, mais par application

do l'art. 415 du Code de commerce ; et elle sera nulle

radicalement, parce qu'une nullité relative ne saurait

affecter lo régime des époux. {Contra, Bourges, 24

mai 1820.)
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CHAPITRE IV.

EFFETS DK LA SÉPARATION DE BIENS.

103. —On décide généralement que les clfots de

In séparation sont déterminés par la loi en vigueur à

l'époquo du mariogo el non par la loi existante lors

du jugement qui prononco cette séparation. 11est do

principe, en effet, que lo sort des conventions matri-

moniales dépend do la législation en vigueur à l'épo-

quo où lo marlngo o été célébré. (Req., 20 fév. 1858 ;
— Chambéry.lOjnin 1801;—Rej., Il juillet 1863.
— ConM,Grcnoble, 22 juillet 1830.)

SECTION t. — nÊTnOACTIVITÉ DE LA SÉPARATION.

101. —D'après Tart. 1415-2 C. N., lo jugement
do séparation remonlo, quant à ses effets, au jour de

la demande.

Est-ce \h uno application du droit commun?Oui;
car lo demandeur, assurément, ho doit pas plus souf-

frir des retards do la jusllco que du mauvais vouloir

do son adversaire, Sans doute, on notro matière, il no

«aurait y avoir placo au mauvais vouloir du mari, à qui
lu prohibition des séparations volontaires enlèvo la pos-
sibilité de donner satisfaction immédiate à la femme;
mais celle-ci resto toujours exposée aux inconvénients

graves de retards forcés dans l'admission do sa de-

mande. — Un arrêt do Bourges, du 20 juillet 1881,
Tait très-bien ressortir quo « la loi doit protection à la

» femme dont la dot est mise en péril, du jour même
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o où le péril est signalé a la justice ; que la lenteur

» inévitable des formalités judiciaires ne peut pas
» porter atteinte à ce principe •

La rétroactivité du jugement do séparation était

consacréo par la jurisprudence du Chalelet do Paris.

(V. Pothicr, 521,)'

101 bis. — Cette rétroactivité so prôduit-ello aussi

bien Yis-n-vU des tiers qu'entre époux? La question

s'est posée surtout à propos des saisies opérées par les

créanciers du mari sur des rovonus dolaux, pendunt
l'inslancoon séparation. Dans lésons de la négative,

on a objecté que les tiers ignoraient ordinairement la

domatido on séparation. (Rioin, 31 junv. 1820; —

Rouen,«août 182!);—V,MM. IlodièroolPont, 808;
— Dalloz, 1038; — M. Dutruc, 280.)

Mais, d'abord, quand la loi établit un modo do pu»

blicatton, pour un fatt ou un acte, la présomption quo
les tiers sont réellement avertis par l'accomplissement
des formalités prescrites est absolue

Au surplus, comme nous lo démontrerons fo/h,

n" 114, il n'y a nulle relation nécessaire entre la ré*

troactlvilé do la séparation et la publication do la

demande. Pour lo moment, contcntons«nous de remar-

quer quo l'art. 1415-2 C. N. Tait remonter les effets

du jugement do séparation au jour de la demande,

sans distinction.

Nos adversaires nodovraient-ils pas, s'ils élaientcotl'

séqnenls avec eux-mêmes, no déclarer le jugement de

séparation opposable aux tiers qu'après signification 1

Ce qui serait violer ouvertomont la loi. V, dans notre

sens; Bordeaux, 11 mai 1843 et Cass, 32 avril 1845.
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105. —Examinons les conséquences de la rétroac-

tivité du jugement de séparation en ce qui concerne

les fruits et intérêts de la dot ou des reprises de la

femmo.

Aux termes de l'art. 1475 C. N., « les remplois et

» récompenses dus par la communauté aux époux et

» les récompenses et indemnités par eux dues à la

o communauté, emportent les intérêts de plein
» droit, du jour de ladissolution de la communauté. »

Cette disposition qui a pour but de supprimer des

formalités irritantes entre époux, sanctionne au fond

une conséquence toute naturelle de la dissolution de

la communauté : les intérêts courent au profit des

époux parce qu'ils ne sauraient plus courir au profit
d'une communauté dissoute. Rien donc n'empêche

d'appliquer l'art. 1475 C, N. en matière de sépara»
tion et de calculer alors les intérêt* des reprises de la

femme, du jour de la demande [en séparation qui est

celui même de la dissolution do la communauté,

(Paris, 20 aoûtl82l ; —Bordeaux, 27 août 1847. —

'Contrai Uiom, 17déc. 1840; —Uej,, 28 mars 1848.)
Quunt aux fruits ou intérêts des valeurs de toute

nature qui composent proprement la communauté, ils

restent dans la masso et l'augmentent; donc la femme

acceptante sera pleinement désintéressée en recevant

la moitié de cette masse; et si l'on suppose la femme

renonçante, elle n'aurade droit, ni sur les fruits ou'in-

térêts» ni sur les capitaux des biens communs. (Rapp.
Caen, 11 juillet 1814.)

Il peut arriver enfin que la femme ait une créance

personnelle à exercer contre le mari. L'arL 1479



- «57 -

G. N. prévoit ce cas et décide que les intérêts pour-
ront être réclamés par la femme, ù compter de la de-

mande en justice. Tel est le droit commun (1155
C. N.) ! il régira les époux séparés. La poursuite on

séparation constituera une demande dans le sens des

art. 1185 et 1470 C. N., et fera courir les intérêts

au profit do la femme demanderesse.

100. — Pendant et mémo après l'instance en sépa-
ration, il arrivera quo lo mari pourvoie avec ses reve-

nus personnels h la totalité des charges du mariage.
En pareil cas, il aura lo droit do portera son crédit,
dans le compto de fruits qu'il rendra à la femme, la

somme liquide pour laquelle celle-ci devait contri-

buer aux dépenses communes. (V. Roussiiho, 502.)

IVoprès Pothier (K21) et M. Troplong (1581), une

compensation en bloc sera faite entre les dépenses du

ménage et les intérêts de la dot, jusqu'au jour du ju-

gement de séparation, de façon à ce quo la femme

n'ait droit que de ce jour à des intérêts. Mais nos au-

teurs no vont pas assez loin dans leur propre voie, car

ils ne s'occupent pas des avances du mari postérieures
au jugement. Quoi qu'il en soit, leur idéo de compen-
sation en bloc est condamnée implicitement par l'art.

14730. N. Il est indispensable que les époux procè-
dent à une liquidation exacte de leurs droits vespec»

lifs; et c'est ce que M Troplong finit par reconnaître

lui même (1457). -(V. M. Dntruc, 509;—Bordeaux,
r-fév, 1848; — Uoq.,4rév. 1810; — Contra, Riom,
H fév. 1815.)

107. — li'cffét.rétroactif du jugement de séparation
onlrnlnc-t'll l'annulation do tous les actes que le mari

17
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a pu faire dans la limite de ses droits ordinaires, au

cours de l'instance, tant sur les biens dé la commu-

nauté que sur ceux propres à la femme?

Un premier système permet au mari tous les actes

de simple administration. Des mesures conservatoires

seront prises» s'il y a lieu, par la femme (080 C. proc.);
— cllo sera fondée aussi à réclamer l'annulation de

tout acte accompli en fraude de ses droits, ou même

qui lui soraient préjudiciables seulement. (MM, Ho*

dtôro et Pont, 860 ; — M. Troplong, 1380; — An-

gers, 10 août 1820 ; — Riom, 20 fév, 1820.) — Ce

dernier arrêt déclare suspect lo bail passé par le mari

et portant sur des biens communs, par cela seul qu'il
a été conclu après la publication do la demande en

séparation.
L'art, 271 C. N, sert de base à un autre système

d'après lequel les pouvoirs du mari s'étendraient jus-

qu'à l'aliénation loyalement consentie des biens corn»

muns. (Bruxelles, 0 janv. 1820 j—Motifs de Besançon,
18 fév. 1804.)

Ces doux systèmes no tiennent aucun compte des

art. 1418-2 et 1410 qui rendent a la femme séparéo
l'administration do ses biens rétroactivement à partir
do ta demande. Sans doute, les biens do la commit»

nauté et ceux do la femme ne doivent pas rester à l'a-

bandon pondant l'instance en séparation; mais il suf-

fit, pour parer à tout inconvénient, de reconnaître bu

mari lo droit de faire les actes d'administration ayant
un caractère marqué d'urgence» On peut très-bien,

quoi qu'en disent M. Uutruc(28l)et MM. Hodièro et

Pont (B08), diviser les actes d'administration en plu*
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sieurs catégories, car ce qui est acte d'administration

pour tel gérant, ne l'est pas pour tel autre ; et puis

l'urgence a certainement ses degrés.'
Nous citerons dans notre sens un arrêt des Req. du

14 déc. 1883, relatif a une cession faito par lo mari,

pendant l'instance en séparation, des intérêts do

capitaux appartenant h la femme : la cession a été an-

nulée quant aux intérêts échus après la demande. Or

la disposition des revenus de la communauté no pout
être do la part du mori qu'un oclo d'administration.

Sans doute, dons l'espèce, la cession n'était pas jus*
tifiéo par uno nécessité impérieuse.

Rapp. Rouen, Onov. 1838; — Rennes, 5 juillet
1811.

108. — C'est l'assignation introduclive d'inslance

qui constitue la demande dont parle l'art. 1445*2. La

requête exigéo par l'art. 86BC. proc. n'ad'autro but

quo d'autoriser la femmo îl procéder. (MM. Rodièroct

Pont, 888.)— Ainsi, c'est a partir do l'ossignotion
donnéenu mari quo la séparation sera ceriséeaccomplie.

100. —L'art. 1418 C. N. dit ! • Le jugement
i remonte, quant a seseffets, au jour delà demande. »

lîst-co à dire que ses effets so produisent mémo an-

térieurement u la demande? Non certainement. L'ait.

Il 18 veut dire quo des effets de la séparation peuvent
so produire h jour mêmedo la demande; sous enten-

dez : postérieurement nu moment do celte demande.

La femmo qui réclame sa part d'une succession mo-

bilière tenue au mari devra prouver que lo moment

do l'ouverture do la succession est postérieur a celui

do l'assignation.
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Pothier (n* 821) semble decelavis, lorsqu'il parle
de droits acquis a la femme pendant lo temps inter-

médiaire entre la demande et la sentence.

110. — On a décidé avec raison, pour le cas où la

procédure do la séparation de biens serait interrom-

pue par suite d'un accord survenu entre les époux que
les effets du jugement de séparation prononcé ulté-

rieurement, devraient remonter seulement au jour où

les poursuites auraient été reprises, (M. Dutruc, 271 ;
— MM. Rodièro et Pont, 857 ; — Grcnoblo, 14 mai

ou mars 1832;— Cass., 4 février 1840.)
III.— L'cllet rétroactif quo noux venons d'étudier,

se produit-il dans la séparation de biens accessoire ù

la séparation de corps? La question est très intéres-

sante, très-débatluo cl demande un sérieux exa-

men.

Nous adoptons l'ullirmativc pour lesmotifs suivants :

L'art. 311 C. N. dit laconiquement quo « lasépa-
» ration do corps emportera toujours la séparation do

• biens. » Mais où les effets do cette séparation accès-

soiresonl'ils précisés?—Dans les art. 1413 ets. G ,N>

qui mentionnent plusieurs fois la femmo séparée do

corps. Dira-t'onquelesort. 1410, 1480 cl 1482 étant

les seuls qui présentent cette mention, sont seuls aussi

applicables ù la séparation de biens accessoire? Per-

sonne ne va jusque là : et les art. 1413 cl 1480 qui ne

parlent pas do la femme séparée do corps, sont consi-

dérés néanmoins uommo lu régissant t pourquoi en

serait'il autrement de l'art. 1148*2?

Nous avons déjà établi que l'art 1448-2 contient

une application du droit commun [sup, 101). La règle
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qu'il pose s'étend donc naturellement ù la séparation

de biens accessoire.

5B II est certain que l'utilité do la rétroactivité est

aussi grande dans la séparation accessoire quo dans la

séparation principale. L'instancoonséparationdecorps

suppose des dissentiments très-graves entre les époux,
cl le mari pourrait, par esprit do vengeance, mésuser

do ses droits : protection est encore ici duo a lu femme.

4' Dans la théorio du Code, le mariage entraîne une

communauté de vie, individuam viloeconsuctudinem^
comme disaient les jurisconsultes romains; ot cette

communauté do vie fuit naître deux présomptions:
celle do l'art. 512 C. N, t « L'enfant conçu pendant lo

» mariagoaponr père lo mari, » el celle qu'on peut

appeler dccollaborntion, et qui est lo fondement do

la communauté de biens entre époux (1399 C. N.).
Mais lo Codo a négligé de tirer les conséquences

que comportaient de telles prémisses.
'
Poursuivons-les sans lui.

Dès quo In communauté est détruite, ses ollcls per-
dent leur raison d'être. Or dans l'instuncoen sépara-
lion do corps, elle cesse, provisoirement, h partir do

l'ordonnance du président qui indique h la femmo un

domicile distinct do celui du mari (878 C. proc.) ; et

définitivement, lorsquo lo jugement do séparation
est rendu.— Donc la loi du Odéc. 1880 rectifie le

Codo dans le sens môme do son propre syslèmo,

quand ello permet au mari do désavouer l'enfant

né trois cents jours après l'ordonnance en ques-
tion.

En ce qui concerne la communauté de biens, elle
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devrait se dissoudre a la date même do cette ordon*

nance, Cependant elle ne prendra jamais fin qu'au

jour do'la demandé. Aucun texte du Code no sanc-

tionne un autre résultat, et l'on ne trouve pas, surce

point, de loi récente qui donne satisfaction aux vrais

principes.
8* H est enfin à observer que, si la dissolution do

la communauté n'est réalisée quo par le jugement do

séparation do corps, les époux Seront tentés, chacun

selon son intérêt, de retarder ou do hâtera dessein,

frauduleusement même peut-être, la marche do l'in-

stance, de manière à faire tomber dans la communauté

ou à en exclure une succession mobilière,'des pro-
duits industriels, etc.

On a cru enlever toute force'a cette considération

en reconnaissant ù l'époux lésé par iino manoeuvre

déloyale do son conjoint, lo droit do lui réclamer uno

indemnité, Mais il vaut mieux évidemment no pas su-

bir do préjudice quo do poursuivre uno réparation.
D'ailleurs faire dépendre en quelque façon de l'ar-

bitraire des époux l'existenco do la communauté, c'est

aller conlro loprincipo do l'immutabilité des conven-

tions matrimoniales.

112. —Exposons maintenant et tachons de réfuter

les divers arguments sur lesquels la négative se fonde.

L*arl, 1448*2 est écrit à pro/wj de la séparation de

biens principale i on nepeut donc Rappliquer à ta sépa>
ration de biehs accestoire.

Nous dirons : La section2,1" partie» cliop. 2, tit, 8,
du C. N., traite hlafolselconfusémenldolaséparalton
do biens principale et do la séparation de biens oc*



— 263 -

cèssoire. Pour discerner ce qui est applicable h celle-ci,
deux systèmes seulement se présentent t s'attacher aux

articles qui la mentionnent expressément, ou recher-

cher les dispositions compatibles avec sa nature spé-
ciale. Nos adversaires, qui repoussent l'art, llitf-2,
mais acceptent, croyons-nous, les art. 1418 et 1480,

s'éloignent également de ces deux systèmes : leur rai-

sonnement manque donc tout d fait do base.

Et puis, si l'article 1448-2 fait réellement défaut,
le droit commun est la qui admet la rétroactivité dans

les décisions judiciaires (sup. 104).
.113.—Varl. 1448-2 est exceptionnel : sa portée doit

être restreinte au cas directement prévu,
V. sup, 104, la réponso a cotte objection.
114.— La demande en séparation de corps n'est son-

mise à aucune publicité. Fairc.rcmontcr à cette demandé

la dissolution de la communauté, c'est mettre à iiéant

les précautions que le législateur a prises dans les art.

800 et s, G. proc.i pour entourer ta demande en $cpa>
ration de biens de toute la publicité possible et faire en

sortequecellc demandearrive à la connaissance des tien

qui contracteraient par h suite avec le mari».,

Cetto argumentation repose sur deux idées fausses.

D'abord, la rétroactivité du jugement do séparation
de biens au jour do la demande no s'explique nulle-*

ment par la publication do cetto demande. Dans l'an-

cien droit, elle était admise en l'absence do toute pu*
bllcallon do la demande, cômmo conséquence d*uno

règle de droit commun (Pothier, 820). — LoCodo

Nop. la proclame, lut aussi, sans exiger aucune pu»
blicatlon do la demande.
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En second lieu, c'est une erreur de prétendre aussi *

absolument, que le législateur a considéré la publica-
tion de la demande en séparation de biens au point
de vue do l'intérêt des tiers qui dorénavant contrée*

teraiont avec les époux.
Il est certain que Polhier (Traité de la cornm., 817)

attribuait à une pensée de protection pour ces tiers,

la publication de la sentence de séparation. Mais nous

soutenons que l'attention des rédacteurs de nos Codes

s'est portée au contraire sur les créanciers du mari au

jour do la demande en séparation.

Interrogeons sur ce point les travaux préparatoires
du Code civil.

On lit dans Locré, tome 13 :

P. 86. — • La femme n'est pas obligée d'appeler
r les créanciers de son mari, même ceux qui se sont

i fait connaître par des poursuites. La loi se borne

i a poser le principe de la publicité des demandes. »

P. 100. — « M. Malovillo réplique que les sépara-
» lions ne sont jamais demandées qu'a l'occasion do

» quelques poursuites fuites contrôle mari. Ce sont

» ces créanciers poursuivants que la femmo doit être

» forcée d'appeler. »

«M. Trcilhard observe que la formalité que propose
> M. Malovillo no tend qu'à donner uno plus grande
» publicité aux séparations pour empêcher qu'elles
» no soient frauduleuses, Il est impossiblo d'atteindre

• co" but pur des moyens plus simples, mais ce n'est

» pas ici leur place. Ils appartiennent ou Codo de

> procédure civile qu'on prépare en ce moment et ils

» y sont proposés. »
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P, 284.— Exposé des motifs de M. Berlier...>,-.
i Lo secours do la séparation..... no pouvait dispa-
» rattre de nos lois: mais il est aussi du devoir du

» législateur de rendre la fraudé plus difficile en ap*
i pelant surtout la surveillance de ceux qu'elle peut
» blesser. »

P. 360. Rapport du tribun Duveyrier.
« Toute séparation do biens supposa dans la corn*

» munauté des embarras, des pertes, des engagements
» onéreux, des créances et par conséquent des tiers-

» intéressés dont les droits sont mis on premier rang
» des biens sociaux.... Lo projet ne perd pus un

i instant de vue le droit respectable des créanciers. »

Cescilations démontrent quo certainement les rédac-

teurs du C, N,, n'ont pas envisagé la publication
do la demande do séparation do biens, au point do

vue de l'intérêt des personnes qui traiteraient avec lo

mari postérieurement a celte demande. Au fond, sans

doute, ils ne méconnaissaient pas l'utilité do la publi-
cation pour ces personnes; mais, en définitive, ilsn'étu*

laissaient aucune espèce de liaison entre la rétroactivité

do la séparation et la publication do la demande.

Maintenant, les art. 806 et s, C. pr. reflètent*ils un

autresystème?Nnllement, les paroles ci-dessus rappor-
tées do M. Trcilhard lo prouvent et aussi le texto même

l'art. 873 C. pr., qui permet aux créanciers du mari

d'attaquer le jugement de séparation par la tierce op*

position seulement dans l'nnnéo do sa publication.
L'article ne peut avoir en vue quo les créanciers an-

térieurs a la séparation ; comment comprendre autre-

ment uno déchéànco encourue au bout d'un an, h
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compter de la publication, par des personnes qui ne
se mettront en rapport avec lo mari peut-être que dix

on vingt ans après cette publication?
Ainsi, pour l'intelligence do notre question, il faut

distinguer entre les personnes qui ont traité aveole
mari avant la séparation, et celles qui ont traité avec
lui après la séparation.

;

Les premières ont intérêt à ce que la séparation
n'ait pas lieu (sup., n» 40). C'est pourquoi elles sont

appelées a vérifier la nécessité de cette dérogation à
la loi pécuniaire du mariage. La publication de

la demande et celle du jugement les mettront en

demeure d'exercer leur droit de contrôle.

Quant aux personnes qui ont traité aveo le mari

après la séparation, leur intérêt exige simplement
qu'elles soient averties de la modification apportée au

régime matrimonial) de façon a contracter aveo les

époux en toute sûreté. La publication de la demande
et celle du jugement remplissent encore ce but.

Donc, cespublications serventà toutes porsonnosqui
ont, avant ou après la séparation, fait affaire aveoles

époux. Mais le législateur a songé, en les imposant,
seulement ou princlpalementaux créanciers antérieurs
a la séparation, il a voulu placer les poursuites de la
femme sous la surveillance de ceux dont elles com-

promettent directement la position»
On ne s'étonnera plus, après ces explications, quo

la séparationde corps n'ait pas été soumise à la même

publicité que la séparation de biens, Tandis que celle*
ci n'est trop souvent qu'une manoeuvre frauduleuse

dirigée contre les créanciers actuels de la commu-
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naùté, celle-là supppose chez les époux des préoccupa*
lionstout àfoitétrangèresà leurs intérêts matériels; car

on admettra difficilement quo pour tromper un créan-

cier, les époux osent imaginer et livrer ù la mali-

gnité du public des faitsdéshonorants pour eux-mêmes.

Au surplus, les personnes qui traiteront aveo les

époux après la séparation do biens, seront fondées à se

prévatoir du défaut de publication, si elles y ont in-

térêt; car il entratno nullité absolue de touto la pro-
cédure.

118. — IM causes qui donnent Ueii à h séparation
de biens ^excluent nullement Vidée d'une sage adminis>

traliondcla part du mari, La rétroactivité de lasen»

tcnce n'a donc pas le môme intérêt dans la séparation
de biens accessoireque dans la séparation de biens pri'w*

cipak,
Nous avons déjà fait justice de cet argument en

montrant que l'onimosité du mari peut, autant que
son inconduite ou sa négligence, alarmer les intérêts

delà femme.

110. — Le jugement de séparation de corps crée une

sïiuationnouvclle* Userait absurde que les conséquences
de celte situation seproduisissent avant elle, - .

Il n'est pas exact de prétendre que le jugement de

séparation do corps créo uno situation nouvelle : il ne

la crée pas, mais la consolide. En effet, la séparation
do corps nô dissout pas le mariage; elle libère seule-

ment la femmo do l'obligation do cohabiter avec son

mari (or, dès l'ordonnanco du président rendue con*

fermement a l'art. 818 C. proc, la femmo a été lé-

galement, quoique provisoirement) dispensée de CQ»
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habiter avec son mari; le jugement dé séparation
rend son droit définitif et même le complète, car elle

n'est plus obligée do'-éi, wpnt de résider ou domicile

qui lut a été fixé par 1' )fi.i.-.ur-f nce.'

En somme, là communauté de vie qui est la raison

logique de la communauté do biens, n'existant plusau

jour de la demande; co même jour au moins, la com-

munauté de biens doit se dissoudre: cessante causa,
cessât e/f'eclus,

417. —Si c'est te mari qui a demandé la séparation
de corps, il impliquerait qu'elle pi\t tourner à son dé>

triment, en lui faisant perdre tes avantages de la corn*

munauté, à partir du jour do la demande,

Maisc'est mal raisonner que do considérer seulement

les avantages delà communauté : ses désavantages
doivent aussi onlrer on ligno do compte. A partir de

la demande, lo mari perdra les avantoges et échappera
aux désavantages : il n'aura aucun droit sur la suc-

cession mobilière échuo à la fomme, et profitera seul

do la succession mobilière h lui échue, La commu-

nauté est fondéo sur un contrat aléatoire indivisible.

D'ailleurs, la prétention du mari do se réserver les

bénéfices do la société des biens, alors qu'il répudio
la société des personnes, mérite d'être repousséo
comme immorale.

118. — Il nous reslo n parler d'un système inter-

médiaire défendu par M. Troplong (n" 1387 et 1388).
La rétroactivité do la séparation do biens accessoire

so produirait entre époux, mais, serait non avenue n

l'égard des personnes ayant pendant l'instance, traité

avec le mari, Ces personnes n'auraient a compter
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qu'avec l'article 271 C. N. qui permet à lafëmme

commune, demanderesse ou défenderesse eu di-

vorce, d'attaquer les ados accomplis en fruudo de

ses droits par le mari, depuis la demande de divorce.

(Cass. , 20 mars 1888; — Rapp. Douai, 22 mai

1838.)
Un pareil syslèmo est illogique : il distingue

la où la loi no distinguo pas. On peut adopter ou

rejeter, mais non scinder la règle do l'art. 1448 C. X.

De plus, nous avons montré que la rétroactivité de

lu séparation do biens principale no so Ho pas néces-

sairement aux publioations ordonnées par les art, 800

ctsuiv. C. proc; qu'elle est une pure application du

droit commun.

Puis, l'art. 271 C. N. figure parmi les mesures pro-
visoires auxquelles peut donner Itou la demande en

divorce pour cause déterminée. On no saurait donc le

considérer comme réglant définitivement les droits de

la femme. — Enfin, cet article met la femme au

rang dos créanciers ordinaires invoquant l'art, 1160

C. N. ; or, placée dans une situation exceptionnelle,
n'a-tello pas besoin d'une protection spéciale?

110. — Voyez, en notre faveur, Merlin, Rep., \»

Sép, de corps, § 4,V 4; - Toullicr, t. 2, n- 708 et

7701 — M. Dutruc, n» 283» <—Bruxelles, 22 mars

1810; — Limoges, 17 juin 1838; — Paris, 18 juin
1888; -Trib. do la Seine, 22 juin 1800; — Paris,
27 déc. 1800; —Req , 13 mai 1802; — Paris, 28

avril 1863? —Besançon, 18 fév. 1804,

Contra, Delvincourl, 1.1, p. 88 ; M. Valette, sur

Proudhon, t. I, p. 811 j -* Duranlon, 4» édïf,, t. 2,
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n» 622 {'—. Marcadé,: surBUy n* \\ SI. Demolomue,
t. 4, n*»814 et 518 ; — MM. Rodière et Pont, 860.

SECTION II. — CONTRIBUTION DE LA FEMME SÉPARÉE DE

BIENS, AUX CHAROES DU MARIAGE.

120. — a La femme qui a obtenu la séparation de

> biens, dit l'art. 1448 C. N., doit contribuer propor-
i lionnellement à ses facultés et n celles do son mari,
» tant aux frais du ménage qu'a ceux d'éducation des

» enfants communs. Ello doit supporter entièrement

i ces frais, s'il ne resto rien au mari. »

Nous plaçons lo fondement d'uno tollo disposition
dans l'obligation que les époux contractent ensemble,

par le fait du mariage, de nourrir, entretenir et éle-

ver leurs enfants. (203 C. N.)
L'art. 1857 C. N. adopte poiir lo régime de la sépa-

ration contractuelle, un autre mode de répartition
entre les époux des frais du ménago t la femmo les

supporte jusqu'à concurrence du tiers de sesrevenus :

tout l'excédant est à la chargo du mari.

Autrefois, le juge déterminait la part de la femmo

dans les frais dont il s'agit, eu égard à ses facultés et

à sa qualité. (Polhier, 401, 408,)— On no saurait au-

jourd'hui parler de qualité : toutes les épouses, toutos

les mères ont des devoirs égaux, Mais l'art. 1148

0. N,, en proportionnant, comme on lo faisait dans

l'ancien droit, la contribution do la femmo a ses fa-

cultés, pose uno règle équitable, tondis quo celle do

l'art. 183? est complètement arbitraire et il estimpos-
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Bible d'en donner une explication satisfaisante. Pour
la justifier, on a imaginé une certaine différence, à

notre point de vue,- entre les deux séparations. Dans

la séparation conventionnelle, il paraîtrait naturel quo
le mari dominant l'association conjugale, supportât
dans les charges qui la grèvent, une part plus forte

que celle de la femme. D'ailleurs le règlement légal

peut être modifié par lo contrat de mariage. Mais

quand la communauté u une fois existé entre les

époux, il serait inique do rejeter uno proportion de

contribution aux dépenses, sur laqucllo lo mari a dû

compter. Ce raisonnement no nous arrête pas : ta pré-

pondérance maritale qui existe sous tous les régimes,
ne comporte nullement uno inéga'e répartition des

charges du mariage. Pourquoi, s'il en était autrement,
l'art. 1482 C. N. mettrait-il au compto delà femmo

moitié du passif social?

121. — Lo mari a comme tel la direction des inté-

rêts qui lui sont communs aveo la femme. Il reste

dono, après la séparation, le chef du ménage, et o'est

entre ses mains que continueront d'ètro centralisées

les ressources destinéos a faire face aux besoins de la

famille. Parsuite, la femmo sera tenue de lui remoltrela

somme qu'elle dovra pour sa part dans les charges corn*

muneset même la totalité des sommes nécessaires au

ménage, si o'est elle quiso (rouveobligée de les acquit*
ter en entier. (Bourjon, Droit commun, 1.1, p. 811, —

Pothier, 464,488.—Merlin, s*Sép. debiens^scct. 2, §

8,n*8)--Req.,28juill. 1808;-Riom, 10 fév. 1883.

C'est dono à tort qu'un arrêt do Rouen du 28 juin
1821 (approuvé par M, Demolombo, Traité du ma»
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riàge, t. 2, ri» 87, et par M. Dutrue,-n* 3Ô0) permet n

uno femmo séparée do payer directement o l'enfant

commun devenu mojeur, sa part d'une pension ali-

mentaire servie précédemment par lo mari. L'enfant

majeur, dit-on, étant affranchi do la puissance pater-
nelle sauf dans certains cas exceptionnels prévus par
la loi, eslcapable de recevoir lui-mèmo ses revenus et

l'intermédiaire du* pèro serait sans aucune utilité.

N'esl*ce pas là confondre la puissanco paternelle
avec la puissance maritale? Celle-ci n'est ni effacéo ni

diminuée par la majorité d'un enfant du mariage.
122. — Quo si lo mari, oubliant ses devoirs, fait

un mauvais usago des sommes qui lui sont confiées,
la femme pourra se faire autoriser par lo tribunal ù

employer elle-même directement sa partconlributoire.

(M. Troplong, 1438; —MM.RodiôreclPont,878. -

Paris,8aoùt 1807; -Req., 28 juill. 1808; — Cass.j
0 mai 1838^ — Caeti, 8 avril 1881.)

Cependant Merlin (Rép.,v° Sép. de biens, sect. 2,§8,

n»8) et la Cour do Nancy (28 janv.l84l)nedonncnta lu

femmod'aulredioit,dansrhypothèse,quccetuidepour-
suivre la séparation de corps, en tant que la conduite du

mari dégénérerait en injures, excès ou sévices graves
dons le sensdo l'art. 231 C.N. Telle esl aussi la décision

de M. Dutruc (n* 208). Ce système prétend sauvegarder
lo dignité du mari, en évitant de lo mettre dans la dé-

pendance de la femme. On ne veut pas le laisser exposer
a.descri tiques, a desaUaqnes inspirées peut-être par de

simples caprices.—Mais l'intervention du tribunal ré-

pond a toutes les objections. La femme no sera auto-

risée à agir quo dans un but déterminé et honorable.
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Le juge saura ménager tous les intérêts. Ne serait-il

pas absurde de sacrifier l'avenir des enfants à la pré-
tendue dignité d'un mauvais père?

On a fait encore valoir, contre noire opinion, les

exigences de la puissance maritale. (Riom, 16 fév.

1883.) Mais la considération manque do force, parco

que la séparation a justement pour but do restreindre

celte puissance.
123. —Un arrêt do Poitiers, du 17 fév. 1812, dé-

cide avec raison, ce nous semble, qu'uno caution no

peut être exigée do la femme séparée, pour la garantie
du payement do sa part contribuloiro aux frais du mé-

nage. (V. Riom, 8 fév. 1821;— M. Troplong, 1138.
— Sup., dl bis,)

Toutefois, si l'un des époux séparés dfesipo se3

biens do façon a so mettre dans l'impossibilité d'ac-

quitter la portion de charges qui lui incombe, son

conjoint aura, au moins alors, comme tout créancier,
lo droit de recourir aux mesures conservatoires men-

tionnées par l'art. 1180 C. N.

121. — Il n'est point permis aux époux de déroger
arbitrairement aux règles tracées par le Codo pour la

séparation do biens. On arriverait autrement a sanc-

tionner les séparations volontaires.

Lo mari no pourrait donc être autorisé a retenir

l'administration et la jouissanco de partie des biens

de la femmo, a la charge d'en appliquer les revenus ù

l'entretien du ménage. (Bordeaux, 27 avril 1831 et

28 mars 1818.)
Dans l'ancienne jurisprudence, au contraire, l'u-

sage était qu'une partie de la dot restât au mari, sous

18
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l'affectation ordinaire. (Denizart, v*Sty.,n°*37 et 38.)
128» —L'art. 1448 C. N. règle-l'il non*seulement

les rapports des époux entre eux, mais encore leurs

rapports aveo les tiers?

Nous sommes pour la négative, avec la jurispru-
dence. L'art. 1448, en effet, parle de contribution;

or, dans le stylo du Code, cette expression suppose
uno répartition do chargesentrocoïntéressés: vis-à-vis

des tiers, les cotnléressés sont tenus, (V, art, 870 et s.,

1410 et s. C.N.)
Mais nous ne suivrons pas la jurisprudence procla-

mant que l'obligation assignée aux époux d'acquitter
les charges du mariage est indivisible ou solidaire

entre eux, au regard des tiers, (V. Grenoble, 28 janv.
1836 j- Paris, 13 juin 1880 et 3 juin 1812; —Age n,

13juilletl840et 18 juin 1881.)
La delte des époux n'est pas indivisible, car elle se

traduit en sommes d'argent qui peuvent toujours être

fractionnées) elle n'est pas non plus solidaire, parce

qu'aucun texto do la loi ne la déclare telle et qu'aux
termes de l'art. 1202 C. N.» la solidarité n'a Heu de

plein droit qu'en vertu d'une loi.

Peu importo qu'il y ait entre les époux eux-mêmes

une obligation réciproque, solidaire, en un sens,

d'acquitter les charges du mariage. Peu importo aussi

que les époux puissent être considérés, d'autre part,
commj tenus solidairement envers leurs enfants de

les nourrir, entretenir et élever (203 C. N,).
La vérité est queles droilsdo fomillo no sauraient être

invoqués par des étrangers.
Comment donc, en définitive, régler les droits des
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tiers qui auraient traité avec les époux relativement à
des dépenses du ménage? D'après les principes do
droit commun; par conséquent l'engagement con-
tracté par un époux lui demeurera personnel (1110
C.N.).

Mai» faisons uno remarque importante qui nous

rapprochera do la jurisprudence. Il y a obligation
réciproque entre les époux de faire face aux charges
du mariage, de telle sorte même que, si l'un est insol-

vable, l'autre est tonu envers lo premier d'acquitter
la totalité des charges (203, 1448 C. N.), — Si donc
l'un des époux s'est engagé pour uno dépense com-
mune et ne peut payer, lo créancier, exerçant les droits
do son débiteur, aura recourt* contre lo conjoint,
d'après la règle de l'art 1100 G. N,

Un arrêt do la chambre des requêtes, du 27 janvier

1887, donne h la difficulté qui nous occupe une solu-
tion intéressante II jugo que lo payement dos

fournitures faites h uno femme séparée do biens peut
être poursuivi solidairement contre le mari, s'il est

établi que les fournitures ont eu lieu ou nom du mari,

qu'elles rentrent dans les dépenses générales du mé-

nage et que ceux qui les ont faites ont agi do bonne

foi et dans la confiance qu'elles leur seraient payées
tant par le mari que par la femme.

Si l'arrêt avait franchement admis la théorie de la

solidarité légale, il n'aurait pas eu à rechercher au

nom de qui ta dépense avait été faite ni si les fournis-

seurs avaient été do bonne foi.

Du reste, son système de gestion de l'affaire du

mari par les fournisseurs, est acceptable $ on pourra
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même, dans certains cas, constater un mandat donné

par un époux a. son conjoint d'acquitter (es charges

de mariage.

120.—L'un des époux étant insolvable, l'autre

doit supporter la totalité des dépenses communes. Et

mémo celui des deux qui so trouve ainsi chargé de

payor au delà do sa part, ne sera pas en droit d'exiger

plus tard uno indemnité de son conjoint revenu à meil-

leure fortune, car it aura payé sadelto personnelle;
n moins, selon nous, que ce no soient les dissipations
du conjoint qui l'aient mis hors d'état do remplir son

obligation. (V. 202, 203 C. N.; —Riom, 20 juillet

1883.)

Ajoutons que l'absenco do cohabitation n'affranchit

pas tes époux du devoir d'assistanco mutuelle qui est

le lien mémo du mariage. Un époux pourra être fondé,

îi réclamer des secours au conjoint dont il vit séparé

de l'ait, (Bordeaux, 31 mai 1881.)

Les tribunaux devront s'appliquer d'ailleurs a no

pas favoriser légèrement des situations équivoques ou

contraires h la morale. (Poitiers, 13 mai 1880.)

127, — Comment les époux prouveront-ils, au re-

gard l'un do l'autre, racquillementdo leur part con-

tributoire aux charges du mariage? Par tous moyens,

car la lot n'établit aucun mode spécial do preuvo en

celle matière. D'autre part, l'obligation de la preuve

écrite no saurait être admise enlro époux : il y a im-

possibilité morale pour eux a se conformer a l'art.

1341 C. N. Telle est la décision de la Cour do Paris

(3 messidor an XI) relativement a la séparation cou-
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tractuelle; décision qui peut, sans dilliculté, être

étendue à la séparation judiciaire,

128. — Des règles analogues à celles que nous ve-

nons de tracer, seront appliquées à la contribution des

époux séparés de corps aux dépenses communes

entre eux ; seulement il n'y a pas alors do dépenses du

ménage, attendu quo lo ménage n'existe plus; mais

il faut toujours pourvoira l'entretien et 1*1l'éducation

des enfants. Los époux no doivent-ils pas, en outre,
s'aider l'un l'autre en loulo circonstance ?

SECTION lit. — CAPACITÉ DE LA FEMME SÉPARÉE.

120. — Dumoulin enseignait que la femmo séparée

pouvait contracter et disposer de ses biens, sans res-

triction, comme si elle eut été non mariée. (Sur les art.

170 et 252 do la coutume du Bourbonnais.)

Voyez aussi cont, de Montargis, chap. 8, art, 0; —

Coût, do Dunois, art. 885 — Ancienne cont. d'Or-

léans, art. 171; — Coût, do Sedan, art, 08 et 07; —

Coquille, sur la coût, do Nivernais, lit, 23, art, 0; —

Gousset, sur la coût, de Chaumont, art. 00, n" 7).
La doctrine do Dumoulin n'a pas prévalu, néan-

moins, dans l'ancien droit.

Elle semblait, il est vrai, consacréo par la coutume

do Paris, dont l'art. 231 est ainsi conçu :

« Uno femme mariée no peut s'obliger sans lo con-
» sontement do son mari si elle n'est séparée par effet
» ou marchande publique. » (Rapp. 100, nouv. coût.

d'Orléans.)

Mais on reconnaissait généralement quo la femme
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séparée ne pouvait s'obliger que pour les besoins de

son administration.

Notons quelques règles particulières.
Dans le duché de Bourgogne, le juge qui pronon»

çnil la séparation, autorisait la femme a aliéner et n

contracter comme si elle n'avait pas été mariée; sons

cette autorisation, la femmo no pouvait ogir qu'avec
lo consentement de son mari. (Raviot sur perrier, quest.

281, n» 08.)

D'après los Placités de Normandie, la femme sépa-
rée avait le droit de vendre et d'hypothéquer, sans

autorisation du mari ou do justice, ses meubles de

quelque valeur qu'ils fussent, ainsi quo tes immeubles

qu'elle avait acquis depuis la séparation. Quant aux

immeubles qui lui appartenaient déjà lors de la sépa-

ration, ou qui lui provenaient plus tard d'héritage,
ello ne pouvait les vendre ou les hypothéquer sans

permission do justice, après avis do parents. (Art. 120

et 127; —Caen, 3 août 1820; —Dalloz, 13,n*l07t).

Rapp., arrêt do 1023, obtenu par Chopin, cité par

Loysel-Laurièro, 1, 2, 21, règle 24 ; — Brodeau sur

Louet, lettre F, somm. 30. — Rcnusson, ire partie,

chap. 0, n0,28 et 50», — Rousilho, n*400; - Ar-

gou, t. 2, chap. 20; — Lebrun, llv. 2, chop. 1,
BCCt. 1.)

Polliicr résumant, sur ce point, le dernier état du

droit coutumier, accorde à la femme séparée judiciai-
rement ou contractuellement la jouissance et l'admi-

nistration de ses biens. Il interprète reslrictivemenl

l'art. 234 de la coutume do Paris : la femmo n'a la

faculté de s'obliger que relativement aux actes cou*
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cernant l'administration de sesbiens, (Traité de lapùis-
sancedumari, n° 18.) D'autre part, le mari conserve

son autorité sur les immeubles propres de la femme

(Mémo traité, n° 08.)-?* Enfin celle-ci a, comme le mi-

neur émancipé, la disposition même a titre gratuit de

son mobilier. (Traité des donations entre-vifs, section

i'«,orl. 1.)
130. — Venons au Code.

D'oprès l'art. 1410 :

• La femme séparée soit do corps et do biens, soit
» do biens soulemcnl, en reprend la libre administra*

i (ion. — Elle peut disposer de son mobilier et l'a-

» liénor. — Elle no peut aliéner ses immeubles sans

» le consentement du mari ou sans être nuloriséo en
• justice à son refus. »

Uno remarque importante s'impose tout d'abord h

notre attention : l'art. 1410 ci-dessus transcrit ne

dérogoen aucune façon aux art. 217 etsuiv. du C. N.

Ces derniers articles, en effet, jettent les bases de la

puissance maritale i or, lo droit d'administration que
le régime do communauté attribuo au mari sur les

biens de la femme, n'est pas uno conséquence néces-

saire do la puissance maritale, mats résulte des ton»

voûtions matrimoniales intervenues entre les époux.
La sphère des art. 217 et suiv. est outre quo celle de

l'art. 1410; donc celui-ci ne peut dérogera ceux-là,

Cette observation faite, éludions a un point do vue

général, la capacité do la femme séparée.

g I. — Atlénnllttin h litre grMult.

131. — On est d'accord n peu près pour refuser à
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la femme le droit de donner ses immeubles ou même

ses meubles. (V. art. 008 C. N.). Il est vrai quo
l'art. 1440 G. N. lui permet'dVicWson mobilier.

Mais on ne saurait entendre largement cette expression

A'atiéner, parce que la disposition à titre gratuit est

ordinairement moins facile que celle ô titre onéreux*

Donc, l'autorisation du mari sera nécessaire a la femmo

qui voudra faire une donation. Notons quo te mari

est intéressé moralement à connaître les motifs d'uno

donation faito par la femme. (Rouen, 1" juill. 1814 ;
— Duranton, 8, 208; — Zachariro, 5, p. 484; —

RodièreetPont, 88f •,— Dalloz, 13,1007;— Dutruc,

533; — Demolombo, t. 4, n° 180. — Contra; Del-

vincourt, t. 2, p. 88, note 16.)
La remise do dette qui constituerait uno libéralité,

sera pareillement interdite a ta femme.

El l'on ne doit pas, commo l'a fait un arrêt de

Paris, du 28 juin 1881, distinguer, à notre point do

vue, entre les donations cl permettre celle d'un ca-

pital réalisé par la femmo ou moyen d'économies faites

sur les revenus postérieurement ù la séparation. C'est

la nature do l'acte qu'il fuulici considérer.—Nous

n'interdirions pas cependant a la femme les présents

d'usage dont il est question dans l'art. 882 C. N,

§ t. — Aliénations h titres onéreux. Mobilier.

232.—Ladeuxièmeproposilion do l'art. 1410 C. N.

a uno tournure absolue :

«Elle(la femme) peut disposer do son mobilier et

» l'aliéner. »
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Un grand nombre d'arrêts et d'auteurs reconnais-

sent en conséquence a la femmo, un droit de pleine

disposition sur son mobilier, de disposition à titre

onéreux bien entendu!

Nous avons vu quo l'ancienne jurisprudence est

toute en faveur do cetto doctrine.

(Rapp., Paris, 7 août 1820;— Paris, I"juin 1824 ;
— Nîmes, 4 juill. 1823; — Aix, 28 juin 1824; —

Besançon, 31 janv. 1827; —
Req., 7 déc. 1820; —

Montpellier, 10 juin 1850; —Paris, 3 mars 1832; —

Merlin, Rép., v* Autorisation maritale, sect. 7, n° 7 ;
— MM. Rodière et Pont, n' 882.)

Mais uno autre opinion qui parait l'emporter main-

tenant ne permet à la femme d'aliéner son mobilier

que pour des besoins d'administration. Les partisans
de cetto opinion s'appuient sur les travaux prépara-
toires du Code.

Voici en effet ce qu'on lit dons lo rapport du tribun

Gillet sur l'art. 217 :

« Lo droit coutumier considérant les femmes,
» mémo lorsqu'elles sont séparées ou non communes

» en biens, comme placées sous la puissance du mari,
» no leur accordo sur leurs propriétés particulières
» quo la perception des revenus jointe u un simple droit

» d'administration, et il réserve nu mari l'autorité né-

cessaire pour qu'aucune aliénation, aucune hypo-
* thèquc, aucun engagement ne puisse grever ccspro-
> priéléssans Bon concours. Lo droit écrit permettait
i au contraire a la femme d'avoir des biens distincts
» de la dot qui, sous le nom de biens paraphernalix,
» étaient entièrement hors do la dépendance du mari,
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» de telle sorte qu'elle pouvait soulo et de son chef

• faire, relativement a ces biens, toute espèco de dis-

» positions, C'est celte dernière jurisprudence qu'on
• a voulu empêcher do so perpétuer dans les mariages

i futurs. »

D'un autre côté, lo tribun Siméon expliquant
l'art. 1440 dans son discours au Corps législatif, s'ex-

primait ainsi :

« La femme séparéo est a l'instar d'un mineur

» émancipé qui peut gérer ses biens, consommer ses

» revenus, mais non disposer du fonds. »

En faco d'explications aussi claires, dit-on, il est

déraisonnable do prendre au pied do la lettre la

deuxième proposition do l'art. 1440.

D'ailleurs, l'art. 217 G. N. ne défend-il pas en

termes absolus à la femme même non commune ou

séparée de biens de donner, aliéner, hypothéquer, ac-

quérir à titre gratuit ou onéreux, sans le concours du

mari dans l'acte ou son consentement par écrit?

On fait observer, en outre, que tout l'art. 1410 est

dominé par sa première proposition. « La femme sé-

• paréo soit de corps et de biens, soit do biens seule-

» ment, on reprend la-libre administration. » Elle ne

pourra donc faire que les actes regardés comme d'ad-

ministration. Or, l'aliénation libre du mobilier excède

la capacité d'un simple- administrateur. Si l'ancien

droit, ajoute-t-on, donnait à.la femme séparéo la libre

disposition de. son mobilier, c'est qu'il l'accordait

aussi au mineur émancipé. Or, aujourd'hui le mineur

émancipé ne peut même pas recevoir seul un capital

mobilier ni le placer (482 C. N.). Donc la femme se-
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paréo quo le tribun Siméon assimile encore au mineur

émancipé, n'a pas du conserver son ancienne capacité,

(Conf., Rouen, 18 nov. 1828;— Req., 18 mars

1820$ —Cass;, 5 mai 1820;—Cass,, 7 déc. 1830;
— Cass., 5 janvier 1831;— Caen, 0 mars 1844;
— Paris, 28 juin 1881 ; — Nancy, 21 juin 1884;
— Paris, 27 nov. J887 et 12 mai 1850 ; — Poitiers,
5 fév. 1888;—Rej., 30 déc. 18G2; — Duranlon,
t. 2, 402 ; — Zachariie, 5, 482 ; — M. Valette, sur

Proudhon, 1, 405; — M. Demolombe, t, 4, 185;

Marcadé,sur 1419; —M.Troplong, 1417 ;—M. l)u-

truc, 334ctsuiv.

153, — Il n'est pas difficile de répondre ù ces ar-

guments.

D'abord, en ce qui concerne les passages cités du

discours des tribuns Gillet et Siméon, on constate sans

peine qu'ils ont trait seulement aux droits de la femme

sur ses immeubles. Do quoi parlent-ils, en effet? De

propriétés, do revenust d'hypothèques, d'engagements et

de dispositions de fonds, Ils no sont donc rien moins

quedécisifs contre lo texte précis do l'art. 1410 C. N,

D'antre part, l'assimilation que fait le tribun Siméon

de la femme séparée ù un mineur émancipé constitue

un véritable anachronisme. L'honorable tribun avait

oublié que l'art. 481 C. N. reconnaît au mineur éman-

cipé le droit de faire les actes dépure administration,

tandis que l'art. 1410 C. N. donne à la femme la libre

administration de ses biens. Et rien de plus juste que
cette distinction, au point do vue do la capacité, entre

la femme séparéeet lo mineur émancipé; puisque l'in-

capacité de la première n'est que relative, tandis que
celle du second est naturelle. Et il importe peu que la
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jurisprudence ancienne méprisant les indications du

simple bon sens, ait mis, relativement à la capacité

juridique, la femme séparée sur le môme rang que le

mineur émancipé. Tel n'est pas le système du Code.

On nous objecte que la première proposition do

l'art. 1440 le domino tout entier; soit: mais comment

la deuxième proposition de cet article so lie-t-elle à la

première? En ce sens que la femme aie droit d'aliéner

librement son mobilier, parce qu'elle a l'administra-

tion de ses biens; en d'autres termes, l'aliénation libre

du mobilier est pour la femme séparée un acte d'ad-

ministration. — Il est bon d'observer à ce propos que

le mot administration n'a pas un sens fixe. Les divers

administrateurs dont s'occupe le Code ont des pou-
voirs tantôt larges, tantôt restreints, que le législateur

essaye de déterminer pour chacun, dans une série

plus ou moins longue de dispositions. (V. 125,

128, 450, 457, 805, 806, 1428, 1519, 1554 C.N.)
— Nous pensons donc que le deuxième et le troisième

alinéa de Part. 1419 en expliquent le premier et

définissent incomplètement d'ailleurs, le droit d'ad-

ministration de la femme séparée : elle pourra aliéner

son mobilier et non ses immeubles.

Et c'est parce que l'aliénation libre de son mobilier

n'est pour la femme séparée qu'un acte d'administra-

tion, que nous repoussons tout argument tiré par nos

adversaires des art. 217 et s. C. N. Le mariage, en

effet, n'enlève pas de droit à la femme l'administra-

tion de ses biens; si cette administration passe au

mari, c'est en vertu d'une convention matrimoniale ;

et si elle revient à la femme, c'est par dérogation à la

loi du contrat et non par suite d'une atteinte à la puis-
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étrangers à notre question.
En résumé, il faut respecter un texte précis et ne

pas le détruire sous prétexte d'interprétation.
Nous ne nions pas qu'avec notre système, la

femmo n'acquerra souvent une indépendance qui pa-
rait contraire aux vues du législateur; souvent, en

effet, il arrivera quo la fortune de la femme soit toule

mobilière. C'est là, si l'on veut, un résultat fâcheux.

Mais il vient du grand développement quo la richesse

mobilière a pris de nos jours. grAce aux innovations

juridiques du Codo et au progrès de la civilisation.

Nos adversaires peuvent bien appeler uno révision des

lois qui régissent la propriété mobilière ; mais une

pareille révision ne saurait être l'oeuvre do la jurispru-
dence. En attendant une nouvelle loi, nous devons

prendre l'art. 1449 tel qu'il est.

(Consultez Rouen, 50 juill. 1811 ; — Art. 12248,
Journal des notaires.)

§ 3. — Aliénations & titre onéreux, Immeuble*,

151. —L'art. 1449, troisième alinéa, porte :

« Elle (la femme) ne peut aliéner ses immenbles sans

> le consentement de son mari, ou sans être autorisée

» en justice, à son refus. »

Rapp. 217 C.N.

Pas de difficulté sur ce point (I).

(I) Ku droit romain, que ta dot m ttrla ii'il mobilière ou im-

mobilière, la femme à qui elle Ctait restituée constante mtrimonio,

par Application de la loi 2i, D., Sol, mat., devait la conserrer



- 286 —

? I. — Obligations.

155. — On admet unanimement quo la femme sé-

parée a le droit de s'obliger pour les besoins do son

administration, besoin! qui seront appréciés suivant

les règles tracées in/., 158 et suiv. (Paris, 2 mai

1810; — Aix, 25 juin 1821; — Grenoble, il juin

18Î5; —Rouen, 18 nov. 1825;— Req., 12 fév.

1828; — Cass., B mai 1820; — Req., 7 déc, 1829;

-Montpellier, 10 juin 1850; — Cass., 7 déc. 1850;
— Cass., 5 janv. 1851 ; — Nancy, 10 juin 1812; —

Caen, 0 mars 1844; — Paris, 28 juin 1851 et 27 nov.

1857 ;—Poitiers.5 fév. 1858;—Rejet, 50 déc. 1802.)
150. — Mais que décider si la femmo s'est engagéo

au delà des limites de son administration ?

On a prétendu qu'un tel engagement était suscep-
tible d'exécution sur tout lo mobilier de la femme,

parco que celle-ci devait pouvoir faire indirectement

ce qu'elle pouvait faire directement. Cette opinion est

erronée. (V. Paris, 7 août 1820;— Cass., 5 mai 1829

et les arrêts cités au n" précédent.)
La femme séparée reprend seulement l'administra-

tion de ses biens; or, l'engagement qui n'est pas
contracté pour l'exercice do cetto administration

en excède les bornes. Aussi voyons-nous Pot hier, au

n" 15 du Traité de la puissance du mari, décider,
contre le sens apparent delà coutume, que la femme

séparée ne s'oblige valablement qu'en ce qui con-

tant que le mariagedurait, excepté probablementdansde* cas
têts que ceux prévus par les lois 80 et II, D.. Sol. mat. (Loi 19

C. De jure dotium, 5, lî.)



— «87 —

cerne les actes et contrats ayant trait à l'adminis-

tration do ses biens.

Nos adversaires imaginent uno obligation suscep-
tible de s'exécuter uniquement contre une partie des

biens du débiteur. Mais ce résultat est contraire au

principe de l'art. 2092 C. N.

Enfin, il est téméraire d'assurer que l'on peut faire

indirectement ce quo l'on peut faire directement; car

souvent le détour employé change la nature de l'acte.

Ainsi, une obligation do 500 fr. qui affecte tout lo

patrimoine mobilier et immobilier do la femme, peut

paraître plus dangereuse qu'une aliénation directe

de 500 fr. dô mobilier, si la législation considère la

possession des immeubles comme plus avantageuse

que celle des meubles. — L'aliénation indirecte est

sous un autre point de vue encore plus grave quo
l'aliénation directe. On peut craindre, en effet, que la

femmo n'ait recours trop facilement à des emprunts

qu'elle se flattera de rembourser promptement : une

aliénation directe, par son résultat immédiat, prévient
toute illusion. — Ici certains auteurs font intervenir la

loi Julia qui permettait à la femme de consentir ù

l'aliénation du fonds dotal et aussi, d'après eux, lui

défendait d'en approuver l'engagement par hypothè-

que. Mais M. Démangeât (De fundodotali, p. 215) a

très-bien démontré que la défense faite à la femme

d'autoriser l'hypothèque du fonds dotal a été intro-

duite, postérieurement à la loi Julia, par la jurispru-
dence romaine sur le fondement du sénatus-consulte

Velleien. : de telle sorte que la règle sur l'aliénation et

celle sur l'hypothèque du fonds dotal proviennent
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spécial la conservation de la dot exposée au droit d'a-

liénation du mari; la seconde est la conséquence de

la protection accordée en général à la fragilité de

la femme. Ainsi les points do vue sont bien dis-

tincts. — Quoi qu'il en soit, cette idée quo l'obliga-

tion, aliénation indirecte, est souvent pour la femme

qui manque do prévisions lointaines, plus dangereuse

quo l'aliénation directe, a certainement du vrai, et

peut être admise sans qu'il soit besoin do l'appuyer sur

le droit romain.

157.— Il est contraire avons-nous dit au prin-

cipe de l'art. 2092 C. N., qu'une obligation soit sus-

ceptible de donner action au créancier seulement

contre une fraction du patrimoine du débiteur. La

règle de l'art. 2092 ne peut pas faire de doute en elle-

même ; elle proclame énergiquement l'obligation où se

trouve le débiteur de remplir son engagement sur tous

ses biens mobiliers et immobiliers, présents et à venir.

Mais on a soutenu que l'art. 1440 renfermait une

exception au droit commun en ce point et l'on a poussé
cette assertion jusqu'à ses dernières conséquences.
Ainsi l'on ne s'est pas contenté de soutenir qu'une

obligation contractée par la femme en dehors des be-

soins de son administration ne pouvait être exécutée

que sur le mobilier delà débitrice; on a encore avancé

qu'une obligation contractée par la femme pour les be-

soins mêmes de son administration, ne donnait pas ou-

verture au droit général de gage écrit dans l'art. 2095

et quo le créancier aurait action seulement contre

le mobilier de la femme. (Zacharitc, t. 5, p. 474.)
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A l'appui do cetto théorie, Marcadô (sur l'art. 1410)

prétend que la femmo séparée est capablo d'un con-

trat exécutoire sur les meubles, mais non d'un contrat

exécutoire sur les immeubles, parce qu'elle peut alié-

ner ses meubles au moins dans la mesure de son droit

d'administration, tandis qu'il lui est défendu formel-

lement et sans distinction d'aliéner ses immeubles.
— Mais il est illogique do conclure de la prohibition de

l'aliénation directe à la défense absolue do l'aliénation

indirecto. En effet, lobutdo l'art. 1449 est non d'en-

lever à une créance respectable la sûreté qui lui est

due en bonne justice, mais de restreindre aux actes

d'administration les pouvoirsde la femme séparée.Une
aliénation directe des immeubles a paru au législateur

dépasser toujours les bornes de l'administration; mais

il ne pouvait avoir la même opinion d'un engagement,

par exemple, de payer des frais de culture. Sans doute,
cet engagement pourra donner lieu plus tard à une

poursuite immobilière; mais il serait exorbitant

d'assimiler une aliénation possible à une aliénation

effective. Si on objecte que nous avons déjà re-

connu à l'aliénation indirecto un caractère plus grave

que celui d'une aliénation directe, nous répondrons

que nous étions placé alors au point de vue spécial
des entraînements et des illusions qui rendent si glis-
sant le chemin de la ruine, et dans cet ordre d'idées il

est impossible de nier que le droit d'aliénation indi-

recte ne soit plus dangereux que celui d'aliénation

directe. Mais ce qui, d'une manière, est vrai de l'a-

liénation indirecte en général, ne l'est pas absolument

de tous les cas possibles d'aliénation indirecte. De

19
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quoi s'agit-il maintenant? D'une catégorie particulière
d'aliénations indirectes; d'obligations contractées

pour une causo urgenlo, nécessaire, dans les limites

étroites, fixéos par la loi et pour lesquelles il n'y a

point d'entraînements ni d'illusions ù craindre. Rcsto

donc cette idée simple quo s'obliger, n'est pas aliéner

et que la menace d'un mal no peut être égale au mal

lui-même. Resto aussi la nécessité de faire respecter la

foi due aux contrats.

Pour nous, en résumé, l'art. 1110 s'occupo de la

capacité do la femme séparée, mais non de la sanction

des actes valablement accomplis par cllo. Celte sanc-

tion est réglée par lo droit commun.

Observons, en terminant sur ce point, quo le tuteur

et le mandataire général affectent certainement, en

s'obligeant, des biens qu'ils n'ont aucun droit d'alié-

ner. (1088 C. N.)

(Conf., Duranton, 2, 402 ; — M. Valette sur Prou-

dhon, 1, 415; — M. Demolombe, 4, 161; —

M. Mourlon, Examen du commentaire de )l. Troplong

sur les privilèges cl hypoth., p. 6, n° 6; — M. Pont,

Traite des hypoth. sur l'art. 2095; — Angers, G

mars 1828 ; — Contra : M. Dutruc, 555 ; — Zachariai,

t. 5, p. 481, n° 55; — Màrcadé, sur 1419; —Req.,

10 mars 1815; — Cass., 18mars 1819; — Besançon,

51 janv. 1827; —Paris, 5 mars 1852.

§ S. — Particularités sur la capacité de la femme

Réparée de biens.

158. — Les tribunaux jouissent de leurs pouvoirs
ordinaires pour déterminer l'étendue du droit d'ad-

ministration restitué à la femme séparéo de biens.
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(Cass., 18 mars 1820 et 21 août 1859; - S»/*., 27.)
Nous avons déjà fait observer que lo mot adminis-

trai ion n'a pas, dans lo Codo N., un sens très-précis.
Les solutions, quant à la femme séparée, doivent donc
être basées, non pas tant sur uno lliéorio générùlo du

droit d'administration, que sur les principes posés

par l'art. 1419 C. N., rapprochés des décisions four-
nies par l'ancien droit, et notamment par Polluer. On

peut cependaut constater, en thèso, quo l'administra-

tion comprend au moins un certain nombre d'actes

urgents et nécessaires tendant à conserver ou à faire
fructifier les biens. (V. Rousilho, n» 402.)

Ainsi, sont incontestablement permis à la femme,
la perception des revenus ou fermages doses immeu-

bles, et des intérêts de ses capitaux; la passation des

baux de neuf ans; l'exécution des réparations néces-

saires; le payement des dépenses qui sont les charges
des iruiu, etc., etc.

Passonsà des cas plus diflicites.

159. — Il a été déjà établi que l'aliénation libre

de son mobilier est permise à la femme, ainsi quo

l'obligation pour cause d'administration.

140. — Autrefois, la femmo séparée ne pouvait
recevoir seule le rachat doses rentes propres. Pourtant

le rachat était un acle nécessaire quant à la femmo

qui s'y serait vainement opposée; mais il impliquait
l'aliénation du principal de la rente, c'est-à-dirod'un

immeuble ; en outre, le mari avait intérêt à être appelé
afin de veiller au remploi des deniers et d'assuisr ainsi

l'acquittement des charges du mariago auxquelles la

femme devait contribuer. (Duplessis, Traité de la
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comm., p. 501 ;— Houijon, p, 587 ; - Lebrun, liv.

Il, chap. 1, n" 15; — Pothicr, Traité de la puiss, du
» a,, n», 17 et 18.)

Aujourd'hui, uno solution contraire est admise sans

difficulté, parce quo les rentes sont des bi^ns meubles

(529 C. N.); quo la réception des capitaux mobiliers
rentre ordinairement dans les pouvoirs d'un adminis-

trateur, et qu'enfin la femmoa la libre disposition do

son mobilier. —
Rappelons, ù ce propos, que, si le mi-

neur émancipé ne peut recevoir seul un capital mobi-
lier (art. 482 C. N), c'est qu'il n'a qu'un droit de pure
administration (art. 481 C. N.); mais la femme séparéo
a la libre administration do ses biens (1449 C. N.).

D'autre part, l'intérêt du mari qu'invoque Polluer,
ne semble pas, par lui-même, un motif péremploiro

d'empêcher ici la femme d'agir seule, attendu que
la séparation ne va pas sans une certaine atteinte ù
In situation du mari; le tout est de fixer la mesure
de cette atteinte.

Enfin la femme n'est point présumée incapable
d'une bonne gestion (M. Troplong, 1425).

Elle touchera donc les capitaux de ses rentes : de
même elle pourra recevoir le remboursement de
sommes prêtées et donner mainlevée des hypothèques
qui garantissaient ce remboursement.

141. —Mais au cas où il s'agirait du prix de la
vente d'un immeuble propre de la femme, on suivra
la doctrine de Polhier.

D'après ce judicieux auteur, le mari conserve un
droit de gouvernement sur le patrimoine immobilier

de la femme, droit qui va naturellement jusqu'à la
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surveillance do l'emploi du prix des biens vendus. —

II est vrai quo la femmo a, en vertu de l'art. 1449, la

faculté d'aliéner librement son mobilier; mais Po-

lluer, qui lui reconnaissait la même faculté, lui

refusait néanmoins le droit de toucher un prix do vente

d'immeuble sans u.ntorisation do son mari. (N*605
du Traité de la,^,iun.\— Cass., 25 janvier 1820;
— Rej., Ojan. 1828;— Angers, 6 mars 1828.) —

Bien entendu, l'autorisation maritale est ici, cdmmo

ailleurs, remplacée, s'il y a lieu, par celle du juge.
142.— Lo placement des capitaux rentre, ainsi quo

leur réception, dans les actes d'administration. Placer
un capital, c'est en faire un emploi utile, profitable et

ayant un caractère permanent. Peu importe quo l'em-

ploi soit fait en immeubles produisant des revenus, en

créances donnant des intérêts ou en rentes viagères

que des prestations périodiques éteindront après un

certain laps de temps. Il suffit qu'il y ait échange de

valeurs, avec des sûretés suffisantes et des chances

raisonnables de profit. (Paris, 17 mai 1854; —

.M. Troplong, 1422.)
145. — Faut-il permettre à la femme séparée et non

d'autorisée, hypothéquer ou de donner en anlichrèse ses

immeubles? On est d'accord pour la négative. D'après
l'art. 2124 C.N., peuvent hypothéquer ceux-là seu-

lement qui ont la capacité d'aliéner; or t'antichrèse

doit, à notre point de vue, être mise sur le mémo

rang que l'hypothèque : toutes les deux attribuent au

créancier un droit réel dans la chose.

144. — La femme séparée, au profil de qui s'ouvre

une succession, est tenue, pour l'accepter, de produire
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uno autorisation de son mari ou do justice (217, 770

CN.;—Paris, Ornai 1811.)
Elle aura d'ailleurs tout pouvoir do requérir libre-

ment une apposition do scellés ou un inventaire, pour
la conservation dés effets do la succession.

145. — On no saurait tolérer que la femme sépa-
réo procédât seulo à un partago en justice, car l'art.

215 C. N. lui défend d'ester seule en justice. Mais elle

pourra, sans l'autorisation de son mari, accepter un

partago amiable de valeurs mobilières (M. Troplong,

1121), — ou même, vendre sesdroits dansune masse

composée uniquement de meubles. (Colmar, 8 août

1820.)

Quant au partage amiable do biens immobiliers

effectué avec elle sans aveu du mari, nous ne lo re-

gardons pas comme valable, il ne sera point valable,

attendu que la partage est en réalité attributif de

propriété, et que la femme séparée ne peut aliéner

ses immeubles. (Comp. 818 cl 885 C. N.)
140. — Le consentement du mari est nécessaire à

la femme séparée pour accepter une donation. (217,
951 C. N.).

147. — Est-il loisible à la femme séparée d'entrer,
sans autorisation, dans une société commerciale? D'a-

près l'art. 4 du Codo de commerce, la femmo ne peut
être marchande publique sans lo consentement de son

mari. Le législateur n'a point fait d'excoptio:> pour la

femme séparée : à ses yeux, l'exercice d'une profes-
sion commerciale est susceptible de conséquences mo-

rales et matérielles trop graves pour ne pas échapper
à la classe des actes de libre administration dont parle
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l'art, 1449 C. N. Si donc lo rôlo assigné à la femmo

dans la société, constitue une profession commerciale,

son engagement pour être valable devra ôlro corro-

boré par l'autorisation de son mari, ou tout au moins,
selon certains auteurs, par celle de la justice. (Voit-

Paris, 19 janv. 1858, art. 10107 du Journal des no-

laires; — M, Demolombe, n8 154, t, 4; — M. De-

langle, Sociétés, nu52j—C'o/ifm, Paris, 19 janv.1858.)

Signalons un arrêt do Caen du 4 décembre 1814,

qui a eu le tort do baser sur le simple fait de la

séparation, lo principe d'une autorisation pour la

femmo un commerce distinct et d'exercer do celui

de son mari. En admettant même quo l'autorisation du

mari ne soit pas absolument nécessaire à la femmo

séparée pour se livrer au commerce, encore faut-il

quel© tribunal l'y autorise sur demando formelle.

On ne saurait voir, répétons-le, dans l'exercice d'une

profession commerciale, un de ces actes de libre ad-

ministration que la femme a lo droit de faire par cela

seul qu'elle est séparée.
148.—On litdans l'art. 224 do la coutume de Paris :

« Femme ne peut ester en jugement, sans lecon-

» seulement de son mari, si elle n'est autorisée ou

» séparéo par justice, et ladito séparation exécutée. •

Pothier n'entendait cotte exception pour la femme

séparéo que des actions concernant l'administration

doses biens, action qu'elle pouvait suivre en deman-

dant cl en défendant, sans son mari. (N° 01 du Traité

de la puissance du mari). .
L'art. 215 C. N. défond absolument à la femme

séparée d'ester en justice sans l'autorisation de son
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mari. Peu importo quo l'action so réfère seulement à

un acte rentrant dans les limites du droit d'adminis-

tration de la femme; car l'art, 215 ne distingue pas :

plaider n'est pas administrer, au moins pour la femmo

séparée. Un procès peut donner lieu à de nombreuses

difficultés, une condamnation à des conséquences fâ-

cheuses. Souvent, l'éclat des débats et la nature de la

question intéresseront l'honneur ou la délicatesse du

mari. Puis les actes d'administration sont multiples;

exiger l'autorisation du mari pour chacun d'eux, c'eût

été gêner l'administration de la femme : les procès, au

contraire, sont heureusement assez rares. (Rennes, 2

juill., 17 et21 nov. 1810)—Cass., 0mars 1827 et

12 fév. 1828; — Paris, 10 mars 1859; — Cass., 15

nov. 1844; — Zacharire, t. 5, p. 484, note 50; —

Contra, Merlin, s* Sép. de biens, sect. 2, § 5, n* 10 ;
— Rapp., Montpellier, 1" mars 1825).

Pour la femme qui demande la séparation de corps
ou de biens, l'ordonnance du président rendue con-

formément aux art. 805 et 878 C. proc, remplace lo

consentement du mari. (Douai, 20 janv. 1857).
De même, on considère que le jugement de sépara-

tion confère à la femme le pouvoir de régler ses re-

prises matrimoniales amiablement aveo le mari, ou de

procéder contre lui et contre les tiers à tous actes

nécessaires d'exécution. (Rousilhe, 491; — Argou,

t. 2, chap. 20;— Grenoble, 17 juin 1815; — Col-

mar, 5 avril 1816; — Req., 14 juin 1824; — Poi-

tiers, 4 mars 1850: —Orléans, 28 mars 1851; —

Nîmes, 12 juillet 1851 ; — Bourges, 25 août 1858 et

25 février 1840;—Req,, H avril 1812; —Rejet, il
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juin 1845; — Bordeaux, 20 juill» 1857 ; —
Voyez en

sens opposé: Paris, 15 mars 1817.)

140.—La femme séparée pourra transiger, mais

non compromettre sur son mobilier (2045 C. N.—

85-6 et 1004 C, proc, ; — M. Dutruc, 502 ; —Chau-

veau sur Carré, quest. 52H2 ; — Bioche, Dict., v» Ar-

bitrage, n» 45; — Contra; Caen, 28 août 1845.)

150. — Il lui sera permis de renoncera son hypo-

thèque légale, car cetto hypothèque (end seulement ù

lui procurer une somme d'argent, (M. Troplong, Hy-

pothèques, n* 758).

151. —On s'est demandé si une surenchère failo

par la femme séparée serait valable. Il faut distinguer

et admettre la surenchère lorsqu'elle portera sur un

immeuble frappé de l'hypothèque légalo do la femme

et que celle-ci n'aura en surenchérissant d'autre but

que d'assurer le recouvrement de ses reprises et

l'exécution du jugement do séparation. Dans tout

autre cas, la femme n'aura pas la faculté de procéder
seule. (Rej., 14 juin 1824; — Orléans, 28 mars

1851 ; —
Bourges, 28 août 1858 et 25 fév. 1840; —

Cass., 20 mars 1855 ; — M. Troplong, hypoth., t. 4,
n" 052 ; — Toullier, 15,107 ; — Duranton, 20, 405;
— Zachariao. 2, § 291, noto 10; —

Rapp. n» 801 do

Roussilhe et aussi Lebrun, liv. 2, chap. 1, n° 20 ; —

Contra, Grenoble, 50 août 1880).

Quand la surenchère de la femmo sera nulle, elle le

sera absolument. Les art. 225 et 1128 G. N. n'ont

trait qu'aux conventions directes faites par une femme

non autorisée : or, uno surenchère n'est pas une con-

vention directo entre le surenchérisseur et les parties



- 298 —

intéressées. Il sorait oxorbitant de refuser à celles-ci

lo droit do repousser uno offre sur laquelle la femmo

pourrait revenir pendant dix ans. Celui qui traite li-

brement avec un incapable, nepoulso plaindre de

courir des risques prévus. Mais sur quel fondement

contraindre uno personne à subir des actes ou engage-
ments entachés do nullité? (Grenoble, 50 août 1850;
— M» Troplong, %/)., t, 4, no 058; — Duranlon,

20,105} — Contrai Grenoblo, il juin 1825;—Cass.,

14 juin 1845;— Rapp. Rouen, 6 janv. 1840.)
182. — A qui sont présumés appartenir les meubles

trouvés au domicile conjugal, après l'exécution de

la séparation? Dalloz (n° 2017) dit quo la puissanco
maritale continuant do subsister, il y a présomption

légale quo ces meubles appartiennent au mari, sauf

prouvo contraire. (Conf M. Dutruc, n° 575.)— Mais il

nous semblo qu'aucune relation do cause à offet n'existe

enlre la puissanco maritale et la propriété des meubles

garnissant lo domicile conjugal. Quo l'on fasse décou-

ler do la puissanco maritale un droit do direction sur

la personno do la femmo et d'administration sur ses

biens, soit. Mais la présomption de propriété résulto

do la possession, or lo domicilo du mari étant aussi lo

domicilo do la femmo, on no voit pas pourquoi lo mari

serait censé plutôt que la femme possesseur ot par
suilo propriétaire des meubles en question. La pré-

somption existoro donc également pour ou contre les

deux époux, jusqu'à co quo la propiiété privative do

l'un d'eux soit établie. (V. Paris, 0 fructidor an H et 10

mars 1850} — Caen, 4 déc. 1811 et 18 janv. 1819;
- Besançon, 22 déc, 1854.)
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155. — Les immeubles achetés par une femmo sé-

parée, peuvent être traités, sur la demande des créan-

ciers du mari, comme appartenant en réalité à celubci,

pour avoir été frauduleusement déclarés acquis des

deniers do la femme, alors que cetto dernière était

sans ressources personnelles. C'est là simplement l'ap-

plication de l'art. 1107 C, N. (Req., 28 fév. 1885;
—

Rapp,, 880 C. decomm.)
181. — On s'est demandé si lo mari pouvait faire

donner à la femmo séparée un conseil judiciaire.

Les art. 512 et 490 C. N. combinés no permettent

pas do rejetter l'affirmative Cette mesure aura do

l'intérêt notamment en ce qui concerne l'aliénation

du mobilier do la femmo et la réception et lo place-
ment do ses capitaux. (Cass., 4 juillet 1858; —

Rennes, 17 déc. 1810; — Montpellier, 14déc. 1841.)

188. — En principe, la prescription court an profit
des tiers contre la femme mariée, à moins, par

exemple, que l'action doccllo-ci contrôles tiers no soll

do nature à réfléchir contre le mari. (Art. 2251,

2251, 2250-2 C. N.)
La séparation ne fait pas disparaître celto cause de

suspension do prescription. L'art, 2280, en effet, est

absolu. (Cass., 24juin 1817 et 11 juill. 1820; — Grc-

noble, 28août 1820; —Req.,7 juillet 1850;--Cass.,

17 nov. 1855; — Toulouse, 14 déc. 1850.)

180. — La capacité d'administrer qui résulte, pour
la femme, do la séparation, est un droit personnel

susceptible do s'exercer sans distinction do territoires.

{Bruxelles, 10 mars 1828.)

187. -- Aux ycn'x de plusieurs jurisconsultes on-
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clens, tels que Dumoulin (Sur la Coutume de Bourbon'

nais, art. 170) et Coquille (Sur la Coutume de Niver-

naû, lit. 23, art. 0), la séparation, faisait cesser com-

plètement les effets civils du mariage et dépouillait le

mari de ses droits sur la personne comme sur les

biens de sa femmo. ( V., en sei.s contraire, Denizart,

v*Femme, n* 23, et V Séparation, n**3et 4;—Loyseau

(Déguerpissement, liv. H, chap. 4, n* 11); — Coutume

de Paris, n* 234.)

Aujourd'hui, sans aucun doute, la femme séparée

continue d'être soumise à la puissance maritale. Elle

doit cohabiter avec son mari et le suivre partout où

il juge à propos de résider. (2I4C. N. ; —Colmar, 12

juillet; —Bruxelles, 12 juillet 1806; — Colmar, 10

juillet 1833}—Caen, 14 août 1818;—Merlin, Rép.,

\*Sép. de biens, sect. 2, g 8, n° 1, et v*3Jari, g 2,

n° 1;— Toullier, 13, 109; — Dalloz, 13, 2016.)

158.— Il nous reste à examiner, sur cette matière,

si la capacité de la femme séparée conlractueTlement

est autre, c'est-à-dire plus ou moins étendue que celle

de la femme séparée judiciairement. On a prétendu

que la première ne pouvait aliéner son mobilier quo

dans la mesure des besoins de son administration,

tandis que la seconde a la faculté de l'aliéner libre-

ment. Ce système est fondé sur uno différence de ré-

daction entre l'art. 1440 d'une part, et les art. 1836

et 1838, d'autre part. Le Codo ne dit pas formelle-

ment pour la femme séparée par contrat comme pour
la femme séparée judiciairement, qu'elle aura un droit

de disposition libre sur son mobilier} il lui conserve

en général lo pleine et entière administration doses
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biens, meubles et immeubles. — A cetto différence do

texte se joint, dit-on, uno différence de situation. La

femmo séparée judiciairement est en présence d'un

mari dissipateur, tandis que la femme séparéo par
contrat n'a pas à se garder d'un mari probablement'
irréprochable.

D'oprèsnous, aucune distinction no doit être faite,

quanta la capacité, entre la femme séparée par contrat

cl la femme^séparée juditiairement.Pothier leur recon-

naît des droits semblables, au no 08 de son Traité de la

puissance du mari.—Quelle différence sérieuse peut-on
établir entre uno administration libre et une adminis-

tration pleine? —Au surplus est-il exact do présumer,
dans la séparation par contrat, lo mari irréprochable?
On sait, au contraire, que l'adoption du régime anor-

mal de la séparation de biens, est une mesure de

défiance contre.le mari. (M. Troplong, 1281.)

Moellon 4. — Itetponiablllté dm mnrl quant aux bien»
allénéi par In femme.

189. — Dans la théorie de la communauté, lo mari

administrateur des biens de la femme, est responsable
envers celle-ci, de leur prix non remployé.

Sous te régime de la séparation do biens, uno res-

ponsabilité pareille no semblo pas, à première vue,

incomberait mari, attendu que ce régime ne lui attribue

aucun droit d'administration sur les biens de la

femme. Cependant on peut craindre encore qu'il n'a-

buse do son influence sur la femme pour se faire re-

motlre par elle secrètement le prix do ses biens. Aussi

l'ancienne jurisprudence avait-elle accueilli déjà dans
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une certaine mesure,-c'est-à-dire relativement aux

immeubles, l'idée de rendre, mémo sous la sépara-
tion do biens, le mari garant du prix des biens do la

femme. (Arrêts des 24 mars 1741 et 50 juillet 1744}
— Lebrun, p. 504, n°lO; —Merlin, Rép., \«Uem*

ploi,§2.)
Pothier (n° 605) exposant la doctrine do son temps

sur cette matière, dit quo :

« Lorsqu'une femme a vendu un héritage, ou reçu
» lo rachat de quelque rente, depuis sa séparation,
* lo mari qui l'a autorisée est tenu du remploi du

i prix, tant envers la femmo qu'envers les héritiers do

» la femme, lorsqu'il C3t suspect d'en avoir profité;

» ce qui so présume surtout lorsqu'il ne parait aucun

» emploi qui n'en ait été fait. . ...

» Au contraire, lorsque le mari n'est pas suspect
» d'avoir profité du prix, quelque mauvais qu'ait été

» cet emploi, la femme n'est pas recevable à le criti-

* quer et le mari qui n'a pas reçu les deniers n'est

«pas tenu du remploi. •

Aussi, d'après Polluer, le mari est obligé au remploi

lorsqu'il est suspect d'avoir profité du prix. Mais l'é-

minent jurisconsulte no précise pas dans quels cas au

juste la femmo aura droit d'opposer ou mari uno

présomption d'enrichissement. L'art. 1450 C. N. a

cherché, on consacrant lo princîpo do l'ancienne doc-

trine, h mieux définir la responsabilité du mari.

» Lo mari, dit-il, n'est point garant dudéfauld'em-

» ploi ou de remploi du prix de l'immeuble que la

* femmo séparéo a aliéné soUs l'autorisation do la

» justice, à moins qu'il n'ait concouru ou contrat ou
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qu'il no soit prouvé que les deniers ont été reçus
» par lui ou ont tourné à son profil. — Il est garant
» du défaut d'emploi ou de remploi, si la vente a été

» faite en sa présence ou de son consentement ; il no

» l'est jamais do l'utilité do cet emploi. »

L'idée qui ressort de ces dispositions, c'est que le

mari sera responsable du prix de l'immcublo do la

femme, quand il se sera mêlé d'une façon quelconque
aux opérations de la vento : dès qu'il agit, son in-

fluence est à rcdonler. Par suile, nous admettons quo
I.-1concours du mari à la vente même, n'est pas néces-

saire pour fonder l'action de la femme; il suffira que
le mari ait, par acte séparé, simplement consenti à la

vento. Telle parait être l'opinion de Polluer ; il déclare

en effet tenu du remploi, le mari qui a autorisé sa

femmo à vendre, sans distinguer si l'autorisation est

concomitante on antérieure à la vente. (Conf,, Rej.,
1" mai 1818; — Contra : Paris, 2 mess, an il;

-

Duranton, 14, 429.)
160. — On a voulu décharger do toute responsabi»

lité lo mari qui, dans lo cas de vente faite avec per-
mission du juge, a seulement autorisé la femme à

donner quittance à l'acquéreur, ou bien mémo qui
assistait à la numération du prix. (Benech, p. 592}
— Dalloz, 2052.)—C'est là méconmltrc complètement

l'esprit do l'art. 1180. —N'est-il pas clair, notam-

ment, que lo mari no saurait jamais être avec plus do

raison soupçonné d'avoir profité du prix, quo lorsque
le payement aura eu lieu en sa présence? Et ne doit-

on pas regarder te payement du prix comme uno partie

do la vento?(Rapp. Roq., I"mal 1818.)
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101. — L'art. 1480 G. N. avait à peine besoin de

dire que lo mari est obligé au remploi, quand des

faits concluants montrent que les deniers de la femmo

ont été reçus par lui ou ont tourné à son profit. Cesso •

lutions découlent naturellement des principes du

droit commun,

On admellra la femme à prouver par tous moyens
le profit fait directement ou indirectement par lomari :

cl l'art. 1480 no cessera pas d'èlro applicable au mari

qui aurait pris la précaution frauduleuse de ne don-

ner à la femme aucune reconnaissance écrite des

sommes touchées par lui. (MM. Rodière et Pont, 899;
— V. arrêt d'espèce, Poitiers, 28 février 1854.)

162. —Le mari garant du défaut d'emploi, ne l'est

pas de l'utilité de cet emploi : telle est la dernière

disposition de l'art. 1450 G. N. : elle n'a point été

adoptée sans opposition.

Quelle différence, disait le tribunal de Paris,

peut-on établir entre un défaut d'emploi et un em-

ploi qui mettrait les deniers aux mains d'un homme

insolvable avec qui le mari partagera peut-être le

profit? (Fenet, tom. IV, p. 275.)
Le tribunal de Toulouse regardait aussi comme

illusoire la responsabilité prononcée par l'art, 1480

contre le mari. (Fenet, tom. IV, p. 814.)
Les tribunaux comprenaient mal la disposition qu'ils

attaquaient. Le mari devra faire un emploi raisonnable

des deniers de la femme : mais il ne sera pas garant de

l'utilité finale de l'emploi raisonnablement fait. Tenu

d'agir, il doit agir prudemment, sous peine d'encourir

au moins l'application des art. 1382 et 1383 C. N.
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Telle est la théorie de la loi, théorie très-acceptable
et qui se rapproche autant quo possible des règles du

remploi au profit do la femmo commune.

163. — Aucune responsabilité no semble devoir

peser sur le mari,'quandil a faitdes deniers un emploi

approuvé par la femme, et aussi, à plus plus forte

raison, dans lo cas où celle-ci a effectué elle-même

l'emploi. Cependant un arrêt des req., du 15 août 1865,

déclare, et non sans quelque raison, lo mari rcspon-
sablo, si, abusant do son ascendant marital, et

pour sa satisfaction personnelle, il a, par uno-sorte

de contrainte morale, entraîné sa femme à dissi-

per uno partie des capitaux qu'elle possédait. (1582,
1585C. N.)

104. — Les tiers acquéreurs des biens propres de

la femme no pourraient, en so fondant sur l'art. 1480,
refuser lo payement do leur prix, si emploi n'en était

fait au môme instant. (Paris, 17 mars 1850; —

M. Troplong, 1418.) — Une antre règle existe en

matière de régimo dotal au cas où le contrat do ma-

riago permet l'aliénation do la dot, sous la condition

d'un emploi déterminé.

Do même la femme a le droit de loucher lo mon-

tant do ses reprises, sans que son mari puisse lui im-

poser un emploi. (Req., Il avril 1812; — Paris, 14

janvier 1850} — Caen, 7 juillet 1888.)
105.— Il est àproposde rappeler ici que, lorsquo lo

mari n simplement autorisé la vente d'un propre dola

femme, il n'est pas garant envers l'acquéreur des effets

do cetto vento. (Nîmes, 4 juin 1855} — Art. 1110 et

1432 C. N.)
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166. —L'art. 1480 C. N. a pour but, d'après

M. Troplong (1451), de punir la négligence du mari

peu soucieux des intérêts de la femme. Ce système n'est

pas conforme aux traditions : si le mari est proclamé

responsablo des deniers do la femme, c'est qu'il est

présumé les avoir reçus : donc il obtiendra décharge

en établissant le contraire.

107. — Polluer (008) recommande avec raison au

mari qui a autorisé la vente d'un bien propre à la

femme, do saisir-arrèter le prix entre les mains de

l'acquéreur ou du notaire jusqu'à ce qu'un bon emploi

de la somme ait été trouvé. (V. Poitiers, 28 fév. 1854.)

168. — L'art. 1480 ne régirait pas le cas où la

femme a employé ses deniers à procurer des aliments

au mari et aux enfants; elle a payé sa dette : aucune

indemnité no lui est due. (MM. Rodiôro et Pont, 000 ;
— M. Troplong, 1180.)

100.—Faut-il dire avec MM. Pontet Rodièro (895),

quo l'emploi ne peut être fait par le mari en biens mo-

biliers? Non : tout ce que demande le Code, ce sont

des garanties suffisantes de bon emploi. Or, un pla-
cement en rentes, par exemple, offre toulo sécurité au

capitaliste. 11est vrai quo fa femmo disposera seulo do

sa rente (1419, 2' al. C. N.); tandis qu'elle no pour-
rait aliéner un immeublo qu'avec l'autorisation do son

nui ri. Mais il ne faut pas oublier quo, dans le système
de la loi, la femmo est réputée capablo d'aliéner son

mobilier avec prudence et discernement.

170.— Ce quia été donné, disait-on dans l'an-

cienno jurisprudence, n'est pas sujet à remploi. (Bas-

nage,!.^ p. 295, sur l'art. 441 do la Coût, de Norman-
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diej — M, Troplong, 1440.) Cependant si la femme
a donné un bien à condition de recevoir une somme,
il y aura lieu à l'application, quant à celte somme,
de l'art. 1480 C.N..

171. — Les règles que nous venons d'étudier sont-
elles propres au régime de la séparation judiciaire ;
ou bien doivent-elles être suivies, en l'absence d'un
texte spécial, sous les autres régimes matrimoniaux?

D'après certains auteurs, Part, 1450 crée une respon-
sabilité exceptionnelle pour le mori, et les dispositions
légales restrictives no sauraient être étendues. Puis, la

femme, au cas de séparation judiciaire, a besoin d'uno

protection spéciale, parce qu'elle se trouve en présence
d'un mari dissipateur, d'autant plus à redouter qu'il
se croira peut-être injustement privé de droits con-

sidérables de jouissance et d'administration, cl qu'il
sera porlé à s'assurer quelques compensations par de3

moyens mémo peu délicats.

Nous pensons qu'il faut encore ici se conformeraux

enseignements AaVolhm (Traité de la comm., n° 008).
L'éminent jurisconsulte fonde la responsabilité du

mari, relativement au prix des biens do la femmo sé-

parée, sur des considérations qui n'ont rien do par-
ticulier à la séparation judiciaire. En effet, que la

séparation soit judiciaire ou contractuelle, lo mari

peut toujours abuser do son influence suv la femmo

pour la porter à vendre ses fonds et à lui en remettre

secrètement le prix. Notez d'ailleurs quo le régime do
la séparation judiciaire, celui do la séparation con-

tractuelle et aussi le régime qu'on appellerait juste-
ment paraphernal, constituent un régime unique so



- 308 -

pliant à des circonstances diverses. Quant au ré-

gime sans communauté et au régime dotal, comme

ils supposent le mari administrateur de la totalité ou

do portion des biens de la femmo, ils doivent lui im-

poser une responsabilité d'autant plus lourde.

On objecto que la femme séparée judiciairement se

trouve en présence d'un mari dissipateur et qui se

croit lésé : mais il en pourra être ainsi et sous le ré-

gime do la séparation contractuelle el sous le régimo

dotal ; car l'adoption do ces régimes n'est souvent

qu'une mesure de défiance contre le mari : même, jus-

qu'à un certain point, la femme séparée judiciairement

court moins de danger et parait avoir moins besoin do

protection quo louie autre; car, avertie par l'expé-

rience, elle ne se confiera pas facilement en son mari.

Voyez en ce qui concerno : 1' lo régimo do la sé-

paration contractuelle et les biens paraphernaux :

Besançon, 27 fév. 1811 ; — Limoges, 22 juin 1828;
— Caen, 21 mai 1851 et 10 juin 1851; —Cass.,

27 avril! 852 ; — Agen, 5 déc. 1852 ; — Rej., 27 déc.

1852; — Paris, 7 mars 1885; —
Lyon, 28 jan-

vier 1800; —Cintra, Bordeaux, 24 août 1850; —

Montpellier, 15 juillet 1859; — Toulouse, 27 mars

1810 et 15 nov. 1819. — 2'Lo régimo de l'exclusion

do communauté et lo régime dotal : Req., JI juillet

1820; — Nîmes, 7 mai 1820; — Poitiers, 21 juin
183 h — Contra, —Toulouse, 15 mai 1824; —Nîmes,
4 juin 1858.

172. — Au cas où, après la séparation, la femmo

aura laissé lo mari jouir do ses biens, il faudra suivre

les dispositions des art. 1550 et 1577 et suiv. C, N.
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— Le mari sera tenu seulement à la représentation
des fruits existants au moment de la demande do la

- femme ou de la dissolution du mariage; à moins qu'il
n'ait exercé la jouissance comme mandataire de la

femme, auquel cas, il devra un compte exact de tous

les fruits qu'il aura perçus. (Cass., 10 nov. 1810;
— Bourges, 18 juillet 1829; —Bordeaux, 20 janvier
1851 ; — Metz, 17 août 1858; — MM, Rodièro et

Pont, 861.)
'

Les art. 1550 et 1578 C. N. sont fondés sur cette

présomption que le mari a dû utiliser les fruits des

biens de la femme, conformément aux désirs de celle-

ci. (Cass., 24 avril 1855.) — Ils ont en outre pour but

do prévenir les difficultés auxquelles donneraient lieu

des recherches souvent blessantes pour lo mari, de

l'emploi qu'il a pu faire des revenus touchés par lui.

(Req., 17 janvier 1869.) .-

Les fruits sont censés existants, dans lo cas do

l'art. 1559, lorsqu'ils sont en nature aux mains du

mari, ou quo, s'ils ont été vendus, leprix en esler.coro

dû. — Les héritiers do la femmo ne seraient pas plus

qu'elle, admis à établir quo la forluno du mari s'est

accrue au moyen do la perception des revenus et à ré-

clamer en conséquonco une indemnité proportionnée.

(Pau, 12 avril 1859; —Req., 17 janvier 1860.)
173. Si un capital échoit à la femmo avec deyinté-

rôts arriérés, ces intérêts seront censés faire partie
du capital et le mari ne pourra pas s'autoriser de

l'art. 1550 C, N. pour les consommer, (Cass., 24 avr.

1858.)
174. On u jugé à bon droit que la femme doit



-310 -

rembourser au mari les dépenses acquittées par lui et

ne concernant qu'elle-même. (Cass., rejet, 21 avril

1804.)

174 bis. L'art. 1150 C, N. n'est pas applicable à

des époux mariés avant sa promulgation.(Cass., 8 sept.

1814;— Req., 7 août 1821 ; — Contra, Limoges,
22 janv, 1828.)

tfecllonS.—EiTet» de la séparation de bien* relativement
aux gain» do «unie.

178. La séparation de biens entraîne la dissolution

et la liquidation de la communauté; mais elle ne

permet pas l'exécution des dispositions entre époux

soumises au décès de l'un d'eux, ,
•; La dissolution do la communauté, dit l'art. 1452

o C. N., opérée par le divorce ou par la séparation,
» soit de corps et do biens,' soit de biens seulement,

» ne donne pas ouvorturo aux droits de survie de la

» femme; mais celle-ci conserve la faculté de les

> exercer lors de la mort naturelle (ou civile) de son

» mari. »

Autrefois, dans certaines coutumes, le douaire s'ou»

vrait par la séparation do biens. (Not, coût, deNiver-'

nais, art, 0, chap, 24; —
Coquille, quest, 180; —

Coût, du Maine, art. 551 ; — Arrêts du parlement de

Paris, des 18 et 10 déc. 1870et de 1577 ; — D'Ar-

gentrô, sur la coût, do Bretagne, art, 455 ; — Basriage,
sur celle de Normandie, art. 508; — Coût. d'Anjou,
art. 510;—Req., 28 therm, an 15; — Rejet, 5

avr. 1815} — Rejet, 12 févr. 1817; — Rouen, 21

nov. 1828;—Req., 20 mai 1830.)
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Par la suite, la femmo séparée no fut autoriséo

quelquefois à réclamer qu'un demi-douaire, c'est-à-

dire, une pension réglée à la moitié environ du douaire,

(Arrêt du parlement do Paris, du 20 mars 1895; —

Chartes généralos du Hainaut, chap. 3, art. 7.) — En

dernier lieu, lo parlement de Paris est revenu tout à fait
aux vrais principes on refusant mémo le demi-douaire à
la femme séparée. (Arrêt du 27 mars 1084; —Auzanet,
sur la coutume de Paris, art. 258; — Arrêt du parle-
ment de Flandre, du 12 févr. 1699; — Polluer,

Communauté, n" 519 et Traité du douaire, n° 157;

Merlin, \* Vouaire, sect. 2, g 1, n' 2, et \° Sép, de

biens, sect. 2, § 8, n'6; —V, cependant Ferrièro,

Dictionn., v° Douaire, p. 491.)
Quant aux gains de survie, autres que le douaire, on

reconnaissait généralement que la femme séparéo n'y
avait aucun'droit.(Art. 287,Coût, de Paris;—Art. 576,
Coût, de Normandie, — Rejet, 11 mars 1810.)

170, Soit un mariage célébré avant le Code, sous

l'empired'unocoutumequi permettait àlafemme,aucas
de séparation,la reprise de son douaire. La femme vient

à obtenir la séparation après la publication du Code :

devra-t-onlui refuser son douaire en lui opposant l'art.

1452 C.N,?Non, car cet article est fondé sur une

interprétation do volonté : s'il retarde l'exécution do la

disposition faite au profit delà femme, c'est que la
condition apposée par le mari à sa libéralité n'est pas
encore réalisée. Or, en autorisant la femme, dans l'es-

pèce, à retirer son douaire, dès que la séparation est

accomplie, on so conforme certainement aux inten-

tions du mari qui est censé avoir connu et accepté la
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règlodolacoutumo. L'esprit do l'art, 1452 consacre

donc en réalité, dans notre hypothèse, le droit de la

femme. (Cass., 5 avril 181o} Contra, rej., 12 févr.

1817, ot Lyon, 25 mars 1820.)

177. L'art. 1452 no parle que des droits de 6iirvio

do la femmo, mais il est clair qu'il doit être étendu

aux gains do survie du mari : il n'y a aucune diffé-

rence, à notre point do vue, entre les uns et les autres.

(MM, Rodière et Pont, 004.)

177 ';•. Si la séparation no donne pas ouverture aux

gains de survie, ello ne permet pas, d'autre part, aux

créanciers du mari d'en demander la nullité. (Colmar,
51 août 1811.)

178. Rien n'empêcherait de stipuler dans le contrat

de mariage que loi gain de survio s'ouvrira par la

séparation. La Cour do cassation l'a décidé ainsi ota

reconnu quo l'art. 1482 n'est pas une de ces disposi-
• lions touchant à l'ordre public auxquelles il esl interdit

de déroger. (Req. 0 janv. 1808; — Merlin, v* Précip,

conv.,% 1 ; — M. Troplong, 1485.)

179. Les tribunaux apprécieront dans quels cas il y
aura gain do survio tombant sous l'application de

Port. 1452, (V, Bourges, 2 juillet 1817, et Cass., 18

mars 1810.)

Le gain do survio est en général tout avantage

stipulé par contrat de mariage au profit do l'é-

poux qui survit à son conjoint, et spécialement l'a-

vontago fait directement par un époux à son-con-

joint dans leur contrat de mariage.el soumis à cetto

condition quo le bénéficiaire survivra au disposant.
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Nous parlerons du gain de survio de la seconde

espèce.
Co sera tantôt uno institution contractuelle dans

le sens des art. 1082 ot suiv. C, N., et tantôt

uno libéralité à tilro particulier se rapprochant
d'un legs par la condition do survio imposée au bé-

néficiaire, mais en différant par l'irrévocabilité. Ainsi

le gain do survie peut consister en portion ou totalité

des biens que le disposant laissera à son décès; et

aussi en uno somme ou en certains biens actuels du

disposant.

180. — M. Troplong (n° 1480) permet à la femme

do transiger sur son gain de survio. MM. Rodièro et

Pont (n
9

007) lui on reconnaissent lo droit, à moins

qu'il no s'agisso d'uno institution contractuelle.

(V. Lyon, 10 janv. 1858 et Cass., 10 avril 1841.)
Nous adoptons uno opinion plus restrictivo, D'a-

près nous, la femmo pourra transiger sur le legs

contractuel d'un bien présent du mari, legs conférant

à la femme un droit positif sur un objet déterminé m

specic. Il s'agit alors on réalité d'une donation sous

condition; et la transaction qui interviendrait ne pré-

senterait pas ce calcul aléatoire que les art, 701 et 1150

C. N. refusant de sanctionner. Même solution pour le

legs contractuel d'uno somme d'argent qui sera jugé,

en fait, constituer, au profit de la femme, un droit fixe,

définitif, bien que conditionnel. (Cass., 22 fév. 1851.)

En dehors de cOscas et d'au très qui seraient jugés sem-

blables, la femme ne pourra transiger sur son'gain de

survie. La double éventualité qui distinguo alors la

disposition, éventualité quant àla condition de survie
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éventualité quant à l'objet même du droit, rend tout

à fait applicables les art. 701 et 1130 C, N.

181." —La femme sera fondéoà s'assurer par des

mesures conservatoires l'effet du gain do survio, mais

on respectant les droits quo lo mari se sera réservés

sur l'objet de la libéralité, droits qui varieront selon

les cas,

Ainsi, lorsquo lo gain do survio résultora d'uno

institution contractuelle, comme l'instituant conservo

un droit absolu do disposer de ses biens à titre oné-

reux (art. 1083 C. N.), il est clair que la femme insti-

tuée no sera pas admise h prendre des précautions

contre des aliénations qu'elle ne saurait critiquer.
Si le gain de survio a pour objet un corps certain,

le disposant a, au contraire, perdu le droit d'aliéna-

tion ; car aliéner, ce serait révoquer (1038 C. N.), et

il ne peut révoquer- Il a seulement lo droit d'admi-

nistrer, mais il a le devoir do bien administrer, et la

femme peut, dans uno juste mesure, exiger de lui

l'accomplissement de ce devoir.

Quant au gain de survie consistant en uno somme

d'argent, le droit qu'il confère à la femmo est tantôt

fixe, quoique soumis à une condition dosurvie, tantôt

doublement éventuel et quanta la condition de survie,

et quant à l'objet même de la disposition, comme

lorsqu'il s'agit d'un prélèvement à opérer sur la masse

héréditaire. Au premier cas, les mesures conserva-

toires seront permises à la femme : Voyez en ce

sens des arrêts de Bordeaux (0 juillet 1841 et 27

août 1847) qui autorisent la femme à réclamer,

pour son gain do survio, uno collocalion éven-
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tuollo dans l'ordre ouvert contre s,on mari; les
intérêts devant courir jusqu'à l'accomplissement de

la condition de survie, au profit du mari ou de ses>

créanciers. Toutefois le droit do la femmo n'ira pas

jusqu'à contraindre le mari à fournir caution pour
sûreté de gains de survie. (Metz, 0 fév. 1811 ; — Sup,
67 6i* et 125.) Au second cas, la femme n'aura aucun

droit d'agir: ses droits no sont pas plus étendus que
ceux d'un légataire ordinaire d'une somme d'argent.

182. — L'art. 1518 C. N. oblige le mari qui garde
en mains des valeurs composant lo préciput do la

femme à fournir caution à celle-ci. On no pout con-

clure de là quo lo mari détenteur dos valeurs sur les-

quelles porte le gain de survie doive pareillement et

de plein droit caution. Lo gain de survio, dont nous

nousoccupons, à la différence du préciput, n'est qu'une
libéralité (1510 C. N.). D'ailleurs, les dispositions res-

trictives no s'étendent pas.
185. — L'art, 1482 est applicable en matière de

séparation do corps; mais il faut se rappeler qu'aux
termes d'un arrêt de Cass,, du 23 mai 1845, l'époux
contre qui la séparation a été prononcée, perd tous

les avantages qui lui ont été faits par son conjoint

(200 C, N.).
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CHAPITRE V.

DE LA CESSATION 1>E LA SÉPARATION DE BIENS KT DU

n.ETAULISSEMÈNT DE LV COMMUNAUTÉ.

181, — La communauté dissoute par la séparation,

soit de corps et de biens, soit do biens seulement,

peut, aux termes de l'art. 1451 C. N., être rétablie du

consentement des deux parties. Mais le rétablissement

doit être constaté par acto passé en minute devant

notaire, et dont une expédition sera îiffichéo confor-

mément à l'art. 1445 C, N.

Ces formalités accomplies, la communauté reprend
ses effets rétroactivement, et les choses sont remises

au mémo état quo s'il n'y avait point eu de séparation,

sans préjudice néanmoins do l'exécution on profit des

tiers, ou contre eux, des actes que la femmo aurait

faits pendant la séparation, en conformité do l'art.

1449C. N.

Est nulle toute convention par laquelle les époux
rétabliraient entre eux la communauté sous des con-

ditions différentes de celles qui la réglaient antérieu-

rement.

188. —«Dans l'ancien droit, on reconnaissait gé-

néralement aux époux le droit de faire cesser la

séparatjon do biens. (Lebrun, p. 282; — Renusson,

. Communauté, chap, 0, n'02; — Pothier, Communauté,

n'* 525, 524, 528 ; — Merlin, Rep., v" Sép.de biens,

sect. 2, §4, n° 1 ; —Arrêts de Paris, 4 février 1601,
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I sept. 1721,0 août 1725,20 août 1725,3 mars 1752;

—Rouen, 24 février 1614; — Basnage, Sur la Coût,

do Normandie, art. 858; — Coutume d'Orléans,

art, 109.)

Cependant Bourjon (t, 1, p. 006, n°« 12 et 13) et

Denizart (Décisions, v" Se/)., n° 81) étaient d'un avis

contraire et l'appuyaient sur la jurisprudence du Châ-

telet.

Dans lo premier système, do quelle manière lo ré-

tablissement do la communauté devait-il s'opérer?
La séparation de biens, accessoire à la séparation de

corps, cessait par la réunion ou la réconciliation des

époux : Cessante causa cessât effectus, (Bruxelles, 27

mars 1818.) Mais la fournie pouvait, en se rappro-
chant de son mari, empêcher, par une protestation
devant notaire, la restauration de la communauté.

« Une femme, dit Pothier, qui croit n'avoir plus
• rien à craindre des mauvais traitements de son

» mari dont l'âge a adouci le caractère, mais qui n'a

• pas la mémo confiance dans la conduite de son

» mari pour la sûreté de la dot, pourrait être détournée

» do retourner avec son mari, si son retour faisait

» nécessairement cesser la séparation de biens. »

Quant à la séparation de biens, Polluer pensait

(525) quo le rétablissement de la communauté devait,
au moins ordinairement, être constaté par un acte

devant notaire ou au greffe. C'est que le retour à la

communauté, après uno sentence de simple séparation
de biens, n'est pas un fait notoire comme la rentrée

d'une femme en la maison do son mari, Une acquisi-
tion faite en commun par les époux, des réparations
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effectuées ou une récolte perçue par le mari sur un

. bien de la femme ne constitueraient pas une preuve
suffisamment claire de l'intention des parties do se re-

mettre en communauté. Il est dono à propos d'exiger

des époux, en ceeas, uno déclaration authenliquo do

leur volonté : de cetto façon, les tiers qui traiteront

aveo eux ne seront pas trompés.
On trouve des considérations semblables dans Le-

brun {Traitéde lacommunauté, liv. III, chap. j .,n°2o);
— dans Brodeau (sur Louet, lettre S, somm. 10, n° 12);
— dans Poullain-Duparcq (sur la Coût, de Bretagne,
art, 424)} etc,j — Rapp., arrêt de Colmar du 18

niv. an 11 relatif à la Coutume d'Alsace.

Ainsi, dans l'ancienne jurisprudence, s'il s'agissait de

séparation de corps, lo rétablissement do la commu-

nauté avait lieu de plein droit parla réconciliation des

époux, sauf protestation de la femmo, et s'il s'agissait
de séparation de biens, le consentement des époux

pouvait suffire en principe au rétablissement, mais

ordinairement un acte devant notaire ou au greffe était

nécessaire, et entre les époux, à cause de la difficulté

d'apprécier la nature de certains actes.du mari sur les

biens de la femme ; et aussi à cause des tiers dont la

bonne foi ne doit jamais être surprise.
186. — Le Code efface toulo différence entre la sé-

paration de corps et la séparation de biens. Le con-

cours préalable des volontés des.deux époux sera tou-

jours indispensable pour effectuer le rétablissement

de communauté : en outre, la convention devra' être

constatée par un acte public. (Paris, 16 avril 1807;
— Rennes, 18 juin 1814; —Angers, 10 avril 1830;
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— Grenoble, 4 juin 1840; — Req,, 3 février 1841}

—MM.Rodiôreet Pont, 020;—M. Troplong, 1466.)
187. — Faut-il aussi lo consentement de toutes les

personnes qui ont été parties dans le contrat de ma-

riage, conformément à l'art. 1306 C, N,?Non, l'art.

1451 ne l'exige pas, et cela se comprend, puisque les

époux ne peuvent quo redonner effet au contrat de

mariage, déjà approuvé par ces personnes.
188. — La femme mineure aura-t-ello besoin du

consentement do ses ascendants ou do son conseil do

famille? Non encore, et pour cétto môme raison qu'il
ne s'agit que do revenir à l'application de conventions

matrimoniales antérieurement arrêtées et pour l'adop-
tion desquelles la loi a prescrit des règles de nature

à sauvegarder les intérêts do toutes les parties. En

outre, la séparation n'est qu'une mesure provi-
soire (Lebrun, p. 282, n01 15 et 16), et lo retour à la

loi du contrat est toujours favorable (Rapport au Tri-

bunal, de Duvcyrier, sur le contrat de mariage.)

D'ailleurs, la cessation de la séparation entraîne des

conséquences morales dont l'appréciation ne peut être

faite que par la femme. (JIM. Rodière et Pont, 011 ;
— M. Dutruc, 472.)

180. — L'art. 1481 parla d'un acte devant notaires.

Mais il n'a aucune raison d'être plus sévère que l'art,
1394 C. N.; on pourra donc se contenter d'un acte

passé devant uu notaire et deux témoins. — La pré-
sence réelle d'un notaire en second ou des témoins no

sera pas nécessaire (loi du 21 juin 1843), mais l'acte

devra être passé en minute. (1397 C. N.)
100. — Notons que l'art. 1481 C. N. prescrit d'af-
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fichor une expédition de l'acte portant rétablissement .

do la communauté, tandis quo les art. 880 et8uiv,<Ju'

Code de procéd. ordonnent la publication seulement

d'un extrait de (a demande ou du jugement.
191. -Il résulte do l'art, 1451 C. N„ quo l'affi-'

chago doit être fait dans la formo do l'art. 1445 C.N.

Maisonavuquel'art.872C. proc, complète les forma-

lités do publication imposées par l'art. 1445 C. N. —

Faudra-t-il appliquer, en notre matière, cet art. 872?

LaCourdecass. a, lo 17janvier 1839, adoptélanéga-

tive, parce motif quo Part. 872n'o ;ITÔYUquo la publi-
cation du jugement de séparation ot non celle de l'acte

de rétablissement de la communauté. Mais on sait (voir

sup-an«*00)quoles art. 1441 et 1445 C, N, ont été

écrits sous réserva des dispositions du futur Codo do

procédure qui devait régler plus complètement les for-

malités de publication des séparations do biens. L'art.

1451, en visant l'art, 1445, se réfère dono forcément

à l'art. 872 et suiv, C. proc.

(Conf. Toullier, 13, 118; — Duranton, 14, 450,

note; — M. Dutruc, 477} Rouen, 0nov. 1855.)

192. —r Lo défaut do publication enlralnora-t-il

nullité absolue du rétablissement do la communauté?

Nous avons déjà traité une question semblable à pro-

pos do la publication de la demande en séparation et

du jugement qui la prononce (sup, n" 65 et 65),
Nous adopterons ici encore le, systèmo do la nullité

"absolue, li'èsprit do la loi est de soumettre l'établisse-

ment du régime matrimonial et'ses modifications

possibles à des conditions impérieuses ne laissant plaeo
à aucun arbitraire, à auçuno incertitude. H.serait tout
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à fait contraire à cet esprit que les époux eussent tel

régimo vis-à-vis certaines personnes et tel régimo vis-

à-vis d'autres personnes : ce qui pourrait arriver dans

.un système de nullité relative, La fixité rigoureuse

du régime matrimonial prévient les orreurs, les sur-

prises, les tromperies : elle consolide, par là même,

lo crédit des époux et, en définitive, est aussi utile à

ceux-ci qu'aux tiers (M, Troplong, 1408).

105. — Le rétablissement de la communauté a un

effet rétroaclif : par conséquent, les successions mobi-

lières échues à l'un des époux, nmtio tempore, tom-

bent en communauté.

Toutefois les droits des tiers avec lesquels la femme

aura contracté dans la limite do sa capacité seront

respectés. (Pothior, 527} —Coût. d'Orléans, art. 290.)
— A l'inverse, les actes valablement faits par la

femme seront toujours opposables aux tiers.

104. — Un tiers a constitué uno dot à la femmo en

stipulant, pour le cas do séparation, le retour à son

profit do l'objet donné. Cetto stipulation aura son effet

dès la séparation prononcée, et lo rétablissement do la

communauté ne pourra compromettre lo droit acquis
au constituant, (Pothier, 820; — Lebrun, liv. 5,

chap. J,n'27i — Touiller, 15,120} —M. Troplong,

1474 ; — Loi 05, D„ De jure dotium, 25, 5.)

Même solution, si un tiers a cautionné le payement
d'une reprise de la femme et que le payement ait eu

lieu. Lo cautionnement est alors définitivement éteint.

(Lebrun, foc. ci'L; — M. Troplong, 1475.)

108. La communauté rétablie doit être identique à

celle qui existait précédemment. « H ne peut y avoir,
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• dit Pothior, deux communautés entre les conjoints
» par mariage, l'une qui ait duré jusqu'à la sentence

> do séparation et l'autre qui ait commencé lors du

» rétablissement. Il n'y a entre les conjoints quo la

» seule communauté qui a commencé lors de leur

» mariage et qui a duré jusqu'à sa parfaite dissolution

» par la mort do l'une des parties. »

Si les parties reviennent à la communauté sous des

conditions nouvelles, il y aura nullité. Mais la nullité

s'étend-ello au rétablissement mémo do la commu-

nauté, ou bien doit-ello être restreinte aux clauses

dérogatoires?

Une première opinion veut que les clauses déroga-

toires seulement soient nulles. On lit dans Pothier,

n° 829 : « Lebrun, dicto verbo, liv. 3, chap. 1, n" 25

i et 24, décide avec raison que ces conventions por-
» tées par l'acte de rétablissement do communauté

• sont nulles, » —En ce sens Zacharito, t. 5; § 19,

note 59 ; Marcadé, sur 1481.

Une autre opinion admet la nullité du rétablissement

mémo do la communauté, s'il apparaît que les parties

n'y ont consenti que sous la condition de la validité

des clauses dérogatoires. (Duranlon, 14, 451; —

MM.RodiôreetPont, 021.)

Nous nous rangeons à un troisième système qui

est pour la nullité absolue et des clauses nouvelles et

du rétablissement do la communauté. L'art. 1431 est

formel : « Toute convention par laquelle les époux ré-

» tabliront ta communauté sous des conditions diffé-

» renies do celles qui les réglaient antérieurement,

» est nulle. » Il est évident que ce texto annule, non-
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seulement les conditions, mais encore la convention

même, — Le premier systèmo fait Yiolonco à la vo-

lonté des époux qui n'ont accepté le rétablissement de

la communauté quo sous condition, — Le deuxième

systèmo ouvre la porto à des interprétations divina-

toires que repousso l'esprit do la loi : touto incerti-

tude doit être évitée dans la définition du régime
matrimonial (517).51,80, 05).

106. —Le principe do l'art. 1451 est applicable
sous tous les régimes : il est toujours permis do faire

cesser la séparation judiciaire et do revenir au régime
antérieur. (MM. Rodièro et Pont, 922; — M. Trop-

long, 1475.)
197. — Lo rétablissement de la communauté no

peut être considéré comme un avantage indirect entre

époux, mémo quand l'un d'eux a des enfants d'un lit

précédent. (Dalloz, 2092 ; MM. Rodière et Pont, 925.)
— Lésait. 1490 et 1527-erffr-ont trailà l'adoption

primitive d'un régimo^mgijinfaJA





POSITIONS.

\? DROIT v«l AIN.

I. Le retour légal do la dot s'efiéctue ou profit de

l'ascendant donateur, quoiquola femme n'ait

été en sa puissanco, ni lors de la constitution

do dot, ni au moment do la dissolution du

mariage.
IL L'ascendant donateur a droit au retour légal de

la dot, mémo on présence d'enfants du ma-

riage.
III. Il est loisible au père qui constitue la dot, do

s'en réserver le relour ou moyen d'un simplo

pacte.
IV. On doit entendre le § 1 de la loi 7, D.,So/.

mat., en ce sens quo les fruits sont l'équiva-
lent, jusqu'à duo concurrence, de la quarta

portio mercedis et quo lo mari so payera do

cette quarta portio, en retenant uno quantité
suffisante do fruits; lo compte sera établi sur

les valeurs.

V. Les produits des carrières no sont pas toujours
des fruits.
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VI, En pratiquoau moins, lomari n'est pas respon-
sable in concrelo de la dot non estimée.

VU. La loi Julia n'a pas donné à la femmo un droit
do propriété sur les immeubles dotaux.

VIII. A l'époque classique, c'est seulement ou cas

d'allégation mensongère quo lo revendiquant
peut obtenir, manu militari, la restitution

ciïcclivo do sa chose.

DROIT FRANÇAIS.

CODK NAPOLtiOX.

I. Il fout considérer l'tndustrio do la femmo comme

une dot dans lo sons do l'art. 1143 C. N.

II. La voie do la séparation do biens n'est pas ouverte

à la femmo quand lo mari a essuyé des pertes
fortuites.

III. L'incapacité civilo ou légalo du mari no saurait

ètro uno causo de séparation do biens.

IV. La rétroactivité au jour do la demande so produit
dans la séparation de biens accessoire à la

séparation do corps.
V. La femmo séparéo a droit d'aliéner sans restric-

tion son mobilier,

VI, Les obligations valablement contractées par la

femmo séparéo pour les besoins do son admi-

nistration, sont susceptibles d'exécution sur

tous ses biens indistinctement.
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DROIT PENAL.

L'imputation diffamatoire odrcsséo à la mémoire

d'un mort no lombo pas, commo telle, sous lo coup
do l'art. 15 de la loi du 17 mai 1819.

DROIT. PUBLIC.

I. Il no suffit pas, pour l'application do l'art. 75 do

la Constitution de l'on VIII, quo lo partio pour-

suivie soit un agent du gouvernement, ni mémo

quo les faits incriminésse soient produits pendant

qu'elle remplissait sa mission; il faut essentiel-

lement quo ces faits soient relatifs à la fonction,
en d'autres termes, qu'ils soient des actes do la

fonction elle-même, bien qu'abusifs.
IL L'art. 78 do la Constitution do l'an VIII protège

lo fonctionnaire personnellement et non l'ad-

ministration dont celui-ci est membre. Cet ar-

liclo est donc invoqué à torlpar le fonctionnaire

poursuivi es-nom c'est-à-dire, commo représen-
tant de l'administration.

HISTOIRE DU DROIT.

t. Contrairement à l'opinion de Dumoulin, l'on-

cienno jurisprudence refusait généralement à la
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femme séparée le droit de disposer librement do
ses biens.

H, Dans le ressort du parlement de Paris, dès la fin
du 17* siècle, on refusait à la femme, séparéo
mémo lo demi-douaire. La jurisprudence était
fixée en ce sens ou temps do Polluer.

Vu par le président,
CIL llKMANflEAT.

Vit par k doyen,

Cî.-A. PELLAT.

Vu el permis d'imprimer, ^^r—1Attte-retteur de l'Aeadfmte île t/ri*i,\\
A. Mot'MER. ff-Zr

ftrii. - E. LwWUi», ImprliK'ir Ai l.i Coir imp.cl ici trll>tirutH, tue riMDtti!,».



ERRATA.

PAON UO.NKS.

S 1 Au lieu >ic stipulation lai ite^\iKistif'>il<itimrr^ulicir.
U 46 Au lieu de ctil toit (Ma, lUei nW {>n*fVrM fi/i'u.
Il II Au lieu do pareille defente, Usez pareille disposition,
Vè x8 Au lieu de qu'un douzième de In rtndomje, li*iv.

qu'un douiléme de la merces.

IIS 9 Au lieu de cette renom iation^ lisez telle nmhskn.

1ÏH Jl et ta Rétablir ces ligne* ainsi qu'il suit : interdite >l la

femme, fi l'insohahilitt du mari pivrimt de fiertés
fortuites, tic.

V"i *u Lise* reconnaissaient n la mïitr.

t*i) 16 Au lieu Aearlke el'pa$sif. Wrer. mtiftt passif.
I*i 3 Au lieu de oblige", lise* obtiyte.
181 SI Au lieu de e'est-à-din\ lise* paretemple.
Ml !0 et îl Rétablir ces ligne» ainsi <]u'il suit ; te mari eon-

tmiiar m condamné à certaine* iKines criminelles,
t">' fiiipjn

1
d'interdiction, etc.

il» 9 A «dus droit ajoute» contre le inati <nt h communauté.
il* I An Hou àa constater, Mttt ecntctlrr.

191 10 Supprime* i7 ne sera pas valable.

!?:> U Rétablir cette ligne comme suit : femme d'ejtmtr un

commerce dfjJiuLt^e relui,

.101 16 Au Iteu
dp-f^'^yJwihOistt

ce* Iribunan.r.




